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UniGR-Center for Border Studies 
CENTRE EUROPEEN D’ETUDES SUR LES FRONTIERES 
EUROPÄISCHES ZENTRUM FÜR GRENZRAUMFORSCHUNG 
 
EN It is a thematic cross-border network of approximately 80 researchers within the university grouping 
University of the Greater Region (UniGR) conducting research on borders, their meanings and challenges. 
Due to its geographical position in the “heart of Europe”, its expertise and disciplinary diversity, the 
UniGRCBS has the best prerequisites for becoming a European network of excellence. For the creation of a 
“European Center for Competence and Knowledge in Border Studies”, the Interreg VA Greater Region pro-
gram provides the UniGR-CBS network with approximately EUR 2 million ERDF funding between 2018 and 
2020. Within this project, the UniGR-CBS aims at developing harmonized research tools, embedding Border 
Studies in teaching, promoting the dialogue on cross-border challenges between academia and institutional 
actors and supporting the spatial development strategy of the Greater Region. 
 
FR C’est un réseau transfrontalier et thématique qui réunit environ 80 chercheuses et chercheurs des uni-
versités membres de l’Université de la Grande Région (UniGR) spécialistes des études sur les frontières, 
leurs significations et enjeux. Grâce à sa position géographique au « cœur de l’Europe », à sa capacité d’ex-
pertise et à la diversité des disciplines participantes, l’UniGR-CBS revêt tous les atouts d’un réseau d’excel-
lence européen. L’UniGR-CBS bénéficie d’un financement d’environ 2 M € FEDER pendant trois ans dans le 
cadre du programme INTERREG VA Grande Région pour mettre en place le Centre européen de ressources 
et de compétences en études sur les frontières. Via ce projet transfrontalier, le réseau scientifique UniGR-
CBS créera des outils de recherche harmonisés. Il œuvre en outre à l’ancrage des Border Studies dans l’en-
seignement, développe le dialogue entre le monde scientifique et les acteurs institutionnels autour d’enjeux 
transfrontaliers et apporte son expertise à la stratégie de développement territorial de la Grande Région. 
 
DE Es ist ein grenzüberschreitendes thematisches Netzwerk von rund 80 Wissenschaftlerinnen und Wissen-
schaftlern der Mitgliedsuniversitäten des Verbunds Universität der Großregion (UniGR), die über Grenzen 
und ihre Bedeutungen sowie Grenzraumfragen forschen. Dank seiner geographischen Lage „im Herzen Eu-
ropas“, hoher Fachkompetenz und disziplinärer Vielfalt verfügt das UniGR-CBS über alle Voraussetzungen 
für ein europäisches Exzellenz-Netzwerk. Für den Aufbau des Europäischen Kompetenz- und Wissenszent-
rums fu�r Grenzraumforschung wird das Netzwerk UniGR-CBS drei Jahre lang mit knapp 2 Mio. Euro EFRE-
Mitteln im Rahmen des INTERREG VA Großregion Programms gefördert. Im Laufe des Projekts stellt das 
UniGR-Netzwerk abgestimmte Forschungswerkzeuge bereit, verankert die Border Studies in der Lehre, ent-
wickelt den Dialog zu grenzüberschreitenden Themen zwischen wissenschaftlichen und institutionellen Akt-
euren und trägt mit seiner Expertise zur Raumentwicklungsstrategie der Großregion bei. 
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Préface 
 
Heinz Bierbaum, Jeanne Ruffing  
(Observatoire interrégional du Marché de l’Emploi de la Grande Région) 
 
L’Observatoire Interrégional du Marché de l’Em-
ploi de la Grande Région suit l’évolution des mar-
chés du travail régionaux depuis 2001 et focalise 
son action sur le traitement statistique et l’ana-
lyse du phénomène transfrontalier. Nous nous ré-
jouissons de pouvoir participer en tant que parte-
naire méthodologique du projet Interreg VA 
Grande Région UniGR-Center for Border Studies 
dans le cadre duquel paraît la présente publica-
tion, et de renforcer ainsi la coopération avec les 
scientifiques de la Grande Région. 
Ce n’est pas par hasard si les établissements 
d’enseignement supérieur associés au sein du ré-
seau ‘Université de la Grande Région’, en coopéra-
tion avec des partenaires institutionnels comme 
l’Observatoire Interrégional du Marché de l’Em-
ploi, ont créé dans la Grande Région un UniGR-
Center for Border Studies commun. En effet, rares 
sont en Europe les régions frontalières qui affi-
chent un niveau d’interpénétration transfronta-
lière aussi élevé que la Grande Région. L’étude 
scientifique des questions relatives aux espaces 
frontaliers et, plus particulièrement, du marché de 
l’emploi transfrontalier constitue une contribution 
importante au développement régional et, par là 
même, à la responsabilité sociale du monde 
scientifique. Sans base de données fiables et 
sans analyses solides, il est impossible de mener 
des recherches approfondies et de prendre des 
mesures politiques partagées par tous. 
Par nature, l’évolution du marché de l’emploi au 
Luxembourg se trouve au cœur de l’intérêt public. 
En 2017, 78 % des quelque 232 000 frontaliers en-
trants dans la Grande Région se rendent au 
Grand-Duché. Des emplois attrayants, mais aussi 
des réglementations intéressantes en termes de 
droit fiscal et social, ont fait exploser ces der-
nières années les flux de frontaliers originaires de 

France, de Belgique et d’Allemagne vers le Luxem-
bourg – de quelque 36 % entre 2007 et 2017. Les 
impacts significatifs sur la circulation et le mar-
ché de l’immobilier, tout comme sur les revenus 
et la situation concernant la main-d’œuvre spécia-
lisée, mettent clairement en évidence la nécessité 
de réaliser un aménagement intégré du territoire 
pour la Grande Région. La politique européenne a 
également identifié entre-temps les implications 
profondes de la mobilité transfrontalière sur la 
coopération et la cohésion. Il semble d’autant 
plus intéressant d’élargir l’horizon au-delà de la 
Grande Région et d’analyser les tenants et abou-
tissants dans leur globalité. 
La comparaison entre le marché de l’emploi au 
Luxembourg et la mobilité transfrontalière en 
Suisse s’impose ici.  La Suisse et le Luxembourg 
sont de loin les principaux pays de destination 
pour la mobilité transfrontalière des travailleurs 
en Europe ; par ailleurs, le moteur de cette mobi-
lité est, dans les deux cas, la divergence majeure 
du niveau du dynamisme économique par rapport 
aux pays voisins. La comparaison met en évi-
dence des différences au niveau des pratiques, 
des comportements et de la gestion politique de 
la mobilité transfrontalière. Elle permet de mieux 
appréhender le phénomène transfrontalier sous 
toutes ses facettes. La comparaison montre clai-
rement que les raisons et les répercussions de la 
mobilité transfrontalière sont complexes, autant 
sur le plan démographique et économique que 
sous l’angle politique. Il est d’autant plus souhai-
table que la présente publication et les approches 
de recherche qui y sont présentées trouvent un 
écho positif, non seulement auprès des scienti-
fiques, mais aussi auprès des responsables poli-
tiques et dans la société civile, et viennent ainsi 
enrichir les discussions sur la mobilité des travail-
leurs dans les régions frontalières. 

 
 
 
CITATION PROPOSÉE 
Bierbaum, H. et Ruffing, J. (2019) : Préface. Dans : Borders in Perspective - UniGR-CBS cahier thématique. Les travailleurs frontaliers au Luxembourg et 
en Suisse : Emploi, Quotidien et Perceptions. Vol. 2 :  p. 7. https://doi.org/10.25353/ubtr-xxxx-2824-db4c   
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Vorwort 
 
Heinz Bierbaum, Jeanne Ruffing  
(Observatoire interrégional du Marché de l’Emploi de la Grande Région) 
 
Seit 2001 verfolgt die Interregionale Arbeits-
marktbeobachtungsstelle der Großregion die Ent-
wicklung der regionalen Arbeitsmärkte und be-
schäftigt sich insbesondere mit der statistischen 
Aufbereitung und Analyse des Grenzgängerphä-
nomens. Wir freuen uns sehr, dass wir als strate-
gische Partner an dem Interreg VA Großregion 
Projekt UniGR-Center for Border Studies, in des-
sen Rahmen die vorliegende Publikation er-
scheint, mitwirken und die bereits bewährte Zu-
sammenarbeit mit Wissenschaftlern aus der 
Großregion weiter vertiefen können.  
Es ist kein Zufall, dass die im Verbund Universität 
der Großregion zusammengeschlossenen Hoch-
schulen in Kooperation mit institutionellen Part-
nern wie der Interregionalen Arbeitsmarktbe-
obachtungsstelle gerade hier in der Region ein ge-
meinsames UniGR-Center for Border Studies ins 
Leben gerufen haben. Denn nur wenige Grenzre-
gionen in Europa weisen einen derart hohen Grad 
an grenzüberschreitender Verflechtung auf wie 
die Großregion. Die wissenschaftliche Beschäfti-
gung mit Grenzraum-fragen und insbesondere 
mit dem grenzüber-schreitenden Arbeitsmarkt 
stellt einen wichtigen Beitrag zur regionalen Ent-
wicklung und damit zur gesellschaftlichen Verant-
wortung der Wissen-schaft dar. Ohne verlässliche 
Datengrundlage und fundierte Analysen sind we-
der weiterführende Forschung noch tragfähige 
politische Entscheidungen möglich. 
Die Entwicklung des Arbeitsmarktes in Luxem-
burg steht dabei naturgemäß besonders im Fokus 
des öffentlichen Interesses, denn im Jahr 2017 
war das Großherzogtum Ziel für 78% der rund 
232.000 grenzüberschreitenden Einpendler in der 
Großregion. Attraktive Arbeitsplätze, aber auch 
vorteilhafte steuer- und sozialrechtliche Regelun-
gen haben den Grenzgängerstrom aus Frank-
reich, Belgien und Deutschland nach Luxemburg 

in den letzten Jahren stetig anschwellen lassen – 
zwischen 2007 und 2017 um ca. 36%. Angesichts 
der erheblichen Auswirkungen auf Verkehr und 
Immobilien-märkte, aber auch auf Einkommens- 
und Fachkräftesituation wird der Bedarf nach ei-
ner integrierten Raumplanung für die Großregion 
immer deutlicher. Auch die europäische Politik 
hat inzwischen die weitreichenden Implikationen 
der grenzüberschreitenden Arbeitnehmermobi-li-
tät für Zusammenarbeit und Zusammenhalt er-
kannt. Umso lohnender erscheint es, auch einmal 
über den Tellerrand der Großregion hinauszubli-
cken und übergreifende Zusammenhänge zu ana-
lysieren. 
Ein Vergleich des Arbeitsmarktes in Luxemburg 
mit der Situation der Grenzgängermobilität in die 
Schweiz bietet sich hierbei besonders an. Nicht 
nur, dass die Schweiz und Luxemburg bei weitem 
die wichtigsten Zielländer für grenzüberschrei-
tende Arbeitsmobilität in Europa sind, in beiden 
Fällen ist der Motor eine erhebliche Divergenz der 
wirtschaftlichen Dynamik im Vergleich zu den 
Nachbarländern. Der Vergleich macht aber auch 
Unterschiede in Praktiken, Einstellungen und 
nicht zuletzt im politischen Umgang mit Grenz-
gängermobilität deutlich. Er bahnt damit den Weg 
zu einem besseren Verständnis des Grenzgän-
gerphänomens in all seinen Facetten. Gerade im 
Vergleich wird deutlich: Gründe und Auswirkun-
gen der Grenzgängermobilität sind komplex, so-
wohl in demografischer, ökonomischer wie auch 
in politischer Hinsicht. Umso mehr ist der vorlie-
genden Publikation zu wünschen, dass die hier 
vorgestellten Forschungsansätze nicht nur in der 
Wissenschaft, sondern auch in Politik und Zivilge-
sellschaft ein lebhaftes Echo finden und die Dis-
kussion zur Arbeitnehmermobilität in Grenzregio-
nen bereichern. 

 
 
 
 
ZITIERVORSCHLAG 
Bierbaum, H. und Ruffing, J. (2019): Vorwort. In: Borders in Perspective - UniGR-CBS Themenheft. Les travailleurs frontaliers au Luxembourg et en 
Suisse: Emploi, Quotidien et Perceptions. Vol. 2: S. 8. https://doi.org/10.25353/ubtr-xxxx-2824-db4c   
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LE TRAVAIL FRONTALIER DANS UNE 
OPTIQUE COMPARATIVE :  
Contextes et enjeux 
 
Isabelle Pigeron-Piroth, Christian Wille 
 
La plupart des travailleurs frontaliers d’Europe 
exercent leur activité en Suisse et au Luxem-
bourg : ces deux pays emploient début 2018 plus 
d’un demi-million de personnes (502 000) prove-
nant des pays voisins et ont recours au travail 
frontalier depuis des décennies.  
Ce phénomène structurel est ancré dans les éco-
nomies locales, en particulier à Luxembourg, Bâle 
et Genève qui sont devenues des métropoles 
transfrontalières, faisant figure de référence en 
matière de travail frontalier. C’est cette proximité 
des situations qui a encouragé les chercheurs de 
l‘Université du Luxembourg à se rapprocher de 
ceux de différentes universités suisses (Genève, 
Bâle, Neuchâtel, Tessin et Lausanne) travaillant 

sur les questions de travail frontalier. Un colloque 
interdisciplinaire a ainsi été organisé le 24 oc-
tobre 2017 à l’Université du Luxembourg sur le 
thème « Les travailleurs frontaliers en Suisse et 
au Luxembourg : Emploi – Quotidien – Percep-
tions ». Le but de cette journée était de discuter le 
phénomène frontalier et ses principales caracté-
ristiques dans ces deux espaces, dans une pers-
pective comparative. Faisant suite à ce colloque, 
les contributions des chercheurs de Suisse et du 
Luxembourg issus de différentes disciplines ont 
été élaborées et rassemblées dans ce cahier thé-
matique. Cette publication est la première du 
genre à s’intéresser à une comparaison des pôles 
européens majeurs du travail frontalier. 

 

 
Le Luxembourg et la Suisse dans leur environnement proche Fig. 1 
Cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg) 
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Les analyses comparatives sont riches en ensei-
gnements. Elles permettent de relever les diffé-
rences entre les situations ainsi que les simili-
tudes, mais elles nécessitent une bonne connais-
sance des différents contextes afin d’y appliquer 
une méthodologie cohérente. Ainsi, il importe par 
exemple de savoir avec précision comment se dé-
finit le travail frontalier au Luxembourg et en 
Suisse. Pour le Grand-Duché, le statut de travail-
leur frontalier est défini par le règlement européen 
(CE) 883/2004 qui indique que « Le terme de tra-
vailleur frontalier désigne toute personne qui 
exerce une activité salariée ou non salariée dans 
un Etat membre et qui réside dans un autre Etat 
membre où elle retourne en principe chaque jour 
ou au moins une fois par semaine ». On a donc un 
critère géographique (deux Etats membres diffé-
rents) et temporel (au moins un aller-retour par 
semaine). La majeure partie des chiffres sur les 
travailleurs frontaliers émane des fichiers admi-
nistratifs de la sécurité sociale luxembourgeoise 
qui les recense (de manière identique aux rési-
dents) puisque le travailleur frontalier au Luxem-
bourg est affilié à la sécurité sociale luxembour-
geoise. 
En Suisse, les travailleurs frontaliers sont les tra-
vailleurs de nationalité étrangère ayant un permis 
frontalier (permis G) et exerçant une activité en 
Suisse (indépendante ou salariée). Les chiffres 
utilisés pour décrire les frontaliers sont issus de 
la statistique des frontaliers (STAF) publiée par 
l’Office Fédéral de la Statistique (OFS). Il s’agit 
d’une statistique de synthèse fondée sur les don-
nées du système d’information central sur la mi-
gration (SYMIC), de l’assurance vieillesse et survi-
vants (AVS) et de la banque de données de la for-
mation professionnelle initiale (SFPI). Ici le critère 
de comptabilisation des frontaliers est lié à la 
possession du permis G et non à un critère géo-
graphique et temporel de traversée de frontière. 
En effet, un Suisse habitant de l’autre côté de la 
frontière ne sera pas comptabilisé comme travail-
leur frontalier, car même s’il effectue des allers-
retours entre deux pays différents, il n’a pas be-
soin de permis G. Par ailleurs, la durée du permis 
G est différente de celle du contrat de travail, ce 
qui peut induire une surestimation des effectifs 
de travailleurs frontaliers en cas de contrats 
courts, selon les sources utilisées. 
En matière fiscale, si l’ensemble des frontaliers 
occupés au Luxembourg paient leurs impôts au 
lieu de travail, en Suisse les situations divergent 
selon le canton de travail. Ainsi, le statut fiscal du 
travailleur frontalier est variable d’un canton à 
l’autre (paiement des impôts au lieu de travail 
dans le canton de Genève, mais au lieu de rési-
dence pour ceux qui travaillent dans le canton de 
Bâle par exemplei ).  

La diversité des échelles souligne la variété du 
phénomène et des manières de l’analyser. D’un 
point de vue géographique, l’échelle d’analyse 
peut être locale (par exemple cantonale), natio-
nale (fédérale) ou encore supranationale (trans-
frontalière). Cette publication se veut par ailleurs 
pluridisciplinaire et mêle les approches, les outils 
et méthodes de géographes, sociologues, anthro-
pologues, politologues ou encore économistes.  
C’est dans une perspective comparative, tenant 
compte des éléments contextuels et méthodolo-
giques que s’organise ce cahier thématique. 
Notre objectif est de déceler s’il existe des enjeux 
communs pour les différents marchés du travail 
transfrontaliers. Dans l’affirmative, peut-on trou-
ver des solutions communes à des défis simi-
laires pour ces deux espaces très concernés par 
les flux de travail frontalier ? 
La présentation des contextes luxembourgeois et 
suisse constitue un préalable nécessaire à toute 
étude comparative. Du côté des frontaliers au 
Luxembourg, Isabelle Pigeron-Piroth souligne la 
particularité du contexte (historique, géogra-
phique, juridique et économique) expliquant la 
croissance du phénomène et les situations d’in-
terdépendance entre territoires de part et d’autre 
des frontières qui en résultent. La discussion des 
enjeux du travail frontalier au Luxembourg permet 
une mise en perspective avec la Suisse. L’analyse 
cartographique réalisée par Malte Helfer et Isa-
belle Pigeron-Piroth permet de mieux connaître 
et comprendre les flux domicile-travail des Lor-
rains au-delà des frontières. Puis, Rachid Belka-
cem et Isabelle Pigeron-Piroth s’attachent à 
montrer les impacts du travail frontalier pour le 
développement économique et social des terri-
toires de résidence, parfois difficiles à mesurer 
mais bien réels. La mobilité transfrontalière est 
productrice de ressources et contribue ainsi au 
dynamisme des territoires de résidence. 
Cédric Duchêne-Lacroix, Christian Wille et Isa-
belle Pigeron-Piroth s’attachent à déchiffrer le 
phénomène de travail frontalier en Suisse dans 
ses grandes lignes et à annoncer des change-
ments de fonds tels que la diversification des 
branches et des qualifications. Sylvain Weber, 
José V. Ramirez et Giovanni Ferro Luzzi discu-
tent pour leur part, le fait qu’en Suisse les travail-
leurs frontaliers sont fréquemment tenus respon-
sables de chômage ou pression sur les salaires. 
Cependant, leur analyse économétrique appli-
quée à toute la Suisse sur une période de 20 ans, 
montre des effets modestes du travail frontalier 
sur le chômage suisse et une causalité inverse. 
Dans un second temps, c’est au vécu des fronta-
liers, à leur vie quotidienne que les divers cha-
pitres s’intéressent. Le collectif d’auteurs Phi-
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lippe Gerber, Marius Thériault, Samuel Carpen-
tier-Postel et Christophe Enaux oriente pour sa 
part ses réflexions sur les attitudes, et la satisfac-
tion des frontaliers du Luxembourg par rapport 
aux moyens de transport choisis. Il exploite une 
enquête et montre une meilleure estimation du 
choix modal, grâce à la prise en compte de la sa-
tisfaction ainsi que les attitudes liées aux moyens 
de transport. 
Claudio Bolzman et Nasser Tafferant passent au 
crible, au travers d’entretiens semi-directifs, le 
quotidien des frontaliers exerçant leur activité 
professionnelle dans les cantons de Genève et 
Vaud. Les auteurs se penchent sur l’expérience 
des frontaliers, notamment sur les conditions 
d’accès au travail, les relations (extra-) profes-
sionnelles et les circonstances dans lesquelles le 
travail frontalier prend fin. Cédric Duchêne-La-
croix questionne pour sa part, la participation so-
ciale des frontaliers aux sociétés de résidence et 
de travail dans la région de Bâle et la Suisse ro-
mande. De grandes variations d’implications ap-
paraissent selon les profils. 
Enfin dans un dernier temps, les perceptions des 
frontaliers sont prises en compte dans le canton 
de Bâle, mais aussi dans le Tessin, canton italo-
phone frontalier de l’Italie. Dans la région de Bâle, 
les opinions envers les frontaliers sont plutôt 
bienveillantes comme le souligne Nadja Lutzel. 

L’auteure analyse la perception des frontaliers 
par des acteurs institutionnels en insistant sur le 
contexte historique et leur rôle pour l’économie lo-
cale.  
Dans le Tessin par contre, on constate plutôt des 
perceptions négatives à l’encontre des fronta-
liers. Paola Solcà décrit les perceptions émanant 
des acteurs institutionnels dans ce canton au Sud 
des Alpes et à la frontière de l’Italie. Elle retrace 
les discours au niveau politique et public entre les 
favorables et les défavorables aux frontaliers en 
soulignant la complexité du phénomène et la mul-
tidimensionnalité des rapports transfrontaliers. 
Pour finir, Oscar Mazzoleni et Andrea Pilotti se 
penchent sur les perceptions citoyennes des fron-
taliers au Tessin en lien avec les résultats de deux 
votations populaires : l’initiative fédérale « contre 
l’immigration de masse » du 9 février 2014 et l’ini-
tiative cantonale « Prima i nostri » du 25 sep-
tembre 2016. Entre problème et ressource, il 
existe de nombreuses perceptions ambivalentes 
des frontaliers. 
Nous tenons à adresser nos plus vifs remercie-
ments aux auteurs ayant contribué à la rédaction 
de ce cahier thématique, ainsi qu’aux membres 
de l’UniGR-Center for Border Studies pour leur 
soutien. 
 

 

NOTE

 i Les frontaliers travaillant dans les cantons de Vaud, 
Valais, Neuchâtel, Jura, Bâle ville, Bâle campagne, Berne 
et Soleure paient leurs impôts au lieu de résidence. 
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Au Luxembourg, 44.4% de la main-d’œuvre salariée réside de l’autre côté des frontières et vient des trois 
pays voisins. Le travail frontalier a des origines anciennes. C’est un phénomène durable, en forte croissance 
et ancré dans les économies locales. Cette contribution insiste sur l’importance des éléments de contexte 
dans lesquels se sont développés ces flux et présente les principales caractéristiques, mais aussi les enjeux 
du travail frontalier au Luxembourg, afin de permettre une mise en perspective avec la Suisse.  
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Cross-border work, Luxembourg, Greater Region, segmentation, profiles, cross-border temporary work 

 

Grenzüberschreitende Arbeitnehmermobilität in Luxemburg: Kontext und statisti-
sches Portrait 

44.4% der Erwerbstätigen Luxemburgs lebt außerhalb des Großherzogtums in den drei Nachbarländern. 
Grenzüberschreitende Arbeitnehmermobilität hat hier eine gewisse Tradition. Es ist ein nachhaltiges Phä-
nomen, das stark wächst und in der lokalen Wirtschaft verankert ist. Dieser Artikel betont die Kontextbedin-
gungen, im Rahmen derer sich diese Ströme entwickelt haben und erläutert die Hauptmerkmale, aber auch 
die Herausforderungen der grenzüberschreitenden Arbeitnehmermobilität in Luxemburg, um anschließend 
einen Vergleich mit der Schweiz vornehmen zu können. 
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Introduction 
La plupart des travailleurs frontaliers d’Europe 
exercent leur activité en Suisse et au Luxem-
bourg. Ces deux pays ont recours au travail 
frontalier depuis des décennies. Début 2018, ils 
emploient à eux deux, un demi-million de per-
sonnes (502 000) résidant dans les pays voi-
sins (données IGSS, OFS).  
En mars 2018, le Luxembourg emploie 187 700 
travailleurs frontaliers venant de France, de Bel-
gique et d’Allemagne (données IGSS). Les ef-
fectifs sont moindres que ceux comptabilisés 
sur l’ensemble de la Suisse, mais la part que 
constituent les frontaliers dans l’emploi luxem-
bourgeois (44.4%) est sans commune mesure 
avec celle des frontaliers dans l’emploi suisse 
(6%), y compris dans les cantons suisses les 
plus concernés comme Genève, le Tessin ou en-
core Bâle. 
Ces quelques éléments sont révélateurs de la 
particularité de la situation du travail frontalier 
au Luxembourg, intimement liée au contexte 
dans lequel ces flux se sont développés. Cette 

contribution s’attachera tout d’abord à présen-
ter les éléments de contexte (géographique, his-
torique, juridique et économique) dans lesquels 
se développe le travail frontalier autour des 
frontières luxembourgeoises. Puis, les caracté-
ristiques des travailleurs frontaliers et de l’em-
ploi au Luxembourg seront détaillés. La der-
nière partie traitera des évolutions et diversifi-
cations du travail frontalier, avant quelques re-
marques conclusives. 
 
 

Eléments de contexte 

Contexte géographique 

Le Luxembourg se trouve au cœur d’un espace 
transfrontalier, la Grande Région SaarLorLux, 
qu’il forme avec ses deux voisins allemands (le 
Land de Sarre et celui de Rhénanie-Palatinat), 
son voisin belge (la Wallonie) et son voisin fran-
çais (l’ancienne région Lorraine) (voir Figure 1). 
 

 
 

 
Composition de la Grande Région SaarLorLux Fig.1  

 
La création d’une commission intergouverne-
mentale franco-allemandei au début des an-
nées 1970 (rejointe l’année suivante par le 
Luxembourg) ayant pour but de solutionner un 
problème commun (la crise de la sidérurgie et 
des mines) marque le début de la coopération. 
Un accordii signé en 1980 répondra au souhait 
d’institutionnaliser la coopération transfronta-
lière. Depuis cet acte fondateur, une base juri-
dique est donnée aux activités de la Commis-

sion intergouvernementale (qui traite des ques-
tions de coopération transfrontalière) et de la 
Commission régionale SaarLorLux-Trèves-Pa-
latinat occidental (qui traite de la coopération 
sous ses aspects régionaux et formule des re-
commandations à la Commission intergouver-
nementale).  
La Grande Région possède par ailleurs d’autres 
instances qui sont à souligner pour leur particu-
larité. Au niveau législatif, le Conseil Parlemen-
taire Interrégional (CPI) est créé le 16 février 
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1986. C’est une initiative transfrontalière jus-
qu'alors unique en Europe. Ce conseil ne pos-
sède pas de compétence législative propre, 
mais constitue une assemblée parlementaire 
consultative de la Grande Région et il donne son 
avis à travers des recommandations et des 
prises de position. Le 4 février 1997 est créé le 
Comité Economique et Social de la Grande Ré-
gion (CESGR). La Grande Région est le seul es-
pace de coopération transfrontalière en Europe 
à disposer d’un comité économique et social 
transfrontalier. Cette plateforme institutionnelle 
représentant les partenaires sociaux (employés 
et employeurs de la Grande Région) soumet des 
études et recommandations au Sommet de la 
Grande Région. Le Sommet est l’organe exécu-
tif de la Grande Région. Il rassemble les exécu-
tifs des différents partenaires (Premier Ministre 
du Luxembourg, Ministres-Présidents des län-
der…) et prend des résolutions à mettre en 
œuvre conjointement. 
 

Contexte historique 

Le travail frontalier a des origines anciennes au 
sein de cet espace, en lien avec les richesses de 
son sous-sol (fer, charbon) qui ne connaît pas 
les frontières nationales. Les savoir-faire et les 
compétences industrielles s’employaient déjà 
de l’autre côté des frontières durant la période 
d’industrialisation, grâce aussi aux pratiques de 
langues communes. Le travail frontalier a per-
mis de faire face à des besoins de main-
d’œuvre en période de hausse d’activité, 
comme dans la période de reconstruction après 
la Première Guerre Mondiale. Les frontaliers 
étaient nombreux à s’employer dans les diffé-
rentes composantes de la Grande Région, no-
tamment en Lorraine et en Belgique. Au Luxem-
bourg, le régime de carte frontière en vigueur 
dans les années 1920 garantissait une certaine 
souplesse, à la fois aux autorités luxembour-
geoises et aux travailleurs concernés. A condi-
tion de résider en France, en Belgique ou en Al-
lemagne, à proximité directe des frontières 
luxembourgeoises (selon une liste de com-
munes établie par l’arrêté ministériel du 9 fé-
vrier 1921), les frontaliers pouvaient venir tra-
vailler au Luxembourg avec une simple carte 
comportant leur identité, adresse et profession. 
Ce système avait l’avantage de permettre de ré-
pondre plus rapidement aux besoins de main-
d’œuvre et était beaucoup plus souple que le 
passeport national (loi du 28 octobre 1920) de-
mandé aux étrangers et nécessitant un visa des 
autorités luxembourgeoises. 
 

Contexte juridique 

En matière juridique, le statut de travailleur fron-
talier fait l’objet d’une construction sociale. Il 
est en effet organisé par des règles, des con-
ventions ou encore des pratiques d’acteurs. La 
règlementation européenne de sécurité sociale 
utilise un critère temporel pour définir les tra-
vailleurs frontaliers (un aller-retour au moins 
une fois par semaine entre deux Etats 
membres). « Le terme de travailleur frontalier dé-
signe toute personne qui exerce une activité sa-
lariée ou non salariée dans un Etat membre et 
qui réside dans un autre Etat membre où elle re-
tourne en principe chaque jour ou au moins une 
fois par semaine » (règlement (CE) 883/2004). 
En matière fiscale, c’est un critère spatial qui est 
utilisé par le biais de conventions bilatérales qui 
définissent le statut de travailleur frontalier et le 
pays de paiement de l’impôt, évitant ainsi les 
doubles impositions. Par exemple, les conven-
tions fiscales conclues entre le Luxembourg et 
chacun de ses trois voisins déterminent le pays 
de travail comme lieu de paiement de l’impôt. 
Alors que la convention conclue entre la France 
et l’Allemagne définit une zone géographique 
de résidence et de travail à l’intérieur de laquelle 
les actifs ont le statut de travailleurs frontaliers 
et sont à ce titre imposables au lieu de rési-
dence.  
Cette construction sociale du statut de travail-
leur frontalier a permis de faciliter les flux de 
travail transfrontalier en donnant un cadre à 
cette pratique. Il faut néanmoins préciser que 
ce contexte juridique reste complexe, par le che-
vauchement de différents niveaux de législa-
tions (supranational, mais aussi national pour 
les conditions de travail, le temps de repos, les 
congés …). Dans le cas spécifique du travail in-
térimaire transfrontalier, ces différents niveaux 
s’entremêlent et peuvent donner lieu à des pra-
tiques opportunistes (jouant sur les différences 
nationales dans les niveaux des salaires et des 
cotisations sociales) (Belkacem et Pigeron-
Piroth, 2016) . Par ailleurs, des points probléma-
tiques subsistent dans le statut de travailleur 
frontalier, notamment pour l’invalidité et la re-
traite qui ne sont pas considérées de manière 
identique entre les trois pays et qui posent pro-
blème lorsque les frontaliers ont eu des pé-
riodes d’activité dans différents pays. 
 

Contexte économique 

Par ailleurs, la croissance du travail frontalier 
s’explique par les divergences de développe-
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ment économique et social, mais aussi d’orga-
nisation de l’activité économique entre les di-
verses composantes de la Grande Région : cer-
tains territoires ont des besoins de main-
d’œuvre (comme le Luxembourg ou la Sarre, 
avec un emploi intérieur supérieur à la popula-
tion active totale résidente), d’autres ont des 

disponibilités en termes de main-d’œuvre 
(comme la Lorraine) (voir Figure 2). Les diffé-
rences dans les taux de chômage et les niveaux 
de revenu disponible par habitant sont égale-
ment importantes d’une composante territo-
riale à une autre. 

 

 
Caractéristiques principales des territoires de la Grande Région (en 2016) Fig. 2 
Source : Offices statistiques de la Grande Région 
* Données provisoires 
 
 
Au-delà de ces différences dans le niveau et les 
besoins de l’activité économique, les territoires 
de la Grande Région sont concernés par les dif-
férentiels liés à la présence de frontières 
comme marqueurs de souveraineté nationale. 
Nous sommes en présence de quatre Etats, 
avec de fortes différences en matière de coût 
de l’immobilier, de coût du travail, de niveau des 
salaires et des prestations familiales et so-
ciales. Ces différentiels ont des effets sur les 
flux de travail frontalier : ils renforcent d’autant 
plus l’attractivité de certains territoires d’emploi 
comme le Luxembourg (pour le niveau élevé 
des salaires et des prestations familiales…) 
alors que le coût de l’immobilier ralentit les ins-
tallations de frontaliers au Luxembourg 
(Belkacem et Pigeron-Piroth, 2011).  
Au sein de la Grande Région, compte tenu des 
différents éléments de contexte mentionnés ci-
dessus, le travail frontalier est un phénomène 

durable et ancré dans les économies locales. Il 
existe des interdépendances entre les terri-
toires. Au Luxembourg, les frontaliers représen-
tent 44.4% des emplois salariés comme nous le 
verrons. Dans les territoires de résidence des 
frontaliers et notamment en Lorraine, c’est près 
d’un actif sur dix qui travaille de l’autre côté des 
frontières (Pigeron-Piroth et Belkacem, 2015). 
Cette part peut atteindre les 75% des actifs 
dans les petites communes proches des fron-
tières, comme l’analyse de Malte Helfer et Isa-
belle Pigeron-Piroth le montrera. Ces interdé-
pendances ont par ailleurs des impacts écono-
miques et territoriaux qui seront développés 
dans la contribution de Rachid Belkacem et Isa-
belle Pigeron-Piroth.  
La Figure 3 indique comment se répartissent les 
225 000 travailleurs frontaliers recensés dans 
l’ensemble de la Grande Région en 2016. 

 

Lorraine (F) Luxembourg Sarre (D)
Wallonie 

(B)
Rhenanie-

Palatinat (D)
Superficie (km2) 23 547 2 586 2 570 16 844 19 854
Population 2016 2 333 587 576 249 995 597 3 602 216 4 052 803
PIB (prix courants, 2015) 58 005 348 52 101 900 34 308 563 95 061 600 135 558 480
PIB (par personne occupée (au lieu de 
travail), prix courants, 2015) 70 232 128 300 65 954 77 499 68 228

Actifs (au lieu de travail, 2015) 824 996* 406 100 520 200 1 226 364 1 986 800
Actifs occupés (au lieu de résidence, 
2015) 932 373 257 500 459 700 1 329 529 1 998 600

Taux de chômage (2016) 10,2 6,3 4,8 10,5 3,6
Revenu disponible des ménages privés 
(par habitant, 2014) 18 985 33 096 19 732 17 064 21 301
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Les flux de travailleurs frontaliers au sein de la Grande Région SaarLorLux (2016) Fig. 3 
Source : données IBA/OIE, cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg) 

 
 

Le Luxembourg est la principale destination des 
frontaliers dans la Grande Région : des travail-
leurs habitant en France voisine, mais aussi en 
Belgique et en Allemagne viennent exercer leur 
activité au Luxembourg. 
La Lorraine est le principal lieu de résidence des 
travailleurs frontaliers. Un flux important 
s’oriente vers le Luxembourg et un flux secon-
daire vers la Sarre. Avant 1990 et la forte 
hausse des flux de frontaliers à destination du 
Luxembourg, la majeure partie des frontaliers 
lorrains avait un emploi en Sarre.  
Ces éléments de contexte permettent de mieux 
saisir l’environnement du travail frontalier dans 
la Grande Région et de la situer par rapport à 
d’autres espaces concernés par les flux de tra-
vail transfrontalier, notamment la Suisse.  
La suite de notre texte se penchera sur les ca-
ractéristiques des travailleurs frontaliers exer-
çant leur activité au Luxembourg. 
 
 

Mieux connaître les travail-
leurs frontaliers au Luxem-
bourg 
Effectifs et évolution 

Avant toute chose, il convient de souligner que 
les frontaliers exerçant leur activité constituent 
une population très hétérogène, pour laquelle il 
est très difficile de généraliser (et de fournir par 
exemple un profil-type). 
Les frontaliers diffèrent par exemple dans leurs 
déplacements : la majorité d’entre eux vivent di-
rectement de l’autre côté de la frontière, 
d’autres ont des trajets très longs à parcourir 
pour rejoindre leur lieu de travail. Ils ont égale-
ment des profils différents en termes de sec-
teurs d’activité, de statuts professionnels ou de 
niveaux de diplôme. Leur période d’activité au 
Luxembourg varie également : certains sont tra-
vailleurs frontaliers depuis plusieurs dizaines 
d’années. D’autres sont récemment arrivés 
dans l’emploi luxembourgeois. Ceci a des im-
pacts sur les profils, car ces profils évoluent 
dans le temps, selon les évolutions écono-
miques et les besoins de l’emploi luxembour-
geois. Par ailleurs, ces frontaliers viennent de 
trois pays aux systèmes de formation, aux pra-
tiques linguistiques et aux cultures de travail 
différents, ce qui génère également des variétés 
dans les profils selon les lieux de provenance.  
En mars 2018, la sécurité sociale luxembour-
geoise comptabilise 187 700 salariés fronta-
liers au Luxembourg. La moitié d’entre eux vien-
nent de France, un quart de Belgique et un quart 
d’Allemagne. Ces frontaliers constituent 44.4% 
de l’emploi salarié au Luxembourg (voir Figure 
4).
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Structure de l'emploi salarié au Luxembourg (en mars 2018) Fig. 4 
Source : Université du Luxembourg d'après les données IGSS/CCSS 

 
 

Au-delà de la part importante qu’ils constituent 
dans l’emploi salarié, la croissance des effectifs 
frontaliers est également remarquable. Ils ont 
été multipliés par 16 depuis 1974. 
Le développement du secteur des services et de 
la place financière au Luxembourg a créé d’im-
portants besoins de main-d’œuvre qui ont pour 

beaucoup été comblés par les travailleurs fron-
taliers, ce qui explique la forte hausse à la fin 
des années 1980 et au début des années 1990 
(voir Figure 5). 
 

 

 
Evolution des effectifs frontaliers au Luxembourg depuis 1974 Fig. 5 
Source : Université du Luxembourg d'après les données IGSS/CCSS 

 
 

Sur les 35 dernières années, la plus forte crois-
sance annuelle moyenne des effectifs vaut pour 
les frontaliers d’Allemagne (environ 9.5% par 
an), suivis des frontaliers de France (7.6% par 
an en moyenne) et enfin des frontaliers de Bel-
gique (6% par an en moyenne). Les éléments 
d’explication sont à chercher à la fois du point 
de vue quantitatif (évolution démographique à 
proximité des frontières), mais aussi qualitatif 

(formations dispensées, pratiques linguis-
tiques…). Le travail frontalier permet en effet un 
ajustement entre les besoins et les disponibili-
tés de main-d’œuvre existant de part et d’autre 
de la frontière (Belkacem et Pigeron-Piroth, 
2012). 
Il est par ailleurs intéressant de connaître les 
motivations qui ont poussé les frontaliers à ve-
nir travailler au Luxembourg. 

frontaliers venant 
de France 

frontaliers venant 
de Belgique

frontaliers venant 
d'Allemagne

résidents 
luxembourgeois

(26,9%)

résidents étrangers
(28.7%)

Ensemble des 
salariés frontaliers: 
44.4%

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

160000

180000

200000

19
74

19
76

19
78

19
80

19
82

19
84

19
86

19
88

19
90

19
92

19
94

19
96

19
98

20
00

20
02

20
04

20
06

20
08

20
10

20
12

20
14

20
16

20
18

frontaliers venant de France

frontaliers venant de Belgique

frontaliers venant d'Allemagne



 

 19 

Motivations 

Il faut avoir recours à des sondages ou des en-
quêtes pour appréhender ces motivations. Un 
sondage mené en 2003iii indique ainsi que 44% 
des frontaliers du Luxembourg venaient pour 
les conditions salariales et 30% pour l’offre 
d’emploi. Mais également 8% pour l’adéquation 
formation-emploi ou encore 6% pour les pers-
pectives de carrière. Il apparait dans ce son-
dage que le salaire (plus élevé au Luxembourg) 
constitue la raison principale du travail fronta-
lier, mais que d’autres éléments importent 
comme l’offre d’emploi, plus nombreuse et plus 
variée. Plus récemment, un sondage a été mis 
en ligne en 2017, sur un site internet très con-
sulté par les frontaliers francophones au 
Luxembourgiv. Même si ces deux sondages ne 
sont pas comparables, on y retrouve comme 
principaux motifs cités l’importance du salaire 
(38%) et du manque d’emploi dans la région de 
résidence (15%). Néanmoins, l’environnement 
international (12%), ainsi que les conditions de 
travail (10%) ou encore l’intérêt du travail (10%) 
apparaissent également comme des motiva-
tions importantes au travail frontalier. 
 

Principales caractéristiques des 
frontaliers ayant un emploi au 
Luxembourg 

Une très grande majorité des frontaliers ayant 
un emploi au Luxembourg sont des hommes. 
Les femmes, malgré leur progression, ne cons-
tituent que 34.5% des frontaliers, soit dix points 
de moins que chez les résidents. Il existe des 
différences selon les pays de provenance 
(31.7% des frontaliers de Belgique sont des 
femmes, contre 36.6% des frontaliers de 
France). Quelques éléments d’explication liés à 
la longueur des trajets et les difficultés de con-
ciliation entre vie familiale et vie professionnelle 
peuvent être avancés pour expliquer cette 
sous–représentation féminine. Quant aux diffé-
rences selon les pays de résidence, elles peu-
vent être liées à la situation de l’emploi local, 
aux connexions routières/ferroviaires avec le 
Luxembourg, aux systèmes de modes de garde 
pour les enfants…. 
Les frontaliers sont très concentrés chez les 25-
54 ans (86%). Il y a peu de jeunes, et de plus de 
55 ans chez les frontaliers. Les extrémités de la 
pyramide des âges sont sous-représentées 

chez les frontaliers par rapport aux résidents.  
On assiste néanmoins à une progression de la 
part des plus de 55 ans depuis 2009, ce qui peut 
s’expliquer par un vieillissement des frontaliers 
en place, mais aussi par une progression des re-
crutements de frontaliers plus âgés.  
Il existe une grande variété de profils de travail-
leurs frontaliers, en matière de niveau de di-
plômes par exemple. Les frontaliers de Bel-
gique ont dans l’ensemble le pourcentage le 
plus élevé de diplômés de l’enseignement supé-
rieur, alors que les frontaliers de France ont le 
plus faible taux (Löh, 2011). De plus, ces profils 
évoluent dans le temps et le pourcentage de 
personnes diplômées du post–secondaire est 
désormais de plus de 50% chez l’ensemble des 
frontaliers (Enquête Mobilité des Frontaliers 
2010, CEPS/INSTEAD). 
 

L’activité des frontaliers au Luxem-
bourg 

En 2018, le principal secteur d’activité des fron-
taliers est le commerce (pour 15% de l’en-
semble des frontaliers) (données IGSS/CCSS). 
Il y a par ailleurs près de 13% des frontaliers qui 
travaillent dans la construction, ce qui montre la 
variété de l’activité des frontaliers au Luxem-
bourg. La finance arrive en troisième position 
des secteurs attirant le plus de frontaliers 
(12.5%), suivi de l’industrie (11.2%), principale-
ment dans la métallurgie et la fabrication de 
produits métalliques. Enfin, les activités scienti-
fiques et techniques attirent un frontalier sur 
dix. Ce sont principalement des activités juri-
diques et comptables.  
Néanmoins, les secteurs d’activité varient selon 
que les frontaliers viennent de France, d’Alle-
magne ou de Belgique (voir Figure 6). Parmi les 
principales différences, on notera que la cons-
truction (surtout l’aménagement intérieur des 
bâtiments) concerne beaucoup plus les fronta-
liers venant d’Allemagne tout comme la santé 
et l’action sociale, alors qu’ils sont nettement 
moins présents dans le commerce par rapport 
aux frontaliers de France et de Belgique. Les 
frontaliers de Belgique, quant à eux, sont sur-re-
présentés dans les activités scientifiques et 
techniques.  Quant aux frontaliers de France, ils 
sont très nombreux dans les activités des ser-
vices administratifs et de soutien (du travail in-
térimaire principalement) par rapport aux 
autres frontaliers.
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Répartition des frontaliers par secteur d'activité et pays de résidence (en 2018) Fig. 6 
Source : Université du Luxembourg d'après les données IGSS/CCSS 

 
 
 
Ces spécialisations frontalières selon le pays 
de provenance semblent se confirmer au niveau 
des recrutements entre 2016 et 2017. Les recru-
tements des frontaliers d’Allemagne ont eu lieu 
dans la construction pour un sur cinq, 15% dans 
les activités financières (IGSS, 2016-2017). 
Pour les frontaliers de Belgique, 17% des recru-
tements se sont faits dans le commerce et 15% 
dans les activités scientifiques et techniques. 
Et enfin pour les frontaliers de France, 16.5% 
ont eu lieu dans les activités de services admi-
nistratifs et de soutien et 15% dans le com-
merce.  
Ces actifs frontaliers au Luxembourg doivent 
également être placés dans le contexte de l’em-
ploi luxembourgeois, afin de les situer par rap-
port aux actifs nationaux certes, mais aussi aux 
résidents étrangers (principalement Portugais) 
qui constituent 28.7 % des emplois salariés et 
permettent également de répondre aux besoins 
de l’économie luxembourgeoise (voir Figure 4).  
 
 
 
 

Principales caractéristiques de l’em-
ploi au Luxembourg 

Selon les secteurs d‘activité, il existe de 
grandes différences dans la provenance des sa-
lariés qui y travaillent (voir Figure 7). Dans le bas 
du graphique, apparaissent par exemple sept 
secteurs dans lesquels les frontaliers représen-
tent plus de la moitié des salariés du secteur. 
Sans le recours à la main-d’œuvre frontalière, la 
croissance de ces secteurs aurait été sévère-
ment amoindrie. Il s’agit de l’industrie manufac-
turière, du commerce, des services administra-
tifs et de soutien (principalement l’Intérim), de 
la construction, des industries extractives, mais 
aussi de l’information communication et des 
activités scientifiques, c’est-à-dire des profils 
variés (diplômés comme non diplômés). Les 
travailleurs frontaliers possèdent en moyenne 
un niveau de formation plus élevé que la popu-
lation nationale, les plus diplômés étant les 
frontaliers venant de Belgique. Comme nous 
l’avons déjà précisé, l’apport des travailleurs 
frontaliers n’est pas uniquement quantitatif, il 
s’agit également de compétences et de savoir-
faire variés et distincts de ceux présents au 
Luxembourg.  
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Part des frontaliers, nationaux et résidents étrangers dans les secteurs d'activité au Luxembourg (2018) Fig. 7 
Source : Université du Luxembourg d'après les données IGSS/CCSS 

 
 
En haut du graphique (Figure 7), l’administration 
publique est un secteur dans lequel près de 90% 
des salariés sont de nationalité luxembour-
geoise. C’est un secteur dans lequel les condi-
tions salariales et les perspectives de carrière 
sont très intéressantes, ce qui le rend attractif 
pour les nationaux et l’assimile au segment pri-
maire décrit par Doeringer et Piore dans leur 
théorie du dualisme, alliant sécurité de l’emploi 
et hauts niveaux de salaires. Un Luxembour-
geois sur trois travaille dans ce secteur en mars 
2018. Il s’agit d’un secteur difficile d’accès pour 
la main-d’œuvre non-luxembourgeoise, soit 
parce que la nationalité luxembourgeoise y est 
demandée, soit la pratique des trois langues du 
paysv. Dans un contexte de mondialisation, l’ad-
ministration publique (et plus largement le sec-
teur public) constitue pour les nationaux un sec-
teur refuge ou secteur « protégé » au sein du-
quel ils se trouvent à l’abri de la concurrence 
d’une main-d’œuvre étrangère (immigrée et 
frontalière) de plus en plus nombreuse et de 
plus en plus qualifiée (Pigeron-Piroth, 2009).  
A côté d’une immigration ouvrière classique, 
l’immigration diplômée a en effet fortement 
augmenté ces dernières années, afin de ré-
pondre notamment aux besoins de la place fi-
nancière et des institutions européennes.  
Cette variété se retrouve dans les secteurs d’ac-
tivité des étrangers vivant au Luxembourg, très 
nombreux dans les activités des ménages en 
tant qu’employeurs (activités de ménage à do-

micile), mais aussi dans les activités extra terri-
toriales (activités des institutions européennes) 
ou encore dans l’hébergement/restauration.  
Ces principales remarques témoignent de la 
présence de différents segments de l’emploi 
qui ne fonctionnent pas de la même manière, 
même si on est loin de la situation qui prévalait 
aux Etats-Unis dans les années 1960 (Doeringer 
et Piore, 1971). Cette segmentation est égale-
ment linguistique, car les langues varient d’un 
secteur à l’autre et conditionnent l’accès aux 
secteurs. Une analyse des demandes linguis-
tiques dans les offres d’emploi parues dans le 
Luxemburger Wort, l’un des principaux quoti-
diens luxembourgeois (Pigeron-Piroth et 
Fehlen, 2015) nous révèle les principales diffé-
rences (voir Figure 8). Elles sont nettes entre 
l’administration publique où le luxembourgeois 
est très demandé dans les offres d’emploi, et le 
secteur financier où c’est l’anglais qui est très 
demandé. 
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Langues demandées selon les branches d'activité (2014) Fig. 8 
Source : Université du Luxembourg d'après un échantillon d'offres d'emploi parues dans le Luxemburger Wort 

 
 
Ces remarques sont complétées par les résultats 
du dernier recensement luxembourgeois de la po-
pulation en 2011, lorsqu’on aborde les pratiques 
linguistiques des résidents dans leur travail (voir 
Figure 9). La différence entre secteur public et 

privé apparait : le luxembourgeois est la langue la 
plus parlée dans le public (95% dans l’administra-
tion publique, 83% dans l’enseignement…) et le 
français dans le privé (83% dans l’hôtellerie-res-
tauration …).  

 
Langues parlées au travail selon les secteurs NACE Fig. 9 
Source : STATEC – RP 2011 ; * moyenne du nombre de langues utilisées 
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 NACE Rev. 2 L F D P I GB Autres
Moy-

enne* Nombre
1 Agriculture, sylviculture 90 27 22 4 0 5 3 1,50 2 192
2.1 Industries extractives 54 82 30 27 6 9 4 2,12 106
2.2 Industrie manufacturière 64 79 42 17 4 29 4 2,38 10 348
2.3 Production et distribution de 
l'énergie 96 65 53 5 2 30 1 2,52 843
2.4  Gestion de l'eau et des déchets 84 59 40 9 2 10 1 2,05 484
3. Construction 32 75 23 54 4 7 4 1,97 13 274
4.1 Entretien et réparation de 
véhicules à moteur 68 80 43 19 6 24 5 2,45 15 351
4.2 Transports et entreposage 76 67 44 13 4 34 6 2,44 7 748
4.3 Hébergement et restauration 30 83 19 27 10 17 13 2,00 6 774
5. Information et communication 66 73 41 5 3 51 5 2,44 5 243

6. Activités financières et d’assurance 50 75 41 5 8 64 10 2,54 17 862
7. Activités immobilières 60 80 39 15 7 35 6 2,42 1 126
8.1 Activités scientifiques et 
techniques 48 83 41 6 7 57 7 2,47 9 917
8.2 Autres services administratifs 30 83 22 38 3 18 6 2,02 6 766
9.1 Administration publique 95 56 40 4 2 22 2 2,21 23 931
9.2 Enseignement 83 65 47 5 2 28 3 2,32 6 459
9.3 Santé humaine et action sociale 85 75 45 12 3 20 4 2,43 17 328
10.1 Arts, spectacles et activités 
récréatives 75 74 49 6 5 40 5 2,53 1 176
10.2 Autres activités de services 77 76 41 16 6 23 5 2,43 3 710

10.3  Ménages en tant qu’employeurs 14 83 7 24 2 5 4 1,40 815
10.4 Organisations extraterritoriales 9 80 28 5 13 80 36 2,53 9 170
11. Pas d'indication 49 71 31 20 4 24 8 2,06 30 041
12. Sans objet 63 45 22 10 4 14 8 1,66 36 252
Total 61 68 34 15 5 28 7 2,18 226 916



 
 
 
L’emploi en général et l’emploi frontalier en parti-
culier ne sont pas figés et connaissent des évolu-
tions dans le temps qu’il importe de détailler à 
présent.  
 
 

Evolutions et diversification 
du travail frontalier au 
Luxembourg 

Diversification du travail frontalier 

Les profils des travailleurs frontaliers au Luxem-
bourg ont évolué en fonction des besoins de l’éco-
nomie luxembourgeoise. On constate ainsi que 
l’industrie, même si elle constitue l’un des princi-
paux secteurs d’activité des frontaliers, a perdu 
en importance. De nouveaux secteurs et de nou-
veaux profils, plus diplômés, ont fait leur appari-
tion chez les frontaliers, comme dans la finance 
ou dans les activités scientifiques. L’âge des fron-
taliers augmente, à la fois par le vieillissement 
des frontaliers déjà en place, mais également par 
des recrutements plus tardifs de nouveaux fron-
taliers (des profils spécifiques, métropolitains, 
qui ont déjà eu une carrière de l’autre côté de la 
frontière).  
On assiste également à une féminisation des em-
plois frontaliers (même si on est loin de la parité), 
le poids des tâches domestiques et de l’organisa-
tion familiale reposant encore pour beaucoup sur 
les femmes. 
Une forme particulière d’emploi a fait son appari-
tion au Luxembourg et dans la Grande Région. Il 
s’agit du travail intérimaire transfrontalier, une re-
lation triangulaire entre un travailleur, une entre-
prise de travail temporaire (ETT) et une entreprise 
utilisatrice (EU). Le travailleur (ici l'intérimaire) 
loue sa force de travail à une ETT, qui, à son tour, 
la loue à une EU. La situation est complexe, car la 
frontière peut s’intercaler entre chacun de ces 
trois acteurs, et donner lieu à des pratiques op-
portunistes, jouant sur les différentiels (de sa-
laires, de coût du travail …) entre les pays. Le dé-
veloppement de cette forme d’activité n’est pas 
sans soulever de nombreuses questions. A dé-
faut d’un cadre réglementaire européen homo-
gène, différentes législations nationales intervien-
nent pour codifier cette activité, ce qui peut don-
ner lieu à des situations complexes (Belkacem et 
Pigeron-Piroth, 2016). Le travail intérimaire est 
très présent, nous l’avons vu, chez les frontaliers 
venant de France (secteur des services adminis-
tratifs et de soutien). 

Evolution dans les pratiques des fron-
taliers 

Les pratiques et le quotidien des frontaliers ont 
connu des évolutions. Si la majeure partie des 
frontaliers réside à proximité des frontières, on a 
pu constater un éloignement progressif des fron-
tières, vers des lieux qui restent néanmoins ac-
cessibles. La ville de Metz, bien desservie par le 
train et l’autoroute a ainsi vu ses effectifs de tra-
vailleurs frontaliers augmenter fortement, 
comme nous le verrons dans la contribution sui-
vante. Choix assumé pour certains de vivre dans 
une grande ville (Metz étant la plus proche côté 
français), éloignement contraint par le niveau 
élevé des prix immobiliers à proximité des fron-
tières pour d’autres, les trajets se rallongent et les 
conditions de transport se compliquent. Certains 
travailleurs frontaliers, aux profils très spéci-
fiques et diplômés, ont au contraire fait le choix 
de ne pas déménager et de conserver leur lieu de 
résidence, éloigné du Luxembourg. Attirés par un 
emploi très qualifié au Luxembourg, ils ont choisi 
de pratiquer la multi localité résidentielle 
(Hamman et al., 2014), c’est-à-dire de vivre en plu-
sieurs lieux : un logement au Luxembourg (ou 
proche du Luxembourg) pendant la semaine et un 
voire deux allers-retours par semaine pour re-
joindre leur famille plus éloignée. En cela, ils res-
pectent les critères de définition du travail fronta-
lier au sens de la sécurité sociale avec au moins 
un aller-retour par semaine (règlement (CE) 
883/2004). Sans pouvoir chiffrer ces multilocaux 
avec précision, ces pratiques sont de plus en plus 
répandues au Luxembourg, compte tenu de la 
présence croissante d’emplois métropolitains et 
de la difficulté de trouver certains profils très spé-
cifiques dans les régions directement fronta-
lières. Par exemple en 2017, environ 1 500 fronta-
liers de France ont indiqué un lieu de résidence en 
Île de France, dans les Hauts de France(Nord) ou 
bien les Ardennes. Ces lieux de résidence sont 
trop éloignés pour permettre un aller-retour quoti-
dien et laissent entrevoir des résidences mul-
tiples pour ces frontaliers. 
 
 

Eléments de conclusion : les 
principaux enjeux 
Cette contribution a été l’occasion de préciser les 
éléments de contexte et les principales caracté-
ristiques du travail frontalier au Luxembourg, 
dans le but de permettre une mise en perspective 
avec le cas suisse. 
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Le Luxembourg se situe dans un contexte particu-
lier (géographique, historique, juridique et écono-
mique) favorable au développement du travail 
frontalier. Ce phénomène, qui n’a fait que croître, 
est ancré dans les économies locales des deux 
côtés de la frontière : le Luxembourg compte 
44,4% de frontaliers parmi ses salariés, et la Lor-
raine voit un actif sur dix s’employer de l’autre 
côté des frontières. Ces interdépendances trans-
frontalières ont de nombreux impacts dans toute 
la Grande Région sur des sujets aussi divers que 
les infrastructures, l’aménagement du territoire, la 
formation, la cohésion sociale….  Les impacts en 
matière de déplacements sont sans doute les 
plus importants, car problématiques à la fois pour 
les travailleurs frontaliers, mais aussi pour le 
Luxembourg (du fait des engorgements et des 
nuisances qui y sont liées). Plusieurs chapitres de 
ce Cahier thématique vont aborder ces questions. 
Le constat est sans appel : les autoroutes menant 
au Luxembourg sont saturées, et les trains con-
naissent de nombreuses difficultés liées à une ex-
ploitation intensive d’un système vieillissant 
n’ayant pas évolué assez rapidement par rapport 
à l’accroissement des flux de voyageurs et de 
marchandises. De nombreux projets sont prévus 
à plus ou moins courte échéance (tram dans la 
capitale luxembourgeoise pour faciliter les dépla-
cements vers les différents quartiers et notam-
ment le Kirchberg, doublement/élargissement de 
l’autoroute A31 reliant la France et le Luxem-
bourg, doublement des voies ferrées au Sud de 
Luxembourg…). Les problématiques de déplace-
ment des frontaliers reviennent souvent sur la 
table des discussions entre les différents parte-
naires de la Grande Région.  
Face à ces problèmes de déplacement, la ques-
tion du télétravail s’est imposée dans les débats 
ces derniers temps comme une solution poten-
tielle aux problèmes de déplacements des fronta-
liers, notamment avec la décision du maire de 
Thionville (une des principales communes de ré-
sidence des frontaliers) de créer un espace dédié 
au télétravail des frontaliers (afin que les fronta-
liers puissent décaler leurs horaires de travail et 
éviter les engorgements). Le télétravail pose 
néanmoins de nombreuses questions juridiques, 
en matière de sécurité sociale notamment. Le 
temps de travail des frontaliers en dehors du pays 
dans lequel ils sont enregistrés ne doit en effet 
pas dépasser le quart de leur temps de travail. En 
matière d’impôts également, le temps de travail 
passé dans différents pays n’est pas anodin et 

doit rester inférieur à certaines limites. La récente 
modification de la convention fiscale bilatérale 
entre la France et le Luxembourg témoigne de 
l’importance de ces questions.  
La question frontalière est intimement liée à celle 
de l’immobilier. Le niveau très élevé des prix de 
l’immobilier au Luxembourg tend à renforcer les 
flux de travailleurs frontaliers, compte tenu de 
l’élément dissuasif qu’ils constituent pour toute 
installation au Luxembourg. Néanmoins, on a pu 
constater une forte hausse de la population de na-
tionalité française vivant au Luxembourg entre les 
deux derniers recensements (+57% entre 2001 et 
2011). Les Français constituent désormais la se-
conde nationalité étrangère la mieux représentée 
au Luxembourg, après les Portugais. La question 
immobilière se joue aussi hors du Luxembourg, à 
proximité des frontières luxembourgeoises où la 
demande importante conduit à la hausse des prix. 
La cohésion sociale de certaines communes est 
parfois mise à mal, comme à Longwy, ancien bas-
tion sidérurgique, où vivent 2 200 travailleurs 
frontaliers (soit 42.6% des actifs ayant un emploi 
et habitant la commune de Longwy), mais où de 
nombreux habitants ne bénéficient pas des réper-
cussions de la croissance de l’économie luxem-
bourgeoise et cumulent les difficultés (chômage, 
difficultés de logement…). 
Le travail frontalier a également des effets sur les 
pratiques linguistiques au Luxembourg. Les fran-
cophones, nombreux dans les commerces et 
dans les hôtels/restaurants ont imposé le fran-
çais comme langue de communication au Luxem-
bourg. C’est en effet la langue la plus demandée 
dans les offres d’emploi (Pigeron-Piroth et Fehlen, 
2015), et la langue la plus pratiquée sur le lieu de 
travail des résidents (Heinz et Fehlen, 2016).  
Afin de répondre aux besoins croissants et parti-
culiers de l’emploi au Luxembourg, la question 
des formations est de plus en plus prégnante. 
Faut-il des formations spécifiques pour répondre 
à ces emplois ? Faut-il les organiser conjointe-
ment par le Luxembourg et ses voisins? Quels 
sont les besoins particuliers ? Des formations 
professionnelles transfrontalières existent déjà 
(avec des parties théoriques et pratiques dans 
deux pays différents), des formations universi-
taires également (avec un Master en Border Stu-
dies dans les différentes universités de la Grande 
Région). Gageons que ce type de formations 
transfrontalières va se multiplier dans les années 
à venir. 
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NOTES
i Lancée par le Chancelier Kiesinger et le Général de 
Gaulle lors du Sommet franco-allemand des 13 et 14 
mars 1969, cette Commission se réunit pour la première 
fois le 19 février 1970 à Bonn. 
ii Accord relatif à la coopération franco-germano-luxem-
bourgeoise dans les régions frontalières, conclu à Bonn 
le 16 octobre 1980 par échange de courriers diploma-
tiques. 

iii Enquête CEPS/Instead (LISER), Les frontaliers au Lux-
embourg, 2003. 
iV Sondage en ligne lesfrontaliers.lu, aout 2017, 644 
votes, avec possibilité de réponses multiples 
V Le Luxembourgeois comme langue nationale, et le 
français et l’allemand comme langues administratives
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LES LORRAINS ACTIFS A L’ETRAN-
GER : 
Une analyse cartographique au niveau 
communal 
 
Malte Helfer, Isabelle Pigeron-Piroth 
 
De plus en plus de Lorrains traversent la frontière pour exercer leur activité professionnelle. Aujourd’hui plus 
de 100 000, la plupart d’entre eux travaillent au Luxembourg, un flux en forte hausse, alors que les frontaliers 
vers l’Allemagne ne cessent de diminuer. L’analyse des communes de résidence révèle des proportions 
élevées de frontaliers parmi les actifs, à proximité directe du Luxembourg, mais aussi dans des communes 
plus éloignées. Le phénomène s’éloigne des frontières et soulève de nombreux défis, qu’ils soient environ-
nementaux, sociaux ou économiques …  

Travail frontalier, analyse communale, cartes, navettes transfrontalières 
 

Employees from Lorraine working abroad: a cartographic analysis at the municipal 
level 

A growing number of people living in Lorraine cross the border for work. Today, there are more than 100 000 
commuters, the majority of them working in Luxembourg. The flow of commuters into Luxembourg is on 
the increase, whereas commuting into Germany continues to shrink. The analysis of communes of resi-
dence shows a high proportion of cross-border commuters living as the active population in close vicinity 
to Luxembourg, but many also live in communes further afield; this phenomenon is moving beyond the 
borders and raises many issues: environmental, social and economic … 

Cross-border work, municipal analysis, maps, cross-border flows 
 

Im Ausland beschäftigte Lothringer: eine kartographische Analyse auf kommunaler 
Ebene  

Eine wachsende Zahl von Lothringern überquert die Grenze auf dem Weg zur Arbeit. Heute arbeiten mehr 
als 100.000 von ihnen im Ausland, meistens in Luxemburg, wohin der Strom stark ansteigt, während die 
Zahl der Grenzgänger nach Deutschland stetig abnimmt. Die Analyse der Lothringer Wohngemeinden zeigt 
einen hohen Anteil von Grenzgängern an der Erwerbsbevölkerung, nicht nur in der unmittelbaren Umgebung 
Luxemburgs, sondern auch in weiter entfernten Gemeinden. Das Phänomen entfernt sich von den Grenzen 
und bereitet viele Herausforderungen, ökologischer, sozialer und wirtschaftlicher Natur ...  

Grenzpendler, kommunale Analyse, Karten, grenzüberschreitende Pendlerströme 
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Au sein de la Grande Région, une large majorité 
des travailleurs frontaliers réside en Lorraine. La 
situation géographique particulière de cette an-
cienne région française - limitrophe de trois pays 
- fait du Luxembourg, de l’Allemagne (en particu-
lier la Sarre) et de la Belgique trois pays de travail 
potentiels pour les actifs lorrains.  

La majeure partie (77%) des travailleurs fronta-
liers lorrains exerce une activité au Luxembourg 
(voir Figure 1). Un flux secondaire a lieu à desti-
nation de la Sarre (pour 15% des Lorrains fronta-
liers). Enfin, les flux de Lorraine vers la Wallonie 
et la Rhénanie-Palatinat sont moindres (respecti-
vement 5% et 1%).

 

 
Flux de travailleurs frontaliers dans la Grande Région SaarLorLux (en 2016) Fig. 1 
Source : données OIE, cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg) 

 
 

Le pourcentage de frontaliers 
dans les communes fran-
çaises 
Considérant l’ensemble des travailleurs fronta-
liers lorrains, sans distinction de pays de travail, 
certaines communes voient un pourcentage 
élevé de leurs actifs occupés franchir la frontière 
pour exercer leur activité professionnelle.  

Un effet manifeste de proximité des 
frontières 

Les proportions les plus importantes se situent 
dans les communes françaises les plus proches 
des frontières (voir Figure 2). A moins de 5 km 
des frontières luxembourgeoises par exemple, 
plus de la moitié des actifs occupés exerce une 
activité de l’autre côté de la frontièrei. Il s’agit ma-
joritairement de petites communes qui n’offrent 
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pas (ou peu) d’emplois et qui se trouvent souvent 
géographiquement plus proches des pôles d’em-
plois luxembourgeois que des pôles d’emplois 
français. Ces communes, par ailleurs très attrac-
tives pour les frontaliers souhaitant se rappro-
cher de la frontière, ont pour la plupart connu une 
croissance démographique très importante. 

A moins de 5 km des frontières belges, les com-
munes comptent également un pourcentage 
élevé de travailleurs frontaliers occupés soit en 
Belgique soit au Luxembourg selon leur situation 
géographique. 

 
 

 
Pourcentage de travailleurs frontaliers (tous pays de travail confondus) parmi les habitants des communes lorraines ayant un emploi en 2014 Fig. 
2 
Source : données INSEE, recensement 2014, cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg) 
Note de lecture : En 2014, parmi les habitants d’Audun-le-Tiche ayant un emploi, 66,6% travaillent de l’autre côté des frontières. 
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L’importance de l’accessibilité aux 
emplois  

Avec l’éloignement de la frontière luxembour-
geoise, la proportion de frontaliers dans les com-
munes est de plus en plus faible. Cependant, la 
proximité n’est pas le seul élément explicatif des 
navettes transfrontalières : l’accessibilité impor-
te également. Ainsi, la ville de Metz, principale 
ville de Moselle, compte en 2014 un total de 
3 240 habitants qui sont travailleurs frontaliers 
(pour la quasi-totalité d’entre eux au Luxem-
bourg). Malgré son éloignement (une quaran-
taine de kilomètres de la frontière luxembour-
geoise), elle est bien desservie par le réseau rou-
tier (autoroute A31) et ferroviaire, mais aussi par 
plusieurs bus transfrontaliers. 
 

Le travail frontalier en Allemagne 

Du côté de l’Allemagne, la proximité directe des 
frontières montre également des proportions de 
frontaliers importantes par rapport aux com-
munes plus éloignées, mais ne garantit pas des 
pourcentages aussi élevés qu’à proximité du 
Luxembourg, car le travail frontalier vers l’Alle-
magne est en perte de vitesse depuis plusieurs 
années déjà. Seules cinq communes comptabili-
sent en 2014 plus de la moitié de frontaliers 
parmi leurs habitants actifs. Elles se situent à 
proximité des principaux pôles d’emploi alle-
mands : Sarrebruck et Saarlouis en Sarre ainsi 
que Zweibrücken en Rhénanie-Palatinat. 
 
 

Les principales navettes 
transfrontalières domicile-
travail 
Luxembourg-Ville est sans conteste un pôle 
d’emploi majeur (voir Figure 3). Son attraction ne 
se limite pas aux communes françaises les plus 
proches de la frontière. Elle va bien au-delà de 
Thionville, principale commune de résidence des 
travailleurs frontaliers (avec près de 4 000 actifs 
vers Luxembourg-Ville, voir Figure 4), sa voisine 
Yutz (avec 1 200 frontaliers vers Luxembourg-
Ville) ou encore Hettange-Grande (au Nord de 
Thionville, avec 1 200 frontaliers également). La 

ville de Metz compte elle aussi un flux majeur à 
destination de Luxembourg (2 000 personnes en 
2014), ce qui en fait le second flux le plus impor-
tant, après Thionville–Luxembourg (voir Figure 
4).  
Plusieurs communes au sud de Thionville sont 
également très concernées par le travail fronta-
lier vers la capitale: Fameck, Florange, Hayange 
comptent chacune entre 700 et 1 000 navetteurs 
vers Luxembourg-Ville. Ces communes d’une po-
pulation de 10 000 à 15 000 habitants se situent 
à proximité des axes routiers majeurs conduisant 
au Luxembourg (notamment les autoroutes A30 
et A31).  
Esch-sur-Alzette constitue le second pôle d’em-
ploi des frontaliers venant de France, avec 
comme principales communes de résidence 
Thionville, mais aussi Audun-le-Tiche et Villerupt, 
toutes proches (respectivement 370, 325 et 265 
habitants travaillant à Esch-sur-Alzette). Moins 
de 200 personnes habitant à Metz travaillent à 
Esch-sur-Alzette, soit le dixième du flux vers la ca-
pitale luxembourgeoise. Les explications de ces 
faibles effectifs peuvent être multiples : tout 
d’abord le type d’emplois offerts (dans l’en-
semble plus industriels et moins qualifiés à Esch-
sur-Alzette), l’accessibilité également (pas de liai-
sons ferroviaires directes …). Il est à noter que le 
développement récent de la Cité des Sciences 
sur les anciennes friches industrielles d’Esch-Bel-
val (et l’installation de l’Université du Luxembourg 
notamment), ne sont pas encore visibles dans les 
données de 2014. Elles le seront probablement 
dans les années futures avec un report d’une par-
tie des navettes de Luxembourg vers Esch-sur-Al-
zette et probablement une modification des pro-
fils sociodémographiques des actifs occupés à 
Esch-sur-Alzette.  
D’autres communes luxembourgeoises à la péri-
phérie de Luxembourg, mais aussi d’Esch-sur-Al-
zette, sont concernées par des navettes de 100 à 
150 personnes (Mamer, Strassen, Hesperange…).  
Il existe également des flux de proximité : Dude-
lange, Differdange, Pétange et Bascharage atti-
rant chacune entre 150 et 200 actifs de com-
munes françaises très proches.  
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Flux domicile-travail (par commune) des frontaliers résidant en Lorraine (en 2014, flux >100 personnes) Fig. 3 
Source : données INSEE (RP2014) ; cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg) 
Note de lecture de la carte : En 2014, 3 975 personnes domiciliées à Thionville vont travailler dans la ville de Luxembourg. 
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Attractivité des territoires de rési-
dence 

Le nord de la Meurthe et Moselle (aux alentours 
de Longwy) possède plusieurs particularités. 
Tout d’abord, sa proximité directe du Luxem-
bourg et de la Belgique en fait deux destinations 
potentielles de travail. Il existe ainsi des navettes 
à destination de la Belgique, principalement la 
ville voisine d’Aubange (200 personnes pour 
Mont-Saint-Martin–Aubange et 100 personnes 
pour Longwy–Aubange). Bien qu’importantes, les 
navettes transfrontalières vers le Luxembourg 
sont moins nombreuses que pour la partie mosel-
lane. Les caractéristiques démographiques de 
ces territoires ne sont en effet pas les mêmes : la 
Moselle (côté Sillon Lorrain) est beaucoup plus 
urbanisée et peuplée. La question de l’accessibi-
lité, mais probablement aussi celle de l’attracti-
vité des territoires transparait à travers ces 
chiffres. Longwy et ses environs portent encore 

les stigmates de la désindustrialisation et sont 
moins attractives que les environs de Thionville, 
même si Longwy renoue ces derniers temps avec 
la croissance démographique (après des années 
de déclin).  
 

Les navettes vers l’Allemagne 

Plus à l’est, les principales destinations des fron-
taliers occupés en Allemagne sont Sarrebruck et 
Sarrelouis. Les trois principales communes de ré-
sidence des frontaliers occupés à Sarrebruck 
sont Stiring-Wendel (820 personnes), Forbach 
(680) et Sarreguemines (600). Sarrelouis, plus 
éloigné de la frontière et moins pourvoyeur d’em-
plois que Sarrebruck, exerce surtout une attrac-
tion sur Creutzwald (300 personnes).  
 
 

 
Commune de résidence en 
France Commune de travail Effectif 2009 Effectif 2014 
Thionville LUXEMBOURG 3317 3974 
Metz LUXEMBOURG 1914 2082 
Yutz LUXEMBOURG 1145 1168 
Hettange-Grande LUXEMBOURG 933 1121 
Hayange LUXEMBOURG 686 959 
Stiring-Wendel SAARBRÜCKEN 839 823 
Fameck LUXEMBOURG 483 804 
Audun-le-Tiche LUXEMBOURG 697 744 
Florange LUXEMBOURG 497 743 
Villerupt LUXEMBOURG 706 713 
Forbach SAARBRÜCKEN 716 678 
Sarreguemines SAARBRÜCKEN 699 598 
Longwy LUXEMBOURG 705 570 
Hagondange LUXEMBOURG 318 503 
Terville LUXEMBOURG 528 422 
Grosbliederstroff SAARBRÜCKEN 503 438 

Les principales navettes transfrontalières au départ de Lorraine (2009 et 2014) Fig. 4 
Source : INSEE, recensement de la population 2014 (exploitation complémentaire) 
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L’évolution des navettes transfronta-
lières depuis 2009 

A la frontière allemande, il y avait en 2009 
davantage de navettes de plus de 100 personnes.  
 
 
En effet, certaines communes apparaissaient sur 
la carte de 2009, mais plus sur celle de 2014 (voir 
Figures 5 et 6). C’est par exemple le cas de 
L’Hôpital ou Bouzonville (à destination de 
Sarrelouis). Par ailleurs, les navettes les plus 
longues vers Sarrebruck (au départ de Putte-
lange-aux-Lacs et Hombourg-Haut notamment) 
disparaissent également de la carte de 2014. Il y 
a un resserremment à proximité directe des 
frontières. 
Du côté du Luxembourg, les constats sont tout 
autres. Les effectifs étaient moins importants en 
2009 (taille des flêches) : pour Thionville–Luxem-
bourg 3 300 personnes en 2009 contre près de 
4 000 cinq ans plus tard (voir Figure 4). Le flux 
Metz–Luxembourg semble avoir connu sur la 
période une hausse plus modérée (1 910 
personnes en 2009), probablement liée à la 
multiplication des lieux de travail des Messins qui 
ne se limitent désormais plus à la capitale 
luxembourgeoise.  
La figure 4 nous indique également la forte 
hausse des navettes Hayange–Luxembourg, 
Fameck–Luxembourg ou Florange–Luxem-
bourg. A l’inverse, les habitants de Longwy 
travaillant à Luxembourg étaient plus nombreux 
en 2009. Faut-il y voir des difficultés d’adéquation 
de la population longovicienne aux emplois de la 
capitale ? une répartition vers d’autres lieux de 
travail ? voire de résidence ?  
A la frontière belge, alors que sept communes 
des environs de Longwy avaient des navettes de 
plus de 100 personnes se dirigeant vers Aubange 
en 2009, seules Longwy et Mont-Saint-Martin 
subsistent en 2014. Inversement, Virton n’ap-
paraissait pas dans les navettes transfrontalières 
majeures en 2009, alors que c’est le cas en 2014. 
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Flux domicile-travail (par commune) des frontaliers résidant en Lorraine (en 2009, flux >100 personnes) Fig. 5 
Source : données INSEE (RP2014) ; cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg)
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Le pourcentage de frontaliers 
dans les communes de rési-
dence il y a 15 ans 
En 1999, les travailleurs frontaliers lorrains 
étaient moins nombreux en tout (environ 68 600 
contre 97 400 en 2014 d’après les données is-
sues du recensement INSEE) et représentaient 
des proportions moindres d’actifs dans les com-
munes françaises (voir Figure 6).  

Des proportions bien moindres de 
frontaliers dans les communes en 
1999 

Les communes ayant plus de la moitié de leurs 
actifs travaillant de l’autre côté de la frontière 
étaient nettement moins nombreuses en 1999. 
La distance à la frontière avait beaucoup plus 
d’effet dissuasif sur la part de travailleurs fronta-
liers. Entre 15 et 25 km des frontières luxembour-
geoises, la quasi-totalité des communes ne dé-
passaient pas les 25% de travailleurs frontaliers 
parmi leurs actifs. 

 
Pourcentage de travailleurs frontaliers (tous pays de travail confondus) parmi les habitants des communes lorraines ayant un  
emploi en 1999 Fig. 6  
Source : données INSEE, recensement 1999, cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg) 
Note de lecture : En 1999, parmi les habitants d’Audun-le-Tiche ayant un emploi, 64.7% travaillaient de l’autre côté des frontières. 
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Une part croissante d’actifs 
frontaliers près du Luxem-
bourg, en baisse près de l’Al-
lemagne 
Les évolutions depuis 1999 sont révélatrices de 
l’importance prise par le phénomène frontalier 
dans les communes lorraines proches du Luxem-
bourg et de la Belgique. Précisons que les évolu-
tions du pourcentage de frontaliers peuvent être 
dues aux évolutions des effectifs de frontaliers 

habitant ces communes et/ou à celles du nombre 
d’actifs habitant ces communes. Cette dernière 
information est impactée à la fois par les évolu-
tions de la population en âge de travailler mais 
également par les arrivées et départs de la com-
mune.  
La carte des évolutions de la part des frontaliers 
entre 1999 et 2014 montre qu’à moins de 5 km 
des frontières luxembourgeoises et belges, les 
proportions de frontaliers dans la population ac-
tive des communes ont toutes augmentéii, par-
fois de plus de 10 points de pourcentage (voir Fi-
gure 7). Le travail frontalier est ancré dans l’éco-
nomie locale et prend de plus en plus d’impor-
tance dans ces communes.

 

Evolution des proportions de frontaliers dans les communes entre 1999 et 2014 (en points de %) Fig. 7  
Source : données INSEE, recensements, cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg) 
Note de lecture : Entre 1999 et 2014, la proportion d’habitants d’Audun-le-Tiche ayant un emploi de l’autre côté des frontières a augmenté 
de 1,9 points. 
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En Moselle-Est à proximité des frontières alle-
mandes, les évolutions sont inverses, car orien-
tées à la baisse depuis 1999. Depuis le premier 
recrutement ciblé d'ouvriers lorrains pour des en-
treprises industrielles sarroises à Dillingen, Sarre-
louis, Sarrebruck et Hombourg au début des an-
nées 1970, le nombre de frontaliers lorrains en 
Sarre augmentait régulièrement pour atteindre un 
maximum en 2001-2002 (voir Figure 8). Le ralen-
tissement économique de l’industrie sarroise à 
partir de 1999 combiné à un âge moyen élevé des 
frontaliers lorrains en Sarre a entraîné, avec un lé-
ger retard, une baisse significative du nombre de 
frontaliers en Sarre à partir de 2002. En 2017, 

17 060 frontaliers français travaillaient en Sarre, 
soit près d'un tiers de moins qu'en 2001 (OIE, 
2019). 28.5% de ces frontaliers sont des Alle-
mands qui ont choisi d’habiter en Lorraine et de 
travailler en Allemagne – des frontaliers aty-
piques. 
Les travailleurs frontaliers représentent une part 
de moins en moins importante de la population, 
surtout dans les communes les plus à l’Est, aux 
environs de Bitche. La part de frontaliers par 
commune a plus fortement chuté durant la pé-
riode 1999-2006 qu’après 2006 (Figures 9 et 10). 
Assisterait-on à une forme de stabilisation du 
phénomène ?

 

 
Evolution du nombre des frontaliers de la Lorraine vers la Sarre 1992-2017 Fig. 8 
Indication : La méthode de calcul a changé entre 1998 et 1999. 
Sources : IBA/OIE, 2016, p. 49 ; IBA/OIE, 2019, p. 46. 

 
En Rhénanie-Palatinat (notamment à Zwei-
brücken) travaillent des frontaliers lorrains et al-
saciens. Comme en Sarre, le développement du 
travail frontalier a commencé au début des an-
nées 1970 et a atteint son apogée en 2001. Le 
nombre de frontaliers de France travaillant en 
Rhénanie-Palatinat (4 307 en 2017, dont presque 
un tiers de Lorrains et deux tiers d’Alsaciens), ne 
représente néanmoins qu'un quart des frontaliers 
actifs en Sarre. Les principaux lieux de travail des 
Lorrains actifs en Rhénanie-Palatinat sont Zwei-
brücken, Pirmasens et dans le district Süd-
westpfalz.  

Du côté des frontières luxembourgeoises, la pé-
riode la plus récente (2006-2014) révèle une 
hausse de la proportion de frontaliers entre 2 à 
près de 10 points de pourcentage sur tout un axe 
Luxembourg–Thionville–Metz, s’étendant 
jusqu’à certains villages au sud de Metz. De 3.1% 
d’actifs résidents frontaliers en 1999, la ville de 
Metz compte par exemple 7.1% de travailleurs 
frontaliers quinze ans plus tard. Les effectifs de 
travailleurs frontaliers ont doublé sur la période. 
Etant donné que la population active ayant un 
emploi a diminué dans le même temps (surtout 
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entre 2009 et 2014, notamment du fait de la dimi-
nution de la population en âge de travailler), cela 
a renforcé la proportion de frontaliers.  
Les environs et le sud de Longwy voient aussi un 
net renforcement de leur pourcentage de travail-

leurs frontaliers, tout comme le sud-est de Thion-
ville, ainsi que les petites communes directement 
frontalières (autour de Zoufftgen).  
 
 
 
 

 
Evolution de la proportion de frontaliers sur la période 1999-2006 et 2006-2014 Fig. 9 et 10 
Source : données INSEE, recensements, cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg) 
 
 

Des impacts multiples et di-
vers pour les communes les 
plus concernées 
Les impacts pour les communes ayant un fort 
pourcentage de travailleurs frontaliers sont nom-
breux et divers. Tout d’abord, la proximité des 
frontières permet aux habitants de ces com-
munes de profiter des emplois disponibles à 
l’étranger. Le travail frontalier peut constituer en 
effet une échappatoire au manque d’emploi local 
(Pigeron-Piroth et al, 2018). Certaines communes 
renouent par ailleurs avec la croissance démo-
graphique du fait de leur proximité avec le Luxem-
bourg. Cependant, les plus petites peuvent souf-
frir d’une image de communes dortoir, délaissées 
par leurs habitants durant leur journée de travail 
(souvent allongée du fait de la longueur et de la 
difficulté des navettes domicile-travail). Des amé-
nagements peuvent ainsi être nécessités par les 

besoins spécifiques de ces populations (allonge-
ment des horaires de garde des enfants par 
exemple), mais également des investissements 
(écoles, équipements…) qui peuvent parfois être 
couteux pour de très petites communes ayant par 
ailleurs connu une forte croissance démogra-
phique.  
Les retombées sont positives sur l’économie lo-
cale du fait du pouvoir d’achat plus élevé des tra-
vailleurs frontaliers (compte tenu des salaires 
plus élevés perçus au Luxembourg). Au-delà de 
l’impact démographique communal, l’apparition 
de nouvelles activités économiques orientées 
vers les services et les loisirs par exemple se dé-
veloppe à proximité des frontières, entrainant un 
certain renouveau, en rupture avec le passé in-
dustriel de certaines communes (comme Long-
wy) (Belkacem et Pigeron-Piroth, 2019).  
Les défis liés à la hausse de la proportion de tra-
vailleurs frontaliers dans les communes sont 
multiples. Environnementaux, ils posent la ques-
tion de la saturation des principaux axes de dé-
placement et toutes les problématiques qui y 
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sont liées (pollution, bruit, encombrement, 
stress…). Les défis sont également sociaux pour 
les communes ayant connu une forte croissance 

démographique, qui cherchent à préserver la co-
hésion sociale entre anciens et nouveaux habi-
tants aux profils parfois très différents. 

 
 
Encart méthodologique 

Les données utilisées sont celles du recensement français de la population (INSEE, 2014). Il permet de savoir combien 
d’habitants d’une commune ont un emploi à l’étranger (sans distinction du pays de travail). Le recensement de la po-
pulation est une source déclarative (les personnes indiquent qu’elles travaillent à l’étranger), ce qui peut conduire à des 
différences par rapport à d’autres sources (administratives par exemple).  

La proportion de frontaliers correspond au pourcentage de frontaliers parmi les habitants de la commune ayant un 
emploi.  

Les cartes d’évolution présentent l’évolution en points de pourcentage dans la part de frontaliers parmi les actifs de la 
commune (exemple : une commune qui compte 20% de frontaliers en 1999 et 45% en 2014 aura une évolution de +25 
points).  

Sur la période de temps considérée, plusieurs fusions et partitions de communes ont eu lieu :  

2004 : Récicourt = Brabant-en-Argonne + Brocourt-en-Argonne + Récicourt (rétablis après leur fusion de 1973) 
2013 : Le Magny + Fontenoy-le-Château = Fontenoy-le-Château 
2015 : Loisey-Culey = Culey + Loisey (rétablis après leur fusion de 1973) 
2016 : Ancy-sur-Moselle + Dornot = Ancy-Dornot 
2016 : Aumontzey + Granges-sur-Vologne = Granges-Aumontzey 
2016 : Colroy-la-Grande + Provenchères-sur-Fave = Provenchères-et-Colroy 
2016 : Girmont + Oncourt + Thaon-les-Vosges = Capavenir Vosges.  

Enfin, il y a quelques communes détruites pendant la 2e guerre mondiale qui n’ont pas d’habitants : Beaumont-en-Ver-
dunois, Bezonvaux, Cumières-le-Mort-Homme, Fleury-devant-Douaumont, Haumont-près-Samogneux et Louvemont-
Côte-du-Poivre. Pour le calcul des évolutions, les valeurs manquantes des communes ayant fusionné ou partitionné 
ont été calculées par interpolation : (exemple : si dans l’année avant leur fusion une commune A compte 24 frontaliers 
pour une population active occupée de 200 (= 12.0%), et une commune B compte 8 frontaliers pour une population 
active occupée de 120 (= 6.67%), la nouvelle commune C est recalculée pour l’année avant la fusion avec 24 + 8 = 32 
frontaliers pour une population active occupée de 200 + 120 = 320, et une part de frontaliers de 32 / 320 = 10.0%. 

 

NOTES
i  Voir encart méthodologique 

ii A quelques exceptions près, pour des petites com-
munes ou encore pour Ottange (qui a connu une forte 
hausse du nombre de ses actifs résidents). Précisons 
que les frontaliers sont rapportés à la population active 
ayant un emploi. 
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LES IMPACTS ECONOMIQUES ET 
TERRITORIAUX DU TRAVAIL FRON-
TALIER SUR LES TERRITOIRES DE 
RESIDENCE : 
L’exemple du bassin de Longwy 
 
Rachid Belkacem, Isabelle Pigeron-Piroth 
 
 
Cet article s’interroge sur les impacts des mobilités transfrontalières des travailleurs pour le développe-
ment économique et social de leur territoire de résidence. L’hypothèse avancée est que la mobilité trans-
frontalière est productrice de ressources pour le travailleur, pour l’entreprise et pour le territoire. Mais 
elle peut être également source de contraintes. Après avoir fixé le cadre géographique de l’étude, l’article 
analyse les principaux impacts territoriaux positifs de ces mobilités transfrontalières. Il montre que ces 
dernières contribuent au dynamisme territorial de ces espaces transfrontaliers en attirant de nouveaux 
profils sociologiques de travailleurs, en redynamisant les territoires ruraux grâce à l’habitat, en conte-
nant la progression du chômage local et en favorisant l’apparition d’une nouvelle forme d’économie 
résidentielle locale. Enfin, le papier cible quelques effets négatifs de ces mobilités qui peuvent entraver 
le développement propre de ces territoires frontaliers comme une stratification sociale locale plus ac-
centuée et la pénurie de la main-d’œuvre qualifiée. 
 
Mobilité, travail frontalier, territoires frontaliers, zone d’emploi de Longwy, développement transfron-
talier, Luxembourg, Allemagne, reconversion 
 

Economic and territorial impacts of cross-border work on territories of resi-
dence: the example of the Longwy Basin  

This article questions the impacts of cross-border worker mobility on the economic and social develop-
ment of their place of residence. We hypothesize that cross-border mobility produces resources for the 
worker, the enterprise and the territory, but it can also be a source of constraints.  After a geographical 
framework of the study, this article analyses the main positive territorial impacts of cross-border mobil-
ity. It shows that they contribute to the territorial dynamism of these border regions by attracting new 
sociological profiles of workers, by revitalizing rural territories (through housing), by limiting the increase 
of local unemployment and by encouraging a new form of in-place economy. Finally, the paper also 
shows how such mobility can impede the own development of these border territories, such as via a 
deeper local social stratification and a lack of highly qualified manpower.  

Mobility, cross-border work, border territories, employment zone of Longwy, cross-border develop-
ment, Luxembourg, Germany, reconversion  
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Die wirtschaftlichen und territorialen Auswirkungen der grenzüberschreitenden 
Arbeitnehmermobilität auf die Wohngebiete: Das Beispiel des Longwy-Beckens 

Dieser Artikel untersucht die Auswirkungen der grenzüberschreitenden Mobilität von Arbeitnehmern auf 
die wirtschaftliche und soziale Entwicklung ihrer Wohnregionen. Die Annahme ist, dass grenzüberschrei-
tende Mobilität Ressourcen für den Arbeitnehmer, das Unternehmen und die Region generiert. Sie kann 
jedoch auch Ursache von Einschränkungen sein. Nachdem der geografische Zuschnitt der Studie fest-
gelegt wurde, analysiert der Artikel die wichtigsten positiven territorialen Auswirkungen dieser grenz-
überschreitenden Mobilitäten. Er zeigt, dass die grenzüberschreitende Arbeitnehmermobilität zur terri-
torialen Dynamik dieser Grenzregionen beiträgt, indem neue Arbeitnehmertypen angezogen, ländliche 
Gebiete durch Besiedlung neu belebt werden sowie die lokale Arbeitslosigkeit gedeckelt und die Entste-
hung neuer Lokalökonomien begünstigt wird. Schließlich beleuchtet der Artikel einige negative Auswir-
kungen dieser Mobilitäten, die die Entwicklung dieser Grenzgebiete hemmen könnten, wie etwa eine 
sich zuspitzende soziale Stratifizierung sowie Verknappung an qualifizierten Arbeitskräften.  
 
Mobilität, grenzüberschreitende Arbeitnehmermobilität, Grenzgebiete, Beschäftigungsgebiet Longwy, 
grenzüberschreitende Entwicklung, Luxemburg, Deutschland, Strukturwandel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CITATION PROPOSÉE 
Belkacem, R. et Pigeron-Piroth, I. (2019) : Les impacts économiques et territoriaux du travail frontalier sur les territoires de rési-
dence : l’exemple du bassin de Longwy. Dans : Borders in Perspective  - UniGR-CBS cahier thématique. Les travailleurs frontaliers 
au Luxembourg et en Suisse : Emploi, Quotidien et Perceptions. Vol. 2 : pp. 41-55. https://doi.org/10.25353/ubtr-xxxx-2824-db4c 

https://doi.org/10.25353/ubtr-xxxx-2824-db4c


 

 43 

Introduction 
Ce travail se nourrit d’une réflexion à la fois 
théorique et empirique dans une perspective 
d’analyse socioéconomique. Il questionne les 
cadres conceptuels de la mobilité des travail-
leurs frontaliers et cherche à cerner les impacts 
territoriaux de ces déplacements pendulaires 
pour le développement économique et social 
des territoires de résidence de ces travailleurs. 
Sur un plan théorique, il s’inscrit dans un renou-
vellement des hypothèses théoriques tradition-
nelles. Les approches en termes de marchés 
parfaits et imparfaits nous apparaissent en ef-
fet réductrices pour la bonne compréhension de 
ces mobilités géographiques tant de leurs di-
mensions socioéconomiques que de leurs ef-
fets pour les territoires. Dans la littérature scien-
tifique, la mobilité des travailleurs est traitée 
soit comme une condition dans le modèle de 
référence en économie (Debreu, 1959 ; 
Jovanovic, 1979), soit comme une contrainte 
pour les travailleurs des marchés externes (no-
tamment dans les modèles de la segmentation 
du marché (Doeringer et Piore, 1971), ou encore 
comme un rapport social dans les approches de 
la régulation (Boyer, 1980)). L’hypothèse que 
nous formulons est que la mobilité est produc-
trice de ressources pour le travailleur, pour l’en-
treprise et pour le territoire. Elle peut être égale-
ment source de contraintes et de dysfonction-
nements comme nous le verrons. Aussi abor-
dons-nous la mobilité géographique en con-
texte transfrontalier comme une ressource 
construite et partagée entre les différents terri-
toires d’emploi et de résidence des travailleurs 
frontaliers, génératrice d’effets territoriaux sur-
tout lorsque ces déplacements de travailleurs 
sont très nombreux. C’est le cas au Nord-Est de 
la nouvelle région française Grand-Esti, seule ré-
gion française partageant ses frontières avec 
quatre pays : la Belgique, l’Allemagne, le Luxem-
bourg et la Suisse. Elle est par conséquent très 
concernée par le travail frontalier. L’importance 
et la croissance des flux de travailleurs fronta-
liers n’est évidemment pas neutre pour le déve-
loppement économique et social des territoires 
de résidence : Quelles sont alors les dyna-
miques économiques et sociales observables 
au sein de ces espaces frontaliers ? Ces mobili-
tés transfrontalières constituent-elles une 
source d’opportunités ou bien d’entraves pour 
le développement économique et social des es-
paces de résidence?  
Dans la Région Grand-Est, beaucoup de ces es-
paces sont d’anciens sites industriels en recon-
version depuis la fermeture des usines sidérur-
giques à partir de la fin des années 1970. Nous 

nous intéresserons plus particulièrement à la 
zone d’emploiii de Longwy que nous mettrons 
en regard avec celle de Saint-Louis (proche de 
Bâle) pour certains aspects. Il s’agit de deux 
études de cas très intéressantes, à la fois pour 
leur histoire industrielle et évidemment pour 
leur positionnement géographique frontalier. 
Ces deux zones d’emploi sont parmi les terri-
toires les plus concernés en France par le travail 
frontalier (Floch, 2015). Le manque d’informa-
tions détaillées et harmonisées au niveau des 
zones d’emploi ne permet pas de comparaison 
à proprement parler de ces deux territoires. 
C’est pourquoi nous proposons ici une mise en 
regard de ces deux territoires en livrant ainsi 
des premiers éléments de réflexion. Ce papier 
donnera lieu par la suite à des travaux d’appro-
fondissement. Aussi, pour traiter cette ques-
tion, à la fois délicate, audacieuse et complexe, 
commencerons-nous par fixer le cadre géogra-
phique de notre étude (point 1) pour ensuite 
mettre en avant quelques impacts territoriaux 
positifs de ces mobilités transfrontalières 
(point 2) et enfin s’interroger sur quelques im-
pacts négatifs de la hausse du travail frontalier 
pour le développement propre de ces territoires 
frontaliers (point 3). 
 
 

Cadre géographique de 
l’étude : le bassin transfron-
talier de Longwy  
Le choix de notre cadre d’étude s’est porté sur 
les environs de Longwy, pour deux raisons prin-
cipales, qui ont contribué à l’essor du nombre 
de travailleurs frontaliers résidant dans ce terri-
toire. Tout d’abord, sa position géographique 
frontalière à la fois du Luxembourg et de la Bel-
gique. Ensuite, il s’agit d’un ancien bastion de la 
sidérurgie française. 

Un territoire frontalier ouvert sur 
l’Europe 

La particularité géographique majeure de la 
zone d’emploi de Longwy est qu’il s’agit d’un ter-
ritoire frontalier à la fois de la Belgique et du 
Luxembourg (cf. Figure 1). Ce positionnement 
géographique est le premier déterminant du tra-
vail frontalier selon l’INSEE (Isel et Kuhn, 2016).  
Sur les 160 000 travailleurs frontaliers recensés 
par l’INSEE (ibid.) dans le Grand-Est, la moitié 
habite dans seulement trois zones d’emploi en 
2012 : Thionville (33 800 travailleurs fronta-
liers), Saint Louis (23 100) et Longwy (22 200). 
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L’importance du travail frontalier dans la Région Grand-Est en 2012 Fig. 1 
Source : Isel et Kuhn, 2016 
Champ : Le lieu de travail représenté contient au minimum 400 travailleurs frontaliers du Grand Est (régions Alsace, 
Champagne-Ardennes et Lorraine) et correspond à l’ensemble de la « région » (NUTS 3 au sens de la nomenclature 
européenne). 

 

La zone d’emploi de Saint-Louis est, quant à 
elle, située à l’extrême Sud-Est du Grand-Est. 
Elle est à la fois limitrophe de la Suisse et de 
l’Allemagne.  
Au sein de ces espaces frontaliers, la mobilité 
transfrontalière des travailleurs est un fait his-
torique ancien. Elle constitue un produit social, 
codifié par des pratiques, des règles juridiques 
nationales, supranationales et des conventions 
entre pays (Pigeron-Piroth et Belkacem, 2015). 
En matière fiscale, le statut de travailleur fronta-
lier est précisé par des conventions bilatérales 
entre pays, afin de déterminer le pays de règle-
ment des impôts et d’éviter ainsi une double im-
position. En matière de sécurité sociale, le sta-
tut de ces travailleurs est établi par un critère 
géographique et temporel de navettes entre 
deux Etats membres défini dans le règlement 
européen (CE) 883/2004. Celui-ci indique que  
«le terme de travailleur frontalier désigne toute 
personne qui exerce son activité salariée ou non 
salariée dans un Etat membre et qui réside dans 
un autre Etat membre où elle retourne en prin-
cipe chaque jour ou au moins une fois par se-
maine ».  

Pour ces deux zones d’emploi retenues dans 
notre étude, le travail frontalier constitue un im-
portant pilier de leur marché du travail local, 
plus encore pour la zone d’emploi de Longwy 
(voir encadré pour les caractéristiques socioé-
conomiques des deux zones). En effet, la Figure 
1 indique que plus la couleur est foncée, plus les 
flux de travailleurs frontaliers sont importants à 
destination des pays limitrophes. A destination 
de la Belgique et du Luxembourg, pour la zone 
d’emploi de Longwy et, à destination de l’Alle-
magne et de la Suisse, pour celle de Saint Louis, 
les mobilités pendulaires apparaissent très 
vives et très localisées.  
Le Luxembourg est la première destination des 
travailleurs frontaliers résidant dans la Région 
Grand-Est (Isel et Kuhn, 2016). Ce petit pays ac-
cueillait en 2012, 70 000 travailleurs frontaliers 
de France (96 500 en mars 2018). Caractéris-
tique importante, le travail frontalier est un phé-
nomène géographiquement très concentré aux 
frontières du Grand-Est sur une bande frontière 
relativement étroite.  
La zone d’emploi de Longwy rassemble une 
centaine de communes pour un total de 
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111 885 habitants selon l’INSEE. A l’Est de cette 
zone d’emploi, nous trouvons l’unité urbaineiii de 
Villerupt, qui caractérise un effectif élevé de tra-
vailleurs frontaliers parmi la population active. 
Ils sont en effet 6 570, en 2016, à habiter dans 
cette commune tout en travaillant au Luxem-
bourg (données IGSS/CCSS). L’unité urbaine de 
Villerupt est ainsi sous l’influence économique 
du Luxembourg et en particulier du site d’Esch-
Belval situé à quelques kilomètres et connais-
sant une très forte hausse d’activité ces der-
nières années.  
Par ailleurs, dans la zone d’emploi de Longwy, 
se trouve la commune de Mont-Saint-Martin, 
frontalière du Luxembourg et de la Belgique. 
Cette dernière a une histoire particulièrement

 remarquable. Elle fait en effet partie des com-
munes de la zone les plus concernées par le tra-
vail frontalier et, surtout, elle a été le théâtre de 
nombreux dispositifs de politiques euro-
péennes territoriales de reconversion après la 
fermeture des usines (Schulz, 1996). Elle ac-
cueille la partie française du Pôle Emploi de Dé-
veloppement (aujourd’hui appelé le Pôle Eu-
rope) et son parc international d’activités. De 
nombreuses firmes multinationales (Allied si-
gnal, Daewoo notamment) s’y sont implantées 
(Renard-Grandmontagne, 2006). Ces unités in-
ternationales ont importé de nouveaux modèles 
de gestion de la main-d’œuvre plus flexibles, en 
rupture avec le modèle paternaliste qui prévalait 
à l’époque de la sidérurgie.  

 

Quelques caractéristiques socioéconomiques des zones d’emploi de Longwy et de Saint-Louis 
Ces deux zones d’emploi font partie des 31 zones d’emploi de la Région Grand-Est. 
Elles se caractérisent à la fois par des points communs et des différences socioéconomiques. Les 
points communs concernent leur positionnement géographique. Elles sont toutes deux frontalières de 
deux pays, respectivement le Luxembourg et la Belgique pour la zone d’emploi de Longwy, et l’Alle-
magne et la Suisse pour la zone d’emploi de Saint-Louis. Un autre point commun concerne le déclin 
industriel de ces deux espaces géographiques, intervenu selon une même temporalité, mais avec des 
intensités différentes. La crise industrielle des années 1970 a en effet marqué plus profondément la 
zone d’emploi de Longwy. Il ressort aujourd’hui des caractéristiques socioéconomiques très différentes. 

 
 

NB : L’indice de concentration des emplois mesure le nombre d’emplois offerts dans la zone d’emploi pour 100 ha-
bitants ayant un emploi. 

 
Source : INSEE 
Pour la zone de Longwy : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=ZE2010-4101  
Pour la zone de Saint-Louis : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=ZE2010-4209 
 

Principales caractéristiques 
socioéconomiques en 2015

Zone d'emploi de 
Saint-Louis

Zone d'emploi de 
Longwy

Population 122 056 112 574
Superficie en km2 752,3 963,7
Densité de la population au km2 162,2 116,8
Taux d'activité des 15 à 64 ans 78,0% 72,7%
Taux de chômage des 15 à 64 ans 11,5% 14,1%
Indice de concentration des emplois 48,8% 48,3%
Part des ménages imposés 70,4% 34,0%
Taux de pauvreté 8,5% 16,7%
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Au sein de la zone de Longwy, la hausse du 
nombre d’habitants ayant un emploi n’a été 

permise que grâce au développement du tra-
vail frontalier sur cette période, et très peu par 
la création d’emplois sur place (cf. Figure 2). 

 
Evolution du nombre de travailleurs frontaliers et d’actifs résidents sur les zones d’emploi les plus concernées en France par les 
navettes transfrontalières entre 2006 et 2011 Fig. 2 
Source : INSEE, recensements de la population  

 
 
Les travailleurs frontaliers, au sein de la zone 
d’emploi de Longwy sont aujourd’hui quatre fois 
plus nombreux qu’en 1990 comme le montre la 
Figure 3. La progression a été continue depuis 
la fin des années 1980. Le travail frontalier s’est 

ainsi profondément ancré dans l’économie lo-
cale de ce territoire. Presque 1 actif occupé sur 
2 est concerné par le travail outre-frontière 
(Floch, 2015).

 
Nombre de travailleurs frontaliers résidant dans la zone d’emploi de Longwy selon le pays d’emploi Fig. 3 
Source : INSEE 

 
 
La position géographique frontalière n’est pas 
l’unique explication du développement du tra-
vail frontalier.  
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Un territoire frappé par la crise de 
son système productif local 

Rappelons que ce territoire a été façonné de-
puis la fin du 19ème siècle par la sidérurgie et 
aussi, au départ, par les mines de fer. Comme 
bien des régions d'industrialisation ancienne, ce 
territoire a été structuré par et pour cette acti-
vité (May, 1988). La rupture décisive est interve-
nue au début des années quatre-vingts, plus 
précisément en 1983. C'est en effet à cette date 
que la sidérurgie est abandonnée comme réfé-
rence principale de l’activité économique lo-
cale. Aussi, les unités sidérurgiques se sont-
elles désengagées définitivement du territoire.  
Le passage de la mono-industrie à la nécessaire 
diversification du tissu économique local n’est 
pas allé de soi. Il a ainsi nécessité de nom-
breuses initiatives émanant des autorités aux 
différents niveaux : local, régional, national et 
européen. La zone d’emploi de Longwy a été 
alors le lieu de la mise en place de dispositifs 
ambitieux, très coûteux institutionnellement 
qui, centrés sur l’aménagement du territoire 
avaient comme objectif de reconstruire de toute 
pièce, de restructurer un territoire entier afin de 
générer de nouvelles dynamiques positives 
d’emploi (Schulz, 1996). Il a fallu alors à la fois 
accompagner les déstructurations et les 
restructurations industrielles et mettre en 
œuvre un processus de diversification produc-
tive. Deux principaux dispositifs ont été mis en 
place : les pôles de reconversion et le pôle eu-
ropéen de développement. Les résultats ont été 
mitigés. Des emplois ont pu être créés, mais 
n’ont pas pu compenser les pertes massives 
d’emplois sidérurgiques. Pour de nombreuses 
personnes, victimes des fermetures d’usines 
qui ont souhaité rester en Lorraine, le travail 
frontalier a constitué dans les années 1980-
1990, une alternative au chômage. 
Aujourd’hui, le sens des flux de travailleurs fron-
taliers montre l’importance de l’attractivité du 
Luxembourg et dans une moindre mesure de la 
Province belge du Luxembourg sur le bassin de 
Longwy. Le décalage de développement écono-
mique avec ses voisins est à la fois une source 
d’opportunités pour la zone d’emploi de 
Longwy, mais également une source d’entraves 
à son propre développement, un point sur lequel 
nous reviendrons.  
 
 
 

L’essor du travail frontalier : 
des impacts territoriaux po-
sitifs  
Nous pouvons repérer trois principaux impacts 
territoriaux positifs de l’essor du nombre de tra-
vailleurs frontaliers pour la zone d’emploi de 
Longwy, observables dans une moindre mesure 
également dans la zone d’emploi de Saint-
Louis. Le premier impact concerne une nouvelle 
dynamique démographique autour d’un redé-
marrage de la croissance de la population et du 
processus de rajeunissement de cette dernière. 
Le second impact concerne l’amortissement du 
chômage local grâce aux offres d’emploi plus 
nombreuses de l’autre côté des frontières. Le 
troisième impact concerne le début d’un mou-
vement de diversification de l’économie locale 
autour d’une nouvelle forme d’économie locale 
résidentielle en rupture avec le passé industriel 
de ces deux territoires frontaliers. 

 

Un facteur de dynamisme démogra-
phique  

Le travail frontalier a permis non seulement de 
maintenir sur place une frange de la population 
locale après la fermeture des usines, mais éga-
lement, d’attirer de nouveaux habitants préfé-
rants habiter en France près de la frontière pour 
des raisons de coûts de l’immobilier relative-
ment moins élevés qu’au Luxembourg. Prati-
quement pour toutes les communes fronta-
lières avec le Luxembourg, même pour celles 
qui ne figurent pas directement dans la zone 
d’emploi de Longwy, nous pouvons observer 
une progression significative de la population 
locale (cf. Figure 4). Pour l’ensemble des com-
munes situées à proximité directe des fron-
tières avec la Belgique, le Luxembourg et l’Alle-
magne tout au nord de l’ancienne région Lor-
raine, le nombre d’habitants a augmenté de 12% 
alors que celle-ci n’est que de 1.3% pour l’en-
semble de l’ancienne région française. Nous 
pouvons même observer des progressions ex-
ceptionnelles dans certaines communes fronta-
lières du Luxembourg comme Hagen et 
Zoufftgen. De nouveaux espaces résidentiels 
ont émergé à proximité directe des frontières 
contribuant à dynamiser ces anciens bastions 
sidérurgiques et territoires ruraux.
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Evolution de la population entre 1999 et 2017 dans les communes françaises directement frontalières du Luxembourg Fig. 4 
Source : INSEE 

 
 
D’après les derniers résultats des recense-
ments, les zones d’emploi de Longwy et de 
Thionville ont connu les plus fortes croissances 
annuelles moyennes de leur population (respec-
tivement 0.5% et 0.4% par an) à partir des an-
nées 2000 (Gascard et Van Lu, 2017). L’INSEE 
indique : 

 « [La dynamique] du pôle luxembourgeois, par-
ticulièrement depuis la fin des années 1990, 
profite aux zones du Nord de la Lorraine : les 
zones de Longwy et de Thionville s’inscrivent 

depuis 1999 dans un développement de type ré-
sidentiel, succédant à une période de déclin dé-
mographique et de recul généralisé de l’em-
ploi » (Gascard et Van Lu, 2017, p. 4). 
Cette progression de la population est égale-
ment observable pour la zone d’emploi de Saint-
Louis. Elle est même plus importante comme le 
montre la Figure 5. Cette zone d’emploi a gagné 
15 000 habitants entre 1999 et 2014, une pro-
gression très nettement supérieure à la dyna-
mique régionale et nationale (Isel et Kuhn, 
2016). 

 
Evolution de la population locale des zones d’emploi de Longwy et de Saint-Louis entre 1999 et 2014 Fig. 5 
Source : INSEE, recensements de la population 

 
Ce renouveau démographique des zones d’em-
ploi frontalières s’accompagne d’un second im-
pact territorial positif : une progression conte-
nue du chômage local. 
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Une progression contenue du chô-
mage local 

Pour un territoire qui a vu l’anéantissement 
complet de son appareil productif local, la zone 

d’emploi de Longwy caractérise aujourd’hui des 
taux de chômage qui ne sont que légèrement 
supérieurs aux moyennes nationales (cf. Figure 
6). Plus dynamique, la zone d’emploi de Saint-
Louis se caractérise par des taux locaux du chô-
mage comparativement plus faibles par rapport 
à ceux observés au plan national.

 

 
Taux de chômage localisés dans les zones d’emploi de Longwy et de Saint Louis de 2003 à 2016 (%) Fig. 6 
Source : INSEE 

 
Cette observation est corroborée par une carte 
des taux de chômage par zones d’emploi. On 
peut y voir que la quasi-totalité des zones d’em-
ploi voient leur taux de chômage se réduire par 
rapport au trimestre précédent (cf. Figure 7). 

Les zones d’emploi de Longwy et Thionville ont 
un chômage plutôt moyen, ni parmi les plus éle-
vés (comme Saint-Dié-des-Vosges), ni parmi les 
plus faibles (Sarrebourg par exemple). 

 

 
Taux de chômage localisés par zone d’emploi au 2e trimestre 2016 Fig. 7 
Source : INSEE 
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Le travail frontalier offre ainsi aux demandeurs 
d’emploi des solutions alternatives pour échap-
per soit temporairement ou durablement au 
chômage. Les conditions de rémunération au 
Luxembourg paraissent, de plus, attractives 
(Belkacem et al., 2018). Le travail outre-fron-
tière constitue aussi pour les jeunes diplômés 
des solutions d’insertion dans l’emploi. De plus 
en plus de travailleurs frontaliers vivent par ail-
leurs de longues carrières, voire toute leur car-
rière professionnelle dans l’emploi frontalier. De 
plus, 93% des actifs frontaliers bénéficient de 
statut d’emploi stable contre 86% pour leurs ho-
mologues qui résident et travaillent dans la Ré-
gion Grand-Est (Isel et Kuhn, 2016). Cela signifie 
aussi que les revenus générés par le travail fron-
talier sont non seulement plus importants com-
parés à ceux perçus en France mais surtout ils 
sont réguliers. Ceux-ci permettent alors d’ali-
menter la dynamique économique locale au 
sein des territoires de résidence, un troisième et 
dernier impact territorial positif que nous avons 
observé.  

Emergence d’une nouvelle forme 
d’économie locale au sein des terri-
toires de résidence des travailleurs 
frontaliers 

Le développement du travail frontalier a permis 
de nourrir une troisième dynamique territoriale. 
Il s’agit du développement d’une forme d’écono-
mie locale en rupture avec le passé sidérur-
gique de la zone d’emploi de Longwy : l’écono-
mie présentielle, observable également dans la 
zone d’emploi de Saint-Louis (cf. Figure 8). Ce 
type d’économie locale consiste en des activi-
tés économiques de production de biens et de 
services pour les populations résidentes ou 
passagères : commerce, tourisme, culture, ser-
vices à la personne, services aux entreprises 
(Davezies, 2004). Ces différentes activités éco-
nomiques participent à un mouvement de diver-
sification du tissu économique local (cf. Figure 
8). 

 
Le poids des sphères productives et présentielles dans l’économie locale des zones d’emploi de Longwy et de St-Louis en 2014 
Fig. 8 
Source : INSEE 

 
La zone d’emploi de Longwy compte en 2016 
près de 3 500 entreprises localisées sur son terri-
toire. Parmi elles, environ les neuf dixièmes 
sont des très petites unités (très petites entre-
prises - TPE comprenant moins de 10 salariés). 
Ces dernières caractérisent dans le même 
temps un quart (23%) des emplois de la zone. 
Nous trouvons également 8 entreprises de plus 
de 200 salariés (soit 45% des emplois de la 
zone). Ces unités de production sont porteuses 
d’axes nouveaux de développement de l’écono-

mie locale autour du commerce et de la distri-
bution (Auchan, Leclerc), de l’industrie automo-
bile (Faurecia et Kaiser pour la carrosserie), l’in-
dustrie métallurgique (Arcelor Tubes) … Dans 
les deux zones d’emploi étudiées, l’économie 
présentielle est devenue un axe structurel du 
développement économique et social de ces 
territoires. La sphère présentielle de l’économie 
concentre très nettement la majorité des éta-
blissements (environ 70% des établissements 
de ces deux zones). Elle caractérise 4 emplois 
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sur 5 dans la zone de Longwy. Les activités pré-
sentielles ont vu ainsi leur part augmenter très 
nettement au sein des emplois de la zone (Fi-
gure 8), une tendance que nous retrouvons de 

façon plus marquée à proximité des frontières 
par rapport à la moyenne française (Figure 9).

 
Evolution de la part de la sphère présentielle dans l’emploi local en France et à proximité des frontières Fig. 9 
Source : Université du Luxembourg d’après les données INSEE 

 
 
L’émergence de l’économie présentielle est sur-
tout portée par le commerce, les loisirs et la cul-
ture. L’implantation récente d’un grand magasin 
Leclerc vient renforcer le potentiel de cette 
branche d’activité déjà bien présente sur la zone 
avec l’enseigne Auchan à laquelle il faut ajouter 
d’autres commerces spécialisés dans le sport, 
les loisirs, l’habillement … sur le Pôle Europe. La 
majeure partie des créations d’entreprises à 
Longwy a effectivement lieu dans le commerce, 
transport, hébergement et restauration (Figure 
10).  

Par ailleurs, la construction d’un golf sur les an-
ciennes friches industrielles, le projet de ré-ex-
ploitation des thermes, un important complexe 
cinématographique, sans oublier la valorisation 
du patrimoine culturel avec la Citadelle de Vau-
ban reconnue à l’Unesco constituent autant de 
symboles forts d’une réorientation du dévelop-
pement économique local en rupture avec le 
passé industriel de ce territoire.  
 

 
Les secteurs d’activité des créations d’entreprises dans les zones d’emploi de Longwy et de St-Louis en 2014 Fig. 10 
Source : INSEE, fichiers Sirène 
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Le travail frontalier, égale-
ment source de déséqui-
libres et d’instabilité  
Si le travail frontalier est une source d’effets ter-
ritoriaux positifs, il produit aussi des con-
traintes pour l’émancipation de ces territoires 
frontaliers. Nous avons repéré trois principaux 
impacts territoriaux négatifs des mobilités 
transfrontalières. Le premier concerne un mou-
vement de stratification sociale locale plus pro-
noncé. Le second est en rapport avec les pénu-
ries de main-d’œuvre qualifiées sur la zone. Le 
troisième se rapporte aux insuffisances de res-
sources financières de ces territoires pour gérer 
l’augmentation importante de la population lo-
cale dans certaines communes. 

 

Une stratification sociale locale pro-
noncée entre frontaliers et non fron-
taliers 

Cette stratification sociale s’est même exacer-
bée en raison d’une dépendance plus forte du 
territoire au travail frontalier. Les offres d’em-
ploi proviennent essentiellement de l’autre côté 
des frontières. Mais tous les actifs n’accèdent 
pas aussi facilement au travail frontalier. Ce 
sont en premier lieu les plus qualifiés qui arri-
vent à s’insérer sur un marché du travail luxem-
bourgeois plus concurrentiel et plus exigeant 
aussi.  
L’indicateur de concentration des emplois in-
dique le nombre d'emplois dans la zone pour 
100 habitants de la zone ayant un emploi (cf. Fi-
gure 11). Cet indicateur s’est réduit traduisant 
ainsi une dépendance plus forte aux emplois ex-
térieurs. Ils étaient 53% en 2009 à résider et à 
travailler dans la zone d’emploi de Longwy. Ils 
ne sont plus que 48.8% dans ce cas en 2014. 
Pour la zone d’emploi de Saint-Louis, cette dé-
pendance, bien que significative, est cependant 
plus faible. Au sein de ce territoire, un peu plus 

d’un actif résidant dans la zone sur 3 est occupé 
de l’autre côté de la frontière. Cette influence 
moins forte du travail frontalier dans la zone de 
Saint-Louis s’explique par un tissu productif lo-
cal encore étoffé avec la présence de grandes 
entreprises, notamment dans l’industrie phar-
maceutique (Novartis, Weleda), chimique 
(BASF, DSM nutritional products), la fabrication 
d’équipements électriques et l’implantation 
d’institutions franco-allemandes de recherche à 
Saint-Louis, capables de générer davantage 
d’emplois propres à la zone. L’INSEE classe 
d’ailleurs cette zone d’emploi parmi les terri-
toires les plus productifs en France avec un 
haut niveau de qualification de la main-d’œuvre 
locale qui la rend très attractive pour les entre-
prises situées dans les pays voisins. De plus, à 
la différence de la zone d’emploi de Longwy, 
des relations de proximité entre les sièges so-
ciaux des grandes entreprises suisses, alle-
mandes et françaises existent au sein et autour 
de ce territoire qui permettent de fixer davan-
tage les emplois côté France. Mais ces emplois 
restent fortement dépendants des centres de 
décision étrangers.  
Dans la zone d’emploi de Longwy, cette dépen-
dance croissante aux emplois frontaliers gé-
nère des clivages au sein de la population lo-
cale. Ces différences sociales sont moins mar-
quées dans la zone de Saint-Louis. Ces diffé-
rences sociales s’observent entre travailleurs 
frontaliers aux revenus élevés, accédant plus 
facilement à la propriété, et non frontaliers aux 
revenus plus modestes ou demandeurs d’em-
ploi. Comme l’observe l’INSEE (Thanry, 2012), 
travail frontalier et réelle pauvreté coexistent au 
sein de ce territoire. La zone d’emploi caracté-
rise aujourd’hui un taux de pauvreté parmi les 
plus forts en France. En 2014, ce taux s’établit à 
16.4% dans la zone d’emploi de Longwy (INSEE) 
soit deux fois plus que dans la zone d’emploi de 
Saint-Louis (8.2%)iv. Le développement de la 
précarité de l’emploi est un phénomène corol-
laire de la pauvreté. Un emploi sur 5 localisé 
dans la zone d’emploi de Longwy (20.1%) est à 
temps partiel soit trois fois plus que pour la 
zone d’emploi de Saint-Louis (6.2%).
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Indicateur de concentration des emplois en % dans les zones d’emplois de Longwy et de Saint-Louis Fig. 11 
Sources : INSEE, recensements de la population 
Note de lecture : Il s’agit du nombre d’emplois offerts dans la zone d’emploi pour 100 habitants ayant un emploi. 

 
 
Une pénurie de main-d’œuvre qualifiée  

Pour beaucoup des entreprises de la zone d’em-
ploi de Longwy se pose un double problème. 
D’une part, les difficultés de recrutement de la 
main-d’œuvre qualifiée sont importantes. En ef-
fet, le personnel qualifié est plus enclin à traverser 
la frontière afin de bénéficier des salaires compa-
rativement plus élevés au Luxembourg comme 
nous l’avons souligné précédemment. Pour un 
même niveau de qualification, les niveaux du sa-
laire net marquent des différences importantes 
de part et d’autre des frontières s’expliquant par 
la spécificité des cadres institutionnels respectifs 
en matière de législations sociales et fiscales 
(Belkacem et al., 2018). Des salaires élevés con-
tribuent en effet à stabiliser et à fidéliser la main-
d’œuvre qualifiée. A ces salaires élevés, il faut 
également ajouter des prestations sociales relati-
vement plus généreuses au Luxembourg comme 
les allocations familiales qui accroissent l’attrac-
tivité du statut de travailleur frontalier. 
Tout cela génère évidement des difficultés pour 
les petites entreprises de la zone d’emploi de 
Longwy à trouver et à fidéliser leur main-d’œuvre. 
Ces problèmes de recrutement et de stabilisation 
de la main-d’œuvre entravent leur développe-
ment. C’était le cas d’une entreprise locale cé-
lèbre « La manufacture de Longwy » (un cas 
parmi d’autres) qui avait fait l’objet d’une liquida-
tion judiciaire au début de 2003. Cette entreprise 
avait alors été confrontée dès le départ à deux 
problèmes de personnel. Elle n’avait pas trouvé 
sur la zone les techniciens de maintenance quali-
fiés indispensables aux fonctionnements régu-

liers des outils de production. Les lignes de pro-
duction n’ont jamais pu fonctionner à leur capa-
cité maximale. Le second problème était celui du 
turn-over élevé (Belkacem, 2008). En matière de 
recrutement de travailleurs qualifiés, le Luxem-
bourg, pour sa part, se voit contraint de recruter 
de plus en plus loin de ses frontières pour des pro-
fils spécifiques qu’il peine parfois à trouver à 
proximité des frontières. 
 

Financement des collectivités territo-
riales  

Les travailleurs frontaliers au Luxembourg sont 
soumis au régime du paiement des impôts à la 
source dans le pays d’emploi, ce qui signifie que 
la France et par voie de conséquence les terri-
toires de résidence des frontaliers ne bénéficient 
pas des retombées fiscales du travail frontalier. 
Ces territoires sont confrontés, comme nous 
l’avons vu, à une augmentation de leur population 
locale. Les collectivités territoriales doivent par 
conséquent assumer des dépenses supplémen-
taires dans les domaines de l’enseignement, cul-
turels et aussi sportifs qui relèvent de leurs attri-
butions. 
Pour faire face à ces dépenses, dans un contexte 
de réduction des transferts de l’Etat, et à défaut 
de contracter des emprunts, ces petites collecti-
vités territoriales ont comme autres sources de fi-
nancement possibles la taxe d’habitation, des 
taxes foncières et la contribution économique ter-
ritoriale héritière de l’ancienne taxe profession-
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nelle (qui fait d’ailleurs défaut à ces petits terri-
toires du fait de la faible présence d’unités de pro-
duction). 
 
 

Conclusion 
Pour les zones d’emploi frontalières du Grand-Est, 
comme la zone d’emploi de Longwy et celle de 
Saint-Louis, la mobilité générée par le travail fron-
talier peut être abordée comme une ressource 
territoriale construite et partagée entre les terri-
toires de part et d’autre des frontières. Elle peut 
être une source d’opportunité pour leur dévelop-
pement économique et social. En favorisant la dy-
namique démographique locale, l’amortissement 
du chômage dans un contexte de restructuration 
industrielle ainsi que la diversification du tissu 
économique local, la mobilité frontalière génère 
des impacts territoriaux plutôt positifs. Elle con-
tribue en effet à redynamiser ces territoires mar-
qués encore par la crise industrielle et à impulser 
une nouvelle dynamique de développement en 
rupture avec leur passé industriel. Elle peut néan-
moins générer des contraintes pour leur émanci-
pation, particulièrement marquées pour la zone 
d’emploi de Longwy. Car cette mobilité frontalière 
est aussi la marque d’une dépendance plus forte 

du territoire aux emplois de l’autre côté des fron-
tières. Les entreprises locales souffrent d’un turn-
over élevé de leur main-d’œuvre locale et d’une 
pénurie chronique de personnels qualifiés, plus 
enclins à traverser les frontières pour bénéficier 
de salaires et de prestations sociales comparati-
vement plus élevés qu’en France. Autre impact 
territorial négatif, au cœur du débat local, la proxi-
mité de la frontière génère une croissance de la 
population locale qui correspond à une augmen-
tation des dépenses des collectivités territoriales 
surtout dans un contexte où leurs ressources fi-
nancières tendent à l’inverse à se réduire.  
Quel avenir alors pour ces territoires frontaliers 
comme la zone d’emploi de Longwy ? Ils doivent 
sans doute s’orienter vers une stratégie de spé-
cialisation territoriale du système productif au-
tour de nouvelles activités en relation avec l’éco-
nomie présentielle (services à la famille, aux habi-
tants, éducation, tourisme, loisirs), des activités 
qui soient en même temps complémentaires aux 
activités développées de l’autre côté des fron-
tières. C’est ce chemin que semble prendre la 
zone d’emploi de Longwy. Néanmoins la réussite 
d’un tel modèle de développement doit s’appuyer 
sur une véritable coopération non seulement 
entre les acteurs économiques, sociaux et poli-
tiques du territoire, mais également entre les ter-
ritoires de la Grande Région.

 

NOTES 
i Il s’agit du nouveau découpage territorial en France à 
partir de 2016. Le Grand Est rassemble les anciennes ré-
gions Lorraine, Alsace, et Champagne Ardennes.  
ii Les zones d’emplois constituent un découpage territo-
rial créé par l’INSEE à partir des mobilités domicile-tra-
vail. C’est la zone dans laquelle la majorité des per-
sonnes habitent et travaillent.  
iii Selon l’Insee, la notion d'unité urbaine repose sur la 
continuité du bâti et le nombre d'habitants. On appelle 

unité urbaine une commune ou un ensemble de com-
munes présentant une zone de bâti continu (pas de cou-
pure de plus de 200 mètres entre deux constructions) 
qui compte au moins 2 000 habitants.. 

iv Ce taux mesure la part de la population qui vit en des-
sous du seuil de pauvreté soit, suivant la définition eu-
ropéenne, en dessous de 60% du revenu médian.
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DECHIFFRER LE PHENOMENE DES 
TRAVAILLEURS TRANSFRONTALIERS 
EN SUISSE  
 
Cédric Duchêne-Lacroix, Christian Wille, Isabelle Pigeron-Piroth  
 
 
Les frontaliers forment une population peu connue et pourtant nombreuse en Suisse. Au-delà des clichés, 
cette contribution synthétise les caractéristiques principales de cette population en s’appuyant sur la Sta-
tistique suisse des Frontaliers, Eurostat et les dernières recherches scientifiques correspondantes. L’intro-
duction de l’Accord de Libre Circulation des Personnes n’a pas changé la tendance à la hausse des effectifs, 
qui restent très majoritairement domiciliés et actifs professionnellement à la proximité immédiate de la 
frontière, sont toujours majoritairement résidents en France et plus nombreux proches des agglomérations 
frontalières suisses. Mais des changements de fond se dessinent comme la diversification des branches 
et des niveaux professionnels. Les frontaliers n’ont globalement pas d’influence négative sur le marché de 
l’emploi en Suisse sauf sur les niveaux de salaire de certaines branches dans le Tessin. L’entrée en vigueur 
de la « préférence indigène » ne devrait pas changer la situation soumise avant tout aux évolutions écono-
miques. 
 
Travailleurs frontaliers, Suisse, statistiques, branches économiques, préférence indigène 
 
 

Deciphering the phenomenon of cross-border workers in Switzerland 

Cross-border workers form a little-known but numerous population in Switzerland. Beyond clichés, this con-
tribution brings together the main characteristics of this population based on official statistics and the lat-
est research. The introduction of the Freedom of Movement Agreement did not change the growth trend of 
the population that remains to live and work in proximity of the border, mostly in France and near-Switzer-
land agglomerations. Conversely, the occupational areas and levels have diversified. Generally, cross-bor-
der workers have no negative influence on the labour market, except on salary level in some economic 
sectors in Ticino. The initiation of the “priority to Swiss residents” will not change the situation, which relates 
above all to the economic evolution. 

Cross-border workers, Switzerland, statistics, economic sectors, priority to Swiss residents 
 
 

Das Phänomen der grenzüberschreitenden Arbeitnehmer in der Schweiz entschlüs-
seln  

Die Grenzgänger bilden eine wenig bekannte, jedoch große Gruppe in der Schweiz. Jenseits von Klischees 
führt dieser Beitrag die Hauptcharakteristika dieser Gruppe zusammen auf Grundlage der offiziellen Grenz-
gängerstatistik (BFS, Eurostat) und aktueller einschlägiger Forschungsergebnisse. Die Einführung des Frei-
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zügigkeitsabkommens hat das Anwachsen der Gruppe der Grenzgänger nicht beeinträchtigt, die überwie-
gend in unmittelbarer Grenznähe wohnt und arbeitet und mehrheitlich in Frankreich sowie unweit von 
Schweizer Agglomerationen ansässig ist. Allerdings ist eine Diversifizierung der Beschäftigungsbranchen 
und Qualifikationsniveaus der Grenzgänger feststellbar. Generell geht von den Grenzgängern kein negativer 
Einfluss auf den Schweizer Arbeitsmarkt aus, mit Ausnahme des Einkommensniveaus in einigen Wirt-
schaftsbranchen im Tessin. Diese Situation wird auch mit der Inkraftsetzung der „flankierenden Maßnah-
men“ unverändert bleiben, vor allem in den konjunkturabhängigen Bereichen. 
 
Grenzgänger, Schweiz, Statistiken, Wirtschaftsbranchen, flankierende Maßnahmen, Inländervorrang 
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Un marché de l’emploi atti-
rant aussi des « semi-rési-
dents », proches et lointains 
à la fois 
La Confédération helvétique, pays de plus de 8 
millions d’habitants, partage avec le Luxem-
bourg (voir l’article d’Isabelle Pigeron-Piroth, 
dans ce cahier thématique) et d’autres pays 
d’Europe plus petits – comme le Liechtenstein 
voisin et Monaco – une particularité en Europe : 
une part de travailleurs frontaliers conséquente 
dans sa population active (environ 318 000 soit 
6.2% de la population active).  
L’attractivité du marché de l’emploi en est une 
des raisons principales. Le taux d’emploi des 
20-64 ans est de plus de 82% en Suisse en 2017 
(70.6% en France, 79.2 en Allemagne, 62.3% en 
Italie, 75.4% en Autriche, 71.5% au Luxembourg) 
(Eurostat/EFT, 2018). Le salaire moyen annuel 
en Suisse (72 134 Euros en 2014) est en équi-
valent de pouvoir d’achat 1.21 celui d’Autriche, 
1.20 celui d’Allemagne, 1.45 fois celui en France 
et Italie, et équivalent à celui du Luxembourg 
(Eurostat/SES).  
Le travail frontalier est « une activité profession-
nelle rémunérée et habituelle exercée dans un 
pays par un non-résident qui retourne chaque 
jour ou au moins chaque semaine dans son 
pays de domicile» (Duchêne-Lacroix et Maeder, 
2019). Les frontaliers ne font pas partie de la 
population résidante de la Suisse mais ils font 
partie de sa population active. Homme des 
marges (Park, 1928) (voir la contribution  quelle 
peut être la participation sociale des travailleurs 
transfrontaliers ? dans ce cahier thématique), 
ils sont en Suisse par intermittence. On pourrait 
à la rigueur, en empruntant un terme juridique 
voisin, les définir comme des semi-résidents. 
Ce ne sont pas nécessairement des étrangers. 
On compte de plus en plus de Suisses fronta-
liers travaillant en Suisse (environ 13 000) et on 
subodore qu’un certain nombre y sont de fait 
sans apparaître dans les statistiques (Duchêne-
Lacroix, 2016). Le différentiel de pouvoir 
d’achat et le manque de logements abordables 
- entre autres -incitent les populations actives 
des cantons limitrophes à chercher à se loger 
dans le pays limitrophe, donc à devenir travail-
leur transfrontalieri. On compte par ailleurs en-
viron 25 000 frontaliers habitant en Suisse et 

travaillant dans un pays limitrophe (pour moitié 
des Suisses). Pour cette contribution, nous 
nous limiterons cependant aux seuls frontaliers 
non-suisses travaillant officiellement en Suisse. 
Cette population est présente tous les jours en 
Suisse mais méconnue, ce qui constitue l’un 
des ressorts des discours anti-frontaliers tenus 
dans certains cantons limitrophes à fort taux de 
frontaliers. Nous allons examiner la vraisem-
blance de certains lieux communs qu’on leur at-
tribue en analysant les données officielles (es-
sentiellement STAF de l’Office Fédéral de la Sta-
tistique) et nous référant à des rapports exis-
tants sur le sujet. Du fait de l’entrée en vigueur 
en 2002 de l’Accord de Libre Circulation des 
Personnes (ALCP), le nombre de frontaliers au-
rait explosé (1). Les frontaliers provoqueraient 
du chômage (2) et une baisse de salaire en 
Suisse (3). Ces trois idées constituent le fil con-
ducteur de notre article.  
Cette contribution débute par une analyse géo-
graphique du phénomène, se poursuit par une 
analyse des grandes évolutions, des différentes 
branches concernées, de l’évolution des profils 
par branches. Le développement se terminera 
par une méta-analyse sur l’impact des fronta-
liers sur le marché de l’emploi avant de conclure 
sur les perspectives actuelles avec la mise en 
place de la « préférence indigène » à l’em-
bauche. 
 
 

Les lieux de travail et de do-
micile : très polarisés 
Domicile : La moitié des frontaliers 
habitent en France 

Environ la moitié des frontaliers étrangers habi-
tent en France (54%), 23% en Italie, un cin-
quième en Allemagne (19%) et 3% en Autriche. 
Même si l’ALCP a aboli la zone frontière au-delà 
de laquelle on ne pouvait pas travailler légale-
ment comme frontalier, les frontaliers travail-
lant en Suisse habitent très majoritairement à 
proximité de la frontière (96% dans un départe-
ment français ou un Kreis allemand limitrophe). 
De même, comme nous allons le voir les fronta-
liers travaillent à proximité de la frontière. 
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Effectif et provenance des travailleurs frontaliers étrangers dans les cantons suisses au 1er trimestre 2016 Fig.1 
Source : OFS (STAF) ; traitement : Université du Luxembourg 
Note de lecture de la carte : FR, DE, IT signifient que le canton est majoritairement francophone, germanophone ou italophone. Dans le canton 
germanophone de Bâle-Ville, on compte 35 145 travailleurs frontaliers, soit 11.5% des frontaliers en Suisse. Ils viennent pour moitié de France 
et pour moitié d’Allemagne 
Cartographie : Malte Helfer (Université du Luxembourg) 

 

Lieu de travail : Prépondérance de 
l’urbain frontalier 

Certaines régions suisses sont plus concernées 
que d’autres par le phénomène frontalier (Fi-
gure 1). Les frontaliers travaillent principale-
ment dans les cantons limitrophes suivants : 
Genève (27.1%), le Tessin (20.2%), Bâle ville 
(11.6%), Vaud (9.3%) et Bâle campagne (6.7%). 
Ces cantons étaient aussi les premiers où tra-
vaillaient les frontaliers en 1999 (Figure 2). Ce-
pendant, pour autant que le nombre de fronta-
liers augmente partout, l’évolution est très diffé-
rente selon les cantons. Voyons cela dans le dé-
tail. 
 

Genève 

La position actuelle de Genève est extrême par 
rapport aux autres cantons : le nombre de fron-
taliers y est le plus important en volume (83 000 
en 2016) et en proportion parmi l’ensemble des 
actifs travaillant dans le canton (26%) et conti-
nue d’augmenter fortement et régulièrement. 
Ce canton, densément peuplé est entouré par la 

France et compte seulement 4.5km de frontière 
terrestre avec le canton de Vaud. L’aggloméra-
tion de Genève dépasse les frontières canto-
nales et fédérales et s’étend largement en 
France. Ainsi nombre de frontaliers vivent et tra-
vaillent dans la même agglomération – le 
même bassin d’emploi franco-suisse – tout en 
franchissant la frontière. En effet, par son his-
toire et sa situation géographique, le canton de 
Genève est étroitement lié à la France. Jusqu’en 
1955, il n’y a néanmoins pas plus de 1 000 fron-
taliers travaillant à Genève. Au début des an-
nées 60 la main-d’œuvre frontalière y croît plus 
rapidement que dans le reste du pays. Puis, 
lorsque le pouvoir fédéral stoppe l’immigration 
des étrangers dans les années 70, limitant les 
constructions de logements et ne développant 
pas d’investissement économique dans son 
Hinterlandii français pour désengorger le can-
ton, les acteurs économiques cantonaux impor-
teront de la main-d’œuvre frontalière comme 
variable d’ajustement économique (Raffestin, 
1973). Ses effectifs varieront en fonction de la 
conjoncture, avec une diminution lors de crises 
de 1975-76 et de 1992-93 et une augmentation 
constante lors des périodes de croissance.  
Les frontaliers viennent principalement des dé-
partements de la Haute-Savoie et de l’Ain. Ils 
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contribuent à près d’un franc sur cinq au PIB du 
canton de Genève (contre 2% dans le canton de 
Vaud et environ 0.5% en Valais) (Pellizari et al., 
2016). Si on additionne aux frontaliers étran-
gers, les frontaliers suisses (souvent faute de 
logement en Suisse comme à Genève), les fonc-
tionnaires internationaux et les navetteurs vau-
dois, la moitié des actifs ne résident pas dans le 
canton de Genève mais en est limitrophe. Ceci 

montre la territorialité transfrontalière de l’éco-
système économique genevois et suppose un 
besoin de gouvernance extra-cantonal. Nous 
définissons l’écosystème comme ensemble re-
lationnel complexe situé sur un territoire dont 
les interactions internes sont importantes à la 
durabilité des parties prenantes et dont le vo-
lume ou la qualité est plus important que les in-
teractions externes. 
 

 

 
 
Évolution du nombre de travailleurs frontaliers étrangers pour les 15 cantons ayant le plus de frontaliers (1999-2017) Fig. 2 
Source : OFS – Statistique des frontaliers (STAF), traitement : CDL 
 
Tessin 

Jusqu’en 2014, le développement du travail 
frontalier était similaire dans le Tessin à ce qu’il 
fut dans le Canton de Genève avec des volumes 
comparables (62 000 ; 27% des actifs). Les tra-
vailleurs frontaliers ont aussi permis à l’écono-
mie tessinoise de bénéficier d’une main-
d’œuvre modulable – importer de la main-
d’œuvre ou exporter le chômage – en fonction 
des besoins et des nécessités. À la fin des an-
nées 80, environ 40 000 frontaliers travaillaient 
dans le Tessin, région périphérique à l’échelle 
suisse mais ouvert géographiquement sur l’Ita-
lie, où petites et moyennes entreprises voient le 
jour ainsi que les activités bancaires au niveau 
international (Gandolla, 2016). Puis, la crise 
économique des années 90 a engendré de 
grandes restructurations qui ont fortement di-
minué le nombre de frontaliers (26 540 en 

1999). Parallèlement à la reprise économique, 
le recours aux travailleurs frontaliers est resté 
soutenu jusqu’en 2014. À partir de 2008, l’Italie 
vit une crise économique importante qui ren-
force l’attractivité du marché de l’emploi tessi-
nois. Après une pause entre 2014 et 2016, l’em-
bauche de frontaliers repart à la hausse. Par 
rapport à Genève, la dimension du canton fait 
que la conurbation ne concerne qu’une part : 
l’agglomération de Chiasso-Como-Milan et 
aussi celle fragmentée de Varese-Stabio. 
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Région de Bâle 

L’ensemble Bâle-Ville, Bâle-Campagne est le 
troisième site de frontaliers en volume (resp. 
35 000 et 20 000 ; 17.5% et 14.5% des actifs). 
Comme pour Genève, l’agglomération de Bâle 
dépasse les frontières et se prolonge en France 
mais aussi en Allemagne, d’où vient une bonne 
part des frontaliers. Les deux Bâle et 
Schaffhouse sont les cantons suisses ayant la 
plus faible croissance relative des effectifs 
frontaliers entre 2002 et 2016. Cette quasi-stag-
nation masque une évolution différente selon le 
pays de provenance. La majeure partie des nou-
veaux frontaliers travaillant à Bâle habite en Al-
lemagne. Alors que les frontaliers domiciliés en 
France étaient largement plus nombreux que 
ceux d’Allemagne en 2002. Corollaire, les can-
tons de Bâle-Ville, Bâle-Campagne, mais aussi 
leurs voisins d’Argovie et de Schaffhouse, ont 
une population de travailleurs frontaliers plus 
âgée (autour de 43 ans d’âge moyen) et vieillis-
sante : ils sont très présents dans les classes 
d’âge de plus de 45 ans, et le renouvellement 
par des plus jeunes n’est pas suffisant pour as-
surer le rajeunissement de la population de 
frontaliers. 
 

Fortes augmentations dans trois 
cantons  

Enfin, partant d’un niveau plus modeste, trois 
cantons voient les effectifs de travailleurs fron-
taliers fortement augmenter : Neuchâtel 
(12 000 frontaliers en 2016, 11.6% des actifs), 
Zurich (10 000 ; 1% des actifs) et Vaud (28 000). 
Ces populations y sont relativement plus jeunes 
que dans les autres cantons. La progression 
des effectifs dans le canton de Vaud est telle 
qu’il est aujourd´hui le 4ème canton en nombre 
de travailleurs frontaliers (9.3% des actifs). Les 
autres cantons ont des effectifs de frontaliers 
plus modestes et peu significatifs dans la popu-
lation active. 
 

Profils écosystémiques 

Ces grandes différences entre cantons quant 
au nombre de travailleurs frontaliers, leur pro-
gression et leur part dans la population active 
mais aussi leur concentration domiciliaire sug-
gèrent des écosystèmes transfrontaliers 
(Duchêne-Lacroix, 2019) très différents. Lors-
que les frontaliers constituent plus du quart des 
actifs cantonaux (Genève ou Tessin), habitent 
très majoritairement la conurbation transfronta-
lière de leur lieu de travailiii, on pourrait parler 
d’écosystème transfrontalier mono-urbain. Ici 
la question frontalière n’est qu’un aspect de la 
configuration métropole/banlieue/hinterland 
qu’on retrouve dans et autour d’autres centres 
urbains non-frontaliers. Quand en plus les trans-
ports collectifs transfrontaliers sont défici-
taires, cet écosystème se rend visible tous les 
jours par les plaques d’immatriculation des vé-
hicules entrants et sortants et formant des bou-
chons.  
Dans d’autres cas, l’écosystème produit est à la 
fois plus concentré sur certains sites, dont l’im-
pact est plus sectoriel dans l’économie locale, 
mais n’est pas motivé par une pression immo-
bilière plus élevée côté suisse. Ainsi, dans ces 
régions – comme par exemple la région trans-
jurassienne – il y a peu de Suisses qui habitent 
« de l’autre côté » faute de place. Au contraire, 
lors de nos entretiens avec des experts, on nous 
a relaté le projet d’attirer des Français pour peu-
pler le Val-de-Travers (vallée suisse peu peu-
plée limitrophe de la France). Il y a enfin une troi-
sième situation, celle d’une continuité des coûts 
avantages entre être ou ne pas être frontalier. 
C’est le cas à la frontière germano-suisse, 
Liechtenstein-Suisse et austro-suisse. Un ex-
pert du transfrontalier et des mobilités profes-
sionnelles germano-suisses disait qu’avec la si-
tuation économique fleurissante dans le sud de 
l’Allemagne, son niveau et sa qualité de vie, de 
nombreux frontaliers ou d’expatriés décidaient 
facilement de revenir travailler au pays. 
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Evolution des effectifs de populations de nationalité étrangère en Suisse selon le statut, dont les effectifs de frontaliers non-
suisses  Fig. 3 
Source : OFS (SPAO, STAF), traitement : CDL  

 
 

Evolution des travailleurs 
frontaliers 
Suivant l’évolution du marché de l’emploi et de 
l’activité économique, les effectifs de fronta-
liers ont d’abord baissé continuellement durant 
la décennie 1990 (voir Figure 3). La baisse des 
besoins de main-d’œuvre a provoqué une 
hausse du chômage en Suisse et une baisse du 
nombre de frontaliers en Romandie (ensemble 
des cantons francophones situés à l’Ouest de la 
Suisse) et dans le Tessin (mais pas parmi les 
étrangers résidents). Au tournant du millénaire, 
avec la reprise, les entreprises suisses, ont eu 
recours à davantage de main-d’œuvre étrangère 
sous différents statuts (frontaliers, autorisa-
tions de séjour, autorisations d’établissement). 

Les frontaliers ont donc augmenté pour rega-
gner en 2006 leur niveau de 1990 et le dépasser 
largement ensuite. 
Les assouplissements juridiques ne semblent 
pas jouer un rôle important sur l’évolution des 
effectifs frontaliers. La reprise à la hausse du 
nombre de frontaliers est forte avant l’ALCP de 
2002 entre la Suisse et l’UE. Elle s’affaiblit en-
suite. De même, la suppression de l’obligation 
de navettes quotidiennes (Conseil fédéral 
suisse, 2007) ou celle des zones frontalières 
(Conseil fédéral suisse, 2002) définissant le sta-
tut de travailleur frontalier ont introduit davan-
tage de souplesse dans ce statut sans pour au-
tant changer radicalement l’allure de la courbe. 
  



 

 64 

Le tertiaire vigoureux et l’in-
dustrie manufacturière 
stable 
À l’échelle fédérale, les activités exercées par 
les frontaliers sont très diversifiées. Près des 
deux tiers travaillent dans le secteur tertiaire 
(dont près de 15% des activités dans le com-
merce, 10% dans les activités scientifiques et 
techniques et près de 10% dans la santé). Mais 
dans le secteur secondaire, ils sont proportion-
nellement aux locaux deux fois plus représen-
tés que dans le secteur tertiaire. L’industrie ma-
nufacturière est la principale branche d’activité 
pour les hommes (28.4%) comme pour les 
femmes (22.5%). Il s’agit surtout de l’horloge-
rie/fabrication de produits informatiques et 
électroniques. Par ailleurs, 8% des frontaliers 
travaillent dans la construction. 
Selon le sexe, le palmarès change ensuite. 
Ainsi, le second secteur d’emploi pour les 
femmes frontalières est celui de la santé 
(18.8%) qui, par contre, n’attire que 4.2% des 
hommes frontaliers (voir Figure 4). Après l’in-
dustrie, les hommes sont majoritairement occu-
pés dans le commerce (14.3% des hommes et 
15.7% des femmes). Il est suivi de la construc-
tion (11.7% des hommes, mais peu de femmes 
1.2%). Enfin, secteur en développement, les ac-
tivités scientifiques et techniques (architecture 
et ingénierie principalement) attirent 9.9% des 
hommes et 9.2% des femmes. Par comparai-
son, d’après l’enquête suisse sur la population 
active (ne comptabilisant que les actifs rési-
dents et donc à comparer avec prudence), le 
principal secteur d’activité des Suisses est la 
santé, suivie de l’industrie et du commerce en 
2015. Pour les étrangers qui résident en Suisse, 
c’est l’industrie, le commerce, puis la santé. 
Ainsi, les profils sectoriels des frontaliers se 
rapprocheraient plus de ceux des actifs étran-
gers résidants que des actifs suisses. 
Si les travailleurs frontaliers représentent envi-
ron 6% des actifs occupés en Suisse, leur poids 
est plus important dans certains secteurs d'ac-
tivité. Dans le secteur industriel par exemple, ils 
constituent plus de 12% des actifs en 2016 et 
cette part est en hausse par rapport à 2011. Le 
secteur des activités de services administratifs 
et de soutien est le second secteur dans lequel 
les frontaliers ont le plus de poids. Il englobe no-
tamment les travailleurs intérimaires. Près de 
9% des salariés du secteur sont des frontaliers, 
une part croissante par rapport à 2011. Les ac-
tivités scientifiques et techniques sont le troi-
sième secteur dans lequel les frontaliers cons-
tituent une part importante des actifs occupés 

(près de 8%). Et cette part est en nette hausse 
depuis 2011. 
En fonction des cantons, ces proportions peu-
vent varier. Dans le Tessin, les frontaliers repré-
sentent plus de la moitié (56%) des actifs tra-
vaillant dans l’industrie, c’est 40% à Genève, 
37% à Bâle ville et 30% dans le Jura. Pour les 
activités spécialisées scientifiques et tech-
niques, on note également de fortes propor-
tions de frontaliers dans le Tessin, car 26% des 
actifs de cette section sont des frontaliers. À 
Genève et à Bâle-Ville, les proportions sont 
quasi-identiques (25% et 24%). Au Tessin, on 
notera encore que 38% des actifs de la cons-
truction sont des frontaliers et 33% de ceux du 
commerce (respectivement 32% et 29% dans 
ces deux secteurs à Genève).  
Entre 2002 et 2016 tous les secteurs d’activité 
ont connu une hausse des travailleurs fronta-
liers pour un total de 155 000 frontaliers supplé-
mentaires. Les secteurs ayant gagné le plus de 
travailleurs frontaliers sont : l’industrie manu-
facturière, les activités spécialisées scienti-
fiques et techniques et le commerce (plus de 
21 000 chacun) puis la santé (près de 17 000). 
La hausse des effectifs a également été impor-
tante dans les activités de services administra-
tifs et de soutien qui recensent entre autres les 
travailleurs temporairesiv. Ainsi, les activités 
des travailleurs frontaliers se diversifient dans 
le tertiaire. Les activités spécialisées scienti-
fiques et techniques, mais aussi de nouvelles 
formes d’emploi comme le travail temporaire se 
développent. Enfin, parallèlement à cette diver-
sification économique, on note une diversifica-
tion et une montée en qualification des fronta-
liersv. Par exemple, en 2008 les frontaliers do-
miciliés en Alsace ont la même proportion de 
diplômés que ceux qui travaillent en Alsace. De-
puis 1999, parmi ceux-ci les effectifs de cadres 
frontaliers ont augmenté de 130% alors qu’ils 
n’augmentaient que de 47% en Alsace. 
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Part des principales branches d'activité des frontaliers hommes et femmes en 2016 Fig. 4 
Source : OFS (STAF), traitement : CDL 
 
 

Diversification du travail fron-
talier 
Des particularités locales 

Certains cantons connaissent des sur- et sous-re-
présentations de profils de frontaliers à l’image 
de leur économie. On peut premièrement distin-
guer les cantons non-métropolitains du Nord et 
de l’Ouest de la Suisse dont les frontaliers sont 
les plus présents dans l’industrie manufacturière 
(en 2016 Neuchâtel et Jura : plus de 50% ; 
Schaffhouse, Argovie, Saint Gall puis Solothurn 
entre 46% et 40% des frontaliers du canton) et 
moins dans le tertiaire. Deuxièmement dans les 
cantons du sud de la Suisse, les frontaliers sont 
très présents dans le commerce (Grison 19%, 
Tessin et Vaud 17%, Genève 16%) ou/et dans la 
construction (Grison 19%, Valais 15%, Tessin 
12%). Troisièmement, les cantons métropolitains 
où travaillent proportionnellement davantage de 
frontaliers dans les activités spécialisées, scienti-
fiques et techniques ainsi que la communication 
(Bâle-Ville 20%, Zürich 19%, Genève 13%). Bâle et 

Genève ont aussi une part importante de fronta-
liers dans les services administratifs et de soutien 
(12%), branche regroupant aussi les travailleurs 
temporaires (5% en 2016, en forte augmentation). 
 

Moindre part du secteur industriel 

Ces particularités sont anciennes mais on cons-
tate cependant que l’emploi industriel frontalier a 
augmenté moins vite dans le Jura, Neuchâtel, Ar-
govie et Schaffhouse que l’emploi tertiaire ce qui 
produit que même dans ces cantons la part rela-
tive du secteur industriel décline aussi. Une indus-
trie emblématique de la région transjurassienne 
est l’horlogerie.  
C’est un exemple typique d’économie productive 
donc exportatrice dont la conjoncture impacte 
fortement l’embauche des frontaliers et qui pour-
rait disparaître en raison de la concurrence ou 
d’une diminution de la demande mondiale. Elle 
est le fruit de circulations de savoir-faire, d’entre-
prises et de personnes entre la France et la Suisse 
suivant notamment les difficultés politiques lo-
cales (comme l’intolérance genevoise envers les 
Catholiques qui poussera les horlogers – catho-
liques – à émigrer sur les contreforts du Jura) ou 
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les choix industriels concurrents (cf. Moine, 
2003). L’Arc jurassien (cantons de Berne, Vaud, 
Neuchâtel et Jura et les départements de Belfort, 
du Doubs et du Jura), mais aussi les frontaliers 
dépendent de l’industrie horlogère : les cantons 
de Neuchâtel et le Jura comptent respectivement 
27% et 22.2% d’« horlogers » parmi les travailleurs 
frontaliers. La main-d’œuvre de France est globa-
lement appréciée pour des prestations de qualité 
à salaire modéré (entretien employé horlogerie). 
Début 2016, 18 300 travailleurs frontaliers avaient 
un emploi dans le secteur « fabrication de pro-
duits électriques et électroniques, horlogerie »vi 
Entre 2002 et 2016, ces effectifs (61.5% 
d’hommes) avaient presque doublé. Mais depuis 
peu la baisse de la demande de montres de luxe 
en Asie, principalement en Chine a obligé les en-
treprises locales à se séparer d’une partie de leur 
personnel (Le Bec, 2016). Enfin, le made in Swit-
zerland des montres est de fait une collaboration 
franco-suisse tant dans l’exécution mais aussi le 
management avec l’acquisition par le groupe Ar-
témis (anciennement Pinault) spécialisé dans le 
luxe de l’horloger suisse SoWind. 
 

Le rôle des femmes dans le domaine 
sanitaire  

Dans certains cantons, la part des frontaliers tra-
vaillant dans la branche santé – faisant partie de 
l’économie présentiellevii – est importante. La 
santé employait 17’000 travailleurs frontaliers en 
2016 (6% de l’ensemble des frontaliers), dont plus 
de 70% sont des femmes. Les travailleurs fronta-
liers de la santé sont trois fois plus nombreux 
qu’en 1999 et 2.2 fois plus nombreux qu’en 2002. 
C’est en Argovie, à Vaud et à Genève que les 
femmes frontalières sont les plus nombreuses à 
travailler dans la santé (respectivement 16%, 
14.7% et 13.1% contre 10.4% dans l’ensemble du 
pays et 6% au Tessin) et en forte augmentation 
dans le canton de Vaud. Pour des questions de 
coûts, de pénurie de personnel, le secteur de la 
santé dépend de la main-d’œuvre frontalière et 
migrante dans toutes les parties de la Suisse. 
D’après nos interviewés employés dans ce sec-
teur, le personnel hospitalier de France et d’Alle-
magne semble être très apprécié dans les can-
tons limitrophes pour leurs compétences et con-
naissances techniques. Ainsi comme pour l’in-
dustrie horlogère – transjurassienne –, la branche 
santé des cantons frontaliers est dépendante du 
personnel soignant frontalier. Inversement, les 
habitants limitrophes de la Suisse peuvent être en 
situation de dépendance vis-à-vis des prestations 
médicales d’un établissement hospitalier suisse. 
La réforme de l’assurance sociale des frontaliers 
en France en rendant moins facile la consultation 

en Suisse a fait perdre des clients dans certains 
établissements ou praticiens de villes frontières 
suisses.  
 

Ecosystème transfrontalier formation-
emploi 

Ces deux exemples – industrie et santé -  mon-
trent des ancrages locaux plus complexes que la 
simple distinction productif/présentiel laisse 
soupçonner. L’ancrage local d’un savoir-faire et 
de filières jouent dans le maintien de l’économie 
locale. Effet de l’histoire, certaines régions limi-
trophes sont pourvoyeuses d’un savoir-faire parti-
culier, produisant des synergies transfrontalières 
comme, par exemple, les écoles de microméca-
nique liées à l’horlogerie en Franche-Comté en 
face des Cantons du Jura et de Neuchâtel (Moine, 
2003)viii L’excellence de la formation du personnel 
soignant frontalier est lui moins local que natio-
nal. En revanche, il peut l’être côté suisse. Cette 
question devient politique lorsque certaines fi-
lières cantonales ne peuvent pas être pourvues 
d’une majorité de résidents ou que l’on préfère 
embaucher du personnel déjà formé mais venant 
de l’étranger plutôt que de former du personnel. Il 
y a externalisation du coût de formation. 
 

Le niveau de qualification monte 

À des niveaux et selon des temporalités certes 
différents, la plupart des cantons voient leur po-
pulation de frontaliers non seulement augmenter 
mais devenir de plus en plus qualifiée et accéder 
à d’autres branches économiques que l’industrie 
ou la construction. L’évolution de la composition 
de la population frontalière des deux cantons bâ-
lois est à ce titre paroxystique : la relative faible 
hausse des effectifs cache de grandes variations 
selon les sections économiques équivalentes. 
Dans les deux demi-cantons, le commerce, l’hô-
tellerie-restauration, la construction ont perdu des 
centaines d’emplois frontaliers, pour la quasi-to-
talité domiciliés en France. Inversement, les fron-
taliers sont plus présents dans les activités tech-
niques, scientifiques et de la santé (presqu’exclu-
sivement des frontaliers venant d’Allemagne), 
plus diplômés, spécialisés et présents à diffé-
rents niveaux de l’économie (architecture et ingé-
nierie, mais aussi activités juridiques et comp-
tables). Ces modifications affectent particulière-
ment les frontaliers de France qui étaient peu qua-
lifiés et nombreux à travailler dans le commerce, 
les hôtels/restaurants et la construction, et que la 
hausse des effectifs dans les activités scienti-
fiques parvient à peine à compenser. Ainsi on 
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peut généraliser à la plupart des régions fronta-
lières suisses pourvoyeuses de travail frontalier. 
Les profils professionnels des frontaliers et leurs 
secteurs d’insertion ressemblent de plus en plus 
à ceux de la population résidente, il y a donc une 
concurrence entre indigènes et pendulaires qui 
crée des nouveaux défis sur le marché du travail. 
Les transformations récentes du marché du tra-
vail montrent que désormais le modèle tradition-
nel basé sur une main-d’œuvre frontalière peu 
qualifiée, confinée à des secteurs traditionnels et 
à des emplois modestes n’existe plus (Gonzalez, 
2013; Losa et al., 2014). « Ils arrivent de plus loin, 
ils sont de plus en plus formés et qualifiés et ils 
occupent des places de travail occupées aupara-
vant par les résidents »(Gonzalez, 2016, p.48). Au 
Tessin, davantage de locaux se sentent ainsi di-
rectement en concurrence avec eux. Mais le Tes-
sin a une particularité – qui n’est pas nouvelle – 
d’un niveau de salaire pour frontalier tendanciel-
lement bien inférieur (tout en ayant les mêmes ni-
veaux de formation et de compétence) par rap-
port à la main-d’œuvre résidante laissant craindre 
des effets de substitution de la main-d’œuvre 
(ibid.). 
Le rôle des frontaliers dans la circulation de la ri-
chesse dans un écosystème transfrontalier est 
multiple : il participe par son activité de plus en 
plus à l’économie présentielle, il consomme par-
tout mais surtout au domicile. 
 
 

Impact des frontaliers sur le 
marché du travail 

Embauches 

L’embauche des travailleurs frontaliers n’in-
fluence à la hausse le chômage cantonal ou le 
taux d’emploi des résidents ni au niveau fédéral, 
ni au niveau cantonal en Suisse. Au niveau fédé-
ral, l’Observatoire sur la libre circulation des per-
sonnes entre la Suisse et l’UE est chargé au SECO 
(Secrétariat d’Etat à l’Economie) d’observer cette 
question spécifiquement sur le niveau d’em-
ploi/de chômage et sur le niveau des salaires. 
Chaque année, sur la base des Statistiques fédé-
rales données du recensement, SYMIC, ESPA, 
STAF (Statistique des frontaliers), Enquête sur la 
structure des salaires de l’OFS, l’OFAS et d’Euros-
tat, il publie un rapport annuel qui systématique-
ment montre que les populations salariées étran-
gères tendent à avoir un salaire identique aux 
autres salariés au fur et à mesure de leur ancien-
neté salariale en Suisse. Ils ont un plus gros 
risque de chômage – dont les indemnités sont 

payées par le pays de résidence pour les fronta-
liers – et demandent bien moins souvent l’aide 
sociale (pas du tout dans le cas des frontaliers).   
Pour le Canton de Vaud, Piguet et Martin (2016) 
ont calculé les effets de l’application de quotas 
hypothétiques de travailleurs étrangers sur l’éco-
nomie. Ces effets se révèlent négatifs pour la 
croissance et l’emploi dans le canton de Vaud. In-
versement, les évolutions du nombre de fronta-
liers et du nombre de chômeurs dans les cantons 
ne semblent pas associées. Ainsi, le chômage 
dans le canton de Genève a baissé de 6.9% en 
2010 à 5.5% en 2016 alors même que le nombre 
de frontaliers augmentait de 40.7% (60 289 en 
2010 à 84 832 au troisième trimestre 2016). Dans 
le cas pourtant plus controversé du Tessin, les 
chercheurs Moreno Baruffini et Valentina Mini 
(2015) constatent aussi que l’emploi des fronta-
liers n’a pas d’effet conduisant à la hausse du 
chômage dans le Tessin. 
Pour prendre un exemple simple, le taux de chô-
mage a baissé entre 2015 et 2014 de 3.9% à 3.4% 
malgré l’afflux de frontaliers alors que celui de la 
Suisse augmentait de 3.0% à 3.2%. Mais les au-
teurs sont allés plus loin. Ils ont mesuré d’une part 
les effets directs par régression en choisissant 
les indicateurs de performance comme le salaire 
ou le statut (actif, employé, au chômage) pour des 
populations frontalières, résidentes étrangères et 
résidentes suisses et d’autre part par la méthode 
de production qui permet de calculer indirecte-
ment un indice de substitution entre employés ré-
sidents étrangers, nationaux et frontaliers étran-
gers. (Sources utilisées : ESPA (enquête suisse 
sur la population active), STAF et Protection so-
ciale et marché du travail (SESAM) qui est un as-
semblage entre ESPA et des données des assu-
rances sociales). Ils trouvent que l’effet de l’aug-
mentation du nombre de frontaliers est légère-
ment positif pour l’emploi des résidents au niveau 
de la Suisse et non significatif pour l’emploi des 
habitants du Tessin. Des résultats similaires ont 
été trouvés en utilisant les données de l’enquête 
sur la structure des salaires (ESS) (Beerli et Peri, 
2015). Ces résultats tessinois ont suscité une 
vive polémique, car ils contredisaient les convic-
tions profondes selon lesquelles une telle propor-
tion de frontaliers parmi les actifs (plus du quart) 
ne pouvait se créer qu’au détriment des actifs lo-
caux. 
En fait, les mécanismes de création et de destruc-
tion d’emploi sont plus complexes qu’un simple 
solde à la fin de chaque mois. Dit autrement, le 
travail frontalier ne peut être résumé à un ratio 
entre offre et demande de main-d’œuvre (Baruf-
fini, 2011; Isserman, 1987). Moreno Baruffini 
montre par exemple sur la base de la STAF que 
les navetteurs frontaliers apportent une plus-va-
lue dans certaines branches, un « innovative 
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boost » qui seraient impossibles sans eux et donc 
diminueraient l’activité. Constat similaire dans 
l’étude de Favre, Lavive et Zweimüller (2013) qui 
montre qu’un emploi frontalier en plus ne veut pas 
forcément dire un emploi en moins pour les chô-
meurs cantonaux. Il peut au contraire entrainer 
d’autres emplois induits par une innovation tech-
nologique ou l’amélioration d’une position sur le 
marché. Les auteurs ont observé en revanche une 
mise en concurrence plus importante des profils 
hautement qualifiés entre ceux nés en Suisse, 
ceux nés à l’étranger, qu’ils résident ou non dans 
le canton. 
 

Salaires 

Outre l’effet sur le chômage et le taux d’emploi, 
l’emploi de frontaliers est accusé de faire baisser 
les salaires moyens. C’est-à-dire de travailler en 
dessous des salaires minimums fixés soit par une 
convention collective de travail, soit par rapport 
aux standards observés dans la région et le 
même profil de salarié (BV Motion 11.4040 v. 
08.11.2011)iX. En 2017, les frontaliers en Suisse 
ont perçu un salaire de 4% plus faible que l’en-
semble des travailleurs, tandis que leurs salaires 
nominaux augmentaient de façon similaire à ceux 
des Suisses, soit 1% en moyenne par an. Toutes 
les études économiques montrent que les travail-
leurs frontaliers n’ont pas d’effets négatifs sur le 
niveau de salaire suite à l’introduction de la libre 
circulation (Müller, Asensio, et Graf, 2013), même 
à Genève  (Ramirez, 2009)X  mais à l’exception du 
Tessin où à poste équivalent les frontaliers ont 
des salaires inférieurs (Koller, 2013, p.16 ; Losa, 
Origoni, et Caprara, 2008)XI, et où la pression sur 
les salaires a augmenté entre 2002 et 2010 (De 
Ciccio, 2014). Mais qu’un sous-groupe d’actifs oc-
cupés ait des salaires plus bas ne veut pas dire 
qu’il entraîne le reste du marché. Au contraire, à 
l’échelle de la Suisse, une étude par régression 
sur les données ESPA menée par Dominique 
Cueni et Georges Sheldon (2011) suggère que 
l’immigration pour le travail aurait un effet positif 
sur le salaire des habitants de nationalité suisse.  
On observe que la présence des travailleurs fron-
taliers n’a d’effets négatifs ni sur les comptes et 
prestations chômage cantonaux, ni sur le marché 
de l’emploi cantonal en partie en raison du régime 
frontalier. Mais ces études s’arrêtent à la frontière 
alors que ces économies sont – au moins par le 
flux de frontaliers – transfrontalières était plus. 
Une courte étude descriptive sur les activités pré-
sentielles dans l’arc jurassien pourrait ouvrir la 
voie transfrontalière (Hmamda et Quillery, 2015).

Perspectives 

On voit que les frontaliers certes en forte augmen-
tation depuis vingt ans et constituant une main-
d’œuvre irremplaçable dans certains cantons li-
mitrophes comme à Bâle, dans le Jura, Genève et 
le Tessin et dans certaines branches comme 
l’horlogerie, les services ou la santé ne déstabili-
sent pas globalement le marché de l’emploi de 
ces cantons (contre les thèses 2 et 3). Le Tessin 
peut être une exception pour la question des sa-
laires dans certaines branches. En fait, on ne peut 
raisonner en terme purement et simplement 
comptable entre taux de chômage ou niveau de 
salaire et part de frontaliers sur le marché du tra-
vail. D’autres « variables » comme l’emploi oc-
cupé mais aussi l’efficacité des employés peu-
vent induire des possibilités d’embauches supplé-
mentaires ou non. 
Suite à l’adoption de l’initiative contre l’immigra-
tion de masse, le 1er juillet 2018 entrait en vigueur 
la « préférence indigène », « light » (par rapport à 
ce qu’elle était avant l’entrée en vigueur de 
l’ALCP) et qui oblige à réserver pour un temps 
donné les nouvelles offres d’emploi aux seuls ré-
sidents dans les branches pour lesquelles on 
compte plus de 8% (bientôt 5%) de chômage. Le 
fait de réserver pour quelques semaines l’exclusi-
vité de l’offre d’emploi aux chômeurs habitant 
dans le canton n’est pas choquant (cependant le 
système n’est pour l’instant pas régionalisé et 
oblige à recruter d’abord sur toute la Suisse, 
même s’il n’y a pas de chômage dans le canton 
en question). Mais de même que l’introduction de 
l’ALCP n’avait pas modifié les tendances à la 
hausse du nombre de frontaliers (contre la thèse 
1), cette mesure ne va pas freiner l’augmentation 
du nombre de frontaliers dans les cantons fronta-
liers, car elle correspond à une demande de main-
d’œuvre soutenue. Pour à la fois assurer la péren-
nité du niveau de vie des frontaliers et des locaux 
et les rassurer sur l’avenir et tout particulièrement 
au Tessin, il pourrait être utile non seulement de 
créer ou de renforcer les conventions collectives 
de branches dans certains cantons et le contrôle 
de l’observation de celles-ci, mais aussi d’investir 
dans la formation.  
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NOTES 
i Il est plus juste de dire „transfrontalier“ que „frontalier“ 
puisqu’il y a passage de frontière quotidien. Mais dans 
le langage courant on parle de « travailleurs frontaliers » 
voire de « frontaliers » tout court. Terme simplifié que 
nous emploierons dans cette contribution. 
ii Arrière-pays qui est en interdépendance avec une ville 
centre, une métropole. 
iii L’agglomération de Genève comptait 818 700 habi-
tants en 2012 répartis dans 200 communes dont les 45 
du canton de Genève, 43 des 47 communes du district 
de Nyon, 25 communes du département français de l’Ain 
et 87 de celui de la Haute-Savoie (Source : Observatoire 
statistique Transfrontalier) 
iv Les données utilisées répertorient les travailleurs tem-
poraires dans le secteur « Activités de services adminis-
tratifs et de soutien » et non pas dans le secteur d’acti-
vité dans lequel ils effectuent réellement leur activité. Ils 
sont embauchés et rémunérés par une entreprise de tra-
vail temporaire qui les met à disposition d'une entreprise 
utilisatrice pour une durée limitée. 
v Pour des questions de catégorisation, l’office fédéral 
de la statistique a retiré les données correspondantes, 
nous nous contentons ici de données françaises (IN-
SEE) et donc ne correspondant qu’à une partie des fron-
taliers en Suisse. 
vi Il s’agit de la division 26 de la Nomenclature NOGA. 
Cette division comprend principalement l’horlogerie, 
même s’il n’est pas à exclure que certains de ces sala-
riés travaillent dans la fabrication de produits élec-
triques et électroniques. 

vii C’est l’économie territoriale basée sur la population ré-
ellement présente à des degrés d’intermittence va-
riables et qui produit et/ou consomme sur place. Ce con-
cept permet de mieux comprendre les flux de richesse 
de même que les limites territoriales et l’intensité des in-
teractions d’écosystèmes territoriaux.  
viii Autre exemple de savoir-faire local utile au travail 
frontalier : longtemps le bilinguisme en Alsace facilitait 
l’embauche de frontaliers à Bâle. Aujourd’hui, les acteurs 
économiques et politiques locaux français ont pris cons-
cience de la baisse du niveau d’allemand des nouvelles 
générations et de l’absence de progression des qualifi-
cations, alors même que les offres d’emploi à Bâle sont 
nombreuses, faisant augmenter le nombre de frontaliers 
allemands. 
ix“Die Unterschreitung von in allgemeinverbindlichen 
GAV oder Normalarbeitsverträgen festgelegten Min-
destlöhnen.“ „ https://www.parlament.ch/de/ratsbe-
trieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20114040 
(Stand 17.11.2016) 
x Sur la base de l’enquête sur la structure des salaires 
(ESS). 
xi Une influence « très bénéfique pour l’économie, mais 
qui se traduit pour l’administration et la population au-
tochtone par une surcharge de trafic, davantage de con-
trôles de police et de demandes envers les services de 
migration, ainsi que de pression sur les postes de travail 
et les salaires » p.16
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TRAVAIL FRONTALIER ET MAUX DU 
MARCHE DU TRAVAIL :  
Le cas suisse 
 
Sylvain Weber, José V. Ramirez, Giovanni Ferro Luzzi  
 

Le marché suisse du travail se caractérise par des salaires élevés et un taux de chômage faible, attirant 
ainsi de nombreux travailleurs étrangers, en particulier frontaliers. L’acceptation sociale de ces travailleurs 
est cependant mitigée et de forts ressentiments s’expriment à leur égard. Les travailleurs frontaliers sont 
ainsi fréquemment tenus pour responsables de divers maux, tels que chômage ou pression sur les salaires. 
Notre contribution brosse un tableau descriptif de la situation des frontaliers en Suisse et retrace l’évolution 
de la législation les concernant. Les impacts potentiels du travail frontalier dans le pays de destination sont 
discutés à la lumière de la théorie économique. Un survol de la littérature empirique est ensuite présenté. 
De manière générale, il en ressort que les effets du travail frontalier sont tout au plus modestes. S’il existe 
un lien de causalité entre travail frontalier et chômage, celui-ci semble aller principalement du chômage 
vers les travailleurs frontaliers, ces derniers étant repoussés lorsque le chômage augmente. 

Travail frontalier, chômage, salaires, Suisse 
 

Cross-border workers and labor markets ills: the swiss case  

The Swiss labour market is characterised by high wages and low unemployment, attracting many foreign 
workers, in particular cross-border workers. However, the social acceptance of these workers is mixed, and 
strong resentment exists against them. Border workers are often held responsible for various ills, such as 
unemployment or pressure on wages. Our contribution provides a descriptive overview of the situation of 
cross-border workers in Switzerland, and the development of related legislation. The potential impact of 
border workers in the destination country is discussed in light of economic theory, and an overview of the 
empirical literature is then presented. The broad picture that emerges is that the effects of border workers 
are at best modest. If a causal link between border workers and unemployment exists, it seems to concern 
mainly the unemployment of border workers being pushed away when unemployment increases. 

Cross-border workers, unemployment, wages, Switzerland 
 

Grenzarbeit und Arbeitsmarktprobleme: der Schweizer Fall  

Der Schweizer Arbeitsmarkt ist durch hohe Löhne und niedrige Arbeitslosigkeit gekennzeichnet und zieht 
deshalb viele ausländische Arbeiterkräfte, insbesondere Grenzgänger, an. Allerdings ist die soziale Akzep-
tanz dieser Arbeitnehmer gemischt und es wird ein starker Groll gegen sie geäussert. Grenzgänger werden 
oft für verschiedene Probleme wie Arbeitslosigkeit oder Lohndruck verantwortlich gemacht. Unser Beitrag 
gibt einen anschaulichen Überblick über die Situation von Grenzgängern in der Schweiz und die Entwicklung 
der sie betreffenden Gesetzgebung. Die möglichen Auswirkungen der Grenzarbeit im Zielland werden im 
Lichte der Wirtschaftstheorie diskutiert. Anschliessend wird ein Überblick über die empirische Literatur ge-
geben. Generell zeigt sich, dass die Auswirkungen der Grenzgängerbeschäftigung bestenfalls bescheiden 
sind. Zwar besteht ein kausaler Zusammenhang zwischen Grenzgängerbeschäftigung und Arbeitslosigkeit, 
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der jedoch hauptsächlich von Arbeitslosigkeit auf Grenzarbeitnehmer überzugehen scheint, die bei steigen-
der Arbeitslosigkeit zurückgedrängt werden. 

Grenzgänger, Arbeitlosigkeit, Löhne, Schweiz 
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Introduction 
Le marché suisse du travail se caractérise par 
une combinaison de salaires élevés, de taux de 
chômage bas et de relations du travail relative-
ment pacifiques, attirant ainsi d’importants flux 
d’investissements directs et de nombreux tra-
vailleurs internationaux (Flückiger, 2008 ; OCDE, 
2015, 2017). La population étrangère vivant en 
Suisse est ainsi importante en comparaison in-
ternationale. Elle représente aujourd’hui un 
quart de la population résidente et plus de 30% 
de la population active occupéei. Les travail-
leurs étrangers sont classés en différentes ca-
tégories de permis de travail (A, B, C, G et L), qui 
impliquent des droits économiques différents. 
Dès la fin de la Seconde Guerre mondiale, la po-
litique d’immigration en Suisse s’est essentiel-
lement axée sur les pays d’Europe du Sud et 
orientée vers le court terme, sur le principe du 
« travailleur invité » (guest worker policy). Ce 
type de politique a incité les entreprises à recru-
ter majoritairement des travailleurs non ou peu 
qualifiés, dont la plupart venaient d’Italie, d’Es-
pagne puis du Portugal. La plupart de ces immi-
grants ont d’abord obtenu un permis de travail 
saisonnier (permis A) et ne pouvaient travailler 
que dans un nombre limité de secteurs. Ce n’est 
qu’après plusieurs années consécutives de tra-
vail saisonnier qu’ils obtenaient le droit à un per-
mis de travail plus stable (permis B renouve-
lable annuellement) qui leur offrait une libre mo-
bilité sectorielle et/ou professionnelle. Un 

grand nombre de ces travailleurs a finalement 
obtenu un permis de séjour permanent (permis 
C), leur offrant des droits économiques équiva-
lents à ceux des citoyens suisses. 
Ce n’est qu’au cours des années 2000 que le 
gouvernement suisse a réorienté sa politique en 
négociant des accords bilatéraux relatifs à la 
mobilité des personnes avec l’Union euro-
péenne (UE), mettant ainsi fin à un processus 
d’intégration qui s’entamait par l’obtention d’un 
permis saisonnier. Avec une durée maximale de 
12 mois, le « nouveau » permis de travail de 
court terme (permis L), qui offre des droits éco-
nomiques différents de ceux de l’ancien permis 
saisonnier, ne constitue plus la principale porte 
d’entrée pour la population migrante. 
Le statut de frontalier (permis G) a depuis long-
temps été utilisé en Suisse. Leur nombre a aug-
menté plus rapidement que les autres catégo-
ries de travailleurs étrangers au cours des der-
nières années et dépasse actuellement les 
300 000, ce qui représente plus de 6% de la po-
pulation active occupée (voir OFS, 2018). La Fi-
gure 1 montre l’évolution du nombre de travail-
leurs frontaliers depuis 1996. On remarque que 
l’effectif de ces travailleurs augmente sans 
cesse depuis 1999, avec des périodes de 
hausses plus marquées que d’autres. Les chan-
gements de législation (signalées sur le gra-
phique) ne semblent cependant pas engendrer 
de rupture majeure dans le taux de croissance. 
 

 
 Évolution du nombre de frontaliers en Suisse Fig. 1 

      Note : Élaboration par les auteurs à partir des données de la Statistique des frontaliers (STAF, OFS)
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La majorité des travailleurs frontaliers provient 
de France (55%), alors que 23% résident en Ita-
lie, 19% en Allemagne et 3% en Autriche. Ils sont 
également répartis de manière inégale quant à 
leur lieu de travail. La concentration des travail-
leurs frontaliers est en effet particulièrement 
élevée dans les régions occidentales (franco-
phones) et méridionales (italophones) de la 
Suisse, ainsi que dans le canton de Bâle-Ville (la 
carte de la Suisse est représentée dans la Fi-
gure 2).  
 

À eux trois, ces cantons rassemblent pratique-
ment 60% de l’ensemble des frontaliers actifs 
en Suisse. Dans les cantons de Genève, du Tes-
sin et de Bâle-Ville, les frontaliers représentent 
aujourd’hui plus de 30% de la main-d’œuvre. 
 
 
 
 
 
 

 
Carte de la Suisse et de ses cantons Fig. 2 
Notes : Élaboration par les auteurs à partir des données de l’Office fédéral de topographie, swisstopo. Les cantons sont indiqués comme suit : 
ZH Zürich ; BE Bern ; LU Luzern ; UR Uri ; SZ Schwyz ; OW Obwald ; NW Nidwald ; GL Glarus ; ZG Zug ; FR Fribourg ; SO Solothurn ; BL Basel-
Landschaft ; BS Basel-Stadt ; SH Schaffhausen ; AR Appenzell Ausserrhoden ; AI Appenzell Innerrhoden ; SG St. Gallen ; GR Graubünden ; AG 
Aargau ; TG Thurgau ; TI Ticino ; VD Vaud ; VS Valais ; NE Neuchâtel ; GE Genève ; JU Jura 
 
 
Les Figures 3A et 3B décrivent l’évolution des 
proportions de frontaliers et de chômage dans 
les 26 cantons suisses, selon qu’ils possèdent 
une frontière commune avec un autre pays (Fi-
gure 3A) ou non (Figure 3B)ii. Pour les cantons 
non-frontaliers, les proportions de frontaliers 
actifs sur le marché du travail cantonal ne dé-
passent généralement pas le pourcent, à l’instar 
de certains cantons frontaliers comme Zürich 

ou le Valais. Parmi les cantons frontaliers en re-
vanche, on observe des proportions nettement 
supérieures. D’autre part, on a assisté dans cer-
tains de ces cantons à une très forte progres-
sion au cours des deux décennies passées. Les 
proportions ont notamment doublé dans les 
cantons de Genève et du Tessin, ce dernier 
s’étant avéré être un canton-clé dans l’accepta-
tion du oui à la votation fédérale de 2014 visant 
à réduire l’immigration.
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Évolution des proportions (%) de frontaliers dans les cantons frontaliers Fig. 3A 
Note : Élaboration par les auteurs à partir des données de la Statistique des frontaliers (STAF, OFS). Les proportions de frontaliers sont obtenues 
en rapportant le nombre de frontaliers à la population active dans chaque canton. 
 

 

Évolution des proportions (%) de frontaliers dans les cantons non-frontaliers Fig. 3B 
Note : Élaboration par les auteurs à partir des données de la Statistique des frontaliers (STAF, OFS). Les proportions de frontaliers sont obtenues 
en rapportant le nombre de frontaliers à la population active dans chaque canton. 
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Les différentiels de salaires entre la Suisse et les 
pays voisins jouent sans doute un rôle prépondé-
rant dans l’attirance des travailleurs frontaliers. 
Par rapport à la France, l’Allemagne et l’Italie, les 
salaires suisses sont en effet environ deux fois 
supérieursiii. De même, on observe un différentiel 
de taux de chômage habituellement favorable à la 
Suisse par rapport à ses voisins (hormis l’Alle-
magne). Au 4ème trimestre 2017, le taux de chô-
mage au sens du BIT s’élevait à 4.5% en Suisse 
alors qu’il était de 9.2% en France, 11.2% en Italie, 
et 3.5% en Allemagne (OFS, 2018). Certains sec-
teurs d’activité, dans lesquels la main-d’œuvre in-
digène est relativement peu abondante en com-
paraison avec la demande de travail, sont logique-
ment de gros employeurs de travailleurs fronta-
liers. C’est globalement le cas des secteurs indus-
triels, et plus particulièrement de l’industrie phar-
maceutique ou de l’horlogerie dans le canton de 
Neuchâtel (Péclat et Weber, 2016) et de la méca-
nique de précision dans le canton de Genève 
(Kempeneers et Flückiger, 2012). Le fait que la 
Suisse partage des langues avec ses pays voisins 
facilite bien entendu l’intégration des travailleurs 
venant de l’extérieur du pays. 
Plusieurs changements profonds ont affecté le 
statut des travailleurs frontaliers au cours des 
quinze dernières années. En juin 2002, l’accord 
sur la libre circulation des personnes (ALCP) est 
entré en vigueur, levant ainsi les restrictions pour 
les citoyens de l’UE qui veulent vivre ou travailler 
en Suisse. En juin 2007, l’obligation pour les fron-
taliers de vivre et de travailler dans les régions 
frontalières a été levée. Désormais, ils peuvent 
travailler dans n’importe quelle région suisse et 
ne sont pas tenus de rentrer chez eux tous les 
soirsiv. 
Dans l’ensemble, ces changements dans la poli-
tique migratoire de la Suisse ont profondément 
modifié la structure de qualification de la popula-
tion active étrangère. Depuis l’entrée en vigueur 
de l’ALCP, les vagues d’immigration qui se sont 
succédées sont majoritairement composées de 
personnes qualifiées voire hautement qualifiées. 
En d’autres termes, la main-d’œuvre étrangère 
couvre aujourd’hui un plus large éventail d’em-
plois que dans les années 90, ce qui a naturelle-
ment amplifié l’impact social de la main-d’œuvre 
étrangère, notamment sur les perceptions de la 
population autochtone. 
Les partis populistes ont ainsi intensifié leur pres-
sion pour des contrôles plus stricts de la main-
d’œuvre étrangère, ce qui a abouti en février 2014 
à l’acceptation par les Suisses d’une initiative 
« contre l’immigration de masse ». Les détails 
d’application du vote ont été publiés en février 
2017, presque sans aucune référence aux travail-
leurs étrangers. Afin de ne pas compromettre l’en-
semble des accords bilatéraux, le gouvernement 

a prudemment modifié la loi d’application, où les 
entreprises sont tenues d’annoncer leurs offres 
d’emploi aux offices de placement de manière an-
ticipée dans les professions où le taux de chô-
mage est élevé. La valeur seuil applicable à partir 
du 1er juillet 2018 est de 8%, puis elle passera à 
5% le 1er janvier 2020. Dans tous les cas, et 
comme dans d’autres pays européens, ces déci-
sions politiques successives révèlent des chan-
gements évidents dans la tolérance vis-à-vis des 
travailleurs étrangers, malgré les évidences empi-
riques tirées de la littérature sur l’impact global de 
l’immigration sur le bien-être dans les pays d’ac-
cueil. 
Dans la suite de ce papier, nous présentons un 
survol de la littérature internationale sur le sujet 
ayant trait exclusivement aux effets du nombre de 
frontaliers sur le marché du travail local. Ceci 
nous permettra d’expliciter les différents scéna-
rios qu’il est possible de formuler sur la base 
d’une analyse économique « classique » (autre-
ment dit basée sur les principes d’offre et de de-
mande) sur la relation entre les travailleurs fron-
taliers, les bas salaires et le chômage dans la po-
pulation locale. Nous présenterons ensuite les 
principaux enseignements que l’on peut tirer à ce 
jour de la situation en Suisse, et plus particulière-
ment sur le lien causal existant entre le nombre 
de frontaliers et le nombre de chômeurs. La der-
nière section conclut. 
 
 

L’offre et la demande en ac-
tion 
Les effets de la migration sur le marché du travail 
sont l’objet d’une controverse datant de plusieurs 
décennies. Parmi les auteurs les plus influents de 
cette littérature, on trouve d’un côté David Card, 
dont les résultats démontrent que les effets de 
l’immigration sont négligeables. Par exemple, 
Card (1990) montre qu’une vague d’immigration 
massive de Cuba vers Miami (USA) a eu un im-
pact virtuellement inexistant sur les salaires et le 
taux de chômage de la ville américaine. À l’in-
verse, George Borjas et ses coauteurs (1996, 
1997, 2003) font ressortir des effets néfastes et 
de taille considérable. Une revue détaillée ainsi 
qu’une méta-analyse de cette littérature se trou-
vent dans Longhi et al. (2010), qui tendent à con-
firmer que les effets de l’immigration sont faibles. 
Plus récemment di Giovanni et al. (2015) ont sug-
géré que la migration internationale exerce des 
effets positifs à long terme sur le bien-être des 
pays de destination, de même que sur celui des 
pays de provenance, grâce aux renvois de fonds 
par les travailleurs vers leur pays d’origine (remit-
tances). Toutefois, le chemin vers l’équilibre de 



 

 79 

long terme peut s’avérer délicat pour certains, no-
tamment les travailleurs locaux ayant des compé-
tences relativement faibles qui subissent des 
pertes à court terme, tant en termes d’emploi que 
de salaires. Ces remaniements peuvent expliquer, 
du moins en partie, l’opposition à l’immigration 
dans les pays à revenu élevé. 
Le travail transfrontalier doit toutefois être consi-
déré comme une forme particulière de mobilité 
spatiale du travail, dans laquelle des personnes 
travaillent dans un pays mais vivent dans un 
autre. Aussi, bien que les effets de la migration au 
sens large aient été largement étudiés, nous n’en 
savons que peu au sujet des effets du travail 
transfrontalier sur le bien-être ou plus spécifique-
ment sur le marché du travail du pays de destina-
tion. Néanmoins, il semble évident que ces effets 
puissent différer de ceux observés sur l’immigra-
tion « classique » et ce pour plusieurs raisons 
(voir par exemple Russo et al., 2014). Première-
ment, par définition, les travailleurs frontaliers vi-
vent à l’étranger et, par conséquent, se déplacent 
tous les jours pendant que les travailleurs immi-
grés restent dans le pays de destination. L’impact 
de la main-d’œuvre frontalière sur la consomma-
tion locale et donc sur la demande locale de tra-
vail est probablement plus faible que celui exercé 
par les immigrés. Deuxièmement, le niveau d’édu-
cation comme la distance socio-culturelle par 
rapport à la population autochtone devraient a 
priori être moindre pour les travailleurs frontaliers 
que pour les étrangers résidents. Shields et Swen-
son (2000) montrent ainsi que les pendulaires 
(commuters) ont une propension élevée à obtenir 
des emplois de bonne qualité. L’impact des deux 
groupes de travailleurs étrangers sur l’offre locale 
de travail est donc sans doute distinct. 
Les études empiriques sur les effets du travail 
transfrontalier sont toutefois assez rares, ce qui 
s’explique probablement par son importance limi-
tée dans les grandes économies. Les travailleurs 
frontaliers représentent moins de 1% de la main-
d’œuvre de l’UE-28 (Eurostat, 2015), même si 
d’importantes différences nationales et régio-
nales existent, et une tendance à la hausse est at-
tendue à mesure que l’intégration européenne se 
développe. Les salariés frontaliers représentent 
ainsi plus de 44% de l’emploi salarié au Luxem-
bourg, et cette région concentre ainsi un cin-
quième de l’ensemble des travailleurs frontaliers 
des 27 pays membres de l’Union européenne, 
(Belkacem et Pigeron-Piroth, 2011 ; Damette et 
al., 2018). 
Buettner et Rincke (2007) discutent des effets sur 
le marché du travail de la réunification allemande 
en comparant les régions ouest-allemandes à la 
frontière entre l’Allemagne de l’Ouest et l’Alle-
magne de l’Est aux autres régions ouest-alle-

mandes, avant et après 1990, date de la réunifica-
tion. Conformément au cadre théorique standard 
utilisé par les économistes, ils constatent que les 
travailleurs d’Allemagne de l’Est qui se rendent 
dans les régions frontalières de l’Allemagne de 
l’Ouest élargissent l’offre locale de travail, entraî-
nant des salaires plus bas et un chômage plus 
élevé. 
Dans l’esprit de la théorie de la recherche d’em-
ploi (Mortensen et Pissarides, 1999), Pierrard 
(2008) construit un modèle pour comprendre la 
concurrence entre résidents et frontaliers. Les si-
mulations basées sur ce modèle montrent que la 
combinaison d’un choc externe (c’est-à-dire une 
augmentation de l’offre étrangère de travail) et 
d’un choc domestique (c’est-à-dire une augmen-
tation de l’offre domestique de travail) est néces-
saire pour expliquer l’augmentation simultanée 
de l’emploi et du chômage au Luxembourg sur la 
période 2004-2006. La concurrence en matière 
d’emploi ne peut à elle seule expliquer l’évolution 
observée, ce qui implique que les travailleurs fron-
taliers génèrent des externalités positives en aug-
mentant l’emploi dans le pays d’accueil. 
De manière synthétique, trois hypothèses princi-
pales peuvent être formulées quant aux relations 
entre le nombre de frontaliers et le chômage. 
Premièrement, les travailleurs frontaliers pour-
raient faire augmenter le chômage, en accord 
avec les sentiments populaires. Autrement dit, les 
travailleurs locaux seraient grandement substi-
tuables aux travailleurs frontaliers et une concur-
rence plus intense pour l’emploi évincerait les tra-
vailleurs locaux les moins compétitifs. Une cer-
taine rigidité des salaires (par exemple, en raison 
de minimas dans les conventions collectives de 
travail) génèrerait ainsi du chômage dans les pro-
fessions où l’offre de travailleurs frontaliers aug-
mente. Buettner et Rincke (2007) et Hazans 
(2004) obtiennent des résultats à l’appui de ces 
effets dans leurs enquêtes respectives de la réu-
nification allemande et du travail frontalier en pro-
venance des États baltes. 
Dans la deuxième hypothèse, les travailleurs fron-
taliers font diminuer le chômage. Bien que cela 
puisse paraître contre-intuitif, cette prédiction re-
pose simplement sur l’hypothèse que les travail-
leurs frontaliers sont complémentaires aux tra-
vailleurs locaux et génèrent donc des externalités 
positives sur le marché du travail du pays d’ac-
cueil. Par exemple, il est possible qu’une entre-
prise décide de rester à son emplacement actuel 
parce qu’elle peut embaucher les travailleurs dont 
elle a besoin parmi les travailleurs frontaliers qui 
ne se trouvent pas parmi les travailleurs locaux. 
Au lieu de délocaliser ses activités, une telle en-
treprise resterait grâce à la possibilité de faire ap-
pel à des travailleurs frontaliers, qui aident ainsi à 



 

 80 

garder des emplois dans la région. Si la produc-
tion augmente pour ces entreprises, l’emploi aug-
mente pour les travailleurs locaux comme pour 
les travailleurs frontaliers. Même si les travail-
leurs frontaliers ne sont pas complémentaires, on 
pourrait en principe observer une augmentation 
de l’emploi des frontaliers avec un emploi cons-
tant de travailleurs locaux si la cause sous-ja-
cente de l’embauche est une augmentation de la 
demande de travail. Outre les résultats favorables 
à cette hypothèse que Pierrard (2008) a obtenu 
pour le Luxembourg, Russo et al. (2014) aboutis-
sent à une conclusion similaire pour les flux régio-
naux de frontaliers en Allemagne. 
La troisième et dernière hypothèse est que le chô-
mage entraîne une diminution du nombre de tra-
vailleurs frontaliers : si le chômage augmente, 
cela peut décourager les travailleurs frontaliers 
de chercher un emploi dans le pays. Cette relation 
s’apparente à ce qu’il est courant d’appeler « l’ef-
fet du travailleur découragé », traduisant une si-
tuation où les demandeurs d’emploi ne parvien-
nent pas à (re)trouver du travail en période de 
chômage élevé et finissent par quitter complète-
ment le marché du travail. On remarque que le lien 
de causalité de cette troisième explication va du 
chômage vers le travail frontalier et est donc en 
sens opposé de celui des deux premières explica-
tions, selon lesquelles c’est le travail frontalier qui 
influence le niveau de chômage. 
Ainsi, bien que les frontaliers soient perçus 
comme ayant un impact néfaste sur le chômage 
ou encore les salaires, encore faut-il démontrer 
que cette relation soit causale, et non qu’il 
s’agisse d’une simple corrélation. De plus, si une 
relation causale existe, sa direction n’est de loin 
pas évidente. 
 
 

Le cas suisse 
Les études empiriques réalisées au niveau de l’en-
semble du pays sont relativement rares en 
Suisse. La majorité des articles existant exami-
nent en effet l’impact des travailleurs frontaliers 
au niveau d’un canton (ou groupe de cantons) 
spécifique et sont généralement basés sur une 
seule année d’observation. 
Sur la question des salaires, Ramirez et Asensio 
(2013), par exemple, étudient la possibilité d’une 
violation des salaires minima conventionnels 
dans le canton de Genève, mais n’obtiennent des 
résultats significatifs en faveur de cette hypo-
thèse que dans le secteur de l’hôtellerie et de la 
restauration alors que les effets semblent négli-
geables dans les secteurs de la construction et du 
bâtiment, du commerce de détail et du transport 
routier. Par contre, le phénomène de surqualifica-
tion par rapport aux compétences requises pour 

le poste de travail est de manière générale plus 
importante parmi la population des travailleurs 
frontaliers que dans la population autochtone. 
Concernant les préférences du côté de la de-
mande de travail, Flückiger et al. (2012) ont en-
quêté sur les pratiques d’embauche des em-
ployeurs dans le canton de Genève en utilisant 
des curriculums vitae fictifs pour répondre à de 
véritables ouvertures de postes. De manière gé-
nérale, ils constatent que les employeurs contac-
tent les demandeurs d’emploi locaux avant les de-
mandeurs d’emploi vivant à l’étranger, ce qui va 
plutôt à l’encontre du sentiment populaire selon 
lequel les travailleurs frontaliers seraient active-
ment recherchés voire favorisés par les em-
ployeurs locaux. 
Du côté de l’offre, Kempeneers et Flückiger 
(2012) comparent quant à eux les caractéris-
tiques des chômeurs et des travailleurs fronta-
liers à Genève. Leur principal constat est que les 
deux groupes sont très dissemblables et qu’un 
travailleur frontalier sur dix seulement aurait 
éventuellement pu être remplacé par un chômeur. 
Péclat et Weber (2016) ont réalisé une analyse 
comparable dans le canton de Neuchâtel et par-
viennent également à la conclusion que chô-
meurs locaux et travailleurs frontaliers sont diffi-
cilement substituables. 
Au niveau national, Beerli et Peri (2015) étudient 
les impacts de l’ALCP en exploitant le calendrier 
échelonné de sa mise en œuvre dans les cantons 
frontaliers et non-frontaliers. Ils constatent une 
augmentation significative du nombre de nou-
veaux immigrants (c’est-à-dire travailleurs fronta-
liers et travailleurs immigrés titulaires d’un permis 
B ou L), mais pas d’effet général sur les salaires 
ni sur le chômage des travailleurs locaux (c’est-à-
dire travailleurs de nationalité suisse et travail-
leurs étrangers détenteurs d’un permis C). Cepen-
dant, en décomposant l’effet le long de la distribu-
tion des compétences, ces mêmes auteurs cons-
tatent de faibles impacts négatifs sur l’emploi des 
travailleurs semi-qualifiés et un impact positif sur 
le salaire des travailleurs autochtones hautement 
qualifiés. Losa et al. (2014) ont étudié le même 
changement de politique et constatent également 
des effets mitigés, créant de nouveaux emplois 
dans certains secteurs mais générant du chô-
mage dans d’autres. 
En utilisant une approche spatiale, Lalive et al. 
(2013) ne trouvent aucun effet négatif de l’ALCP 
sur l’emploi des travailleurs locaux. Cependant, ils 
décèlent un impact faible mais significatif sur la 
probabilité de chômage des travailleurs haute-
ment qualifiés nés en Suisse. Un tel résultat est 
également conforme aux conclusions de Müller 
et al. (2013), qui analysent l’impact de l’ALCP sur 
les salaires et trouvent un impact légèrement né-
gatif mais significatif sur les salaires des travail-  
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leurs locaux les plus qualifiés. 
Afin d’étudier spécifiquement la relation entre tra-
vail frontalier et chômage en Suisse, nous avons 
collecté et combiné des données provenant de di-
verses sources publiquesv. Les chiffres détaillés 
sur le chômage proviennent du Secrétariat d’État 
à l’économie (SECO). Les nombres de frontaliers 
sont quant à eux disponibles au travers de la Sta-
tistique des frontaliers (STAF) de l’Office fédéral 
de la statistique (OFS). En combinant les deux 
sources, on peut reconstituer des séries trimes-
trielles à partir de 1996 permettant d’analyser de 
manière approfondie la relation entre travail fron-
talier et chômage au niveau national ou au niveau 
des cantons. Le PIB suisse et le taux de change 
EUR|CHF sont également pris en compte dans 
l’analyse, puisque ce sont deux éléments suscep-
tibles de jouer un rôle dans la relation entre chô-
mage et travail frontalier. 
Par rapport à la littérature existante, cette analyse 
est exhaustive, en ce sens qu’elle se base sur l’en-
semble de la Suisse (séries temporelles) et sur 
tous les cantons ou toutes les régions (données 
de panel). L’analyse porte de plus sur une longue 
période d’observation (1996-2017) caractérisée 
par une fréquence élevée (trimestres), contraire-
ment aux autres études réalisées en Suisse 
comme à l’étranger qui utilisent généralement 
des données transversales ou se concentrent sur 
un changement de politique spécifique, comme 
discuté plus haut. Cet aspect est important 
puisqu’on peut en effet supposer qu’il est néces-
saire de couvrir une période d’observation suffi-
samment étendue pour pouvoir étudier les di-
verses hypothèses que l’on peut tirer de la théorie 
économique. 
L’analyse économétrique repose sur tests de cau-
salité “à la Granger” (1969). Cette technique per-
met d’étudier la direction de la causalité (unidirec-
tionnelle ou bidirectionnelle) entre deux variables. 
Afin de pouvoir intégrer plus de deux variables 
dans les analyses, et donc prendre en compte les 
effets du PIB et du taux de change sur le travail 
frontalier et le chômage, l’extension de Pesaran et 
al. (2001) a été mise en œuvre. 
Les résultats obtenus pour l’ensemble du pays in-
diquent qu’il n’existe aucune relation de cause à 
effet allant du travail frontalier vers le chômage. Il 
n’y a donc apparemment pas de substitution 
entre les populations de frontaliers et de chô-
meurs. En revanche, la relation causale allant du 
nombre de chômeurs vers le nombre de fronta-
liers est clairement négative, suggérant que toute 
hausse du chômage en Suisse freine l’arrivée de 
nouveaux travailleurs frontaliers, comme le sup-
pose l’hypothèse du “travailleur découragé” dis-
cutée plus haut. Quantitativement parlant, nos ré-
sultats indiquent qu’une augmentation de 1% du 

nombre de chômeurs entraîne une réduction d’en-
viron 0.2% du nombre de frontaliers. Nous trou-
vons par ailleurs que la croissance économique 
(mesurée par le PIB par habitant) fait baisser le 
taux de chômage et attire les travailleurs fronta-
liers. 
Il est à signaler que nos résultats sont en phase 
avec ceux de Fromentin (2018), qui effectue une 
analyse de la relation entre le niveau d’activité 
économique et le travail frontalier au Luxembourg 
sur la base de tests de Granger (1969). Ses résul-
tats démontrent que l’activité économique im-
pacte le nombre de travailleurs frontaliers à des-
tination du Luxembourg alors que l’inverse n’est 
pas vrai (ou en tout cas dans une moindre me-
sure). 
Les données de panel permettent de tirer profit de 
la variabilité entre cantons en sus de la variabilité 
temporelle. Elles sont analysées grâce à la mé-
thode développée par Dumitrescu et Hurlin 
(2012), et Lopez et Weber (2017). Dans l’en-
semble, les résultats obtenus au niveau cantonal 
confirment ceux basés sur les séries temporelles 
au niveau national : il existe une causalité très 
claire allant du taux de chômage vers la propor-
tion de travailleurs frontaliers, que ce soit pour les 
cantons frontaliers ou non, alors que presque rien 
n’indique que les travailleurs frontaliers sont à 
l’origine du taux de chômage. Le seul résultat sta-
tistiquement significatif pour cette direction est 
obtenu lorsque nous limitons l’échantillon aux 
cantons frontaliers, mais il est à relever que ce ré-
sultat est nettement moins robuste que pour la re-
lation en sens opposé. Pour autant qu’il existe, 
l’effet du travail frontalier semble avoir une inci-
dence négative (statistiquement parlant) sur le 
taux de chômage. Les effets estimés sont très 
proches de zéro voire légèrement négatifs. Lors-
que la proportion de frontaliers augmente de 1 
point de pourcentage, le taux de chômage dimi-
nue de moins de 0.1 point de pourcentage. Pour 
les cantons frontaliers, les effets ne sont que lé-
gèrement plus marqués que pour l’ensemble du 
pays. Dans l’ensemble, nos résultats indiquent 
donc que les répercussions du travail frontalier 
sur le taux de chômage sont faibles. 
D’autre part, quand le taux de chômage augmente 
de 1 point de pourcentage, la proportion de fron-
taliers diminue de 2.2 points de pourcentage. L’ef-
fet répulsif du chômage étant, dans ce cas égale-
ment, plus fort dans les cantons frontaliers. 
 
 

Conclusion 
Bien que la théorie économique n’exclue aucune-
ment la possibilité que les travailleurs frontaliers 
exercent un impact négatif sur les salaires et le 
chômage par la simple augmentation de l’offre de 
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travailleurs étrangers, les résultats empiriques 
obtenus à ce jour, en Suisse comme ailleurs, ne 
confirment pas cette hypothèse. Globalement, il 
n’existe pas de preuve empirique solide validant 
l’idée largement répandue de l’existence d’une 
substitution entre les travailleurs locaux et les tra-
vailleurs frontaliers. En fait, le cas échéant, les es-
timations les plus récentes et complètes réali-
sées sur des données du marché du travail en 
Suisse suggèrent qu’il existe davantage un effet 
répulsif du chômage local sur les travailleurs fron-
taliers. 
Sur la base des études existantes à ce jour, il est 
possible de formuler les recommandations de po-
litique économique suivantes. Considérant que la 
causalité allant des travailleurs frontaliers en di-
rection du chômage ou des bas salaires semble 
faible, la solution populiste visant à réduire radi-

calement ou même exclure les travailleurs fronta-
liers du marché suisse du travail pour résoudre 
les problèmes de chômage local ne devrait pas 
permettre d’atteindre les résultats escomptés à 
long terme. D’autre part, étant donnée l’existence 
d’un lien négatif allant du chômage vers les tra-
vailleurs frontaliers, nous pouvons nous attendre 
à ce qu’une réduction du chômage local s’accom-
pagne d’une augmentation du nombre de travail-
leurs frontaliers qui sont attirés par un marché du 
travail qui fonctionne globalement bien. Autre-
ment dit, si les politiques mises en œuvre en 
Suisse réussissent à résoudre les problèmes de 
chômage, elles profiteront également (en partie) 
aux travailleurs frontaliers. Les décideurs poli-
tiques devraient donc tolérer une augmentation 
du nombre de travailleurs frontaliers et même en-
visager de telles augmentations comme des re-
tombées positives de leurs politiques.

 

 
NOTES
i Voir les données de l’Office Fédéral de la Statistique : 
« Statistique de la population et des ménages STAT-
POP » et « Statistique de la population active occupée 
SPAO » 
ii Afin de permettre des comparaisons inter-cantonales 
pertinentes, les nombres de frontaliers sont transformés 
en proportions en les divisant par la population active de 
chaque canton. 
iii Lorsque les salaires sont ajustés pour les parités de 
pouvoir d’achat, la différence diminue, mais reste impor-
tante (env. 50% pour l’Italie, 40% pour la France, 30% 
pour l’Allemagne). 

iv La proportion des travailleurs frontaliers provenant de 
pays non-limitrophes reste très marginale en Suisse (< 
1%). 
v Tous les détails techniques concernant cette analyse 
se trouvent dans Weber et al. (2018). Il est à noter que 
les travailleurs frontaliers ne bénéficient pas de l’assu-
rance-chômage en Suisse et sont donc exclus de la sta-
tistique sur le chômage, indépendamment de leur natio-
nalité, contrairement aux autres catégories de travail-
leurs étrangers résidant sur le territoire.
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QUELLES ATTITUDES ET SATISFAC-
TION ENVERS LES MOYENS DE 
TRANSPORT ? 
Le cas des frontaliers travaillant au 
Luxembourg  
 
Philippe Gerber, Marius Thériault, Samuel Carpentier-Postel, Christophe Enaux 
 

À partir d’une base conceptuelle s’appuyant sur la théorie du comportement planifié développée par Bam-
berg et Schmidt, l’objectif de cet article est d’estimer, en tant que facteur latent, l’utilité du choix des diffé-
rents moyens de transport des frontaliers luxembourgeois lors de leurs déplacements domicile-travail, en 
tenant compte de leurs pratiques et de leurs représentations, tout en ajoutant leur satisfaction relative à 
ces déplacements. En exploitant une enquête effectuée en 2010-2011, plusieurs modèles d’équations struc-
turales ont été élaborées en prenant en considération l’ensemble de ces éléments. Les résultats principaux 
du modèle retenu montrent une meilleure estimation du choix modal grâce à la prise en compte de la satis-
faction, qui reflète le caractère routinier des trajets quotidiens. Dans notre cas d’étude, le modèle permet 
également de saisir que les attitudes liées aux moyens de transport ont un meilleur pouvoir explicatif que 
les attitudes pro-environnementales. 

Intention, utilité, attitudes, décisions, théorie du comportement planifié, modèle d’équations structurales 
 

Attitudes and satisfaction towards transport modes: The case of the cross-border 
workers in Luxembourg  

Extending the Theory of Planned Behaviour conceptual framework presented by Bamberg and Schmidt to 
relate the intention towards a transportation mode to its utility, this article aims at including self-reported 
satisfaction to estimate a latent factor of the perceived utility that is used for modelling the commuting 
mode choice, accounting usages and representations. Using a mobility survey among cross-border workers 
in Luxembourg in 2010-2011, this article brings together these elements with structural equations. The main 
results of this research are the use of satisfaction feedback to overcome partly the fact that the commute 
choices are related to habits despite a cross-sectional design, and it provides some longitudinal perspec-
tives. Transport attitudes are, in fact, better predictors of the utility/intention and the commuting mode 
choice than pro-environmental attitudes.  

Intention, Utility, Attitudes, Decisions, Theory of planned behaviour, Structural equation modelling 
 

Einstellungen und Zufriedenheit von Grenzgängern in Luxemburg mit Verkehrsmit-
teln  
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Auf der konzeptionellen Grundlage einer Theorie des geplanten Verhaltens von Bamberg und Schmidt will 
dieser Artikel die Wahl von Verkehrsmitteln der Grenzgänger in Luxemburg für ihren Arbeitsweg bestimmen. 
Dabei berücksichtigt werden Praktiken und Repräsentationen von Grenzgängern sowie ihre Zufriedenheit 
mit den Fahrten an den Arbeitsplatz. Dafür werden eine Befragung aus dem Jahr 2010/2011 herangezogen 
und verschiedene Strukturgleichungsmodelle entwickelt. Die Hauptergebnisse des ausgewählten Modells 
zeigen eine bessere Bewertung der Verkehrsmittelwahl durch den Einbezug der Zufriedenheit, die eine Rou-
tine beim Zurücklegen der täglichen Strecken widerspiegelt. Das Modell dieser Fallstudie ermöglicht eben-
falls zu zeigen, dass die Einstellungen gegenüber Verkehrsmitteln eine größere Erklärungskraft besitzen als 
umweltbezogene Einstellungen. 

Intention, Sinnhaftigkeit, Einstellungen, Entscheidungen, Theorie des geplanten Verhaltens, Strukturglei-
chungsmodell 
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Introduction 
Il est reconnu que les transports, et plus parti-
culièrement les transports privés routiers, sont 
une des causes essentielles des émissions de 
gaz à effet de serre (EEA, 2018). Malgré un phé-
nomène, encore relativement limité, de plafon-
nement de l’usage de la voiture ou ‘peak car’ 
(Kuhnimhof et al., 2013 ; Newmann et Kenwor-
thy, 2015), l’utilisation de la voiture privée reste 
majoritaire, tant pour les trajets domicile-travail 
que les autres motifs de déplacement. Ainsi, se-
lon les chiffres récents délivrés par le ministère 
du Développement durable et des Infrastruc-
tures du Luxembourg, fondés sur la campagne 
d’enquête « LuxMobil » de 2017, les déplace-
ments quotidiens des résidents et frontaliers 
travaillant au Luxembourg sont effectués à hau-
teur de 69% en voiture, suivis par 17% en trans-
ports en commun, les modes actifs arrivant en 
dernière position avec 14% (Département des 
Transports, 2018). Plus précisément, en 2010, 
dans le cas des travailleurs frontaliers luxem-
bourgeois, qui se caractérisent par un éloigne-
ment relativement important de leur lieu de tra-
vail, le recours à la voiture atteint 86%, les trans-
ports publics couvrant le reste.  
Malgré certains efforts réalisés par les pouvoirs 
publics pour infléchir le partage modal, l’auto-
mobile reste ainsi pour une grande majorité de 
travailleurs un objet indispensable, une facilité 
de déplacement, dont les modèles statistiques 
de choix modal rendent généralement relative-
ment bien compte grâce à la théorie sous-ja-
cente de l’utilité (par exemple Ben-Akiva et al., 
2002). Les déterminants utilisés dans ces mo-
dèles sont généralement objectifs, comme le 
coût du déplacement, la possession d’un per-
mis de conduire, la prise en compte de la struc-
ture urbaine, etc. Or les causes de l’utilisation de 
la voiture relèvent également de facteurs plus 
subjectifs de nature socio-psychologique.  
Sans vouloir prendre en considération toutes 
les composantes complexes pertinentes, l’ob-
jectif de cet article est, à l’aide du croisement 
des théories de l’utilité et du comportement pla-
nifié (Ajzen, 1991), d’analyser et modéliser les 
choix modaux des frontaliers luxembourgeois. 
Formellement, il s’agira de tester l’impact de la 
satisfaction des modes de transport sur le 
choix modal, tout en tenant compte de facteurs 
socio-psychologiques et de certaines con-
traintes matérielles et spatiales. Pour cela, nous 
utiliserons une enquête effectuée en 2010-2011 
par le LISER et le CNRS.  
L’article est composé en premier lieu d’une re-
vue de littérature reprenant les mouvements 

conceptuels majeurs liés au transport et à la 
mobilité, tout en se concentrant davantage sur 
celui de la théorie du comportement planifié. La 
deuxième partie est consacrée aux aspects mé-
thodologiques utilisés ainsi qu’à la description 
de la base de données d’enquête. La troisième 
partie présente les résultats et leur discussion 
avant de conclure. 
 
 

Etat de l’art et question de 
recherche 
Le comportement lié au choix des modes de 
transport est le résultat d’une combinaison 
complexe de facteurs. Plusieurs courants théo-
riques se sont attelés à appréhender ce phéno-
mène. Ils peuvent se résumer en trois catégo-
ries selon Schwanen et Lucas (2011) : la Time 
geography, la théorie de l’utilité et les théories 
socio-psychologiques.  
Au sein de la Time geography, initiée grâce à Hä-
gerstrand (1970), le comportement modal est 
essentiellement mis sous contrainte par l’es-
pace et le temps. Ces contraintes peuvent être 
résumées selon trois facteurs. Le premier est lié 
aux contraintes des personnes par rapport à 
leurs capacités physiques et physiologiques 
(handicap éventuel, âge avancé, capacité à se 
déplacer en voiture…). Le deuxième facteur est 
de l’ordre de la coprésence, dans le sens où les 
déplacements sont contraints par la nécessité 
de savoir où, quand et pour combien de temps 
une personne doit organiser et réaliser ses acti-
vités quotidiennes. Enfin, le troisième type de 
contrainte repose sur l’autorité en ce sens qu’il 
est possible ou non de pratiquer des activités 
en fonction des lois, individus, normes ou autres 
régulations régissant la société dans un sens 
large. Pour résumer, la Time geography stipule 
que les individus disposent d’un budget-temps 
limité pour atteindre et réaliser leurs activités, 
une conjonction qui peut se résumer par le 
prisme spatio-temporel du quotidien ou espace 
d’action potentiel, selon les auteurs (Dijst, 1999, 
Schönfelder et Axhausen, 2010). La Time geo-
graphy a souvent été critiquée dans la mesure 
où elle ne prend pas en compte les conditions 
sociodémographiques des individus ou la ques-
tion de la perception subjective du temps. Pour 
autant, cet apport théorique rend bien compte 
de la complexité des rapports entre homme et 
milieu, dans le sens où l’accessibilité propre à 
chaque individu est notamment dépendante de 
l’organisation des liens entre formes urbaines 
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et transport, ainsi que de la flexibilité des activi-
tés elles-mêmes (horaires d’ouverture…). 
Concernant la théorie de l’utilité, deuxième cou-
rant mobilisé ici, les individus sont au cœur du 
processus de choix. Il s’agit en effet de mesurer 
les différentes alternatives de transport qui s’of-
frent à eux en fonction de l’utilité de ces alterna-
tives pour l’individu, le choix s’effectuant alors 
en faveur de celui qui offre le plus haut niveau 
d’utilité. En général, l’utilité représente une fonc-
tion des préférences liée à la satisfaction que 
procure un bien (ou un lot de biens), satisfaction 
qui peut se mesurer selon le temps et/ou le cout 
de déplacement, mais également selon la pré-
sence (ou absence) de ces alternatives à dispo-
sition de l’individu. L’utilité sera ainsi composée 
d’une fonction rassemblant ces facteurs en as-
sociation avec les caractéristiques socio-éco-
nomiques et démographiques du décideur (par 
exemple l’âge, les revenus ou le niveau d’éduca-
tion), ainsi que les caractéristiques inhérentes à 
la situation contextuelle où s’opère le choix 
(comme la densité des lieux d’origine et de des-
tination…). La popularité de ce champ théorique 
de l’utilité réside essentiellement dans le fait 
qu’il associe des méthodes statistiques d’esti-
mation des choix de modes de transport au-
jourd’hui largement éprouvées, notamment les 
modèles de régression logistique, rendant par 
là-même les coefficients des variables indépen-
dantes très explicites pour l’aide à la décision 
(Ben Akiva et Lerman, 1985). Néanmoins, cer-
tains inconvénients liés à la simplification du 
comportement selon les principes de l’homo 
œconomicus existent :  principe unique de la 
maximisation de l’utilité (au niveau de la va-
riable dépendante), information exhaustive et 
sans biais des individus sur l’ensemble des al-
ternatives, ou encore la non prise en compte de 
variables psycho-sociales ou cognitives, qui 
peuvent jouer un rôle essentiel dans le choix du 
mode de transport (Steg, 2005). 
Ainsi, la théorie du comportement planifié 
(TCP), dont le but général est de comprendre et 
prédire les comportements humains (du plus 
singulier au plus banal), offre une approche al-
ternative en posant les jalons conceptuels liés 
notamment aux attitudes et aux normes. Elabo-
rée suite à la théorie de l’action raisonnée (Fish-
bein et Ajzen, 1975), la TCP part du principe que 
la majorité des comportements sociaux sont 
sous le contrôle de la volonté des personnes 
(Ajzen, 1991). Avant d’adopter (ou non) un com-
portement, l’individu compare les possibles 
comportements alternatifs qui peuvent se pré-
senter à lui en pesant les avantages et les in-
convénients de ces alternatives (ce qui se rap-
proche de la théorie de l’utilité). L’intention 

d’agir résulterait ainsi de la prévision de pos-
sibles bénéfices ; l’intention peut alors être con-
sidérée comme un déterminant direct (un indi-
cateur, une variable latente) de l’action (le com-
portement effectif). Cette intention d’action est 
soumise à l’influence 1) des attitudes : des juge-
ments de valeur portés sur un objet ou une si-
tuation (ces attitudes pouvant elles-mêmes être 
influencées par les conséquences possibles du 
comportement) ; 2) des normes subjectives : 
elles correspondent à la part de valorisation ou 
de pression sociale liée à l’action ; et 3) du con-
trôle perçu du comportement : cela correspond 
à la croyance de l’individu dans l’idée qu’il lui 
sera facile ou non d’adopter un certain compor-
tement. Il s’agit donc d’un jugement intégrant 
les capacités de la personne pour réaliser un 
acte qui tient à la fois compte des expériences 
passées et de l’anticipation des éventuels obs-
tacles qui peuvent arriver si on adopte le com-
portement en question (Dubois, 2004). Ainsi, le 
permis de conduire est une capabilité, une res-
source nécessaire pour conduire la voiture ou 
avoir l’opportunité de la conduire, mais si la per-
sonne ne développe pas de fortes intentions 
pour prendre l’automobile (ancien accident, 
peur de conduire seul…), la personne ne l’utili-
sera pas. Par rapport à ses propres capacités, 
un jugement pourra donc être favorable (« je 
pense conduire comme un as ! »), 
moyen/neutre, ou défavorable (« j’ai peur de 
conduire »). 
La TCP a été utilisée de nombreuses fois, que 
ce soit dans le domaine des transports, comme 
le relève notamment Thøgersen (2006), mais 
également dans les sciences sociales ou de la 
santé. Davis et al. (2015) dressent ainsi, à partir 
d’une revue de littérature systématique, une 
comparaison de théories utilisées au sein de la 
santé publique : 82 théories ont été relevées, 
dont deux sortent clairement du lot dans leur 
utilisation explicite : la « Transtheoreti-
cal/Stages of Change Model », citée dans 91 ar-
ticles, et la TCP citée dans 36 articles. Sniehotta 
et al. (2014) restent sans doute les plus cri-
tiques par rapport à la TCP au niveau de la santé 
publique. Dans leur éditorial du numéro spécial 
consacré à la TCP, qui a donné lieu à de nom-
breux échanges dans la communauté scienti-
fique (dont Ajzen (2015) lui-même), les auteurs 
déclinent les faiblesses de cette théorie en trois 
volets principaux. Le premier concerne le faible 
pouvoir prédictif de la TCP, notamment pour les 
individus qui ont une intention mais ne la trans-
forment pas en tant que comportement. Ajzen 
et Sheikh (2013) démontrent cependant le con-
traire dans leur enquête concernant le fait de 
boire (ou non) de l’alcool et de manger (ou non) 
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dans les fast food, ceci dès lors que le protocole 
d’enquête prévoit qu’il existe d’éventuels effets 
anticipés. Le deuxième volet questionne la vali-
dité de la TCP, dans le sens où toutes les va-
riables explicatives ne sont pas forcément 
prises en compte (notamment les variables so-
cio-économiques ou démographiques, les con-
train-tes spatiales et/ou environnementales). 
Le dernier volet concerne l’utilité de la TCP. Plus 
de trente ans après, de nombreuses autres 
théories sont apparues (voir par exemple Da-
vies et al. 2015, Sniehotta et al. 2014), remettant 
en cause la pertinence de la TCP. Pourtant, 
dans le domaine des transports, selon les diffé-
rentes revues de littérature (Avineri, 2012, Cass 
et Faulconbridge, 2016), la TCP reste largement 
dominante. Généralement, il en ressort que les 
modèles classiques basés sur l’utilité incorpo-
rent parfois certains aspects de la socio-psy-
chologie en général et de la TCP en particulier, 
sous forme de dimensions latentes, renforçant 
ainsi les liens entre les variables situationnelles 
ou socio-économiques et les attitudes, les 
normes ou les habitudes.  
Au sein de cette théorie, le concept d’intention 
reste à préciser, ce que Bamberg et Schmidt 
(1998) essaient de mettre en place en complé-
tant l’intention par l’utilité. Pour ce faire, ils ont 
réalisé une expérimentation de baisse de coût 
de l’abonnement du transport public pour les 
étudiants, ce phénomène changeant leur com-
portement, à ceci près que ce comportement 
demeure médiatisé par les attitudes et les 
normes. C’est à ce niveau que nous poursui-
vons la discussion car Bamberg et Schmidt 
(1998), à travers l’inclusion de l’utilité dans l’in-
tention, restent relativement vagues quant à la 
qualité intrinsèque de cette utilité et sa mesure.  
Ainsi, en tenant compte des avantages et incon-
vénients de la TCP identifiés dans la littérature, 
nous posons la question suivante : dans quelle 
mesure l’utilité perçue complète-t-elle l’inten-
tion telle que mesurée à travers la TCP ? Dans 
cet article, l’utilité perçue est considérée 
comme une variable latente expliquant le choix 
du mode de transport selon : (i) la satisfaction 
liée aux déplacements domicile-travail, (ii) les 
attitudes spécifiques liées aux modes de trans-
port, (iii) le coût perçu du déplacement, et (iv) la 
durée perçue du déplacement. En ce sens, nous 
posons l’hypothèse selon laquelle l’estimation 
de l’intention est améliorée notamment grâce à 
la satisfaction. Cette dernière représente une 
composante affective (au sens du bien-être 
subjectif décrit par Ettema et al. 2010) liée à 
l’expérience vécue jour après jour du déplace-
ment domicile-travail, tout en sachant que cette 
expérience, positive ou négative, peut renforcer 

ou défaire les habitudes liées à ce type de dé-
placement. En effet, les individus accumulent 
des expériences au fur et à mesure de leurs ac-
tions passées et auront tendance à choisir le 
mode de transport qui leur donne le plus de sa-
tisfaction dans les derniers mois (Kahneman et 
Krueger, 2006), tout en sachant que d’autres 
facteurs peuvent encore jouer sur ce choix mo-
dal et son évolution, comme les expériences de 
mobilité développées au cours de la vie (Lan-
zendorf, 2003) ou les habitudes de plus court 
terme (Donald et al., 2014 ; Lo et al., 2016). Ici, 
nous nous intéressons au choix d’un moyen de 
transport utilisé par les travailleurs frontaliers 
du Luxembourg, essentiellement en fonction du 
degré de satisfaction et des attitudes, du coût 
et de la durée du déplacement. Nous décrivons 
ci-après les données utilisées pour aboutir aux 
choix méthodologiques qui émanent du modèle 
conceptuel. 
 
 

Données mobilisées et mé-
thodologie 
L’étude de la variabilité du comportement mo-
dal des frontaliers du Luxembourg s’appuie sur 
une enquête postale réalisée courant 2010-
2011 auprès d’un échantillon représentatif des 
frontaliers travaillant au Luxembourg et rési-
dant en France, en Allemagne ou en Belgique, 
construit sur la base d’une stratification spa-
tiale de 25 zones (découpées au sein de la Lor-
raine, la Sarre et la Rhénanie-Palatinat, ainsi que 
la Wallonie) ainsi que de critères socio-écono-
miques (Gerber et Bienvenue, 2005). Dans sa 
première phase (7235 personnes ont répondu, 
soit un taux de réponse de 18%), l’enquête porte 
sur les thématiques classiques d’une enquête 
nationale de transport (origine et destination 
des déplacements, modes de transport utilisés, 
caractéristiques sociodémographiques…). 
Dans sa seconde phase (51% des personnes de 
la première phase y ont répondu), l’enquête 
comporte également un volet spécifique consa-
cré aux attitudes et représentations liées aux 
modes de déplacement (satisfaction, sécu-
rité…) et à l’énergie. Pour les principaux résul-
tats descriptifs, nous renvoyons le lecteur à 
Schmitz et al. (2012), ainsi qu’à Drevon et al. 
(2018), pour une étude détaillée des espaces 
d’action des frontaliers. Nous détaillons simple-
ment ici les variables principales utilisées dans 
le modèle lié aux analyses factorielles confir-
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matoires et aux modèles d’équations structu-
ralesi (voir plus loin pour les aspects méthodo-
logiques).  
La variable à expliquer, à savoir le mode de 
transport usuel pour se rendre au travail, est do-
minée par l’utilisation de la voiture, avec 84.9% 
des frontaliersii. Les autres modes de transport 
se répartissent entre le train (9.3%) et le bus in-
terurbain (5.5%), les modes actifs étant margi-
naux (0.3%, supprimés par la suite dans cette 
étude), notamment du fait de la longue distance 
à parcourir (en moyenne 43.4 km pour un trajet 
aller). Selon le pays de résidence (France, Alle-
magne ou Belgique) et le lieu de travail des fron-
taliers au Luxembourg, les proportions de l’utili-
sation des modes changent. La structure ur-
baine et l’offre de transport afférente sont donc 
des caractéristiques importantes dans le choix 
modal. Par exemple, 35% des frontaliers travail-
lant au sein de la capitale luxembourgeoise 
viennent en transport en commun ; ils ne sont 
plus que 5.4% pour les destinations de travail du 
reste du pays. De même, les frontaliers de 
France sont les plus faibles utilisateurs de la 
voiture (77.7%), les frontaliers d’Allemagne les 
plus grands utilisateurs (86.2%), les Belges 
étant dans une situation intermédiaire (82.3%). 
Cela s’explique en partie grâce à une meilleure 
accessibilité en transport en commun entre la 
Lorraine et le Luxembourg, comparativement 
aux autres régions limitrophes (Schiebel et al., 
2015). 

Les questions d’attitudes et de représentations 
sont essentiellement liées aux modes de trans-
port, à la satisfaction des déplacements et à 
l’énergie (pour les détails de ce thème lié à 
l’énergie, se reporter à Enaux et Gerber, 2014). 
Par exemple, 53% des frontaliers estiment que 
la préservation du style de vie ne doit pas s’ef-
fectuer aux dépens de la conservation de la na-
ture (variable de croyance ‘LifeStand’), et ils 
sont 48% à déclarer essayer de réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre lors de leurs 
déplacements (variable ‘LowerEmis’). D’autres 
variables complètent les aspects énergétiques, 
comme les différentiels sémantiques caractéri-
sant certaines attitudes liées au train et à la voi-
ture (tableau 1). D’une manière générale, les at-
titudes des frontaliers à propos de la voiture 
sont assez contrastées. Au niveau des élé-
ments positifs, ils reconnaissent à l’automobile 
un côté pratique, flexible, une certaine rapidité 
ainsi qu’un sentiment de confort. En revanche, 
du côté négatif, ils lui reprochent son coût élevé, 
son caractère polluant et, dans une certaine me-
sure, sa dangerosité. La représentation du train 
est, quant à elle, l’opposé de celle de la voiture. 
Là où l’automobile connaît des faiblesses, sécu-
rité et écologie notamment, le train s’avère 
perçu de manière bien plus favorable. À l’in-
verse, les points forts de la voiture, flexibilité, 
confort et rapidité, sont évalués de manière 
beaucoup plus contrastée pour le train. 

 
Attitudes liées au train Very  Neutral  Very  
TrainComfy Uncomfortable 3 20 31 41 5 Comfortable 
TrainRestful Tiring 2 11 22 50 15 Relaxing 
TrainSecure Risky 1 3 23 47 26 Secure 
TrainEnvir Polluting 3 7 14 50 26 Clean 
TrainNoise Noisy 3 23 40 29 5 Quiet 
TrainCost Expensive 7 30 31 27 5 Cheap 
TrainFlex  Rigid 22 40 24 12 1 Flexible 
TrainRelia Unreliable 11 35 29 23 2 Punctual 
Attitudes liées à la voiture Very  Neutral  Very  
CarComfy Uncomfortable 4 9 11 42 34 Comfortable 
CarRestful Tiring 14 49 28 8 1 Relaxing 
CarSecure Risky 9 37 35 16 3 Secure 
CarEnvir Polluting 28 52 16 3 1 Clean 
CarNoise Noisy 2 17 45 30 6 Quiet 
CarCost Expensive 32 52 12 3 1 Cheap 

Tableau 1 : Attitudes liées au train et à la voiture ; différentiels sémantiques (en % - N=2819) 
Source : Enquête Mobilité des Frontaliers, 2010-2011, LISER-CNRS 
Note de lecture : Sur les 2819 frontaliers interrogés, concernant la variable ‘TrainComfy’, 3% considèrent que le train est ‘très inconfortable’, ils 
sont par contre 5% à le considérer ‘très confortable’. 
 
  
Le type d’activité est prépondérant dans la sa-
tisfaction ressentie par les individus. Plus préci-
sément, alors que 62% des enquêtés se décla-
rent (très) satisfaits de leurs déplacements do-

micile-travail, quel que soit le mode de trans-
port, ce taux monte à 88% pour les autres dépla-
cements quotidiens. La faible marge de ma-
nœuvre liée au déplacement vers le travail, tant 
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du point de vue du lieu que des horaires, se tra-
duit plus fréquemment par une insatisfaction. 
Si le niveau de satisfaction est globalement 

plus faible pour le déplacement de travail, cer-
taines nuances apparaissent en fonction du 
mode de transport utilisé (voir tableau 2).  

 
Variable Attribut Categories (% of respondents) 
Satisfaction 
Car users 

Satisfied of commute trip conditions [-2] Very unsatisfied (8.6); [-1] Unsatisfied (35.1); 
[1] Satisfied: (50.4); [2] Very satisfied (5.9) 

Satisfaction 
Bus riders 

Satisfied of commute trip conditions [-2] Very unsatisfied (5.0); [-1] Unsatisfied (16.8); 
[1] Satisfied: (68.7); [2] Very satisfied (9.5) 

Satisfaction 
Train passen-
gers 

Satisfied of commute trip conditions [-2] Very unsatisfied (2.6); [-1] Unsatisfied (26.1); 
[1] Satisfied: (67.4); [2] Very satisfied (3.8) 

Tableau 2 :  Satisfaction selon les modes de transport du trajet domicile-travail (N=2819) 
Source : Enquête Mobilité des Frontaliers, 2010-2011, LISER-CNRS 
Note de lecture : Sur les 2819 frontaliers interrogés, la variable ‘Satisfaction/car users’ montre que 8,6% des automobilistes se considèrent comme 
étant ‘très insatisfaits’ de leurs déplacements domicile-travail en voiture, alors qu’ils sont 5,9% à être ‘très satisfaits’.  
 
Ainsi, les automobilistes sont seulement 56.3% 
à se déclarer satisfaits ou très satisfaits, contre 
78.2% des frontaliers qui utilisent le bus, et 
71.1% pour ceux qui prennent le train. De prime 
abord, le niveau de satisfaction des automobi-
listes peut ainsi sembler relativement faible.  
Pour compléter le descriptif qui recoupe les 
principales variables liées à l’intention et à l’uti-
lité perçue, le tableau 3 rassemble les coûts et 

durées perçus de la navette domicile-travail. Du 
fait des longues distances parcourues, plus de 
8 frontaliers sur 10 ont des durées de trajet su-
périeures à 31 minutes. Malgré cela, plus de 
10% des salariés frontaliers considèrent que les 
coûts perçus des navettes sont relativement 
peu élevés. Par contre, une courte majorité 
(52.7%) estime que le train est moins onéreux 
que la voiture. 

 
Variable Attribute Categories (% of respondents) 
PercDuration Self-reported duration of commute from 

home to work (minutes) 
0–15(3.4); 16–30(13.7); 31–45(25.1); 46–60(23.8) 
61–90(23.5); 91 and more (10.5) 

PercCostDif Perceived differences of cost between 
car and train 

Car and train are both cheap (10.6); Car is cheaper 
(6.5); Train is cheaper (52.7); Car and train are both 
expensive (30.2) 

Tableau 3 : Durée et coût perçus du trajet domicile-travail (N=2819 – en %) 
Source : Enquête Mobilité des Frontaliers, 2010-2011, LISER-CNRS 
Note de lecture : Sur les 2819 frontaliers interrogés, la variable ‘PercDuration’ montre que 3,4% d’entre eux considèrent mettre entre 0 et 15 
minutes de temps de déplacement domicile-travail, ils sont 10,5% à mettre 91 minutes ou plus.  
 

 
Enfin, le tableau 4 concerne toutes les restric-
tions, éléments incitatifs ou caractéristiques al-
ternatives qui sont susceptibles de favoriser 
l’usage de la voiture ou des transports en com-
mun. En 2011, on découvre que 15% des fronta-
liers bénéficient d’une voiture de service ou de 
fonction ; près de la moitié (47%) disposent d’un 

parking gratuit, tandis que plus d’un cinquième 
a des difficultés de stationnement (21%). Con-
cernant les transports en commun, des facilités 
de déplacement sont assurées aux frontaliers 
grâce à des bus directs (pour 21% d’entre eux) 
et trains directs (15%). 

 
Percieved behavioural control No (0) Yes (1) 
Firm Car The employer provides a company car to the commuter 85 15 
Free Parking There is available and free parking near the work place 53 47 
Parking Issue Parking is problematic (or scarce) at the work place 79 21 
Direct Train There are direct intercity trains from the home town to the work place 85 15 
Direct Bus There are direct intercity buses from the home town to the work place 79 21 

Tableau 4 : Freins et facilités au déplacement domicile-travail (N=2819 – en %) 
Source : Enquête Mobilité des Frontaliers, 2010-2011, LISER-CNRS 
Note de lecture : Sur les 2819 frontaliers interrogés, la variable ‘FirmCar’ montre que 15% d’entre eux disposent d’une voiture de société ou de 
service.  
 

 
Ces variables font ensuite l’objet de plusieurs 
analyses intégrées dans différents modèles 
afin de déterminer les facteurs explicatifs du 

choix modal des navettes domicile-travail des 
frontaliers. En raison de la complexité des phé-
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nomènes étudiés, la recherche en sciences so-
ciales bute régulièrement sur la difficulté de me-
surer les composantes sociocognitives ou per-
sonnelles de croyances, d’attitudes et de déci-
sions qui mènent aux choix et à l’action, ici le 
choix du mode de transport. Dans cette étude, 
deux approches de synthèse sont utilisées, à 
savoir les analyses factorielles confirmatoires 
(AFC) et les modèles d’équations structurales 
(MES), ces dernières correspondant à une mo-
délisation de régression avec une ou plusieurs 
variables de réponse à expliquer simultané-
ment. Ainsi, ces approches nécessitent plu-
sieurs instruments qui se combinent (variables 
latentes, indicateurs et variables observées, va-
riables à expliquer) dans une imbrication de plu-
sieurs phénomènes pris en considération simul-
tanément selon le modèle conceptuel préétabli 
par le modélisateur. Ainsi, en se basant sur l’ex-
tension de la TCP de Bamberg et Schmitt 
(1998), nous établissons d’abord le modèle con-
ceptuel (figure 1) accompagné des variables af-
férentes présentées plus haut. Le sous-modèle 
des préférences est composé essentiellement 

des attitudes liées aux modes de transport (ici, 
la voiture et le train, tableau 1), de sorte à fournir 
une propension à prendre ou non ces modes, in-
dépendamment des restrictions éventuelles 
susceptibles d’exister dans les différents con-
textes des frontaliers (accessibilités différen-
ciées, absence d’alternative de transport en 
commun…). Les expériences passées (de choix 
de mode de transport notamment) peuvent in-
fluencer ces attitudes : si l’expérience est posi-
tive, formant ainsi un filtre hédonique, cette ex-
périence interagit sous la forme d’une boucle de 
rétroaction avec la satisfaction (De Vos et al., 
2015, tableau 2).  
Le sous-modèle de restrictions combine les 
normes subjectives (les croyances liées au 
comportement et la possible conformité de s’y 
plier) et le contrôle perçu du comportement (les 
croyances liées aux ressources ou compé-
tences dont on dispose). Il s’agira ici des freins 
et facilités liés au déplacement domicile-travail, 
comme l’existence de lignes directes de bus ou 
de train, etc. (tableau 4). 

 

 
Modèle conceptuel Fig. 1 
Source :  Adapté de Bamberg et Schmidt (1998) 
 

 
Enfin, le sous-modèle d’utilité perçue rassemble 
à la fois la satisfaction et les perceptions liées 
au coût et à la durée de déplacement domicile-
travail au sein d’une même variable latente re-
flétant le concept d’intention. Cette combinai-
son laisse entendre que le frontalier choisit la 
meilleure alternative en maximisant son utilité 

(par exemple à minimiser son coût et son temps 
de déplacement, cf. McFadden, 1986), tout en 
tenant compte de ses attitudes liées aux trans-
ports, à la satisfaction ou à des contraintes con-
textuelles (notamment celles correspondant 
aux « external factors » de Bamberg et Schmitt, 
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1998), ces paramètres étant souvent négligés 
dans les modèles de choix discrets. 
En y ajoutant comme variable dépendante le 
comportement de choix de mode de transport, 
le modèle conceptuel est alors en place. Au ni-
veau méthodologique, l’utilisation des modèles 
d’équations structurales (MES) se prête parfai-
tement à l’analyse empirique de ce modèle con-
ceptuel. Tout d’abord, l’étape d’analyse facto-
rielle confirmatoire (AFC) permet de combiner 
les variables observées au sein de variables la-
tentes correspondant à des préconstruits théo-
riques (Brown, 2006). L’analyse de MES permet 
ensuite de les intégrer dans des modèles de ré-
gressions simultanées afin de tester la signifi-
cation d’interactions présumées entre les com-
posantes cognitives et les attributs sociaux, 
économiques et/ou contextuels usuels dans la 
formation des choix modaux. Ces types de mo-
dèles de régression sont inter-reliés afin de vé-
rifier la significativité des relations et le carac-
tère direct ou indirect des effets. Comme le pré-
cise Rabe-Hesketh (2004), les MES s’utilisent 
lorsque les variables d’intérêt ne peuvent pas 
être mesurées parfaitement. Il s’agit alors à ce 
moment de constructions conceptuelles hypo-
thétiques, utilisant différents instruments de 
mesure, où les variables latentes deviennent les 
instanciations concrètes de ces hypothèses 
(Golob, 2003 ; Vredin Johansson et al., 2006). 
De plus, cela réduit les écueils habituels de la 
modélisation statistique, comme la multi-coli-
néarité ou l’intégration possible de variables en-
dogènes, avec une gestion explicite de l’endo-
généïté (Van Acker et Witlox, 2010). 
La congruence et l’ajustement statistique des 
modèles sont évalués grâce à trois principaux 
indices complémentaires : le « Comparative fit 
index » (CFI, Bentler, 1990), qui indique un ajus-
tement satisfaisant dès lors qu’il est supérieur 
à 0,9, un bon à très bon ajustement au-delà de 
0,95 ; le « Root mean square error of approxima-
tion » (RMSEA), qui signale un bon ajustement 
en-dessous de 0,06 ; enfin le « Standardized 
root mean square residual » (SRMR), où une va-
leur de 0,08 ou moins caractérise un ajustement 
raisonnable (Hooper et al., 2008).  
Ces éléments statistiques permettent alors 
d’affirmer ou d’infirmer la validité de notre cons-
truction conceptuelle a priori (figure 1) au ni-
veau des variables observées et des facteurs la-
tents (figure 2 dans la section suivante).

Résultats principaux 

Plusieurs étapes sont encore nécessaires afin 
d’ajuster le modèle théorique en fonction des 
données disponibles. En reprenant les sous-
modèles conceptuels articulés dans la figure 1, 
il semble logique de procéder en trois étapes. 
Sans vouloir toutes les décrire, nous pouvons 
résumer les deux premières intermédiaires pour 
nous concentrer sur les résultats de la dernière 
étape (figure 2). 
Ainsi, le sous-modèle des préférences a été 
testé en y intégrant les croyances énergétiques 
(‘LowerEmis’ et ‘LifeStand’) et les différentiels 
sémantiques (8 pour la voiture, 9 pour le train) 
tels que présentés dans le tableau 1. Au final, 
après tests de Cronbach, AFC et MES (ce mo-
dèle intermédiaire étant destiné à expliquer uni-
quement la satisfaction du déplacement domi-
cile-travail), trois variables latentes d’attitudes 
ont été définies et un facteur latent issu des 
deux croyances, respectivement : ‘Pro-Car’, 
‘Train Comfort’, ‘Train Environment’ et ‘Pro-Envi-
ronment’. Ce MES est bien ajusté avec des in-
dices très satisfaisants (RMSEA: 0,028; RSMR: 
0,022; CFI: 0,954). Le sous-modèle d’utilité et 
d’intention combine la satisfaction et les per-
ceptions du cout de transport et de durée de dé-
placement, en y associant les variables latentes 
d’attitudes précédentes, tout en contrôlant l’in-
tention en fonction du pays de résidence et du 
lieu de travail (à Luxembourg-Ville ou ailleurs). 
Toutes choses égales par ailleurs, les attitudes 
et la durée de déplacement ont un fort impact 
sur l’intention et l’utilité perçue, ce qui n’est pas 
le cas pour les couts de transport. Par exemple, 
la voiture sera davantage utilisée lorsque la du-
rée de déplacement est comprise entre 16 et 45 
minutes, alors qu’on privilégie le transport en 
commun pour les navettes plus longues. 
Le dernier sous-modèle de décision intègre ces 
deux sous-modèles en y ajoutant le contrôle 
perçu de comportement, permettant ainsi de 
prendre en compte simultanément, dans un 
seul système d’équations, les préférences, les 
restrictions, l’utilité/intention et le comporte-
ment de choix de mode de transport (figure 2). 
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MES sur le choix modal des transports publics (PT) Fig. 2 
Notes de lecture : (i) CFI et RMSEA ajustés selon les critères de Satorra et Bentler (1994), tenant compte de la non-normalité des données. (ii) 
Terme d’erreur associé à chaque attribut recevant une flèche (non représenté pour des raisons de lisibilité). (iii) Représentation des liens signifi-
catifs uniquement. (iv) Coefficients standardisés correspondant aux effets directs (effets indirects non analysés dans le cadre de cet article). Par 
exemple, la variable latente ‘Train Confort (TCA)’ créée entre autres à partir des variables mesurées ‘TrainComfy’, ‘TrainRestful’ et ‘TrainSecure’, 
a un coefficient explicatif de 0,77 (au seuil significatif inférieur à 0,1%) expliquant l’utilité perçue des transports publics (variable ‘Percieved Utility 
(PU) of PT’), tout en tenant compte des liens et des facteurs explicatifs des autres variables. (v) Modèle expliquant (par exemple) 44,9% (R²) de 
la variation à utiliser les transports publics (PT) versus la voiture. 

 
 

Plusieurs résultats marquants apparaissent 
dans les effets directs du modèle d’équations. 
Concernant les attitudes liées au mode de 
transport (tiretés bleus, sous-modèle de préfé-
rences), la satisfaction des utilisateurs automo-
bile augmente logiquement avec l’attitude ‘Pro-
Car’ (+0,38 en coefficient standardisé), mais 
également avec l’attitude ‘TrainEnvironment’ 
(+0,19) et ‘Pro-Environnment’ (marginalement, 
+0,04 significatif à moins de 5%). Par rapport au 
contrôle perçu du comportement (tiretés 
rouges), la satisfaction des utilisateurs de voi-
ture augmente comme attendu avec la facilité 
d’accès au parking au lieu de travail (+0,05, 
moyennement significatif). Toutefois, cette 
même satisfaction décroit lorsque le frontalier 
dispose d’une voiture de fonction ou de service, 
ce phénomène étant vraisemblablement dû à 
l’obligation de la prendre (-0,08, très fortement 
significatif). La satisfaction liée au bus ou au 
train augmente dès lors qu’il existe des pro-
blèmes de stationnement (+0,07 vers la satis-
faction des utilisateurs de trains), une desserte 

directe en train (+0,08) ou en bus, mais égale-
ment en fonction d’une certaine considération 
de fiabilité (+0,07) et de flexibilité. Le modèle de 
l’utilité perçue (liaisons vertes) est réévalué sur 
la base du précédent sous-modèle, ce qui ex-
plique le coefficient presque parfait du R². Ainsi, 
les valeurs de satisfaction liées au déplacement 
en bus (+0,42), train (+0,28) ou voiture (+0,28) 
sont très significatives et positives en expli-
quant l’utilité. Les valeurs sont fortement néga-
tives pour les variables d’attitudes ‘Pro-Car’ (-
0,78) ou ‘Train Environment’ (-0,80) ; seule la va-
riable d’attitude liée au confort du train est posi-
tive (+0,77) pour l’explication de l’utilité perçue.  
La maximisation de l’utilité (perception du coût 
et de la durée du déplacement) ne passe donc 
pas nécessairement par l’utilisation de l’auto-
mobile. Ainsi, dans le dernier sous-modèle de 
décision (en fléché orange), cette utilité joue po-
sitivement et très significativement pour l’utili-
sation des transports publics (PT) avec un coef-
ficient de +0,37. De même, logiquement, plus 
l’offre en infrastructure de transport public (PT)



 

 95 

est élevée, plus l’utilisation en PT sera élevée (la 
présence d’un train direct entre le domicile et le 
lieu de travail augmente avec un coefficient de 
0,10 par exemple). 
 
 

Discussion – conclusion 
Cet article permet de positionner les concepts 
d’intention et d’utilité (perçue) en complémenta-
rité entre les approches socio-économiques, géo-
graphiques et psychosociales sur la question du 
choix d’un mode de transport des navettes domi-
cile-travail grâce à la notion de satisfaction. Elle 
offre une médiation entre les sous-modèles de 
préférences, restrictions, intention et décision, la 
théorie du comportement planifié (TCP) et son ex-
tension proposée par Bamberg et Schmidt (1998) 
fournissant alors une grille conceptuelle intégra-
tive des différentes dimensions du comporte-
ment. Différents facteurs latents ont été estimés 
et ajustés, notamment au niveau d’attitudes tan-
tôt pro-environnementales, pro-train ou tantôt 
pro-automobile, facteurs latents qui expliquent 
une bonne partie du choix modal. De plus, les ré-
sultats quantitatifs issus des modèles d’équa-
tions structurales témoignent également d’une 
prise en considération forte des contraintes spa-
tiales et fonctionnelles, notamment en contrôlant 
les différences d’infrastructures ou de répartition 
inégale de la main-d’œuvre. En ce sens, l’exten-
sion de la TCP aux contextes extérieurs (échelle 
macro) comme aux caractéristiques individuelles 
(micro) s’avère riche et pertinente. Néanmoins, 
certains écueils demeurent.  
L’intégration de la satisfaction par exemple, 
même si elle parvient à rendre compte d’une par-
tie des routines liées aux navettes domicile-tra-
vail, n’en est pas moins incomplète. Ainsi, dès lors 
qu’une habitude se met en place, comme c’est la 
plupart du temps le cas pour les déplacements 
domicile-travail, Verplanken et ses collègues 
(1998) observent que les mesures anciennes de 
comportement expliquent mieux le comporte-
ment actuel que l’intention ou les attitudes. En ef-
fet, les résultats obtenus leur permettent d’avan-
cer que la TCP est pertinente pour la modélisation 
des comportements tant que les habitudes sont 
peu développées ; mais lorsque celles-ci sont ins-
tallées, les comportements observés ne présen-
tent plus de relations significatives avec les inten-
tions d’action. Un lien peut donc être établi entre 
les habitudes et les comportements planifiés pas-
sés. Cependant, comme les panels liés aux com-
portements de mobilité sont rares, voire n’exis-
tent pas pour les résidents ou frontaliers au 
Luxembourg, il est difficile de tenir compte des 
habitudes passées. Des articles plus récents 
comme ceux de Osman Idris et ses collègues 

(2015) ou Lanzini et Kahn (2017) renforcent cette 
tendance en montrant que l’intention, associée à 
l’habitude, peuvent également apporter un plus 
grand pouvoir explicatif, en tenant compte d’éven-
tuelles expériences passées (avec la satisfaction 
notamment). 
Par ailleurs, la théorie de l’utilité, destinée notam-
ment à mesurer les choix de mode de transport 
issus d’un ensemble de possibilités (choix consi-
dérés comme indépendants par l’utilisation des 
modèles logistiques multinomiaux notamment) 
permet généralement de ne saisir que les déter-
minants les plus importants, de type instrumental, 
comme la possession d’une voiture et d’un per-
mis, le temps de déplacement ou encore le coût 
(Schwanen et Lucas, 2011). Dans cet article, ces 
attributs jouent certes un rôle, mais les attitudes 
et croyances tout autant, comme cela est le cas 
dans d’autres modèles (Gärling et al. 1998, Aarts 
et al. 1997, Ma et al. 2015). Il est encore possible 
d’aller plus loin, si du moins les variables le per-
mettent, notamment avec les nouvelles théories 
développées comme la ‘théorie des perspectives’ 
ou la ‘théorie de la rationalité limitée’, issues es-
sentiellement de l’économie comportementale 
(voir Garcia-Serra et al. 2015 pour un tableau ré-
capitulatif). Ainsi, des phénomènes comme l’in-
certitude, les humeurs ou les aléas temporels 
sont également des facteurs influençant les choix 
de modes de transport. Ajzen (2011) précise d’ail-
leurs que, même si la TCP est orientée vers les 
décisions plus ou moins rationnelles (car plani-
fiées), elle n’empêche pas les croyances, l’incerti-
tude ou les émotions irrationnelles d’influencer à 
la fois les attitudes et les normes. 
Il n’en demeure pas moins que les possibilités 
d’extension de la TCP et sa flexibilité restent des 
atouts indéniables, d’autant que des aspects tels 
que des caractéristiques socio-démographiques 
ou économiques, ou encore les informations liées 
au travail lui-même (horaires fixes ou variables, 
etc.), disponibles au sein de la plupart des en-
quêtes, peuvent également trouver leur place au 
sein de montages conceptuels exploitant le po-
tentiel analytique des modèles d’équations struc-
turales. 
 
 
 
Ce papier est lié au projet de recherche CONNEC-
TING (Consequential Life Cycle Assessment of 
multimodal mobility policies - the case of Luxem-
bourg, FNR CORE C14/SR/8330766). Il a été initié 
lors de la visite scientifique du Prof. Marius Thé-
riault en 2015 avec le soutien du LISER. La base de 
données utilisée a été créée dans le cadre du pro-
jet CABaC  (Construction et Analyse d’une BAse de 
Connaissance des pratiques de mobilité et des re-
présentations énergétiques des frontaliers du 



 

 96 

Luxembourg, FNR INTER/CNRS/09/01). L’enquête 
de terrain a été cofinancée par le ministère de l’En-
seignement Supérieur du Luxembourg.

 

NOTES
i En langue française, nous appliquons la terminologie 
« structurales » faisant référence à Reuchlin (1995), l’un 
des précurseurs français à avoir utilisé cette méthode 
statistique. Plus récemment, Gana et Broc (2018) ont 

consacré un ouvrage sur la question en employant éga-
lement cette terminologie. 
ii Tous les chiffres sont délivrés ici sans pondération et 
peuvent être légèrement différents des chiffres déjà ex-
posés dans des publications antérieures.
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TRAVAILLER ET VIVRE DANS LES 
CONFINS 
Modes d’aménagement de la vie quoti-
dienne des frontaliers travaillant dans 
le « Grand Genève » 
 
Nasser Tafferant, Claudio Bolzman 
 
Cet article s’intéresse à l’expérience du travail frontalier à partir du point de vue de celles et ceux qui exer-
cent cette activité. Il s’agit de considérer ce travail comme un processus dynamique dans lequel on peut 
distinguer au moins trois moments marquants. Tout d’abord, nous analysons les conditions d’accès au 
travail frontalier, tel qu’il se construit en amont. Dans un deuxième temps, nous évoquons le quotidien des 
travailleurs frontaliers tant dans l’espace des relations professionnelles qu’extra professionnelles. Enfin, 
dans un troisième temps, nous traitons des circonstances dans lesquelles le travail frontalier prend fin, et 
l’ajustement consécutif, nécessaire, soudain et parfois brutal, associé à la perte d’un statut et à la mutation 
progressive des ancrages territoriaux. L’exploration de cette expérience se fait sur la base d’entretiens semi-
directifs avec des travailleurs frontaliers exerçant leur activité professionnelle dans les cantons de Genève 
et Vaud, ainsi qu’avec des experts de la problématique. 
 
Travail frontalier, perspective compréhensive, approche dynamique, carrières, conditions d’accès, vie 
quotidienne, sortie du travail frontalier 
 

Working and living in the confines. Circumstances and everyday lives of cross-bor-
der workers in the “Greater Geneva” area  

This article explores the experience of cross-border work from the worker perspective. Here we consider 
this work as a dynamic process in which we can distinguish at least three key moments. First, we analyze 
the conditions of access to cross-border work, as it is built upstream. In a second step, we evoke the daily 
life of the cross-border workers, both in the space of the professional relations as well as in the extra pro-
fessional one. Thirdly, we deal with the circumstances in which border labor ends, and the consequent, 
necessary, sudden and sometimes brutal adjustment associated with the loss of status and the gradual 
transfer of territorial ties. The exploration of this experience is based on semi-structured interviews with 
cross-border workers employed in the cantons of Geneva and Vaud, as well as on semi-structured interviews 
with experts in the field. 

Cross-border work, comprehensive perspective, dynamic approach, careers, access conditions to cross-
border work, everyday life, exit from cross-border work 
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Arbeiten und Leben an den Rändern. Organisationsformen und Alltag von Grenz-
gängern im Großraum Genf 

Dieser Artikel untersucht die Erfahrung grenzüberschreitender Erwerbstätigkeit aus Sicht derjenigen, die 
diese Aktivität ausführen. Grenzgängerbeschäftigung betrachten wir hier als einen dynamischen Prozess, 
in dem wir mindestens drei Schlüsselmomente unterscheiden können. Zunächst analysieren wir die Bedin-
gungen für den Zugang zu grenzüberschreitender Beschäftigung, wie sie sich in hierarchischer Staffelung 
darstellen. In einem zweiten Schritt thematisieren wir den Alltag der Grenzgänger, sowohl im beruflichen als 
auch im außerberuflichen Bereich. Drittens befassen wir uns mit den Umständen, unter denen Grenzgän-
gerbeschäftigung endet und mit den daraus resultierenden erforderlichen, unvermittelten und zum Teil bru-
talen Veränderungen, die mit dem Verlust des Arbeitnehmerstatus und der allmählichen Wandlung von 
räumlichen Bindungen einhergehen. Die Untersuchung dieser Erfahrung geschieht auf Grundlage halbstruk-
turierter Interviews mit Grenzgängern, die in den Kantonen Genf und Waadt arbeiten sowie auf halbstruktu-
rierten Interviews mit Experten auf diesem Gebiet. 
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Introduction : Une enquête 
sociologique exploratoire sur 
l’expérience du travail fronta-
lier 
La question de la place du travail frontalier dans 
la région du Grand Genève, ou plus largement 
dans la région lémanique, comprenant aussi le 
canton de Vaud, intéresse davantage les cher-
cheurs ces dernières années. On ausculte ainsi 
l’impact économique régional du travail frontalier 
(Hüssy, 2016), tout comme l’effet de la présence 
frontalière sur les salaires (Ramirez, 2009). On 
examine également la manière dont les habitants 
du Grand Genève pratiquent et se représentent la 
région (Baranzini et Schaerer, 2016). On étudie 
aussi les caractéristiques sociales des frontaliers 
(Bolzman, 2011; Bolzman et Vial, 2007; Bruno et 
al., 2001; Conseil du Léman et Wenker-Pont, 
2013), ainsi que leurs pratiques socioculturelles 
et représentations sociales (Bolzman, 2012).   
Cet article adopte une perspective quelque peu 
différente. Il s’intéresse à l’expérience du travail 
frontalier à partir du point de vue de celles et ceux 
qui exercent cette activité. Il s’agit de considérer 
ce travail non pas comme une photographie ins-
tantanée, mais comme un processus dynamique 
dans lequel on peut distinguer au moins trois mo-
ments marquants. Tout d’abord, nous analysons 
les conditions d’accès au travail frontalier tel qu’il 
se construit en amont. Dans un deuxième temps, 
nous évoquons le quotidien des travailleurs fron-
taliers tant dans l’espace des relations profes-
sionnelles qu’extra professionnelles. Enfin, dans 
un troisième temps, nous traitons des circons-
tances dans lesquelles le travail frontalier prend 
fin, et l’ajustement consécutif, nécessaire, sou-
dain et parfois brutal, associé à la perte d’un sta-
tut et à la mutation progressive des ancrages ter-
ritoriaux.  
Cette enquête exploratoire de type qualitativei, 
menée dans le cadre de la Haute école de travail 
social de Genève, a démarré en 2016 et s’est 
achevée en 2017. Elle a été rendue possible au 
moyen de l’outillage ethnographique mêlant des 
observations participantes, des entretiens appro-
fondis, une analyse documentaire, des photogra-
phies des lieux frontières (frontières naturelles, 
frontières douanières)ii, ainsi que des travailleurs 
frontaliers en situation de déplacement et dans 
des lieux de halte.  
Le canton de Genève est celui dans lequel on re-
cense le plus grand nombre de travailleurs fronta-
liers en activité en Suisse – soit 82 840 au 1er tri-

mestre 2016 d’après l’Office fédéral de la statisti-
queiii. Ces travailleurs frontaliers sont majoritaire-
ment domiciliés en France (99.4% d’après l’OFS). 
Nous avons situé l’enquête de part et d’autre de la 
frontière franco-suisse, précisément en Suisse ro-
mande – dans les cantons de Genève et de Vaud 
– et en France voisine – dans plusieurs départe-
ments de la région Auvergne-Rhône Alpes (la Sa-
voie, la Haute-Savoie et l’Isère). Pour ce faire, et 
suivant Bertaux (1980), nous avons cherché à va-
rier au maximum les profils des travailleurs fron-
taliers interrogés. En effet, dans le cadre d’une en-
quête exploratoire avec un nombre réduit d’inter-
viewés, il s’agissait d’accéder à des situations di-
verses en tenant compte du genre (hommes et 
femmes), de l’âge, de l’état civil, de la structure fa-
miliale, du lieu de domicile, des secteurs d’activité 
professionnelle, de l’expérience plus ou moins ré-
cente dans le travail frontalier.  
Nous avons interrogé, sur le mode de l’entretien 
semi-directif, la situation de onze travailleurs 
frontaliers selon des perspectives complémen-
taires, tant dans les catégories de perception qu’à 
travers les logiques d’attache réelles à un espace 
de vie à géométrie variable. Notre guide d’entre-
tien abordait plusieurs thématiques parmi les-
quelles le mode d’accès à l’emploi frontalier, les 
modes de déplacement, l’organisation de la vie 
quotidienne, en tenant compte à la fois du type 
d’emploi occupé, du type de ménage, de la dis-
tance entre son lieu de domicile et de travail.  
Les personnes interrogées occupent un emploi 
respectivement dans l’import-export, la finance, le 
secrétariat, l’ingénierie, les soins, les transports, 
la restauration, le commerce, la comptabilité, le 
travail social et l’enseignement.  La durée de leur 
contrat et leur taux de travail varient selon les cas.  
Aux entretiens approfondis s’ajoutent des obser-
vations participantes facilitées par le fait que l’un 
des chercheurs engagés dans cette étude est lui-
aussi travailleur frontalier. L’opportunité lui a été 
donnée à maintes reprises, au cours des trajets 
reliant son domicile situé en Savoie à son lieu de 
travail localisé à Genève, d’observer et d’engager 
la conversation avec d’autres travailleurs fronta-
liers sur les aspirations personnelles et profes-
sionnelles, les occupations extraprofessionnelles 
(les temps voués aux loisirs, à la famille), les con-
traintes diverses consécutives au travail fronta-
lier. 
Ainsi, le choix de l’approche qualitative nous a 
paru évident pour la raison suivante : si la photo-
graphie statistique des travailleurs frontaliers en 
Suisse est utile pour constater l’évolution des en-
trants et des sortants d’un marché du travail, 
quelques-unes de leurs propriétés sociales et les 
secteurs d’activité professionnelle qu’ils irriguent, 
elle nous apprend finalement peu de choses sur 
la carrière du travailleur frontalieriv. Une carrière 
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qu’il faut comprendre sur le plan des dispositions 
« objectives » et des aspirations « subjectives » 
(Darmon, 2008). Nous avons donc tenu compte 
de l’accumulation de titres, de qualifications, des 
compétences et des positions professionnelles 
occupées par les individus.  Nous avons aussi 
abordé la carrière sous l’angle des représenta-
tions sociales d’un droit d’entrée dans le travail 
frontalier. Notre enquête qualitative entendait 
ainsi révéler des objets méconnus d’une situation 
réellement complexe (Becker, 2002). A ces témoi-
gnages, nous avons recueilli la parole d’individus 
que nous apparentions à des « experts » qui se 
préoccupent continûment à titre personnel, pro-
fessionnel, politique, associatif ou syndical de la 
question transfrontalière et du sort des travail-
leurs frontaliers. Il s’agit entre autres d’un repré-
sentant du parti politique genevois « Les Verts », 
d’un secrétaire régional d’un syndicat et de deux 
délégués syndicaux, d’un bloggeur/éditeur d’un 
guide du travail frontalier en Suisse, d’un écono-
miste, d’un membre-conseiller d’une fédération 
d’entrepreneurs, d’une conseillère Pôle emploi in-
ternational – EURES, du président du Groupement 
transfrontalier européen, d’un cinéaste ayant co-
réalisé un film documentaire sur le sujetv. 
 
 

A l’entrée du travail frontalier 
Une démarche qualitative permet de saisir la 
complexité des circonstances et des motivations 
qui ont amené des personnes à travailler dans le 
Grand Genève. En effet, si l’on se fie uniquement 
aux enquêtes quantitatives, on pourrait hâtive-
ment réduire les trajectoires des frontaliers à une 
question d’une pure logique rationnelle de calcul 
des coûts-bénéfices et risques.  En effet, les ré-
ponses aux enquêtes fermées soulignent l’impor-
tance d’une plus grande offre d’emplois en Suisse 
ou les meilleurs salaires comme les facteurs prin-
cipaux de la décision de travailler dans la Confé-
dération (Baranzini et Schaerer, 2016 ; Bolzman et 
Vial, 2007). Sans nier l’importance des facteurs 
économiques dans la décision, d’autres considé-
rations peuvent aussi entrer en ligne de compte 
pour accéder au travail frontalier.  
Le témoignage de Jeanvi, 38 ans, qui travaille de-
puis trois ans dans l’import/export à Genève 
montre bien le caractère imprévisible de l’accès 
au travail frontalier ainsi que le rôle des réseaux 
dans l’information sur ce type de travail :  

« Je n’ai jamais pensé travailler un jour en Suisse. 
Ce n’était pas le fait de vouloir travailler ou de ne 
pas vouloir travailler à l’étranger. Dans mes fan-
tasmes, j’imaginais m’expatrier au Canada, aux 
Etats-Unis ou dans les îles. Pour moi, l’étranger ça 
voulait dire partir loin, quitter l’Europe. Puis le ha-
sard a fait que j’ai atterri un jour à Aix-les-Bains, 
où j’ai rencontré ma copine qui était de la région, 
et qui m’a dit que des frontaliers faisaient la route 
tous les jours jusqu’à Genève, et même jusqu’à 
Lausanne. Au début, je n’y croyais pas trop. Je 
trouvais que ça faisait sacrément loin. Puis, nous 
sommes partis un jour en vacances. On devait 
prendre une navette spéciale à la gare routière de 
Chambéry, assez tôt le matin, pour nous rendre à 
l’aéroport de Genève. Là (dans la navette), j’ai vu 
des touristes, mais aussi des passagers qui sem-
blaient prendre la route du travail. J’ai osé poser 
quelques questions à l’un d’entre eux qui m’a dit 
que c’était possible de vivre ici et de travailler là-
bas grâce à ce moyen de transport. C’est là que 
j’ai commencé à m’y intéresser, sur la route des 
vacances ». 
Les moyens par lesquels les personnes que nous 
avons interrogées ont trouvé un emploi en Suisse 
nous renseignent sur un droit d’entrée dans le 
marché du travail qui dépend de plusieurs fac-
teurs. Nous reprenons ici à notre compte le con-
cept de « droit d’entrée » étayé par Gérard Mauger 
(2007) dans l’univers des pratiques artistiques, et 
que nous transposons à d’autres univers profes-
sionnels afin de décrire « les conditions et les mo-
dalités d’accès » au travail frontalier « à tel ou tel 
moment de son histoire », mais aussi « les res-
sources – en termes de compétences et de dis-
positions – qui sont requises ou susceptibles de 
valoir » dans la perspective d’une formation pro-
fessionnelle ou d’une embauche à l’étranger.  
Parmi les personnes que nous avons interrogées, 
la recherche d’emploi a pu prendre les allures d’un 
défi lancé au destin, contrairement à l’idée selon 
laquelle le choix de travailler en Suisse, tout en 
restant vivre en France, est toujours le résultat 
d’une planification de longue date. Les témoi-
gnages que nous avons recueillis auprès de per-
sonnes plus ou moins qualifiées indiquent dans 
l’ensemble que le projet de travailler en Suisse ne 
relève pas systématiquement d’un plan de car-
rière. En effet, pour certains, travailler à l’étranger 
a plutôt été le fait d’une opportunité à la faveur 
d’un capital réseau associé à une expérience pro-
fessionnelle stable dans un secteur d’activité spé-
cifique. C’est donc par le travail en France qu’une 
porte s’est entrouverte en Suisse.

 
C’est le cas de Fabien, 39 ans, originaire de Picardie, marié, un enfant. Après le bac, Fabien met rapide-
ment fin à ses études d’ingénieur. Il se forme alors au métier de l’animation socioculturelle et rejoint 
durant cinq années les équipes d’un centre social et d’un centre de loisirs. Puis il quitte le milieu de l’ac-
tion sociale et culturelle pour celui du tourisme. Son expérience d’animateur est remarquée par un tour-
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opérateur qui organise des voyages à l’étranger. Durant les sept années qui vont suivre, Fabien prend la 
direction des animations des villages vacances dans plusieurs pays. C’est sur le tas qu’il perfectionne 
ses compétences managériales. Le retour en France fait suite à la rencontre de celle avec qui il partagera 
sa vie. Mais Fabien « galère » pour trouver un emploi stable sur un marché du travail qui fait la part belle 
aux personnes qualifiées. Les attestations de ses anciens employeurs ne suffisent pas à contrebalancer 
un curriculum vitae où les diplômes d’études supérieures font défaut. La bienveillance d’un gérant (auto-
didacte) d’une boutique de luxe à Paris le remet en selle. Dans le cadre d’une formation interne, Fabien 
fait la rencontre d’un agent commercial basé à Genève qui lui décrit des conditions de travail qui font 
rêver en Suisse, ce qui pousse Fabien à prospecter sur internet dans les secteurs du commerce et de 
l’hôtellerie. Ces démarches, Fabien les accomplit dans le secret, sans dire un mot à sa femme, parce qu’il 
ne croit pas du tout en ses chances. Mais le destin lui joue un drôle de tour. Il est convoqué à Genève 
pour un entretien qui se conclut par une période d’essai de trois mois dans le secteur de la vente. Il quitte 
donc Paris et s’installe provisoirement seul à Annecy durant sa période d’essai. Le soir, dans son studio, 
il révise le droit du travail suisse. La période d’essai est concluante, et Fabien est embauché à temps 
plein à Genève. 

 
 
Pour d’autres, l’expérience du chômage durable et 
l’accumulation des contrats précaires les ont 
poussés à tourner leur regard vers la Suisse, et ce, 
plutôt sur un mode résigné, peu enthousiaste, 
sans plus de conviction.  Si l’occasion leur avait 
été donnée de travailler en France, ils se seraient 
abstenus de travailler en Suisse en raison des sa-
crifices consécutifs tels que devoir réaménager la 
vie familiale, et travailler parfois dans un contexte 
stressant, amplifié par l’initiative populaire contre 
l’immigration de masse votée en 2014vii. Les ob-
servations que nous avons réalisées dans un 
centre de Pôle emploi dans le département de la 
Haute-Savoie en France, mais aussi dans un fo-
rum des métiers de la santé et du social à Genève 
(forum organisé par l'Office pour l'orientation, la 
formation professionnelle et continue – OFPC) 
sont intéressantes à cet égard. En effet, les con-
seillers d’orientation, qui font office de régula-
teurs à l’entrée du marché du travail en faisant le 
choix de promouvoir les secteurs d’activité pro-
fessionnelle dans lesquels un besoin de main-
d’œuvre se fait sentir (comme c’est le cas dans 
les métiers de la santé), ne se limitent pas à infor-
mer les candidats des démarches formelles à ac-
complir en vue d’une embauche. Face aux candi-
dats dubitatifs qui proviennent de France, les con-
seillers tentent de susciter des vocations au tra-
vail frontalier en spécifiant les avantages divers 
liés au statut, dans le but d’atténuer l’appréhen-
sion d’un marché du travail perçu comme insécu-
risé, exigeant, voire inhospitalier. Dans les 
échanges tant formels qu’informels, les profes-
sionnels de l’orientation essayent, tant bien que 
mal, de relativiser les représentations que portent 
les candidats français sur les conditions du tra-
vail en Suisse qu’ils estiment difficiles et ins-
tables, par comparaison au « contrat de travail à 
durée indéterminée à la française » beaucoup 
plus sûr selon ces derniers. De sorte que le dis-
cours de certains conseillers d’information et 

d’orientation va parfois jusqu’à intégrer un sens 
de l’emphase pour les « motiver et les bousculer 
dans leur projet professionnel transfrontalier » 
(propos tenus par un conseiller de l’OFPC).   
 De son côté, Tony, 37 ans, originaire de Haute-Sa-
voie, marié et père de deux enfants, demandeur 
d’emploi dans le secteur du bâtiment, raconte :  
« Quand tu assistes à l’une de ces réunions, tu te 
dis d’abord que c’est bienveillant. C’est vrai que tu 
apprends pas mal de choses sur les secteurs qui 
recrutent et les autres sur lesquels il ne faut plus 
compter du tout comme l’horlogerie. Je ne dis 
pas que ces renseignements sont inutiles, mais je 
trouve qu’on nous inonde d’informations et par-
fois c’est déroutant. Ce n’est pas simple de pren-
dre une décision et de se lancer dans le travail en 
Suisse. Pour moi, il y a une vie de famille et des 
habitudes à prendre en compte. Le salaire, ça ne 
règle pas tout pour moi. Je pourrais sans doute 
gagner deux voire trois fois plus en Suisse par 
rapport à ce que je gagne en France, mais je vois 
de grands risques aussi comme ne plus voir aussi 
souvent ma femme et mes enfants. Ce qui me 
gêne dans ces séances, c’est que le (projet) pro-
fessionnel empiète sur le privé (i.e. la vie privée) 
alors qu’on projette de rester vivre en France. Des 
fois, j’ai envie de quitter la salle. Sauf que je ne 
peux pas, ça fait partie de certaines obligations 
que je dois suivre pour prouver ma motiva-
tion (auprès de l’agence Pôle emploi) ». 
Enfin, il y a celles et ceux qui ont passé une grande 
partie de leur vie, ou qui vivent encore, dans les 
départements limitrophes de la Suisse et qui ont 
toujours été familiarisé-e-s au travail frontalier à 
notamment par l’entourage. Cette familiarité du-
rable ne suscite pas toujours une vocation au tra-
vail frontalier. C’est même le contraire dans cer-
tains cas, dès lors qu’ils/elles ont pu être témoins 
et/ou subir des aléas relatifs à un mode de vie. Le 
cas d’Eva, 30 ans, orginaire de Haute-Savoie, céli-
bataire et sans enfants, est à ce titre exemplaire : 
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Après un périple de quatre ans au cours desquels elle enchaîne les contrats dans l’hôtellerie en France, 
au Luxembourg, en Angleterre puis en Australie, Eva décide de rentrer chez elle en Haute-Savoie. Elle 
décroche un emploi dans un hôtel à Genève, mais les choses ne se passent pas très bien. Les responsa-
bilités sont immenses et le salaire ne suit pas. Son petit ami, qui est aussi travailleur frontalier, déplore 
ses absences le week-end et certains jours de fête. Mais Eva n’y peut rien, c’est le métier qui veut ça. 
Dans ces circonstances, la relation ne dure pas. C’est le coup de grâce pour Eva qui donne sa démission. 
Son père l’invite à candidater dans le restaurant où il travaille comme cuisinier dans un quartier de Ge-
nève, et elle est recrutée comme serveuse à temps plein. Bien qu’elle travaille aux côtés de son père, les 
occasions sont rares où père et fille peuvent passer du temps ensemble en dehors du travail. Les cou-
pures sont des moments privilégiés qu’elle réserve à la détente et au repos. Après le service du midi, Eva 
fait les boutiques. Parfois, elle rentre chez elle. Le trajet en voiture ne dure qu’une demi-heure en dehors 
des heures de pointe. Puis elle repasse la frontière pour le service du soir. Si elle ne se plaint pas de son 
travail, la solitude lui pèse parfois. Elle se demande aussi combien de temps elle tiendra ce rythme. Elle 
repense à son enfance, à une mère souvent absente à cause de son travail à Genève. Eva imagine, au 
contraire, passer plus de temps avec ses enfants. 

 
 
Pour conclure cette première partie, on retiendra 
l’idée que les chemins menant à l’emploi fronta-
lier sont divers et rarement tracés à l’avance. Le 
droit d’entrée dans le travail frontalier dépend de 
l’ajustement des besoins objectifs d’un marché 
du travail aux qualifications professionnelles des 
candidats. Toutefois, le besoin de main-d’œuvre 
se faisant beaucoup plus sentir dans certains 
secteurs d’activité que d’autres, des recruteurs 
deviennent moins regardants sur les prérequis 
habituels, ce qui attire certains candidats au tra-
vail frontalier qui, de fait, n’excluent pas la possi-
bilité d’une reconversion professionnelle. Par ail-
leurs, les dispositifs d’information et d’orientation 
professionnelle opèrent comme des dispositifs 
vocationnels afin d’attirer les candidats au travail 
frontalier dans les secteurs qui ne souffrent pas 
de pénurie d’emploi. Les agents d’orientation 
n’hésitent pas à évoquer, sans tabou, les con-
traintes mais aussi bon nombre d’avantages liés 
à la situation du travail frontalier, notamment en 
termes de pouvoir d’achat. Enfin, vivre en France 
voisine ne rend pas toujours le projet d’un travail 
frontalier évident. Des facteurs d’épanouisse-
ment au travail doivent être considérés. Le mode 
de vie d’un travailleur frontalier reste marqué, 
dans les représentations sociales, par un certain 
nombre de contraintes sur le plan physique (fa-
tigue, épuisement), relationnel (vie de couple, vie 
familiale) et mental (stress, perte d’épanouisse-
ment au travail). 
 
 

Le travail frontalier au quoti-
dien : les déplacements 
Le quotidien des frontaliers peut être vécu diffé-
remment selon la distance qui sépare le lieu de 

résidence du lieu de travail, le moyen de transport 
emprunté, les exigences du métier, le salaire, la 
structure familiale, le temps et l’espace consa-
crés aux loisirs (Bolzman, 2011). Il s’agit de mon-
trer dans cette seconde partie combien ces fac-
teurs, qui ne sont pas exclusifs les uns des autres, 
président à un équilibre de vie qui demeure per-
fectible dans les représentations des travailleurs 
frontaliers interrogés.   
Pour le sens commun, la distance séparant le do-
micile du lieu de travail est un paramètre impor-
tant qui permet d’apprécier la qualité de vie au 
quotidien. C’est en effet le cas avec les travail-
leurs frontaliers qui résident dans les départe-
ments de la Haute-Savoie et de l’Ain qui sont limi-
trophes à la Suisse. Cependant, d’autres pendu-
laires relativisent le confort induit par cette proxi-
mité géographique, dans la mesure où matin et 
soir ils se retrouvent inévitablement coincés dans 
les bouchons qui se durcissent à mesure qu’ils 
s’approchent de la douane. Toutefois, la spécifi-
cité de certains métiers, qui rend possible le tra-
vail à domicile par exemple, permet d’éviter les 
heures de pointe et l’inconfort d’un trafic dense et 
ralenti. En outre, les personnes interrogées nous 
ont affirmé que la lenteur du trajet est parfois plus 
insupportable que la distance réellement parcou-
rue. Ils cherchent donc un moyen de se distraire 
en chemin (lire un livre ou la presse, visionner un 
film, écouter de la musique, finir de se maquiller 
ou parler au téléphone avec les enfants qui sont 
sur le chemin de l’école). Celles et ceux qui pren-
nent les transports en commun peuvent aussi 
faire provision de sommeil. D’autres s’arrangent 
pour quitter plus tôt ou un peu plus tard le travail 
afin d’éviter les heures de pointe. D’autres enfin 
ont pris l’habitude de passer le début de soirée à 
Genève ou Lausanne, et dorment occasionnelle-
ment chez un-e ami-e ou collègue. On comprend 
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alors que ces ajustements dépendent grande-
ment du type d’emploi occupé, des obligations qui 
attendent les uns et les autres à domicile, ou en-
core du réseau de contacts établis en Suisse. 
Mais de manière globale, pour celles et ceux qui 
ont une vie de famille, la possibilité de faire bou-
ger les lignes du temps est minime.  
Par ailleurs, le choix de résider dans les départe-
ments limitrophes afin de garantir un accès ra-
pide au travail ne s’impose pas à tous comme une 
évidence. En effet, l’évolution des moyens de 
transport au cours de ces dernières années a fa-
cilité un accès rapide à la frontière. Nos observa-
tions concluent à une augmentation, au cours de 
ces dernières années, des travailleurs frontaliers 
résidant dans les départements de la Savoie et de 
l’Isère, soit à une distance de 100 à 150km de la 
frontière. Ces travailleurs, qui travaillent à temps 
plein ou à mi-temps, font ainsi le trajet régulière-
ment vers les cantons de Genève et Vaud. Ce qui 
ne manque pas de surprendre les collègues 
suisses, mais aussi les collègues frontaliers rési-
dant dans les départements limitrophes, qui vont 
parfois jusqu’à railler et dénigrer les travailleurs 
frontaliers provenant de Chambéry, Grenoble ou 
Lyon, en les apparentant à de « faux frontaliers ». 
Cette opération de classement opère également 
dans des services administratifs ou commer-
ciaux dans la ville de résidence, ainsi que l’illustre 
Yassine, 38 ans, originaire de Savoie, père de trois 
enfants, qui travaille dans un centre de formation 
pour adultes à Genève. 
« L’an dernier, il m’a fallu cinq mois pour trouver 
un appartement à Chambéry. Jamais je n’aurais 
imaginé cette galère, d’autant que j’avais déjà 
donné mon préavis de départ à mon ancien pro-
priétaire. Avec l’augmentation de mon temps de 
travail, j’avais un salaire très confortable. Je cher-
chais donc un logement plus grand pour moi et 
ma famille. Le problème s’est posé avec les 
agences immobilières et certains propriétaires. 
En leur disant que je travaillais à Genève, ils fai-
saient les gros yeux comme si j’étais un extrater-
restre qui s’était installé dans la région. Et là, j’ai 
eu droit à des arguments frisant le ridicule pour 
justifier le rejet de mon dossier de location. On 
m’a dit par exemple que je n’étais pas considéré 
comme un « vrai frontalier » parce que je n’habite 
pas en Haute-Savoie, alors que j’avais joint une 
copie de mon Permis G. On m’a aussi posé des 
tas de questions sur comment je vivais la dis-
tance avec le travail, c’était suspect parfois. Fina-
lement on s’intéressait plus à moi qu’à ma re-
cherche d’appartement. On m’a aussi dit que je ne 
payais pas d’impôts en France, alors que je les dé-
clare bien en France même si je suis pris à la 
source. Du côté des propriétaires qui s’étaient as-
surés contre les loyers impayés, mon contrat et 
mes fiches de paie n’avaient aucun effet. J’ai 

même parfois eu l’impression qu’ils trouvaient 
mes salaires indécents, alors qu’ils ne se privent 
pas de rehausser un loyer. Ils me demandaient 
continuellement des garants. J’avais l’impression 
qu’ils me mettaient des bâtons dans les roues. 
Sûrement que du côté d’Annemasse ou d’Annecy, 
les mentalités sont plus ouvertes vis-à-vis des 
frontaliers. Mais moi je n’ai pas envie de vivre 
dans ces villes dortoirs. Je suis bien ici avec ma 
famille. Quant à m’installer à Genève, c’est hors 
de prix, à tel point que j’ai des collègues genevois 
qui projettent de s’installer en France voisine ». 
L’enquête révèle les multiples aménagements, 
parfois combinatoires, qu’opèrent les travailleurs 
frontaliers afin d’atténuer les contraintes des 
longues journées de travail et la routine fatigante 
des déplacements. Ces aménagements vi-
sent autant que possible à : 
  
1) Baisser le taux d’activité pour dégager du 
temps libre au profit de la vie familiale, des loisirs 
et du repos. 
 
2) Effectuer une partie du travail à domicile d’un 
commun accord avec son employeur.   
 
3) Permuter des jours de travail au cours de la se-
maine, ce qui permet par exemple de dégager du 
temps libre le mercredi pour passer du temps 
avec les enfants, ou venir travailler au bureau le 
samedi dans une atmosphère plus tranquille. 
 
4) Privilégier des horaires décalés, ce qui permet, 
comme nous l’avons vu, de contourner les pics 
d’affluence sur les routes.  
 
5) Déménager et se rapprocher de la frontière 
pour gagner un temps précieux sur plusieurs 
plans.  
 
Bien entendu, ces aménagements ne sont pos-
sibles qu’en fonction des marges de manœuvre 
au travail qui ne sont pas sans lien avec le type 
d’emploi et la position occupée, mais aussi des 
rapports de confiance avec la hiérarchie. Si pour 
certains la routine a du bon, dans le sens où elle 
permet de fixer un cadre de vie cadencé avec des 
repères solides, pour d’autres elle menace, dans 
la durée, l’épanouissement au travail. La durée du 
trajet domicile-travail est ainsi l’occasion de pen-
ser à des aménagements possibles. C’est aussi le 
temps propice à donner du sens à l’effort et aux 
sacrifices consentis, les aménagements dans la 
vie professionnelle et familiale qu’il a fallu opérer. 
Les trajets sont aussi l’occasion de livrer des con-
fidences sur les problèmes divers que pose le tra-
vail frontalier en termes d’organisation de la vie 
familiale, du temps libre dégagé pour soi, d’épui-
sement physique et moral etc. Au cours du trajet 



 

 108 

reliant le domicile au travail, des travailleurs fron-
taliers nous ont ainsi confié à plusieurs reprises 
la possibilité de mettre un terme au travail fronta-
lier, pour renouer, selon leurs propos, avec « une 
vie normale » en travaillant dans le pays de rési-
dence, idéalement près de leur domicile (Taffe-
rant, 2017). 
 
 

Le travail frontalier au quoti-
dien : les relations sociales 
Le temps passé dans les trajets pourrait laisser 
penser que les frontaliers n’ont guère l’occasion 
de développer des relations dans leur pays d’em-
ploi et qu’ils se limitent à accomplir leurs heures 
de travail avant de rentrer « chez eux ». La réalité 
rencontrée est en fait plus complexe. En effet, 
pour nombre d’entre eux l’activité professionnelle 
est bien plus qu’une activité instrumentale. Pour 
eux, c’est également l’occasion d’établir des rela-
tions avec les collègues qui dépassent le cadre du 
travail, de construire parfois des relations ami-
cales ou de développer des loisirs comme nous le 
verrons dans ce qui suit.  
En effet, l’observatoire des frontaliers 2015 établit 
que 96% des frontaliers de France se sentent in-
tégrés dans leur entreprise et que les deux-tiers 
ont une vie sociale en Suisse romande (Blineau et 
al., 2015). Les frontaliers travaillent le plus sou-
vent avec des collègues suisses. C’est le cas de 
neufs frontaliers interrogés sur dix à Genève 
(Bolzman et Vial, 2007). Dans ce contexte, près de 
quatre frontaliers français sur dix entreprennent 
des activités ou passent du temps après ou en de-
hors du travail au moins une fois par mois avec 
des collègues suisses, et c'est le cas d’une bonne 
moitié des frontaliers suisses et binationaux. La 
qualité des liens entre frontaliers et collègues est 
à souligner : 84% des frontaliers de Savoie et de 
Haute-Savoie déclarent que la votation du 9 fé-
vrier 2014 visant à limiter la main d’œuvre étran-
gère n’aura pas d’impact sur la relation avec leurs 
collègues de travail (Blineau et al., 2015, 29). 
En fait, les contacts extra-professionnels avec les 
collègues peuvent être fort variables et il n’y a pas 
une tendance unique dans ce domaine.  
Certains facteurs influencent cependant les con-
tacts extraprofessionnels : 
 
1) L’expérience de vie en Suisse. Le fait d’avoir ré-
sidé et/ou étudié en Suisse accroît considérable-
ment le taux de fréquentation des collègues hel-
vétiques. Comme le constate Eddy, 45 ans,  marié 
et trois enfants qui a vécu en Suisse pendant 8 
années et qui a donc bien appris les us et cou-
tumes helvètes, au point que son retour France l’a 

quelque peu perturbé. Il est ensuite revenu travail-
ler en Suisse comme frontalier. Il estime que, pour 
un frontalier qui passe uniquement du temps de 
travail en Suisse, il est plus difficile de com-
prendre les codes culturels implicites, de com-
prendre comment les gens entrent en relation. Il 
aura donc besoin d’un temps plus long d’adapta-
tion pour découvrir son nouveau milieu et éviter 
les malentendus culturels avec ses collègues de 
travail. « Si vous voulez vraiment vous intégrer, 
comprendre comment les gens fonctionnent, il 
faut vraiment vivre là. Il faut vraiment avoir des 
voisins suisses » dit-il. De ce point de vue, pour 
certains Suisses qui ont choisi de s’expatrier en 
France voisine après plusieurs années de rési-
dence et de travail dans leur canton, le déména-
gement n’affecte pas de manière sensible les re-
lations déjà établies avec leurs collègues qui de-
meurent étroites. C’est le cas d’Anna qui habite 
depuis dix ans à côté de Genève :  
« Pour moi rien n’a changé, les relations avec les 
collègues sont les mêmes que quand je vivais à 
Genève.  On continue à se voir avec certains col-
lègues en dehors du travail ». 
 
2) La situation familiale. Tout comme pour les loi-
sirs, le fait d’être célibataire rend plus facile la dis-
ponibilité pour les contacts avec les collègues de 
travail. C’est le cas de Selma, 28 ans, originaire de 
Savoie, sans enfants et qui vit toujours chez ses 
parents. Elle a aussi de la belle-famille localisée 
en Suisse. A propos des relations avec ses col-
lègues, elle raconte :  
« Sur le plan amical, j’ai aussi tissé des liens avec 
des collègues suisses en dehors du travail une 
fois qu’ils avaient quitté la société (…) C’est prin-
cipalement aller manger ensemble entre amis.  En 
semaine, je n’ai pas forcément le temps. Mais on 
prend le temps de se retrouver en dehors du tra-
vail. On garde contact ». Pour Yanis en revanche, 
la vie familiale le rend moins disponible aux ren-
contres, même s’il a de bons contacts, « un bon 
feeling » dit-il, avec les collègues: « Quand j’étais 
jeune et célibataire, c’est clair que je passais ma 
vie ici. Avant de travailler ici, je venais plus sou-
vent les weekends faire un tour en Suisse avec les 
enfants au bord du lac, visiter les musées. Main-
tenant, je me dis que je me déplace juste pour le 
travail ».  
 
3) Le niveau d’études et la profession. L’ouverture 
vis-à-vis des collègues suisses varie avec le type 
de diplôme, les diplômés du degré secondaire gé-
néral et les détenteurs d’un diplôme tertiaire pro-
fessionnel détenant la palme de la sociabilité 
transfrontalière, tout comme, du point de vue du 
statut socioprofessionnel, les cadres (Bolzman et 
Vial, 2007). En effet, certaines fonctions au sein 



 

 109 

des organisations et des entreprises sont plus fa-
vorables à une vie sociale en dehors du temps de 
travail, car la séparation entre monde profession-
nel et monde extraprofessionnel est moins mar-
quée. A l’inverse dans d’autres postes, le temps 
libre est trop limité ou les horaires sont trop con-
traignants pour pouvoir développer les relations 
avec les collègues en dehors du temps de travail. 
Le cas d’Eva l’atteste. Elle travaille comme ser-
veuse à 100% dans un restaurant dans lequel tra-
vaille aussi son père (58 ans) qui exerce comme 
cuisinier (il détient un CAP - Certificat d’aptitude 
professionnelle - Cuisine). Ils sont donc col-
lègues, mais la charge de travail est telle (du lundi 
au samedi, avec dimanche comme jour de repos) 
qu’en dehors des heures de travail, ils n’arrivent 
pas à passer du temps ensemble. Ce sont les ho-
raires particuliers de la restauration qui empê-
chent aussi Eva d’avoir un contact avec une an-
cienne collègue qui vit en Suisse :  
« Ce n’est pas que je ne veux pas. J’ai gardé con-
tact avec une ancienne collègue dont je me suis 
attachée, mais on n’arrive pas à se capter à cause 
des horaires (de travail) qui sont différents, on n’a 
pas les mêmes jours de congé… Je n’ai pas plus 
d’affinités que ça avec des suisses ».  
 
4) La distance domicile/travail. Plus la distance 
entre le domicile et le lieu de travail est grande, 
moins on peut fréquenter, hors travail, des col-
lègues en général, et des collègues suisses en 
particulier. Comme l’explique Eddy qui quitte son 
domicile peu après 5h du matin pour rentrer le 
soir vers 21h30, et ce, du lundi au jeudi :  
« On sent qu’on n’est pas dans le même tempo 
(que les collègues qui résidents en Suisse ou 
proche de la frontière). Les gens disent « on va 
boire un coup dans le bar à côté », mais moi je ne 
peux pas le faire parce que j’ai mon train à pren-
dre, et c’est dommage parce qu’on rate plein de 
choses ». C’est également le cas d’Helena, 43 
ans, qui réside en Savoie, qui partage avec son ex-
époux la garde de son enfant. Depuis un an et 
demi, elle travaille à Lausanne comme assistante 
administrative à 80%. L’entretien révèle particuliè-
rement les contraintes de l’éloignement de son 
lieu de travail – 2h30 de trajet à l’aller et 2h30 de 
trajet au retour. Dans ces conditions, même si les 
relations avec les collègues sont bonnes, il est dif-
ficile pour Helena de les voir en dehors du travail. 
Comme elle l’explique :  
« Ça reste professionnel pour des questions pra-
tiques. Eux vivent sur place, moi j’ai mes trajets 
(…). Ils sortent souvent pour boire une bière, moi 
j’y vais qu’une fois par mois. Mais c’est plutôt cha-
cun sa vie. »  
Malgré certains obstacles à l’établissement de re-
lations avec les collègues, le fait de passer de 

nombreuses heures ensemble sur le lieu de tra-
vail contribue, pour une partie des frontaliers, au 
développement de relations sociales plus larges. 
 
 

Sortir du travail frontalier 
Le témoignage ci-après de Fabien, travailleur 
frontalier dans la vente, illustre bien les tiraille-
ments liés au futur incertain de celles et ceux qui 
exercent une activité professionnelle impliquant 
des contraintes importantes pour leur vie fami-
liale, tout en reconnaissant des avantages finan-
ciers et des perspectives de carrière :  
« J’ai cette contrainte de travailler loin. On a sou-
vent cette discussion avec ma compagne pour 
savoir comment envisager l’avenir. Est-ce qu’on 
va se rapprocher de la Suisse ? On n’en est pas 
certain. Quand ce n’est pas ta région d’origine, ce 
n’est pas évident. On se renseigne mais on n’a 
pas envie que ça se fasse tout de suite. On attend 
que le petit entre au collège, car on lui a déjà fait 
subir un stress (en venant s’installer à Chambéry). 
J’avoue avoir pensé plusieurs fois à cesser de tra-
vailler. Ce qui me retient c’est le challenge profes-
sionnel qui m’est offert, ce que je n’aurais jamais 
obtenu en France vu que je n’ai pas fait de 
longues études. Bien sûr, le salaire me retient en 
Suisse. Je m’étonne encore de toucher autant 
d’argent, et j’en profite car la vie est courte 
comme on dit. Mais je ne vois plus le temps défi-
ler depuis que j’ai décroché ce poste. Le travail 
c’est bien, mais la vie de famille, celle de mon en-
fant, c’est ce qui compte le plus pour moi. Un job, 
ça se remplace. L’enfance, une fois passée, tu 
n’as plus que les souvenirs pour t’y replonger ». 
Enquêter le travail frontalier, lorsqu’il arrive à 
terme dans le contexte d’une fin de contrat de tra-
vail, ou lorsque les personnes évoquent elles-
mêmes l’idée d’y mettre fin prématurément, nous 
a semblé d’une très grande importance pour com-
prendre les effets soudains de la transition acti-
vité/inactivité professionnelle sur la vie quoti-
dienne. Le temps nous a malheureusement man-
qué pour explorer d’avantage l’expérience vécue 
d’une sortie du travail frontalier. Cependant, nous 
avons pu tirer de certains témoignages des élé-
ments que nous livrons ici, et qui motivent une 
suite à l’enquête.  
Si les frontières physiques et administratives qui 
séparent le pays de résidence et le pays où 
s’exerce le travail sont bien distinctes, la cessa-
tion d’une activité professionnelle ne s’accom-
pagne pas simultanément d’un « deuil » de la vie 
transfrontalière. Des liens sociaux survivent par-
fois à la cessation d’une activité professionnelle. 
Ce capital relationnel est, selon les cas, mobilisé 
dans la recherche d’un nouvel emploi. En effet, la 
permanence des liens sociaux transfrontaliers 
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contribuerait, d’après les points de vue recensés, 
à rebondir plus ou moins vite professionnelle-
ment. La crainte étant en effet de « vieillir » pré-
maturément au cours de la recherche d’emploi à 
mesure que les semaines, les mois défilent.  
Par ailleurs, nous avons constaté le fait que, 
quelle que soit la durée du contrat de travail – 
qu’elle soit déterminée ou indéterminée – les tra-
vailleurs frontaliers que nous avons interrogés 
ont en commun un rapport incertain à leur avenir 
professionnel. Le marché du travail en Suisse leur 
paraît comporter de nombreux risques, au point 
que le contrat à durée indéterminée est apparenté 
à une forme d’extension virtuelle du contrat à du-
rée déterminéeviii. La représentation domine d’un 
marché du travail qui n’autorise aucune marge 
d’erreur, et la moindre faute professionnelle, aussi 
minime soit-elle, ferait prendre le risque, d’après 
les personnes interrogées, d’être mis à la porte. 
Une déléguée syndicale à Genève constatait ainsi 
la faible propension qu’ont les travailleurs fronta-
liers à s’engager dans une procédure en cas de 
litige avec un employeur. Un des paradoxes que 
soulève cette déléguée syndicale est que les tra-
vailleurs frontaliers se mobilisent trop tard dans 
l’épreuve de la contestation : « ils se bougent une 
fois le contrat de travail terminé ». Ce qui, en la 
circonstance, devient une cause perdue. Pour 
d’autres, c’est le souci de préserver la réputation 
professionnelle qui décourage les recours, ainsi 
que l’évoque Thomas, 40 ans, qui travaille dans la 
finance à Lausanne :  
« Une fois, j’ai eu un conflit avec mon ancienne di-
rection. Je me suis défendu comme j’ai pu, c’est-
à-dire avec de faibles moyens. Un collègue 
suisse, qui travaille dans la boîte depuis pas mal 
de temps, m’avait conseillé dans une pause-café 
d’éviter le recours aux Prud’hommes comme si 
c’était perdu d’avance. Il me disait surtout que ça 
me poursuivrait jusqu’à ternir ma réputation, et 
que j’aurais du mal par la suite à retrouver un tra-
vail en Suisse. Dans ces conditions, tu ne sais 
plus quoi faire. Baisser la tête et te remettre au 
travail en ravalant ta fierté, ou te battre en assu-
mant les risques. J’ai préféré donner ma démis-
sion d’un commun accord avec ma cheffe. D’un 
côté, je perdais mon travail, de l’autre je retrouvais 
ma liberté pour pouvoir rebondir un peu plus se-
reinement sur autre chose ».  
Enfin, le stress induit par la cessation d’une acti-
vité dans des circonstances imprévues révèle une 
souffrance d’autant plus grande chez les travail-
leurs qui misaient gros sur le fait de travailler en 
Suisse, un travail qui satisfaisait aussi bien les as-
pirations personnelles que professionnelles. De 
quelle mise s’agit-il ? Il y a bien sûr les avantages 
tirés d’un salaire qui assurent un confort de vie en 
France jugé au-dessus de la moyenne. Mais il y a 
aussi les profits symboliques associés au statut 

de travailleur frontalier. Ce fut récemment le cas 
lorsque nous avons assisté, au cours de l’été 
2017, à la lente chute d’une femme vers la dépres-
sion. Elle avait en effet très mal vécu la fin de son 
contrat de travail, que la direction justifiait, malgré 
ses qualifications et ses compétences, par un 
plan de restructuration de l’entreprise. L’impor-
tance qu’elle avait accordée à ce travail ne peut 
se comprendre que si l’on reconstitue un par-
cours migratoire exemplaire depuis la Pologne 
jusqu’à la France, un parcours durant lequel elle 
avait cultivé le « rêve français » – comme on parle 
couramment du « rêve américain » – avant de 
nourrir le rêve d’une expérience professionnelle 
en Suisse. Cette rupture soudaine avec le monde 
du travail ruinait du même coup le capital social 
et symbolique qu’elle avait cumulé dans et en de-
hors du cadre du travail. Il lui fallait, dans son es-
prit, reprendre tout à zéro, doutant de ses forces 
et de son courage, en se demandant si la France 
était encore son pays de résidence, en se deman-
dant si la Suisse voudrait bien encore d’elle au tra-
vail. 
 
 

Remarques finales 
L’entrée en travail frontalier ne peut pas être vue 
exclusivement comme une décision individuelle, 
prise par des personnes complétement libres et 
autonomes. On l’a vu, cette décision est complexe 
et une série d’acteurs et de facteurs entrent en 
ligne de compte. En tout état de cause, le travail 
frontalier intervient rarement au début de la car-
rière professionnelle. Il est souvent nécessaire 
d’avoir accumulé de l’expérience pour voir ses 
qualifications reconnues sur le marché du travail 
helvétique. 
La vie quotidienne des travailleurs frontaliers, 
comme celle des autres pendulaires, pose un cer-
tain nombre de défis en lien avec l’importance du 
temps passé dans les transports, la conciliation 
de la vie professionnelle et familiale en raison des 
exigences accrues du marché du travail, des ho-
raires irréguliers, etc. Les frontaliers tentent 
d’aménager des modes de vie leur permettant 
d’améliorer leur qualité de vie, en fonction des 
marges de manœuvre dont ils disposent au sein 
de leur entreprise. 
Même si les travailleurs frontaliers en Suisse re-
connaissent globalement qu’ils gagnent en pou-
voir d’achat, de l’avis des uns et des autres, c’est 
l’incertitude qui caractérise leur avenir profes-
sionnel. De ce point de vue, certaines personnes 
interrogées se perçoivent comme des travailleurs 
« précaires », révocables à tout moment (Lange-
vin, 1997). A cela s’ajoute la difficulté de (se) vivre 
comme étranger de passage, tantôt malvenu, tan-
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tôt incompris. Un étranger à la fois proche et loin-
tain, familier et suspect. Un étranger qui est cons-
tamment en quête de reconnaissance (Simmel, 
1979 ; Wille, 2011).  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

NOTES
i A travers cet article, nous entendons ouvrir des pistes 
de réflexion qui ont pour visée des travaux complémen-
taires afin d’approfondir l’importance sociale de cer-
taines dimensions qui émergent de notre terrain.  
ii Pour une histoire spatiale des frontières séparant le 
canton de Genève et les départements limitrophes fran-
çais, on se rapportera à l’article suivant : « Genève et Sa-
voie, une histoire, une frontière » (auteur-s non cité-s) in 
Géomatique expert, n° 62, 2008, pp. 32-40 ; voir aussi 
Hüssy, 2016. 
iii  Ces chiffres n’incluent pas les travailleurs frontaliers 
suisses résidant en France voisine qui n’ont pas besoin 
d’une autorisation de travail pour exercer une activité 
professionnelle en Suisse. Les experts interviewés si-
tuent leur nombre entre 20 000 et 30 000.  
iv Nous ne négligeons pas pour autant complètement les 
statistiques, lesquelles nous permettent de rendre 
compte de certaines dimensions de la vie quotidienne 
des frontaliers. 
v Marcel Schüpbach, Marc Wolfensberger, Frontaliers 
entre deux eaux, Thin Line Productions, 2015, 53 min.  

vi Nous utiliserons tout au long de cet article des pré-
noms d’emprunts, conformément au respect de l’anony-
mat des participant-e-s à l’étude. 
vii Le 9 février 2014, 50,3 % des votants et 17 cantons ont 
accepté l’initiative populaire "Contre l’immigration de 
masse". Les nouvelles dispositions constitutionnelles 
(art. 121a de la Constitution fédérale) donnaient trois 
ans au Conseil fédéral et au Parlement pour instaurer un 
nouveau système de gestion de l’immigration qui tienne 
compte des intérêts économiques globaux de la Suisse 
et qui consacre la priorité des travailleurs en Suisse. Le 
Conseil fédéral avait indiqué avant la votation déjà que 
la modification constitutionnelle proposée n’était pas 
compatible avec l’accord sur la libre circulation des per-
sonnes (ALCP) et, partant, avec les autres accords bila-
téraux conclus avec l’UE. 
viii Il est vrai que dans la législation suisse, un contrat à 
durée indéterminée protège moins contre les licencie-
ments que dans la législation française. Le contrat à du-
rée déterminée se caractérise en effet par son extrême 
« flexibilité ».
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Le travail frontalier à travers quelques 
illustrations photographiques 
 
Nasser Tafferant 
 

 
Livret pour Etrangers Permis G, 3 février 2017 Fig. 1 
Photo : Nasser Tafferant 

 

 
Douane de Bardonnex (Canton de Genève) en direction de la France, 23 février 2017 21H57 Fig.2 
Photo : Nasser Tafferant  
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Douane de Bardonnex en direction de la Suisse, 9 février 2017 8H05 Fig. 3 
Photo : Nasser Tafferant 

 
 

 
Douane d’Anières, 24 février 2017 11H59 Fig. 4 
Photo : Nasser Tafferant 
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Douane de Veyrier en direction de la France, 24 février 2017 10H18 Fig. 5 
Photo : Nasser Tafferant 

 
 

 
Station-service avec change proche de la Douane d’Anières, 24 février 2017 12H31 Fig. 6 
Photo : Nasser Tafferant 
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Douane de Bardonnex, opération de contrôle (entrée en Suisse), 9 février 2017 8H05 Fig. 7 
Photo : Nasser Tafferant 

 
 

 
Dans le bureau d’une professeure vaudoise travaillant à Genève, 9 mars 2017 Fig. 8 
Photo : Nasser Tafferant 
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QUELLE PEUT ETRE LA PARTICIPA-
TION SOCIALE DES TRAVAILLEURS 
TRANSFRONTALIERS ?  
Réflexions sur la territorialité, la mar-
ginalité et le bien commun en contexte 
frontalier 
 
Cédric Duchêne-Lacroix 
 
Homme des marges (Park) au quotidien entre deux pays différents, le travailleur transfrontalier courrait le 
risque de la double absence (Sayad) et de la double illégitimité. Dans l’espace public de certains cantons 
suisses, un discours anti-frontalier délégitime le frontalier, cupide et peu investi dans la vie sociale et éco-
nomique du lieu de travail. Au-delà des polémiques, nous proposons de questionner ce que peut être la 
participation sociale, comment les frontaliers dans leur diversité participent aux sociétés. Le raisonnement 
est étayé par des analyses empiriques secondaires et des entretiens semi-directifs propres de frontaliers 
menés dans la région de Bâle et en Suisse romande. Les frontaliers participent aux sociétés de résidence 
et de travail à différents niveaux, mais de façons très diverses selon les profils que certains paramètres 
rendent intelligibles et questionnent les territorialités des actions et l’importance des manières de faire. 

Travailleurs frontaliers, Suisse, participation sociale, engagement, marginalité, territorialité, archipel 
 

What kind of social participation is possible for cross-border workers? 

Daily Marginal man (Park) in two different countries, cross-border workers run the risk to be doubly absent 
(Sayad) and doubly illegitimate. In the public space of certain cantons, an anti-cross-border-worker dis-
course delegitimizes the cross-border workers, describing them as greedy or hardly invested in the social 
and economic life of their place of employment. Beyond polemics, this contribution questions the meaning 
and forms of social participation of the cross-border workers in Switzerland and the diversity of their partic-
ipation. The analysis is based on portraits of interviewed cross-border commuters in Basel and in Romandy 
as well as secondary analysis. Cross-border workers participate differently depending on their situations. 
Some identified parameters make these differences understandable and question territoriality of contribu-
tion and the importance of cultural ways of proceeding. 

Cross-border workers, Switzerland, social participation, engagement, marginality, territoriality, archipel-
ago 
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Soziale Partizipation von grenzüberschreitenden Arbeitnehmern  

Als Marginal man (Park) in zwei unterschiedlichen Ländern geht der Grenzgänger alltäglich das Risiko der 
doppelten Abwesenheit (Sayad) und doppelten Illegitimität ein. In der Öffentlichkeit von bestimmten 
Schweizer Kantonen ist ein Antigrenzgängerdiskurs auszumachen, der den Grenzgängern ihre Legitimität 
abspricht, sie als gierig beschriebt und wenig engagiert im lokalen, sozialen und wirtschaftlichen Leben. 
Jenseits dieser Polemik diskutiert der Beitrag die Bedeutung von sozialer Partizipation und die Art und 
Weise, wie Grenzgänger in ihrer Diversität am gesellschaftlichen Leben teilnehmen. Die Argumentation 
stützt sich auf Leitfadeninterviews mit Grenzgängern aus der Region Basel und der Romandie sowie auf 
Sekundäranalysen. Die Grenzgänger nehmen zwar auf unterschiedlichen Ebenen am gesellschaftlichen Le-
ben am Wohn- und Arbeitsort teil, jedoch auf verschiedene Weisen, die auf Grundlage verschiedener Para-
meter erschlossen und besser verstanden werden sollen. 

Grenzgänger, Schweiz, soziale Partizipation, Engagement, Marginalität, Raum, Archipel 
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Légitimité territoriale, légiti-
mité sociale et engagement 
Le travail transfrontalier est « une activité pro-
fessionnelle rémunérée et habituelle exercée 
dans un pays par un non-résident qui retourne 
chaque jour ou au moins chaque semaine dans 
son pays de domicile » (Duchêne-Lacroix et 
Maeder, 2019). Sa particularité fondamentale 
n’est pas son contenu (bien qu’il existe des 
niches économiques comme l’horlogerie dans 
le Jura ou la santé pour les femmes ; (voir l’ar-
ticle de Cédric Duchêne-Lacroix, Christian Wille 
et Isabelle Pigeron-Piroth, dans ce cahier thé-
matique) mais l’intermittence des territoires na-
tionaux entre lieu de travail et lieu d’habitation. 
Sur ces territoires s’établissent des politiques 
publiques et des régimes sociaux qui sont na-
tionaux mais aussi régionaux et supranationaux 
(bilatéraux-nationaux, bilatéraux-européens) 
dont les publics (ayant droits, cotisants pour la 
retraite, les soins en cas de maladie, le chô-
mage, etc.) sont définis par le lieu de résidence 
ou le lieu de travail. De plus, les travailleurs 
transfrontaliers sont soumis à un régime fron-
tière (autorisation ou attestation de travail, etc. 
selon certains critères comme la nationalité, le 
lieu de résidence, la durée du contrat de travail, 
etc.), des réglementations, des accords bilaté-
raux qui leur sont propres (lieu de paiement des 
impôts avec rétrocession par l’administration 
perceptrice d’une partie à la collectivité de 
l’autre territoire (de travail ou de domicile), pres-
tations sociales, etc.). D’un point de vue écono-
mique, le différentiel de niveaux de vie entre lieu 
de travail et lieu de résidence peut être impor-
tant et un motif du choix de devenir et de rester 
travailleur transfrontalier. Ce différentiel est 
d’autant plus visible statistiquement et symbo-
liquement qu’il s’agit de territoires nationaux 
différents. Ainsi les « travailleurs transfronta-
liers » sont dans une situation complexe entre 
plusieurs régimes, politiques publiques, niveau 
de vie souvent plus favorables mais parfois 
moins favorables financièrement que dans une 
situation mononationale. 
Cette complexité et variabilité de la condition 
transfrontalière commune entre un ici et là sé-
parés politiquement mais aussi distingués cul-
turellement donnent aux travailleurs transfron-
taliers des caractéristiques diverses et ambiva-
lentes. « Marginaux » (Park, 1928), ils vivent en 
situation d’exception par rapport à la quasi-to-
talité des actifs habitants des pays de travail et 
de résidence. Leur double expérience travaille 
leur personnalité, leurs manières de faire. Le 
frontalier est un « Janus politique », il présente 

plusieurs visages et est perçu différemment se-
lon les perspectives : dépendant de deux légi-
slations nationales à la fois, étant ici et là au 
quotidien, pouvant être doublement intégré, 
asymétriquement intégré ou doublement ab-
sent (Sayad, 1999). « Migrant au quotidien » 
(Bolzman et Vial, 2007), « étranger familier » 
(Wille, 2011), il est à la fois alternativement à 
proximité et méconnu dans le sens ou une par-
tie de sa vie nous échappe, échappe à la fami-
liarité du quotidien. Ces dualités se retrouvent 
jusque dans les perceptions qui peuvent être 
générées de part et d’autre de la frontière, côté 
domicile et côté lieu de travail. 
Travail dans un pays, domicile dans un autre, la 
condition de travailleur transfrontalier pose la 
question de la légitimité territoriale et sociale et 
de l’engagement en raison du différentiel éco-
nomique entre les deux pays de résidence et de 
travail : gagner supposément plus que son voi-
sin de domicile ou son collègue de bureau par 
le simple différentiel de niveau de vie. Il est en-
suite facile d’en déduire que les frontaliers ne 
travaillent que pour l’argent sans engagement 
pour leurs lieux de vie, travail, canton de travail, 
commune de résidence, etc. 
Pour certains groupes politiques de certains 
cantons l’affaire est entendue : Des discours et 
des affiches spectaculaires représentent le 
frontalier comme profiteur cupide (ci-dessous, 
la figure 1 représentent le frontalier italien et le 
ressortissant européen masqué sous la forme 
de rat vorace, obèse et peu travailleur), le 
groupe des frontaliers comme une invasion, 
une plaie (Roulet, 2013). D’autres discours sur-
tout sur les réseaux sociaux – tenus aussi par 
des frontaliers – différencient entre des 
« bons » frontaliers, originaires de la région 
frontalière des autres venant de plus loin et 
n’ayant pas tous les codes culturels. 
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« Sem a la früta… » affiche de campagne électorale Balairatt du parti UDC pour les élections législatives cantonales dans le Tessin en 2011 Fig.1 
Source : UDC Tessino, 2011) 
 
 
Pourtant, toutes les études montrent que les fron-
taliers dans leur globalité ne pénalisent pas les 
travailleurs indigènes sur le marché du travail 
(Crea, 2016; De Ciccio, 2014; Favre et al., 2013; 
Garufo, 2009; Lhernould, 2006; Müller et al., 2013; 
Oberson et al., 2014; Péclat et Weber, 2016; Pel-
lizzari et al., 2003; Ramirez, 2009). Les travailleurs 
frontaliers sont même globalement perçus par les 
acteurs économiques comme des travailleurs 
plutôt appliqués à la tâche (Duchêne-Lacroix, 
2018). Inversement, les frontaliers pourraient être 
à l’instar des travailleurs étrangers résidant des 
« douleurs fantômes » (Leimgruber, 2014) des 
lieux de résidence et de travail. C’est-à-dire des re-
présentations extériorisant un ou des problèmes 
intérieurs. Derrière la pathologisation sociale, il y 
a au moins une question de fond : celle des 
formes légitimes et légitimantes de participation 
de personnes perçues comme allogènes à la so-
ciété : force de travail, consommation, civisme, 
association, etc. Or, la recherche sur la participa-
tion sociale au sens large des frontaliers est 
inexistante. 
Pour cette contribution, nous proposons de ques-
tionner ce que peut être la participation sociale, 
nous focaliser sur les formes de participation des 
travailleurs transfrontaliers dans la globalité de 
leurs lieux de vie (résidence en France et travail 
en Suisse) et d’explorer des différences selon les 
types de frontaliers. Le raisonnement sera étayé 
par des analyses empiriques secondaires et des 
entretiens semi-directifs propres de frontaliers et 
d’acteurs économiques menés dans la région de 
Bâle et plus généralement en Suisse. 
 
 

Formes et indicateurs de par-
ticipations sociales 
La participation sociale est le fait de s’impliquer 
pour le bien de la société à quelque niveau que ce 
soit. Il n’y a pas de définition universelle de ce 
qu’est la participation sociale dans le détail. Mais 
c’est l’un des nœuds de la question de la légiti-
mité des frontaliers : (comment) participent-ils au 
bien commun ? Cela suppose de préciser la défi-
nition du bien commun, les formes de participa-
tion, l’intensité de la participation, l’intensité de 
l’engagement des individus.  
À quel collectif, à quel bien commun participent 
les frontaliers ? Comme ils partagent leur quoti-
dien entre un travail dans un pays et un domicile 
dans un autre, il y a aussi partage asymétrique 
dans la forme de leur participation sociale : sché-
matiquement ils participent tous au moins d’un 
côté par leur force de travail et les différentes 
taxes et impôts et de l‘autre à la consommation 
produite avec les revenus perçus et par le paie-
ment d’autres taxes et impôts. Ils participent de la 
sorte à l’économie de deux pays et plus finement 
à celle de deux sous-régions nationales. Mais la 
plupart participent aussi de façon intégrée à l’éco-
nomie d’une région transfrontalière. De ce point 
de vue, les frontaliers ne sont pas différents 
d’autres navetteurs quotidiens travaillant par 
exemple à la métropole régionale et habitant en 
périphérie. Il y a donc au moins deux lectures du 
bien commun : le niveau juridique, légal et le ni-
veau des représentations. 
Deuxièmement, il y a différents domaines, quali-
tés et degrés de participation. La participation 
peut être entendue comme participation à la vie 
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politique d’un territoire des citoyens selon diffé-
rents modèles (Bresson, 2014). Arnstein (1969) a 
proposé une échelle célèbre de participation ci-
toyenne en 8 degrés de la manipulation (subie par 
les citoyens) au contrôle citoyen en passant par 
l’information, la consultation. Dans le débat sur la 
place des frontaliers, le directeur du patronat de 
Genève propose un droit de vote donné à tous les 
résidents de l’agglomération transfrontalière ge-
nevoise (Emmanuel Jaud, 2015). Ainsi, il élargit le 
périmètre du bien commun politico-géographique 
et met pour les questions concernant la région 
transfrontalière en équivalence les habitants de 
part et d’autre de la frontière.  
La participation économique peut être de plu-
sieurs espèces : force de travail, consommation, 
impôts, contribution aux caisses d’assurances 
sociales. Il est ainsi difficile de totaliser les diffé-
rents types. On a pu calculer la contribution à 
l’économie des frontaliers en Suisse (Pellizzari et 
al., 2003). Ceux-ci contribueraient à hauteur de 
20% du PIB de Genève et 8% pour toute la Roman-
die. 
La consommation des frontaliers dans le pays de 
travail est significative en Suissei. C’est ce qu’a 
montré notamment Yann Dubois pour la région 
transjurassienne et à Bâle (Dubois, 2017; Dubois 
et Rérat, 2012) ainsi que pour le Genevois. Ainsi 
ils sont par exemple chaque semaine plus de 25% 
des travailleurs frontaliers domiciliés en France à 
faire des courses (nourriture) à Bâle (62% au 
moins une fois par moisii). 45% des frontaliers du 
Grand Genève y font leur course au moins une 
fois par mois dans la métropole suisse. Par ail-
leurs, un frontalier sur deux a une épargne en 
Suisse (Blineau et al., 2015). 
Les régimes fiscaux et sociaux, territorialisés, ont 
mis et mettent encore les frontaliers dans un 
entre-deux juridique et assurantiel qui a des con-
séquences sur le « côté » de leur contribution et 
de leur « consommation » sociale. En dépit des 
conventions, il n’est pas rare que des difficultés 
administratives surgissent. Selon le canton 
suisse, l’impôt est perçu soit à la source au pays 
de travail, soit au domicileiii. Longtemps les fron-
taliers de France ont cotisé à l’assurance invali-
dité sans en toucher les rentes en cas de propre 
invalidité (Bahy et Nicole, 1971). Aujourd’hui l’asy-
métrie subsiste pour les cotisations chômage 
payées côté suisse mais touchées dans le pays 
de domicile selon les règles de ce pays avec des 
différentiels de niveau et de durée de rente et des 
transferts transfrontaliers d’une partie des cotisa-
tions. Récemment, la fin de l’exception de l’assu-
rance maladie privée en France a montré l’intérêt 
que portait l’Etat français pour récupérer dans les 
caisses de la CMU les cotisations maladies par-
fois en contradiction avec le droit européen (Cour 
de cassation, Deuxième chambre civile, 2018). La 

durée légale de travail hebdomadaire et les règles 
de départ en retraite montrent qu’il est malaisé de 
tenir une comptabilité précise des flux de partici-
pations des frontaliers aux économies du pays de 
résidence et de travail.  
Si la contribution économique des frontaliers aux 
économies du lieu de résidence et du lieu de tra-
vail semble attestée, qu’en est-il d’une participa-
tion plus « qualitative » qui serait liée à une repré-
sentation spécifique du bien commun ? 
 
 

Participations sociales con-
trastées de travailleurs trans-
frontaliers 
Pour mieux comprendre la participation des fron-
taliers au-delà des clichés sur les expatriés fron-
taliers « hors-sol », des bons ou mauvais fronta-
liers, il apparait utile de les situer par rapport à des 
territoires d’appartenance. Nos recherches me-
nées sur toute la Suisse confirment l’importance 
des territoires comme cadre identitaire et praxéo-
logique des frontaliers par rapport à une commu-
nauté imaginée – ce que montre Claudio Bolzman 
(2011) pour les frontaliers travaillant à Genève – 
mais aussi comme repère de projection d’un bien 
commun pour la participation sociale.  
Les six portraits choisis présentés ci-après mon-
trent la diversité des cas et les possibles liens 
entre situation, point de vue et participation. 
Chaque portrait de frontalier habitant en France et 
travaillant en Suisse comporte son emploi, l’ori-
gine de son travail, le bien commun qu’il a formulé 
et son intérêt dans sa situation de frontalier. Ces 
entretiens semi-directifs d’environ 90 minutes ont 
été menés en 2016 pour l’essentiel en face à face, 
à domicile, suivant un guide d’entretien touchant 
entre autres aux étapes qui ont conduit à être 
transfrontalier, aux pratiques quotidiennes, aux 
relations sociales et à la participation ici et là, au 
devenir de leur situation et leurs aspirations. Ils 
ont été choisis soit en passant par des institu-
tions employantes ou en trouvant leur contact par 
Internet ou par la presse. 
 

Kevin, frontalier autochtone de rente 

Très tôt dans sa scolarité, Kévin a suivi la voie de 
son père, également magasinier dans une entre-
prise de Bâle. Celui-ci disait qu’il n’y avait pas de 
problème pour trouver un travail “sur Suisse”. Il 
habite avec sa famille dans le village de ses pa-
rents. Il n’est membre d’aucune association. Il a 
voté « pour Marine » (Front National aujourd’hui 
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Rassemblement National) aux dernières élec-
tions. Il a aussi par le passé voté « L‘Alsace 
D‘abord ». Il pense que Mme Le Pen ne sortira pas 
de l’Euro. Il ne veut pas de ‚Frexit‘. 
Il veut voir restaurer le contrôle aux frontières 
françaises. Mais souhaite un statut spécial pour 
les frontaliers pour ne pas être contrôlé à la fron-
tière. Il veut de la justice sociale pour les citoyens 
français et pas d’argent pour aider les migrants. 
Paradoxalement il se sent (considéré) comme un 
migrant au travail. Pour lui, travailler comme fron-
talier est une nécessité à cause du manque d’op-
portunités « sur France ». Il parle un allemand ba-
sique avec un accent prononcé français et alsa-
cien. Et il est content de ne pas devoir écrire des 
lettres en allemand pour son job. 
Le bien commun pour lui, c’est : l’Alsace (qui doit 
être préservée ; les « vrais frontaliers » par rapport 
aux frontaliers venus d’ailleurs), sa famille, la 
France (l’Etat doit subvenir aux besoins des Fran-
çais –de nationalité- ; Paris est loin des réalités 
locales). La Suisse est juste son lieu de travail. 
Son propre intérêt est de garder son emploi rému-
nérateur. 
 

Viktor, expatrié frontalier, en intégra-
tion ici comme là avec sa famille 

Viktor travaille depuis 2009 dans une multinatio-
nale basée à Bâle. Son épouse gère la maison. Il 
a loué une maison dans un village sundgovien 
(zone rurale près de la frontière franco-alle-
mande) pour sa femme et ses enfants. Ils parlent 
russe ensemble mais les parents peuvent parler 
anglais et les enfants le français. 
Ils ne peuvent pas voter. Mais son épouse et lui-
même sont engagés dans la vie villageoise et par-
ticipent aux événements et aux activités de 
l’école. Son épouse a choisi la maison à la cam-
pagne car cela lui rappelait sa région d’origine en 
Russie. Cette maison était proche d’une école bi-
lingue franco-allemande pour les enfants. Chaque 
membre du ménage est membre de plus d’une as-
sociation. 
Ils aiment la proximité des offres culturelles de 
Bâle (anglais ou français pour les enfants) et de 
la région de Bâle (sport, etc.) et les utilisent très 
souvent. 
Son bien commun, c’est la vicinalité du village et 
la région métropolitaine transfrontalière. Son inté-
rêt personnel est de vivre comme des Français lo-
calement, saisir les offres de la région sans fron-
tière à la fois globales et internationales. 
 

Sophie, employée en injuste compéti-
tion 

Sophie travaille dans le secteur de la restauration 
depuis plus de 15 ans avec le même « chef » 
suisse à Bâle. Ils changèrent ensemble d’em-
ployeurs en 2013. Elle s’investit à fond dans son 
travail. Elle vit seule dans un appartement en 
France mais sur l’agglomération de Bâle.  
Elle ne vote plus car « cela ne sert à rien ». Elle en-
tretient un réseau relationnel en Alsace et à Bâle 
(mais pas de réseau virtuel). Elle est membre du 
plus grand syndicat en Suisse. 
Elle parle couramment alsacien. Elle s’insurge 
que les employés étrangers sans niveau appro-
prié de langue et de pratiques culturelles aient le 
même niveau et le même salaire. Elle se consi-
dère comme membre de la région transfrontalière 
de Bâle et l’alter ego des Bâlois. 
Son bien commun c’est une culture d’entreprise 
juste et le respect d’une préférence autochtone. 
Désabusée par l’évolution du management cultu-
rel dans l’entreprise, son intérêt personnel est de 
travailler pour sa retraite en contribuant à une cul-
ture d’entreprise juste et amicale être reconnue 
pour cela. 
 

Philippe, engagé politiquement à do-
micile 

Philippe travaille depuis 2010 comme “patron” 
d’une entreprise basé à Bâle. Son épouse travaille 
avec lui. Ils ont deux enfants et habitent très 
proche de la frontière dans l’agglomération de 
Saint-Louis (touchant la ville suisse de Bâle). 
Après un travail en Allemagne comme employé-
frontalier, il a l’opportunité de rebondir en créant 
son entreprise dans l’édition en Suisse.  
Il est « attaché à la région » (qui est pour lui 
d’abord le sud Alsace) et ne souhaiterait pas dé-
ménager ailleurs. Figure politique locale, son père 
est la clef de son propre engagement politique 
passionné dans le sud Alsace.  
Le bien commun, c’est un territoire politique à 
conquérir et à administrer, l’Alsace du Sud. Son 
intérêt personnel est la pérennité de son entre-
prise et d’être politicien reconnu et en responsa-
bilité comme son père. 
 

Yann, cadre international multilocal 

Yann est cadre international senior dans l’indus-
trie. Les formes de vies domicile/travail ont beau-
coup changé durant sa carrière à mesure qu’il gra-
vissait les échelons. Il a toujours eu son domicile 
dans le même village de l’Est de la France. 
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D’abord prenant des cours du soir près de son tra-
vail dans son département, puis devenant expa-
trié à la semaine d’abord sur un site allemand puis 
suisse de son entreprise internationale. En 
Suisse, il est successivement résident avec sa fa-
mille pendant 18 mois (tout en conservant la mai-
son de famille dans l’Est de la France), puis fron-
talier à la journée (il achète un chalet à la frontière 
pour y résider en semaine). En fait, il est un fron-
talier depuis 25 ans mais sous des formes très 
différentes. 
Il vote à chaque élection, en France. Son épouse 
gère la famille et soigne sa socialisation locale, 
tandis que lui entretient des relations profession-
nelles partout en Europe. En dehors de ces deux 
cercles, il n’a pas le temps de se faire des amis ou 
de s’engager socialement. Conscient de perdre 
du temps de transport (domicile-travail transfron-
talier de 1h30 aller et de 3h le weekend pour ren-
trer au foyer familial), il a acheté un petit apparte-
ment près du travail, ce qui lui permet de rencon-
trer ses voisins le soir en revenant du travail. 
Son bien commun est sa famille et son territoire 
d’origine dans l’Est de la France, la France et la 
bonne marche du département qu’il dirige dans 
l’entreprise. Mais c’est finalement ce dernier 
centre d’intérêt qui l’occupe le plus. Il est tout en-
tier engagé vers l’amélioration de ces compé-
tences et de sa position dans l’entreprise. 
 

Mélanie, caméléonne impliquée et or-
ganisée 

Avec sa charge de famille, une durée de navette 
d’une heure et son travail technique et humain, la 
vie de Mélanie, infirmière dans un hôpital de Ro-
mandie est bien remplie.  
Loin du travail mécanique à la chaine, ce sont les 
conditions de travail qui l’ont attiré en Suisse. Elle 
consacre le temps qu’il faut à chaque patient et 
s’engage complétement pour lui. Pour l’adminis-
tration hospitalière toujours en recherche de per-
sonnel, les compétences techniques supérieures 
des infirmières françaises sont appréciées.  
Elle est très sociable. Peu de collègues savent ou 
perçoivent qu’elle est frontalière. Elle dit se fondre 
dans la culture locale et fustige des collègues ar-
rogants qui arrivent de France avec leur certi-
tudes, aveugles à la culture locale.  
Les horaires, 10 heures par jour, sont vues par elle 
comme une chance de concilier implication au 
travail et vie de famille. Elle concentre ses jours 
de travail dans la semaine, pendant que son mari 
s’occupe des enfants. À cause du changement à 
8 heures par jour maximum de travail et la réorga-
nisation des services sur plusieurs sites ses con-
ditions de travail et la durée de trajet (déjà 90 min) 

vont se détériorer. Elle pense arrêter et trouver du 
travail en France autour de son lieu de résidence. 
Son bien commun : la santé des patients, le res-
pect des codes culturels, sa vie de famille. Son in-
térêt personnel : gérer son niveau d’énergie pour 
assurer ses différents rôles au mieux. 
 
 

Paramètres typologiques de 
participation active 
Ces profils choisis pour leurs différences signifi-
catives suggèrent des liens entre participation, 
lieux de vie, autochtonie, position sociale, cycle de 
vie. 
 

Les lieux de l’action 

On peut chercher à définir la participation au tra-
vail et au domicile comme deux îlots. De l’exté-
rieur, on attend un engagement que l’intermit-
tence spatiale des frontaliers questionne. Cer-
tains interviewés ont relaté leur engagement pro-
fessionnel (p.ex. Sophie avec aussi sa fidélité à 
son chef suisse, Viktor et Yann ne comptent pas 
leurs heures, Mélanie auprès de ses malades). 
Certains interviewés, en partie les mêmes, partici-
pent au-delà de leur consommation à la vie locale 
(Philippe s’engage politiquement, la famille de 
Viktor s’implique localement). Mais tous ne le 
peuvent pas personnellement en raison du peu de 
temps qui leur reste au domicile si on compte en 
plus le temps de navettage (Yann et Mélanie). 
Mais une dichotomie nette entre lieux de vie ne 
correspond pas à toutes les visions des fronta-
liers. Ainsi, la question géographique du bien 
commun révèle que les frontaliers interrogés dé-
limitent différemment leur territoire. Viktor et So-
phie voient plus la continuité d’une région trans-
frontalière (pour l’un métropole/Hinterland, pour 
l’autre une continuité des amis et de la culture alé-
manique). Yann et Mélanie sont dans la disconti-
nuité mais avec une grosse identification à leur 
métier et leur entreprise et une connaissance des 
codes internationaux pour l’un, régionaux et 
suisses pour l’autre.  Enfin Kévin et Philippe sont 
plus attachés à leur lieu de résidence par identifi-
cation culturelle et familiale. 
 

Choix frontalier et cycle de vie 

La participation mais aussi le choix même d’être 
frontalier tiendraient aussi à deux paramètres : 
l’origine géographique et le cycle de vie. Philippe, 
Sophie, Kévin et Mélanie, originaire de la région 
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frontalière (éloignée pour la dernière), n’ont ja-
mais envisagé de résider dans le canton du lieu 
de travail. Pour Viktor et Yann le choix d’être fron-
talier n’était pas d’origine mais la suite de consi-
dérations pratiques. Yann a vécu familialement 
dans le canton, mais l’intégration n’a pas marché, 
après une phase « frontalier au quotidien plus 
frontalier ä la semaine » il est de nouveau par in-
termittence habitant du canton et frontalier loin-
tain à la semaine. Viktor (surtout son épouse) a 
choisi une maison de campagne. Mélanie, Phi-
lippe, Viktor et Yann ont de plus une fixité fami-
liale, celle de la scolarisation des enfants. Parmi 
les frontaliers que nous avons interrogés mais 
que nous ne pouvions présenter ici faute de place, 
il y a deux interviewés qui célibataires se sont ins-
tallés au centre-ville de leur lieu de travail avant de 
trouver un logement moins cher et plus grand de 
l’autre côté de la frontière pour se mettre en mé-
nage. Le rapport des frontaliers aux lieux de rési-
dence et de travail change selon les phases de vie 
(taille et forme de ménage, centre d’intérêt, étu-
diant/actif/retraité) : recherche d’une maison ac-
cessible pour une famille amenant à habiter plus 
loin de la frontière en France ; la scolarisation des 
enfants qui permet l’intégration des parents nou-
veaux venus etc. 
 

Autochtonie 

Le fait d’être originaire du lieu de résidence, du 
lieu de travail ou plus largement de la région 
transfrontalière agit sur les choix la participation 
des frontaliers. Mais comment ? Les caractéris-
tiques autochtoniques rendent complexe l’ana-
lyse, examinons nos cas. 
Tous les interviewés présentent un lien expérien-
tiel particulier au lieu. Philippe a non seulement 
une primo-socialisation alsacienne (notamment il 
parle alsacien) mais aussi une filiation reconnue 
et un réseau politique alsacien. Sophie comme 
Mélanie ont été socialisées en région frontalière, 
connaissent les us et coutumes aussi sur le lieu 
de travail et ont des amis aussi au travail. Sophie 
est reconnue dans sa différence alsacienne, tan-
dis que Mélanie s’est rendue locale et peu de col-
lègues savent qu’elle est frontalière. Kevin, ancré 
dans son village et sa famille a eu son travail par 
son père et est entouré d’autres frontaliers. De ce 
fait, il est à la fois un « aristocrate » (Renahy et al., 
2003) ouvrier tout en étant peu intégré sociale-
ment dans son canton de travail. Viktor et Yann 
n’ont pas d’origine autochtonique sur la région 
transfrontalière. Mais la famille de Viktor travaille 
leur ancrage local. L’ancrage autochtonique du 
village d’origine de Yann et de son épouse ex-
plique sa situation de frontalier lointain. La 

« greffe » directement dans le canton de travail 
n’avait pas pris. 
L’autochtonie est un avantage comme capital so-
cial sur le lieu de résidence, de travail (la définition 
courante du capital d’autochtonie (Bozon et 
Chamboredon, 1980), comme capital culturel 
(langue, us et coutumes) ou/et capital symbo-
lique d’être reconnu comme un local. Mais il n’est 
pas l’assurance d’une participation sociale plus 
forte. Mélanie ne souhaite pas faire état de son 
lieu d’origine à son travail. Elle est autochtone de 
son canton par les pratiques et les connaissances 
mais sans résidence. Inversement, son implanta-
tion familiale sur le lieu de résidence lui donne 
des ressources notamment pour la garde des en-
fants par les grands-parents. La famille de Viktor 
sur le lieu de résidence est intégrée par leur action 
avec les autres parents d’élève mais comme 
étrangers. 
En outre, parmi nos 6 cas, deux ont développé un 
discours différentialiste entre les « bons » fronta-
liers et les autres qu’ils attribuent au fait d’être ori-
ginaires de la région frontalière ou non. Pour l’un, 
Kévin, il s’agit en quelque sorte de la reproduction 
pour une sous-population frontalière du discours 
anti-frontalier. Mélanie insiste sur le plus grand 
manque d’observation des spécificités culturelles 
locales légitimes en Suisse par les frontaliers ve-
nus d’ailleurs. 
Enfin, évoquons brièvement le cas des frontaliers 
de nationalité suisse - de plus en plus à habiter de 
l’autre côté de la frontière (Duchêne-Lacroix, 
2016) – qui en quelque sorte inverse les termes 
de la légitimité autochtonique : Ne seraient-ils pas 
encore plus tenus moralement de vivre en Suisse, 
s’il travaillent en Suisse ? Mais pour ces Suisses 
comme pour les autres frontaliers, si on réfléchit 
non plus en terme de territoires nationaux sépa-
rés par une frontière mais de centre urbain et pé-
riphérie il devient tout à fait logique que les actifs, 
faute de possibilités au centre-ville cherchent 
dans l’hinterland à se loger à moindre coût ou 
pour une meilleure qualité de vie. 
 

Sens pratique mobile et résidentiel 
inautochtone 

L’autochtonie est une des ressources facilitant la 
participation, mais même diverse, elle n’est pas la 
seule. Comme il a pu être montré pour les mi-
grants (Cattacin et Domenig, 2012), des compé-
tences ou capacités peuvent être activées qui 
peuvent être façonnées par l’expérience d’autres 
déménagements ou d’autres lieux de travail : no-
tamment savoir rapidement s’intégrer dans une 
association, se faire des amis, s’impliquer sur le 
lieu de résidence, trouver un lieu de vie, savoir cir-
culer (Tarrius, 1992), etc. C’est clairement ce 
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qu’on perçoit dans le discours de Viktor pour le 
choix du lieu de résidence, de leur stratégie de so-
cialisation, c’est aussi le travail d’adaptation rési-
dentiel/mobilitaire de Yann. 
Ce sont aussi des compétences linguistiques et 
des savoir-faire professionnels appris ailleurs ou 
n’ayant pas de spécificité locale. L’usage du dia-
lecte alsacien était un avantage et le reste même 
si les locuteurs ne sont plus nombreux pour deve-
nir frontaliers. Aujourd’hui il est de plus en plus 
exigé un niveau de langue de travail supérieur (al-
lemand écrit, et plus seulement alsacien pour la 
région correspondante, un niveau d’anglais pro-
fessionnel). La qualification demandée est de 
plus en plus haute, ce qu’on observe dans l’évolu-
tion des profils. Ces critères passent avant celui 
d’être du coin. Les frontaliers avec peu de qualifi-
cation se retrouveraient en concurrence avec des 
étrangers résidant (cas de Sophie). 
 

La position professionnelle et sociale 

De façon générale, le niveau professionnel mais 
aussi le type d’emploi joue un rôle sur l’engage-
ment au travail. Activité plutôt subie pour les sa-
lariés peu qualifiés, vocation pour les travailleurs 
sociaux ou le personnel hospitalier, réalisatrice 
pour les cadres ou ceux du secteur public (Senik 
et al., 2006). On trouve parmi les cas de fronta-
liers ces tendances : schématiquement Mélanie 
s’implique dans son travail pour le bien des pa-
tients, Yann et Viktor pour leur carrière, leur réali-
sation, Sophie par amour du travail bien fait, Phi-
lippe pour son propre business et sa pérennité et 
Kévin pour la sauvegarde d’un emploi rémunéra-
teur. Ainsi la question de l’implication des fronta-
liers au travail s’expliquerait en partie par la posi-
tion professionnelle. 
De même, plus on s’élève sur l’échelle sociale et 
plus la participation à une association est fré-
quente. Ici Viktor et sa famille s’engagent locale-
ment. Philippe est très actif dans un parti poli-
tique, il fait partie d’une association de soutien 
aux frontaliers, comme Kévin. Mélanie fait du 
sport à la pause sur son lieu de travail. Tandis que 
Sophie et Yann sont trop absorbés par leur travail. 
L’échelle de fréquence n’est pas respectée (trop 
petit nombre de cas). En revanche, l’orientation 
des associations est significative. 
Enfin, le pouvoir d’achat influence aussi la partici-
pation sociale des frontaliers en Suisse (sortie, 
achat, …) 
 
 
 
 
 

Conclusion 
La participation sociale des frontaliers est une 
manière d’aborder la question polémique de la lé-
gitimité des travailleurs frontaliers en Suisse en 
raison de principes territoriaux résidentiels. Elle 
est un moyen de réfléchir à l’étendue des contri-
butions d’une population « marginale » au sens de 
Park et dans une ambivalence « janustique » bi-
territoriale. Ainsi c’est d’abord le contenu de la 
participation qui doit être précisée : force de tra-
vail, charge sociale, impôts, taxes, consomma-
tion, participation à des associations ou encore à 
la vie politique. C’est aussi une question d’inten-
sité participative. 
La participation des frontaliers est perçue à tra-
vers des lunettes déformantes : 1) Ne voir qu’une 
partie de l’implication de ces actifs en intermit-
tence quotidienne entre un ici du travail et un là-
bas dans un pays étranger avec souvent des con-
traintes de temps de transport entre les deux 
lieux ; 2) Une participation réussie peut être para-
doxalement invisible : On voit les plaques d’imma-
triculation des voitures mais pas un employé qui 
fait tout et est perçu comme un indigène. 
La participation sociale des travailleurs transfron-
taliers est patente mais avec de grandes varia-
tions de formes et d’implication selon les profils 
(ici 6 cas contrastés de frontaliers ont été présen-
tés) et de là selon un certain nombre de para-
mètres que cette contribution a proposé de ras-
sembler sous 5 groupes: 1) le lieu  de l’action (sé-
paration politique frontalière mais aussi percep-
tion différente des espaces de vie des frontaliers, 
distance domicile/travail); 2) Le cycle de vie (les 
centres d’intérêt sont différents selon la situation 
d’ego comme jeune célibataire, parent, etc.); 3) 
L’autochtonie (le réseau social, le capital symbo-
lique, les savoir-faire, etc.); 4) Le sens pratique 
inautochtonique (dont l’expérience d’un savoir-
circuler, de l’entregent, etc.); 5) La position profes-
sionnelle et sociale (aspirations et ressources; 
capitaux culturels, sociaux, symbolique et écono-
mique etc.). 
Réfléchir à la participation sociale en contexte 
transfrontalier aide à déconstruire le discours 
anti-frontalier: il se compose 1) de la définition du 
bien commun et 2) la contribution à celui-ci et 3) 
la manière de faire. À ces trois éléments, il n’y a 
pas de consensus, y compris parmi les 6 fronta-
liers présentés. Ainsi le paramètre „autochtonie“ 
peut insister sur les limites d’un entre-soi, une 
„chasse gardée“ ou des compétences culturelles 
„naturalisées“ permettant d‘agir non seulement 
pour un résultat conforme mais aussi avec une 
manière conforme. Cette conformité est localisée 
mais pas toujours autochtonique. Certes, certains 
frontaliers se fondent dans le milieu profession-
nel comme un suisse (Mélanie) ou comme un 
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étranger familier (Sophie, Alsacienne acceptée) 
mais d’autres s’investissent dans une organisa-
tion qui reflète peu un caractère autochtone (Vik-
tor et Yann sont très intégrés et investis chaque 
dans une entreprise internationale de langue an-

glaise sur sol suisse). On constate alors la multis-
calairité et multidimensionalité des mêmes lieux 
et leur interconnexion dont la diversité des travail-
leurs transfrontaliers est une expression à creu-
ser davantage.

 
 

NOTES
i Comme au Luxembourg (Mathä, Pulina, et Ziegelmeyer 
2018) 
ii Inversement, GfK estimait que plus de la moitié des ré-
sidents suisses consommait au moins une fois à l’étran-
ger par mois (« tourisme d’achat »). En 2015, les achats 
des résidents suisses à l’étranger dans le commerce 

stationnaire représentaient 5 milliards en Allemagne et 
près de 2 milliards en France.(Hochreutener, 2018) 
iii Le gouvernement français va mettre en place pour le 
1er janvier 2019 le prélèvement à la source, ce qui ne 
manquera pas de susciter un débat sur le cas des fron-
taliers dont la „source“ est hors de France.
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WIE WERDEN GRENZGÄNGER VON IN-
STITUTIONELLEN AKTEUREN IN DER 
REGION BASEL WAHRGENOMMEN? 
 
Nadja Lützel 
 

Das sogenannte Dreiländereck, wie die Region um die Metropole Basel sowie die benachbarten Grenzräume 
der Staaten Frankreich und Deutschland bezeichnet wird, ist besonders. Es zeichnet sich einerseits durch 
Mehrsprachigkeit, grenzüberschreitende Zusammenarbeit und Verkehrsverbindungen zu Land, zu Wasser 
und in der Luft aus, andererseits durch eine starke Wirtschaftsstruktur sowie einen regional boomenden 
Arbeitsmarkt. Die engen Verflechtungen im trinationalen Grenzraum sind historisch gewachsen und ihr Er-
folg ist mit den Grenzgängern verknüpft, die mitunter als einer der Faktoren für den wirtschaftlichen Erfolg 
der Region gelten. Grenzgänger haben hier eine lange Tradition, gehören zum Alltag dazu und sind als Phä-
nomen etwas ganz Normales. Jedoch ist ihr Dasein und ihr öffentliches Bild von Ambivalenz geprägt, wenn-
gleich der Grossraum Basel im Gegensatz zu anderen Regionen der Schweiz Grenzgängern gegenüber eher 
offen und liberal gegenübersteht. In Zentrum dieses Beitrags steht die Frage, wie Grenzgänger von institu-
tionellen Akteuren in der Region Basel wahrgenommen werden. 

Grenzgänger, Grenzen, Pendeln, Schweiz, trinationaler Raum, Region Basel 
 

How do institutional actors perceive cross-border workers in the metropolitan re-
gion of Bâle?  

The tri-national area, a region located around the Swiss metropolis of Bâle and the neighboring country 
borders of France and Germany, is unique. On the one hand, it is characterized by its multilingualism, its 
cross-border cooperation, its transnational transport connections by air, water and land and, on the other 
hand, by its strong economic structure and its booming regional labor market. The tight integration of the 
tri-national area is shaped by its historical development and its success in connecting cross-border workers, 
which are noted as a major driver of economic prosperity in the region. Cross-border workers hail from a 
long tradition, and they are a normal part of daily life in the tri-national area. However, their existence and 
public image are regarded somewhat ambivalently, even though cross-border workers are more openly re-
ceived in the metropolitan area of Basel than in contrast to other cantons of Switzerland. This article asks, 
how do institutional actors perceive cross-border workers in the metropolitan area of Bâle? 

Cross-border workers, commuters, Switzerland, tri-national area, metropolitan area of Bâle 
 

Comment les travailleurs frontaliers sont-ils perçus par des acteurs institutionnels 
dans la région de Bâle ?  

La région dite « des trois frontières » entourant la métropole de Bâle et les zones frontalières voisines des 
États français et allemand est particulière. Elle se caractérise d’une part par un multilinguisme, une coopé-
ration transfrontalière et des liaisons de transport terrestre, maritime et aérien; d’autre part par une structure 
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économique solide et un marché du travail en plein essor. Les liens étroits dans la zone frontalière trinatio-
nale ont connu une croissance historique et leur succès est lié aux travailleurs frontaliers, qui sont parfois 
considérés comme l’un des facteurs du succès économique de la région. Les frontaliers ont une longue 
tradition ici, ils font partie de la vie quotidienne et sont un phénomène tout à fait normal. Cependant, leur 
existence et leur perception publique sont marquées par l’ambivalence, même si la grande région de Bâle, 
contrairement aux autres régions de Suisse, est plus ouverte et libérale à l’égard des frontaliers. La question 
de savoir comment les travailleurs frontaliers sont perçus par les acteurs institutionnels de la région de Bâle 
est au centre de ce texte. 
 
Travailleurs frontaliers, frontières, navettes, Suisse, espace trinational, région de Bâle 
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Das Phänomen Grenzgänger 
und die Besonderheit des 
Grossraums Basel 
Das Phänomen, dass Menschen über Grenzen 
hinweg ihren Lebens- und Arbeitsalltag organisie-
ren ist weit verbreitet und alles andere als neu, 
hingegen schon die Bezeichnung für diese Men-
schen als Grenzgänger. Aus Schweizer Sicht wer-
den vor allem diejenigen Arbeitskräfte, die ihren 
Wohnsitz im Ausland haben und deren Anzahl 
seit Mitte des letzten Jahrhunderts kontinuierlich 
ansteigt unter diesen Begriff subsumiert (Kreis, 
2007). Der Anstieg der Arbeitnehmer, die in einem 
anderen Staat als ihrem Arbeitsstaat wohnen ist 
in der Schweiz in den vergangenen Jahren zuneh-
mend in den Blickpunkt kritischer Betrachtung ge-
rückt – mit dem Ergebnis, dass sie auch bei ge-
sellschaftlichen und politisch diskutierten The-
men wie Migration und Begrenzung von ausländi-
scher Erwerbsarbeit miterfasst werdeni. Dabei 

pflegen die Einwohner der Region vielfältige sozi-
ale, wirtschaftliche und rechtliche Beziehungen 
untereinander, die sich auch aus der Lage des 
Grossraums Basel ergeben. Denn letzterer weist 
eine geographische Besonderheit auf, welche für 
die Region prägend ist: Zwei Drittel der Kantons-
grenze Basel-Stadt sind gleichzeitig auch Staats-
grenze zu Frankreich und Deutschland, weshalb 
im Volksmund diese Region auch als Dreiländer-
eck bezeichnet wird. Aufgrund der geographi-
schen Einbettung und Lage des Grossraums Ba-
sel zwischen Jura, Vogesen und Schwarzwald er-
streckt sich auch der Einzugsbereich in die Nach-
barländer Deutschland und Frankreich hinein. 
Dies zeigt sich auch in den aktuellen Zahlen für 
Grenzgänger der Kantone Basel-Stadt und des an-
grenzenden Kantons Basel-Landschaft, welche 
die Schweizerische Eidgenossenschaft für das 
dritte Quartal 2018 vorgelegt hat. Demnach weist 
der Grossraum Basel unter Einbezug des Kantons 
Basel-Landschaft insgesamt 55.960 Grenzgänger 
auf. Davon haben 55.357,2 Grenzgänger ihren 
Wohnsitz entweder in Frankreich oder Deutsch-
land. 
 

 

Tabelle 1: Französische und deutsche Grenzgänger nach Arbeitskanton im 3. Quartal 2018 
Quelle: Schweizerische Eidgenossenschaft, Bundesamt für Statistik, STAT-TAB – interaktive Tabelle (BFS), 3. Quartal 2018 

 
Vergleicht man nun die Anzahl der Grenzgänger 
aus Frankreich und Deutschland in den letzten 
Jahren, zeichnet sich hier eine interessante Ent-
wicklung ab, denn nur die Anzahl der Deutschen 
Grenzgänger ist im Vergleich D/F stärker ange-
stiegen (Schenk, 2014). Dies wirft die Frage auf, 
was die Gründe hierfür sind. Einer ist sicherlich, 
dass im Elsass die Sprachkenntnisse sowohl die 
Deutschen als auch die Elsässischen trotz der 
Grenznähe immer weiter abnehmen und sich das 
Französisch als alleinige Sprache zunehmend 
durchsetzt mit der Folge eines sukzessiven Auf-
baus von Sprachbarrieren. Johan, Franzose und 
selbst Grenzgänger, beschreibt dies so:  
„[...] Das ist für gewisse Leute in Frankreich halt, 
überhaupt eine Fremdsprache zu sprechen ist 
schon fast ein Wunder. [...] Sprachbarriere ist für 
einen Franzosen sehr groß [...]." (Transkript Jo-
han, 2018)  
Dass es dennoch nach wie vor viele französische 
Grenzgänger gibt, lässt sich dadurch erklären, 
dass im deutschsprachigen Raum Basel-Stadt 
Deutsch nicht zwingend als Verständigungsspra-
che vonnöten ist. Sowohl Französisch als auch 

Italienisch sind offizielle Landessprachen der 
Schweiz und wie eingangs erwähnt, zeichnet sich 
gerade der trinationale Raum durch Mehrspra-
chigkeit und ein internationales Unternehmens-
umfeld aus. 
„Sehr viele gehen eher in die Schweiz, also Fran-
zosen gehen eher in die Schweiz, weil man im 
Basler Raum trotzdem auch sehr viel auch mit 
Französisch macht. [...] Also ich glaub‘ die Basler 
Ecke ist so ein bisschen so das Grenzgebiet in der 
Schweiz, wo man wirklich mit beiden Sprachen 
sehr gut zurechtkommt.“ (Transkript Johan, 
2018) 
Dennoch könnte sich diese Entwicklung langfris-
tig und unter Berücksichtigung von unzureichen-
den Fremdsprachenkenntnissen bei Franzosen 
generell als problematisch erweisen, zumindest 
für die anderen deutschsprachigen Kantone der 
Schweiz. Dies deshalb, da dann weniger sprach-
kundige Arbeitskräfte verfügbar sein werden, auf 
die künftig zugegriffen werden kann. Hinzu 
kommt, dass die duale (Berufs-)Ausbildung in 
Deutschland von der Schweiz sehr geschätzt wird 

Grenzgänger Deutschland  Frankreich Gesamt D/F Gesamt

Basel-Stadt 16.430,1 17.637,9 34.068 34.421,2

Basel-Landschaft  9.319,1 11.970,1 21.289,2 21.538,8

Gesamt 25.749,2 29.608 55.357,2 55.960
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(Schenk, 2014) und es dazu kein vergleichbares 
Pendant in Frankreich gibt. 
Die Entwicklung der Mobilitätsströme von Grenz-
gängern, die sich auch in Tabelle 1 widerspiegelt, 
zeigt die Richtung, in die sich derzeit grenzüber-
schreitende Arbeitnehmer bewegen: aus ihren 
Wohnstaaten Frankreich und Deutschland heraus 
in die Schweiz hinein. Diese Bewegung vom Aus-
land in die Schweiz war nicht immer so. Im Gegen-
teil, diese doch eher moderne Entwicklung hat 
erst Mitte des letzten Jahrhunderts im trinationa-
len Raum eingesetzt. Um das Phänomen Grenz-
gänger und dessen Wahrnehmung im Grossraum 
Basel besser zu verstehen, ist es wichtig einen 
kurzen Blick in die Vergangenheit zu werfen, um 
sich dort die historische Entwicklung der Grenz-
gänger und deren Einfluss auf das Berufs- und All-
tagsleben beidseitig der Grenze anzuschauen. 
Der Fokus hierbei liegt mehr auf dem Deutsch-
Schweizer-Sprachraum respektive dem Deutsch-
Schweizer-Grenzgebiet. 
 
 

Historische Entwicklung der 
grenzüberschreitenden Ar-
beitnehmer 
Historisch gesehen ist die Entstehung und Ent-
wicklung des Grossraums Basel und damit auch 
des Grenzraums an eine ganze Reihe von wirt-
schaftlichen, administrativen, physisch-geogra-
phischen, naturräumlichen und kulturellen Fakto-
ren gebunden, welche erst den Pendelverkehr in 
der deutschsprachigen Nordwestschweiz ermög-
licht haben. Die Stadt Basel wuchs durch die na-
turgegebenen Voraussetzungen im Rheinknie und 
ihre „zentrale[n] Lage zwischen dem Jura, dem 
Schwarzwald und den Vogesen“ zu einer Stadt 
heran, die „zum Mittelpunkt einer großen grenz-
überschreitenden Region“ (Mohr, 1986, S. 30) 
avancierte (Mohr, 1986). Die Besonderheit bildet 
dabei die Agglomeration der Stadt, zu welcher ne-
ben dem Schweizer auch französisches und deut-
sches Gebiet zählt. Viele Schweizer Firmen aus 
der Aluminiumindustrie sowie Elektrochemie 
gründeten zum Beispiel aufgrund des Baus des 
ersten europäischen Flusskraftwerkes zwischen 
1894-1898 in Rheinfelden Zweigniederlassungen 
im benachbarten Ausland, wodurch die Pendelbe-
wegung von Arbeitnehmern vom Schweizer 
Grenzgebiet ins benachbarte Ausland nach 
Deutschland entstand, ebenso wie umgekehrt 
(Diezinger, 2010). Auch sprachlich passte sich 
das verwandte Alemannisch, wozu im weitesten 
Sinne auch das Elsässisch gezählt wird (Syn Alm 
Projekt), an die Schweizer Volkssprache an – mit 

der Folge, dass sich die Pendelwanderer wie ‚Da-
heim‘ fühlten und auch von den Einheimischen 
nicht mehr als Fremde wahrgenommen wurden. 
Die Arbeitskraft wurde für das Gedeihen der Stadt 
geschätzt und galt auch als nicht leicht ersetzba-
rer Beitrag (Wild, 1958). Bis zum Passzwang, der 
dem Schweizer Volk bis dahin unbekannt war und 
welcher 1914 eingeführt wurde, war eine Grenz-
überschreitung und Arbeitsaufnahme ohne For-
malitäten möglich. Das bedeutet, die früheren 
Grenzen waren keine Grenzen im heutigen Sinne 
mit wirklich trennendem, sondern eher durchläs-
sigem Charakter. Statistisch wurden kontroll-
pflichtige ausländische Arbeitskräfte und damit 
auch Grenzgänger jedoch tatsächlich erst ab 
1949, also nach Ende des zweiten Weltkrieges, er-
fasst (Banz, 1964). 
 
 

Die aktuelle Situation 
„Man sagt üblicherweise: Man sollte in der 
Schweiz arbeiten, in Frankreich wohnen. Ich 
glaub‘ in Deutschland einkaufen.“ (Transkript Jo-
han, 2018)  
Diese Aussage gibt den als ideal betrachteten Be-
rufs- und Lebensalltag von Grenzgängern in der 
Region wieder. Für Knotter (2002-2003) bildet die 
Grenze hierbei das konstituierende zentrale Ele-
ment mit ambivalenter Funktion und Auswirkung. 
Sie fungiert als Brücke im Sinne einer Barriere, die 
Unterschiede, Differenzen und Ungleichheiten in 
vielen Feldern des sozialen Lebens beidseitig der 
Grenze aufzeigt, jedoch paradoxerweise gleich-
zeitig Austausch und Interaktion über die Grenze 
hinweg anregt und Mobilitätsbewegungen er-
zeugt (Knotter, 2002-2003). Es ist also gerade 
diese Durchlässigkeit der Grenze, welche das 
Übertreten, die Grenzüberschreitung zwischen Ar-
beits- und Wohnstaat, ermöglicht, wodurch sich 
Räume der Grenze ausbilden. Durch diese zirku-
läre Mobilität werden, so Wille (2011), grenzüber-
schreitende, dauerhafte Sozial-zusammenhänge 
aufgespannt. Sie relativieren die „strukturge-
bende Bedeutung von politisch-administrativen 
Raumkategorien“ und verhandeln diese „im Zuge 
alltäglicher Grenzüberschreitung neu“ (Wille, 
2011, S. 537). Dabei nutzen Grenzgänger die 
Grenze, um sowohl ökonomisch als auch kulturell 
zu profitieren. Dieses Phänomen ist überall in 
Grenzräumen in unterschiedlichen Facetten anzu-
treffen (Knotter, 2002-2003) und trägt mitunter 
dazu bei, dass das öffentliche Bild der Grenzgän-
ger von Ambivalenz geprägt ist, wie die nachfol-
genden Perspektiven unterschiedlicher institutio-
neller Akteure zeigen. 
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Wirtschaftliche und regionale 
Aspekte in Bezug auf Grenz-
gänger 
Im Dreiländereck sind neben den Personen- auch 
die Warenströme eng verflochten. Ihnen ist es zu 
verdanken, dass die Regionen im Dreiländereck 
eine überdurchschnittliche Wirtschaftsleistung 
verzeichnen. Dabei spielen die Grenzgänger eine 
existenzielle Rolle (Handelskammer beider Basel, 
2015). Sie sind maßgeblich an der Entwicklung 
beteiligt, sind ein wichtiger Antriebsmotor der 
Schweizer Wirtschaft und ohne ihre Arbeitskraft 
würde es nicht funktionieren. Die Grenzgänger ha-
ben unabhängig von ihrer Nationalität eine lange 
Tradition, gehören zum Alltagsbild der Region und 
Stadt und geniessen einen hohen Stellenwert 
(Transkript, Senior Projekt Manager, 2016), wie 
sich auch an weiteren Zitaten aus der Wirtschaft: 
„Grenzgänger sind für unsere Region absolut 
wichtig.“ (Schenk, 2014 [online]), aber auch aus 
dem universitären Lehr- und Forschungsbereich 
belegen lässt. So äußerte sich die Rektorenkonfe-
renz der Schweizer Universitäten zu einem ‚Basel 
ohne Grenzgänger‘ wie folgt: Das wäre „wie der 
FC Basel ohne die Champions League.“ (NZZ, 
2014, [online]) Um die Konkurrenzfähigkeit zu er-
halten, muss man die Besten anziehen und gleich-
zeitig zeigen, dass man selbst gut ist. Dies gilt 
nicht nur für den Hochschulbereich, sondern ins-
besondere auch für international agierende Unter-
nehmen, die in Basel-Stadt angesiedelt sind. Letz-
tere sind auch auf Spitzenkräfte angewiesen, wel-
che sie aus allen Teilen der Welt anwerben, so das 
gemeinsame Statement der Rektorenkonferenz 
(NZZ, 2014, [online]). Wie sich den hier angeführ-
ten Beispielen von Experten der Wirtschaft und 
Hochschulen deutlich entnehmen lässt, ist der 
Grossraum Basel eine Region, die zwingend auf 
Grenzgänger angewiesen ist.  
Diese Einschätzung teilen auch Experten und 
Grenzgänger, die zu Grenzgängerthematiken im 
Rahmen der Studie „Les travailleurs frontaliers en 
Suisse: Chance ou menace? Leur emploi, leur 
quotidien et leurs pratique“ (2016) sowie weiterer 
Grenzgänger, die für die eigene Master-Thesis 
„Wir sind Grenzgänger! Welche Bedeutung hat 
das Grenzgänger Sein für Grenzgänger in der Met-
ropolregion Basel?“ (2018) befragt wurden. Für 
die beiden Forschungsprojekte wurde eine quali-
tative Vorgehensweise gewählt und für die Daten-
erhebung wurden Leitfadeninterviews durchge-
führt (Brosius und Koschel, 2001). Das so erho-
bene Material wurde mittels qualitativer Inhalts-
analyse ausgewertet (Mikos und Wegener, 2005).  

Diese Auswertungen geben erste Einblicke, wie 
Grenzgänger und Experten die wirtschaftliche Be-
deutung von Grenzgängern einschätzen: Ein 
Grenzgänger aus dem Kanton Schaffhausen 
weist zum Beispiel auf die von ihm wahrgenom-
mene Situation im Kranken- und Pflegebereich 
hin. Dort profitieren einerseits Grenzgänger als 
Arbeitnehmer vom Bedarf an Arbeitskräften in 
diesem Bereich. Andererseits entsteht dadurch 
jedoch ein regelrechtes Abhängigkeitsverhältnis 
von ihnen. 
„[...] Ja, also wir brauchen eigentlich diese Grenz-
gänger. Was eigentlich Fakt ist, gerade im ge-
sundheitlichen Bereich, in den Hospitälern mit 
Ärzten usw., wenn Sie da gucken wie viel Deut-
sche oder wie viel Grenzgänger da arbeiten, wenn 
Sie die alle aussortieren wollen, dann hat sich die 
Schweiz, also dann wirklich ein Ei gelegt.“ (Tran-
skript Grenzgänger Schaffhausen, 2016)  
Einen weiteren Aspekt von grenzüberschreitender 
regionaler Bedeutung ergänzt der Schuldirektor 
eines grenznahen Gymnasiums: 
„[u]nd ich denke auch, dass diese Regionen ohne 
die Schweiz arm dastände, ja, sowohl was die Ar-
beitsplätze angeht. Das sind ja alles gut dotierte 
Arbeitsplätze mit teilweise also in der Regel mit 
ausgebildeten Personen, die dort arbeiten in der 
Schweiz. Und auch [...] praktisch das, was die 
Schweizer bei uns einkaufen, das kommt ja auch 
der Region zugute. Also das ist sicherlich ein ganz 
wichtiger Wirtschaftsfaktor.“ (Transkript Schuldi-
rektor, 2016) 
Grenzgänger tragen also auch in ihrem Wohn-
staat zum Wohlstand der Region bei, eben, weil 
sie sich eine Tätigkeit über die Grenzen hinweg 
suchen bei gleichzeitiger Beibehaltung ihres 
Wohnsitzes und weder ihre Region permanent 
verlassen noch wegziehen. Gleichzeitig fördert 
auch der sogenannte Einkaufstourismus (Scherer 
et al., 2015) – der sich aus der Asymmetrie der 
Lebensunterhaltskosten, der Besteuerung der an-
grenzenden Länder sowie der unterschiedlichen 
ökonomischen Kaufkraft ergibt – die Wirtschaft 
vor allem in den Wohnstaaten der Grenzgänger. 
Und nicht zuletzt ist der Grenzgänger selbst ein 
Wirtschaftsfaktor, mit dem sich Geld verdienen 
lässt. So existieren eine Vielzahl an Grenzgänger-
Beratungsstellen, die Versicherungsverträge ver-
mitteln (Transkript Geschäftsleiter Grenzgänger-
beratungsstelle, 2016) oder Firmen, die Unterneh-
mensrevisionen durchführen und für welche die 
Überprüfung von Grenzgängern in Bezug auf Ar-
beits-, Steuer- und Sozialversicherungsrecht eine 
lukrative Einnahmequelle darstellt (Transkript Ex-
perte für internationales Sozialversicherungs-
recht, 2016). 
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Die gesellschaftliche und me-
diale Perspektive von und auf 
Grenzgänger 
Grenzgänger gehören, wie dargelegt, aus ihrer his-
torischen Entwicklung heraus zur trinationalen 
Region rund um Basel. Ob sie im Alltag jedoch als 
dazugehörend oder als nicht dazugehörend wahr-
genommen werden, hängt mitunter auch von ih-
ren Sprachkompetenzen ab, wie nachfolgende 
Aussage verdeutlicht:  
„Also ich denke, es wird insofern unterschiedlich 
wahrgenommen so lange man die deutsche Spra-
che spricht im Grenzraum, [...] dann bin ich für die 
nicht dieser Migrant, der gebrochen Deutsch 
spricht und dadurch werde ich anders wahrge-
nommen.“ (Transkript Afa-Eures Beraterin und 
Grenzgängerin, 2016) 
Sofern der Grenzgänger einen ähnlichen Dialekt 
wie Alemannisch oder Elsässisch spricht, ist er 
nur schwer von anderen Arbeitnehmern sprach-
lich zu unterscheiden. Daher bleiben zum Beispiel 
viele Grenzgänger regelrecht unsichtbar: „[...] die 
wenigsten, die mich sonst im Dialekt hören, ver-
muten, dass ich ein Grenzgänger bin.“ (Transkript 
Grenzgänger Schaffhausen, 2016). Doch es gibt 
auch negative und kritische Stimmen in Bezug auf 
Grenzgänger, die medial aufgegriffen werden: 
„Dramatische Folgen der Personenfreizügigkeit: 
Immer mehr "günstige" Grenzgänger konkurren-
zieren Schweizer Jobs“ (Jäggi, 2017, [online]) o-
der „Grenzgänger in der Bodenseeregion: Spur 
des Geldes führt ins Nachbarland Schweiz“ 
(Thomas, 2017, [online]). Dies sind Schlagzeilen, 
die ein öffentliches Bild von Grenzgängern als 
eine ökonomisch profitorientierte Gruppe mit Ver-
drängungs- und Konkurrenzcharakter zeichnen. 
Sie sind ebenfalls ein Grund, weshalb in dem Zu-
sammenhang Grenzgänger auch mit dem Thema 
Lohndumping in Verbindung gebracht werden. 
Dabei wurde in Gesprächen mit Schweizer Exper-
ten der Wirtschaftsförderung, der Gewerkschaft 
Unia und der regionalen Integrationsfachstelle In-
tegres deutlich, dass Lohndumping allenfalls ein 
Thema bei fehlenden Gesamttarifverträgen ist. Es 
ist jedoch keines, das als akutes Problem der Re-
gion wahrgenommen wird (Transkripte CO-Ge-
schäftsleiter Unia, Geschäftsleitung Integres and 
Senior Projekt Manager Wirtschaftsförderung, 
2016), auch wenn vereinzelt über entsprechende 
Fälle gesprochen wird beziehungsweise Grenz-
gänger gegenläufige Erfahrungen gemacht ha-
ben. 
„Ich glaube eher (Lachen), ist vielleicht jetzt eine 
böse Aussage oder eine böse Vermutung, aber 
diese Aussage habe ich teilweise schon bei ande-
ren Firmen gehört, dass man sich lieber einen 

Deutschen holt, mit der Qualifikation, weil den 
kriege ich noch günstiger.“ (Transkript Grenzgän-
ger Schaffhausen, 2016) 
Thomas, leitender Angestellter eines international 
operierenden Schweizer Unternehmens, der 
selbst Einstellungen in seiner Zeit als Grenzgän-
ger vorgenommen hat, relativiert diese Aussage 
aus unternehmerischer Sicht: 
„Das heißt, wir haben uns sehr schwer getan über-
haupt in der Schweiz Leute zu finden, wenn wir je-
mand rekrutiert haben und [...] wenn jemand, dann 
haben sie halt sehr hohe Gehaltsvorstellungen 
und auf der anderen Seite haben wir halt, viele Be-
werber, verhältnismässig viele Bewerber aus 
Deutschland gehabt, mit eher moderaten Gehalts-
vorstellungen bei gleicher oder mindestens glei-
cher Qualifikation.“ (Transkript Thomas, 2018) 
Ein gewisser Konkurrenzkampf und Lohndruck 
zeichnet sich hier ab. Wie jedoch von Seiten der 
Wirtschaftsförderung mehrfach betont wird und 
wie auch dieses Zitat zeigt, können die benötigten 
Fachkräfte nicht allein über den Schweizer Ar-
beitsmarkt akquiriert werden. Deshalb wird bei 
Firmenneuansiedlungen auch explizit sowohl mit 
dem südbadischen als auch elsässischen Grenz-
raum als zusätzlicher Arbeitsmarkt geworben so-
wie mit dem Qualifikationspotential, welches die 
Grenzgänger mitbringen (Transkript Senior Pro-
jekt Manager Wirtschaftsförderung, 2016). 
 
 

Zusammenfassung und Aus-
blick 
„Die Wirtschaft ohne die Grenzgänger würde nicht 
funktionieren, weil die Arbeitskräfte fehlen. Aber 
wenn sie halt dann [...] nach Deutschland wieder 
fahren und ihr Geld in Deutschland ausgeben, 
fehlt das natürlich der Schweizer Wirtschaft.“ 
(Transkript Afa-Eures Beraterin und Grenzgänge-
rin, 2016) 
Das ist die Kernaussage der zwar überwiegend 
positiven aber dennoch auch in gewissen Berei-
chen ambivalenten Wahrnehmung der Grenzgän-
ger im Grossraum Basel-Stadt. Die geographi-
sche Lage macht die Region besonders, da zwei 
Drittel der Kantonsgrenze gleichzeitig auch 
Staatsgrenze ist. Die Region zeichnet sich durch 
starke historisch gewachsene wirtschaftliche Wa-
ren-, Verkehrs- und Personenströme aus. Noch 
Anfang des letzten Jahrhunderts verliefen die 
Pendelbewegungen aus der Schweiz hinaus in die 
angrenzenden Nachbarländer hinein, wohingegen 
es nun die Grenzgänger zum Arbeiten in die 
Schweiz zieht. Für die Wirtschaft stellt der Zugriff 
auf die regionalen Arbeitsmärkte Frankreichs und 
Deutschlands einen Gewinn dar, denn durch die 
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Personenfreizügigkeit können grenzüberschrei-
tend qualifizierte Fachkräfte akquiriert werden. 
Dies trägt mitunter zum Erhalt des öknomischen 
Erfolgs der Region bei und wird als soziale Er-
folgsgeschichte für den Grossraum Basel ange-
sehen (Loser, 2014). Aus staatlicher Sicht profi-
tiert dieser doppelt von den Grenzgängern: Einer-
seits zahlen sie durch die Doppelbesteuerungsab-
kommen der Schweiz mit Frankreich und 
Deutschland in der Regel einen Teil ihrer Steuern 
(Enz, 2012), die sogenannte Quellsteuer, im Ar-
beitsstaatii. Andererseits sieht das EU-Sozialver-
sicherungsrecht, das auch für die Schweiz An-
wendung findetiii, bei Vollzeitarbeitslosigkeit Ar-
beitslosenhilfe/-geld im Wohnstaat vor. Gerade 
die zuletzt genannte Regelung entlastet somit 
nicht nur den Arbeitsstaat und dessen Sozial-
werke, sondern auch die Schweizer Bevölkerung. 
Dass der Grenzänger im Grossraum Basel ge-
schätzt wird und gesellschaftliche Annerkennung 

erfährt, zeigte sich auch bei der Abstimmung zur 
Initiative „Gegen Masseneinwanderung“, bei der 
Basel-Stadt mehrheitlich (Bundesratsbeschluss, 
2014) dagegen stimmte. Diese Haltung verwun-
dert wenig, fallen doch bei einer so großen Stadt 
wie Basel die knapp 35.000 Grenzgänger kaum 
auf, weil sie sich einerseits über das Stadtgebiet 
und das Umland verteilen und andererseits auf-
grund ihrer Sprachanpassung unter der mehr-
sprachigen Stadtbevölkerung praktisch unsicht-
bar bleiben. Die wenigen kritischen Stimmen, die 
als Schlagzeilen aufgegriffen werden und den 
Grenzgängern eine Profitorientierung unterstel-
len, sie für Lohndruck verantwortlich machen und 
als Konkurrenz sehen, überwiegen in der Wahr-
nehmung der institutionellen Akteure nicht und 
werden von daher für diese Region nicht als Prob-
lem angesehen. Festzuhalten ist ein überwiegend 
positives Gesamtbild der Grenzgänger im Dreilän-
dereck.

 

ENDNOTEN
i Als Beispiel sei hier die Initiative „Gegen Masseneinwanderung“ genannt, die am 09. Februar 2014 vom Schweizer Volk 
und den Ständen angenommen wurde und eine Änderung in der Schweizer Bundesverfassung zur Folge hatte. In der Folge 
werden laut Art. 121a Abs. 3 der Schweizer Bundesverfassung (BV) nun die Grenzgänger bei Höchstzahlen und Kontin-
genten von erwerbstätigen Ausländerinnen und Ausländern miterfasst. 
Ii DBA-Gre F/CH vom 11. April 1983 und DBA D/CH vom 11. August.1971. 
iii EU-Verordnung über die Koordinierung der Sozialversicherungssysteme in Europa: (EG) 883/2004. 
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Empirisches Material 

Unveröffentlichte eigene Transkripte von Experten und Grenzgängern, die im Rahmen der Studie „Les 
travailleurs frontaliers en Suisse: Chance ou menace? Leur emploi, leur quotidien et leurs pratique“ 
(2016) erhoben wurden. 

Unveröffentlichte eigene Transkripte, die im Rahmen der Master-Thesis mit dem Titel: „Wir sind Grenzgän-
ger! Welche Bedeutung hat das Grenzgänger Sein für Grenzgänger in der Metropolregion Basel? 
Eine forschungsbasierte Studie über Grenzgänger, ihre Lebensalltagswelt, ihre Identität, ihre gesell-
schaftliche Partizipation und Zugehörigkeit sowie ihre Handlungs- und Mobilitätsstrategien“ (2018) 
erhoben wurden. 
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LES FRONTALIERS PERÇUS PAR LES 
ACTEURS INSTITUTIONNELS DANS LE 
CANTON DU TESSIN  
 
Paola Solcà  
 

Le canton du Tessin, région périphérique par rapport aux grandes agglomérations urbaines suisses, est 
situé au Sud des Alpes et à la frontière de l’Italie, dans une position stratégique dans les domaines de la 
communication et du transport Nord-Sud. Les changements rapides liés à la globalisation, et aux transfor-
mations du marché du travail ont engendré dans les dernières années des réactions différentes autour du 
phénomène des frontaliers. Nous essayons de décrire son évolution historique, ses spécificités, ainsi que 
les changements récents.  
Si auparavant les frontaliers étaient confinés à un marché du travail complémentaire et spécifique, leur 
présence est maintenant transversale à tous les secteurs économiques. Ils rivalisent avec la main-d'œuvre 
locale et dans certaines branches professionnelles, il y a crainte d’un effet de substitution. Les discours au 
niveau politique et public se polarisent entre les favorables et les défavorables aux frontaliers, occultant la 
complexité du phénomène et la multidimensionnalité des rapports transfrontaliers.  

Nouveaux frontaliers, qualifications professionnelles, concurrence sur le marché du travail, discours po-
litiques, opinion publique 
 

The perceptions of Cross-border workers by institutional actors in the canton of Ti-
cino 

The canton of Ticino, a peripheral region to major Swiss urban agglomerations, is located south of the Alps 
and on the border of Italy - an important strategic position in the field of communication and transport 
between north and south. In recent years, the rapid changes linked to globalization and changes in the labor 
market have generated very different reactions around the phenomenon of cross-border workers. We de-
scribe its historical evolution, special characteristics, and recent changes. 
If formerly cross-border workers were active in a complementary and specific job market, their presence is 
now transversal to all economic sectors. They compete with the local workforce and in some professional 
branches, they even substitute it. The polarization of political and public discourses, between supporters 
and opponents of cross-border workers, obscures the complexity of the phenomenon and its multidimen-
sionality. 

New cross-border workers, professional qualifications, competition in the labor market, political 
speeches, public opinion 
 

Zur Wahrnehmung von Grenzgängern durch institutionelle Akteure im Kanton Tes-
sin 
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Der Kanton Tessin, eine Randregion zu den großen schweizerischen städtischen Agglomerationen, liegt 
südlich der Alpen und an der Grenze zu Italien in einer wichtigen strategischen Position im Bereich der Kom-
munikation und des Nord-Süd-Verkehrs. Die rapiden Veränderungen im Kontext der Globalisierung sowie 
die Wandlung des Arbeitsmarkts haben in den letzten Jahren zu sehr unterschiedlichen Reaktionen auf das 
Grenzgängerphänomen geführt. In diesem Beitrag wird die Entwicklung der Grenzgängerbeschäftigung, ihre 
Besonderheiten sowie die jüngsten Veränderungen beschrieben. 
Während Grenzgänger früher auf einem komplementären und spezifischen Arbeitsmarkt anzutreffen waren, 
sind sie heute in allen Wirtschaftszweigen vertreten. Sie konkurrieren mit den lokalen Arbeitskräften und 
können sie in einigen Berufszweigen ersetzen. Politische und öffentliche Diskurse der Befürworter und Geg-
ner von Grenzgängerbeschäftigung polarisieren und verdecken die Komplexität des Phänomens und die 
Vielschichtigkeit der grenzüberschreitenden Beziehungen. 

Neue Grenzgänger, berufliche Qualifikationen, Arbeitsmarkt, Wettbewerb auf dem Arbeitsmarkt, politi-
sche Reden, öffentliche Meinung 
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Le phénomène des frontaliers 
Le canton du Tessin, avec une population rési-
dente de 353 699 personnes (soit 4.2% de la po-
pulation en Suisse (OFS, 2018a)), est le seul can-
ton helvétique dont la langue officielle parlée est 
la langue italienne. Le canton des Grisons, pour sa 
part, compte une minorité italophone. Tessin et 
Grisons ensemble représentent la Suisse ita-
lienne. Il faut rappeler qu’en Suisse, selon l’Office 
fédéral de statistique, le pourcentage des italo-
phones était le 8.2% en 2016. 
Le travail frontalier a marqué les relations entre la 
Suisse et l’Italie, en particulier entre le canton du 
Tessin et les provinces italiennes voisines à partir 
des années 1960. Ce mouvement pendulaire a 
transformé de manière significative les réalités 
territoriales, économiques et politiques de ces 
zones de frontières. Les travailleurs frontaliers 
ont été, et sont toujours, au centre de débats d’un 
côté et de l’autre: au Tessin, pour leur rôle dans 
l’économie, les risques potentiels de leur pré-
sence sur le marché du travail, la pression sur les 
salaires et l’éventuel effet de la substitution de la 
main-d’œuvre indigène; en Italie, pour les avan-
tages et les privilèges salariaux. De plus, à l’heure 
actuelle, le canton du Tessin semble traversé par 
de nouvelles incertitudes et craintes qui polari-
sent les débats politiques et l’opinion publique à 
la suite de l’importante progression numérique 
des frontaliers (de 26 540 au 4ème trimestre 
1999 à 55 554 au 4ème trimestre 2012)i, qui s’est 
concrétisée dans une phase de crise économique 
internationale, et de leur présence transversale 
dans tous les secteurs économiques (Gonzales, 
2013, p.45). Cette polarisation des discours, entre 
les favorables et les défavorables à la présence 
de frontaliers sur le marché du travail cantonal, 
occulte la complexité du phénomène et la multi-
dimension des rapports transfrontaliers.  
Suite aux nouvelles possibilités offertes par les 
accords bilatéraux entre la Suisse et l’Union euro-
péenne, en particulier l’accord de libre circulation 
des personnes (ALCP) entré progressivement en 
vigueur à partir de juin 2002 et la hausse du chô-
mage qui a frappé l’Italie, des frontaliers supplé-
mentaires ont rejoint le marché du travail tessi-
nois. Ils ont des qualifications plus élevées par 
rapport aux compatriotes qui travaillaient au Tes-
sin auparavant; ils sont désormais dans tous les 
secteurs d’activité. Ils arrivent d’autres territoires 
de la Lombardie et d’autres régions d’Italie, au-
delà des provinces italiennes traditionnelles, 
comme celles de Côme, Varese, Verbano-Cusio-
Ossola. 
Par ailleurs, des conditions attrayantes visant à 
garantir la qualité des services, des avantages fis-
caux et une législation du travail plus légère et 

moins contraignante ont encouragé l'implanta-
tion/création de nouvelles entreprises dans le 
canton du Tessin. Selon de nombreux experts ii, le 
marché du travail se caractérise par la flexibilité, 
la précarité, la déréglementation dans certains 
secteurs, ce qui engendre une pression à la 
baisse sur les salaires. En 2010, la médiane du sa-
laire mensuel (brut) des frontaliers était de 4 484 
francs suisses, celle des travailleurs suisses 
5 498 et des étrangers résidents 5 010. La com-
paraison entre 2000 et 2010 montre une augmen-
tation salariale de 10% pour les frontaliers contre 
17.5% pour les résidents (Gonzales, 2013, p.52). 
Les navetteurs frontaliers sont de fait de plus en 
plus qualifiés et apparaissent essentiels pour le 
fonctionnement de l'économie tessinoise, mais 
ils sont perçus aujourd'hui comme la catégorie 
responsable de la crise de l'emploi, de la baisse 
des salaires et du remplacement de la main-
d'œuvre résidente (Costa, 2016). 
Désormais le modèle traditionnel - basé sur une 
main-d’œuvre frontalière peu qualifiée, confinée à 
des secteurs précis comme les grands chantiers, 
la construction, l’industrie et la restauration, et à 
des emplois modestes – paraît dépassé (Losa et 
al., 2014). Les profils professionnels des nou-
veaux frontaliers et leurs secteurs d’insertion res-
semblent de plus en plus à ceux de la population 
résidente.  
En raison de ses caractéristiques, en particulier 
un niveau de qualification relativement plus élevé 
que celui des frontaliers des périodes précé-
dentes, la ‘nouvelle vague’ de frontaliers alimente 
des débats politiques et publics, et de multiples 
prises de position souvent émotionnelles et pola-
risées. Les thèmes les plus débattus sont la con-
currence, l’effet de substitution, le chômage, la 
croissance numérique, l'augmentation exponen-
tielle du trafic sur l’autoroute et les routes canto-
nales. 
 
 

La contextualisation histo-
rique 
Dès la moitié des années 1960 et surtout au début 
des années 1970, les frontaliers jouent un rôle 
central pour l’économie tessinoise. A partir de 
1966 ils ne sont plus assujettis aux contingences 
fédérales, à condition qu'ils n'occupent pas les 
emplois des résidentsiii. Durant cette période le 
nombre de frontaliers passe de 17 000 en 1966 à 
32 000 en 1974. Et c’est en 1974 que la Conven-
tion entre la Suisse et l’Italie est signée, dans la-
quelle figurent les accords bilatéraux concernant 
en particulier les cantons des Grisons, Tessin et 
Valais (Costa, 2016, p.31). Ces accords détermi-
nent le prélèvement d’impôts dans la région 
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suisse de l’activité professionnelle, et la compen-
sation financière en faveur des communes au-
delà de la frontière, à savoir le remboursement 
d’une partie des recettes fiscales aux communes 
italiennes concernéesiv. 
Selon l’historien Alberto Gandolla - qui a docu-
menté l’évolution du travail frontalier au Tessin et 
les principaux changements dans les perceptions 
des acteurs institutionnels et de la population tes-
sinoise pendant le dernier demi-siècle- la catégo-
rie des frontaliers à la fin des années 1970 était 
perçue favorablement car elle ne créait ni une 
augmentation de la population résidente ni une 
demande supplémentaire de services ou d’infras-
tructures. «Les opinions étaient très diversifiées 
mais généralement elles n’exprimaient pas une 
peur particulière vis-à-vis de cette catégorie de 
travailleurs mais plutôt une certaine curiosité ou 
l’observation que les frontaliers étaient indispen-
sables à la croissance économique du canton» 
(Costa, 2016, p.30). 
Après la crise du pétrole de 1974, les travailleurs 
frontaliers, ainsi que les immigrés jouent le rôle 
d’amortisseur conjoncturel. Certains auteurs par-
lent d’exportation du chômage (Piguet, 2005; 
Greppi, 2002). Dans les années suivantes, la 
croissance économique reprend même si elle est 
plus lente par rapport aux décennies précédentes. 
En 1980 les frontaliers occupés au Tessin étaient 
30 681, un quart de la population active du can-
tonv. Cette main-d’œuvre était essentielle pour la 
vie économique de cette région. Il faut rappeler 
qu’à cette époque les autorités fédérales pou-
vaient intervenir sur la limitation des étrangers ré-
sidents afin d’équilibrer leur présence par rapport 
à la population locale: cette situation favorisait 
l’embauche de frontaliers. A la fin des années 80 
environ 40 000 frontaliers travaillent dans le can-
ton (Mirante, 2017) où des nouvelles entreprises 
(surtout de services) voient le jour. «La perception 
diffusée est celle d’une ‘région ouverte’ avec un 
développement périphérique émergeant, favo-
rable à la localisation d’importantes activités éco-
nomiques : petites et moyennes entreprises inno-
vantes, activités bancaires internationales. La 
vieille ‘culture industrielle’ d’une région périphé-
rique, marginale et dépendante de l’étranger ou de 
la Suisse interne, semble avoir été remplacée par 
une position de périphérie intégrée» (Costa, 2016, 
p. 32).  
Les difficultés de l’économie tessinoise des an-
nées 90 ont engendré des changements impor-
tants: on remarque l’exportation du chômage, le 
nombre de frontaliers à la fin de cette décennie a 
fortement diminué (ils sont passés de 40 692 en 
1990 à 26 724 en 1999). Durant cette même pé-
riode, au Tessin, commence à prendre forme un 
mouvement politique (Lega dei Ticinesi) qui cata-

lyse certaines craintes de la population et favo-
rise une attitude de fermeture par rapport à 
l’Union européenne et aux étrangers. 
Cette brève reconstruction historique montre que 
l’économie du Tessin a pu bénéficier d’une main-
d’œuvre quasi illimitée et modulable selon ses be-
soins. Sa proportion varie selon la conjoncture: 
elle a contribué au développement économique 
du canton pendant les périodes de croissance et 
joué le rôle d’amortisseur du chômage dans les 
moments de crise, la fameuse pompe aspirante 
et refoulante du marché du travail (Salais, 1977).  
 
 

Les changements récents 
A partir des années 2000, dans un contexte con-
joncturel favorable, le recours aux travailleurs 
frontaliers reprend et progresse jusqu’à présent. 
L’introduction de l’ALCP, signé en 1999 et appli-
qué progressivement entre 2002 et 2007, a modi-
fié profondément les conditions du travail fronta-
lier en Suisse. En particulier, avec la suppression 
de l’obligation de rentrer à domicile chaque jour, 
adoptée le 1er juin 2002 ; avec l’accord sur la fin 
de la priorité accordée aux travailleurs indigènes 
(abolition de la préférence nationale) par rapport 
aux ressortissants communautaires -1er juin 
2004- et avec l’élimination des zones de frontière 
-1er juin 2007, la mobilité transfrontalière devient 
plus simple et flexible (Losa et al., 2014). De 
même, en 2008 l’Italie vit une hausse du chômage 
importante qui a créé une attractivité plus accen-
tuée envers le marché du travail voisin tessinois. 
Avant 2008, le taux de chômage en Italie du Nord 
était inférieur à celui du Canton Tessin (Stephani 
et Mulatero, 2013). Les implications du phéno-
mène des frontaliers sont plus prononcées au 
Tessin par rapport à d’autres régions de la Suisse. 
En effet, du point de vue numérique 64 885 fron-
taliers travaillaient au Tessin au quatrième tri-
mestre 2017 (20.4 % des 318 002 frontaliers en 
Suisse) (OFS, 2018b). C’est le deuxième canton le 
plus concerné par le travail frontalier, après le 
canton de Genève, et celui qui a la proportion la 
plus élevée (27.1%) par rapport à l’ensemble des 
actifs occupés, contre 13 % pour la région léma-
nique et 11 % pour la Suisse du Nord-Ouest 
(SECO, 2017, p.52). La hausse des frontaliers au 
Tessin dans les quinze dernières années a été 
plus importante que pour l’ensemble des fronta-
liers en Suisse : le nombre a doublé et en 2017 il 
a dépassé celui des résidents étrangers. Les fron-
taliers ont donc joué un rôle central dans la crois-
sance de l’emploi, supérieure à la moyenne 
Suisse. La tertiarisation croissante, l’économie 
des services, l’expansion de l’industrie et du sec-
teur du bâtiment sont plus accentués dans ce 
canton à la frontière avec l’Italie.  
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La comparaison entre 2002 et 2017 par secteur 
économique montre que le secteur tertiaire a dé-
passé le secondaire quant au nombre de fronta-
liers qui y occupent un emploi. Il représente ac-
tuellement 63.1 % des frontaliers (secondaire 
36.2 %) tandis qu’en 2002 le tertiaire était à 43.5 
% et le secondaire à 55.7 %. Les principaux sec-
teurs d’activité mobilisant des travailleurs fronta-
liers sont ceux de l’industrie manufacturière (24.6 
%) -en particulier fabrication de matériel informa-
tique, électronique et horloger-, le commerce 
(16.8 %), la construction (11.4 %), les activités 
spécialisées scientifiques et techniques (9.9 %) et 
les activités administratives privées ainsi que les 
services de soutien à la personne (8.6 %) (OFS, 
2018b). Les secteurs traditionnels comme la 
construction et l’industrie occupent, en pourcen-
tage, encore aujourd’hui plus de frontaliers au 
Tessin que dans l’ensemble de la Suisse. Mais du-
rant les quinze dernières années, la montée des 
travailleurs frontaliers a été particulièrement ac-
centuée dans les professions du tertiaire (Gonza-
lez, 2013), secteur qui occupait auparavant seule-
ment les travailleurs indigènes. Désormais les 
frontaliers ont des profils qualifiés et ils occupent 
les mêmes emplois que les résidents (Alberton et 
al., 2008; Losa et al., 2014; Baruffini et Mini, 2015). 
Il y a donc une concurrence qui crée de nouveaux 
défis sur les marchés du travail et de la formation. 
De plus ces travailleurs arrivent de plus loin, de 
Milan ou d’autres régions d’Italie, ils se position-
nent différemment par rapport aux ‘anciens fron-
taliers dans leur travail (Gonzalez, 2013). Davan-
tage de locaux se sentent ainsi directement en 
compétition avec les ‘nouveaux’ frontaliers, et ils 
craignent d’être remplacés. L’actuelle création 
d’emplois relève la tension entre la nouvelle offre 
de travail frontalier et la possibilité de perte de 
places de travail pour les locaux (Losa et al. 2014, 
p.14). 
Un aspect particulièrement débattu et spécifique 
au canton, qui n’est pas nouveau, mais qui devient 
de plus en plus accentué, concerne les niveaux de 
salaires des frontaliers. Au Tessin, les frontaliers 
gagnent 12.4% de moins que les résidents 
suisses et 8.5% de moins que les résidents étran-
gers (Bigotta 2017, p.57), cela s’explique, en par-
tie, par le niveau vie moins cher en Italie et donc 
l’acceptation de salaires plus bas. Au Tessin, 
cette pression sur les salaires est plus forte que 
dans les autres régions (SECO, 2017; Bigotta, 
2017), d’où l’importance des mesures d’accom-
pagnement à la libre circulation des personnes 
spécifiques, à savoir la mise en place d’un sys-
tème de contrôle du respect du minimum salarial 
dans les différentes branches économiques.  
L’embauche des travailleurs frontaliers ne semble 
pas avoir une influence directe sur la hausse du 

chômage ni au niveau fédéral, ni au niveau tessi-
nois même si le taux de chômage est supérieur à 
la moyenne nationale, car il s’agit d’une région pé-
riphérique caractérisée par un taux constant plus 
élevé par rapport aux autres centres écono-
miques de la Suisse (Losa et al. 2014; Bigotta, 
2017). La situation du chômage au Tessin était 
marquée en 2012 et 2013, puis la situation s’est 
légèrement améliorée en 2015 et 2016 (SECO, 
2017, p.55). 
 
 

Les opinions des milieux éco-
nomiques et syndicaux 
Les entretiens avec les référents des milieux éco-
nomiques et syndicaux ont permis de com-
prendre les enjeux et les défis actuels qui traver-
sent le canton. Selon un des représentants de l’as-
sociation des industrielsvi, l’ouverture du marché 
du travail à la main-d’œuvre frontalière a permis 
l’embauche de profils professionnels très quali-
fiés insuffisamment disponibles sur le marché lo-
cal. Avec la digitalisation, la production indus-
trielle a beaucoup changé, et l’industrie 4.0 a be-
soin de spécialisations toujours plus élevées : in-
génieurs, techniciens, chimistes, etc. Sur le terri-
toire cantonal, des entreprises de pointe au ni-
veau mondial se sont installées. Il s’agit d’entre-
prises innovatrices, positionnées sur des sec-
teurs spécialisés dans la recherche et le dévelop-
pement.  
Une conférence permanente des partenaires so-
ciaux - associations patronales et associations 
syndicales - a été instituée/mise en place. Diffé-
rentes problématiques y sont abordées ainsi que 
des possibles solutions concrètes et concertées 
pour des thématiques ciblées (par exemple, mé-
diation avec certaines entreprises en difficulté; 
gestion flexible du temps de travail).  
Selon un représentant de la Chambre du com-
merce, il existe actuellement un battage média-
tique: chaque fois que l’on parle de frontaliers, le 
lien avec les accords bilatéraux est évoqué, ainsi 
qu’une image négative:  
“Il est vrai que les frontaliers ont augmenté dans 
les dernières années, mais le discours ne peut 
être abordé simplement en termes de milliers de 
navetteurs transfrontaliers. Nous avons besoin 
d'au moins 50 000 frontaliers pour faire fonction-
ner l'économie tessinoise. Aujourd'hui c'est un en-
jeu politique, car il est plus facile de trouver des 
coupables, des boucs émissaires, que de trouver 
des solutions. Mais avec des travailleurs exclusi-
vement tessinois nous ne serions pas en mesure 
de fournir suffisamment de personnel formé pour 
certains profils professionnels”vii. 
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Du point de vue d’un représentant syndical i qui 
travaille dans un syndicat regroupant historique-
ment un nombre important de travailleurs fronta-
liers, ces derniers sont vitaux et font partie de la 
structure du canton, car ils fournissent du travail 
dans les secteurs que la main-d'œuvre locale ne 
peut couvrir (par exemple dans le secteur médi-
cal). L'économie tessinoise ne peut pas vivre 
sans les navetteurs transfrontaliers. Pour ce qui 
concerne l’essor important dans le secteur ter-
tiaire:  
“Si le marché du travail dans certaines branches 
professionnelles reste déréglementé, les travail-
leurs frontaliers continueront de croître en raison 
d'un nombre quasi illimité de demandeurs d’em-
ploi en Lombardie. Je pense au secteur des ser-
vices: sociétés fiduciaires, banques, communica-
tions, agences de voyages et immobilières, com-
pagnies d'assurance, conseils en affaires, bu-
reaux administratifs, cabinets de notaires, etc. 
Sans contrats collectifs de travailix, les travail-
leurs frontaliers continueront d'arriver en masse. 
Si les mêmes conditions de travail étaient éta-
blies pour tous, les résidents et les travailleurs 
frontaliers reviendraient à une concurrence 
loyale, ce qui serait également bénéfique pour le 
canton par exemple dans la formation profession-
nelle“ii. 
Selon les représentants d’associations syndi-
cales, l’ALCP a été appliqué sans mesures d'ac-
compagnement précises et adéquates dès le dé-
but (contrats, nombre d'inspecteurs, etc.). Après 
une phase de départ incertaine, des mesures ont 
été prises. Aujourd'hui au Tessin ont été intro-
duits plusieurs contrats collectifs de travail. La 
libre circulation des personnes est essentielle 
pour la Suisse mais, au moins pour les cantons 
frontaliers, un renforcement et une différenciation 
régionale des mesures d’accompagnement de 
l’ALCP sont indispensables. Il s’agit de mesures 
introduites à partir du 1er juin 2004 afin de proté-
ger les travailleurs contre les risques de dumping 
salarial. Les mesures d’accompagnement de-
vraient aussi garantir des conditions de concur-
rence identiques pour les entreprises indigènes et 
étrangères (SECO, 2017).  
Comme nous avons eu l’occasion de mentionner 
précédemment, les frontaliers sont présents dans 
tous les secteurs professionnels, de la santé à 
l'industrie, et aux services. Il convient toutefois de 
souligner l'un des effets de leur stigmatisation: 
l’augmentation du nombre d'Italiens qui ont dé-
ménagé en s'établissant dans le canton: ils sont 
venus vivre au Tessin pour différentes raisons, 
parmi elles, le fait de ne plus être considérés 
comme des frontaliers. Il y a évidemment aussi 
des avantages fiscaux pour ceux qui ont des re-

venus moyens ou hauts car les prélèvements fis-
caux au Tessin sont moins élevés par rapport à 
l’Italie.  
Mais la stigmatisation n’est pas liée seulement 
aux travailleurs frontaliers, aujourd’hui même les 
employeurs et les entrepreneurs sont sous pres-
sion: “Les médias et l’opinion publique parlent 
constamment d'entreprises qui n'embauchent 
que des frontaliers, qui paient des salaires bas, 
qui polluent ... certains entrepreneurs envisagent 
de quitter le Tessin parce qu'ils sont de plus en 
plus sous pression”xi. 
 
 

La perspective du gouverne-
ment tessinois 
Face aux préoccupations liées à la pression sala-
riale dans certains secteurs, le gouvernement tes-
sinois a mandaté le Professeur Ambühl de l’Ecole 
Polytechnique de Zürich, pour conduire une étude 
(expertise) sur la question. Cette expertise a no-
tamment débouché sur la proposition d’un mo-
dèle de clause de sauvegarde pour l’application 
de l’initiative contre l’immigration de masse, initia-
tive acceptée par le peuple suisse le 9 février 
2014. Cette initiative, faite pour réduire les étran-
gers incluait les travailleurs frontaliers. Le modèle 
tessinois proposait des restrictions de l’immigra-
tion, ciblées et limitées dans le temps, là où la 
pression deviendrait trop grande sur les places de 
travail. Les employeurs devraient privilégier la 
main-d'œuvre indigène cantonale; des mesures 
seraient envisageables comme l’impôt sur l’immi-
gration et enfin il faudrait renforcer les mesures 
d’accompagnement au niveau régional. Cette at-
titude proactive du gouvernement, à savoir une 
proposition concrète à l’attention de la Confédé-
ration helvétique, a été considérée positivement 
par l’opinion publique. Entre-temps, il y a eu dé-
ception quant aux résultats, cette voie étant poli-
tiquement impossible à tenir, car elle met en péril 
les accords bilatéraux de la Suisse avec l’Union 
européenne. 
Actuellement un autre thème crée des contro-
verses: l’accord fiscal avec l’Italie sur la double 
imposition qui n’a pas encore été ratifié par le 
gouvernement italien. À échéance régulière, le 
gouvernement tessinois envisage aussi de blo-
quer la rétrocession de l’impôt des frontaliers en 
échange de la participation de la Lombardie et du 
Piémont aux travaux d’amélioration du trafic 
transfrontalier. D‘importants chantiers sont en 
cours. 
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En guise de conclusions 
Comme nous avons pu l’illustrer, aujourd’hui au 
Tessin, on assiste à une ambivalence entre dis-
cours et pratiques, qui engendre une polarisation 
entre les avis favorables et défavorables aux fron-
taliers. D’une part, les tenants des milieux écono-
miques expriment des exigences profession-
nelles et soulignent la nécessité de disposer 
d’une main-d’œuvre très qualifiée pour inciter les 
entreprises innovatrices à rester sur le territoire 
cantonal. Ces exigences sont difficiles à soutenir 
publiquement vu le climat très émotionnel, les ex-
ternalisations discriminatoires et xénophobes, 
désormais répandues sur le plan local et dans 
d’autres pays européens. D’autre part, il y a des 
peurs et des craintes et la montée d’un sentiment 
anti-frontalier à travers leur stigmatisation. Ce 
discours est très prégnant et il a un impact trans-
versal sur les électeurs, au-delà des partis poli-
tiques qui dénoncent l’augmentation des fronta-
liers (au élections cantonales deux partis, l’UDC et 
La Lega dei Ticinesi ont obtenu 30% des votes) 
(voir l’article d’Oscar Mazzoleni et Andrea Pilotti 
sur les perceptions citoyennes des frontaliers 

dans le Tessin). Il a atteint une importance média-
tique qui rend les autres discours comme celui 
des milieux économiques ou syndicaux moins vi-
sibles. Les frontaliers, au même titre que les mi-
grants sont devenus des boucs-émissaires de 
problèmes de la société (Solcà, 2014).  
La population tessinoise, qui dans les années 
soixante-dix rejetait les différentes initiatives xé-
nophobes, est depuis les années quatre-vingt-dix 
de plus en plus réceptive aux thèses anti-euro-
péennes, anti-frontalières et anti-gouvernement 
fédéral, portées par les mouvements et partis po-
pulistes et racistes. Mais ces discours ne sont 
pas soutenus uniquement par les électeurs des 
deux partis populistes, ils se sont étendus à une 
partie plus large de la population tessinoise. Des 
positions intransigeantes et unilatérales risquent 
de véhiculer l’image d’un canton de frontière en 
train de devenir une ‘double périphérie par rapport 
à Berne et à la Lombardie’ (Pilotti et Mazzoleni, 
2014). Comme l’a souligné récemment le Profes-
seur Cattacin, « continuer à nourrir les craintes - 
dans un monde globalisé où la flexibilité du mar-
ché du travail est la norme - ne conduit pas à des 
solutions. Il serait important de penser à une 
seule agglomération transfrontalière qui aurait sa 
propre force »xii.

 

 
NOTES
i Données fournies par l’Office cantonal de statistique, 
Statistiques des frontaliers. 
ii L’auteur a réalisé dix entretiens avec des experts de la 
thématique des frontaliers, représentants de: syndicats, 
journaux, instituts de recherche, associations de fronta-
liers, associations industrielles et du commerce, admi-
nistration cantonale, relations transfrontalières. Pé-
riode: fin du 2016 et première moitié de 2017.  
iii Auparavant, la Confédération helvétique limitait le 
nombre de frontaliers selon les exigences du marché du 
travail (Greppi S. et al. 2002). 
iv En décembre 2015, Italie et Suisse ont défini les con-
tenus d’un nouvel accord bilatéral sur la fiscalité des tra-
vailleurs frontaliers, accord qui n’a pas encore été signé 
et qui est régulièrement objet de débats au sein du gou-
vernement tessinois, et de prises de position anti-ita-
liennes.  
v Données élaborées par l’Office cantonal de statistique.  

vi Il s’agit d‘une association née en 1962 qui regroupe les 
petites et moyennes entreprises et industries tessi-
noises 
vii Entretien avec un représentant de la Chambre du com-
merce.  
viii Il s’agit de l’Organizzazione cristiano sociale ticinese 
(OCST). 
ix Il s’agit d’accords entre les associations patronales et 
les syndicats concernant les salaires minima pour cer-
taines branches professionnelles.  
x Entretien avec un représentant d’une association syn-
dicale.  
xi Entretien avec un représentant de l’association des in-
dustriels.  
xii Radiotélévision de la suisse italienne, Falò: Frontalieri: 
‘cronaca di ordinario odio’, documentaire de Xavier Nicol 
et Valérie Teuscher, 25 mai 2017. 
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LA PERCEPTION CITOYENNE DES 
FRONTALIERS DANS LE CANTON DU 
TESSIN  
 
Oscar Mazzoleni, Andrea Pilotti  
 

Cette contribution illustre comment dans le canton du Tessin, le seul canton suisse situé entièrement au 
Sud des Alpes et à la frontière avec l’Italie, le thème des relations transfrontalières connaît depuis les an-
nées 2000 une politisation sans précédent. La présence accrue des travailleurs frontaliers est ainsi théma-
tisée en lien avec les difficultés socio-économiques rencontrées par le canton italophone, les relations avec 
Berne, la question européenne, ainsi que les controverses politiques et diplomatiques avec l’Italie. Les ré-
sultats de deux votations populaires, l’initiative fédérale « contre l’immigration de masse » du 9 février 2014 
et l’initiative cantonale « Prima i nostri » du 25 septembre 2016, ont été fortement influencés par la percep-
tion que les citoyens tessinois ont des travailleurs frontaliers. Si une analyse des représentations sociales 
montre que les frontaliers sont perçus par les citoyens tessinois soit comme un « problème », soit comme 
une « ressource », une partie significative d’individus exprime une orientation ambivalente. 

Tessin, Suisse, comportement de vote, centre-périphérie, régionalisme, travailleurs frontaliers 
 

The citizen’s perception of cross-border workers in the canton of Ticino  

This contribution shows how, since the turn of the millennium, the issue of cross-border relations has been 
increasingly politicized in the Swiss Canton of Ticino, the sole canton situated entirely south of the Alps and 
bordering Italy. The increase in the number of cross-border workers is discussed in connection with the 
canton’s socio-economic challenges, its relationship to Berne, the European question and the political and 
diplomatic controversies with Italy. The results of two popular votes – both the federal “Stop mass immi-
gration” initiative (voted upon on February 14th 2014) as well as the cantonal “Prima I nostri”, initiative 
(voted upon on September 25th 2015) – have been starkly influenced by the perception of cross-border 
workers by Ticinese citizens. The analysis of their social representations shows that cross-border workers 
are considered either as a “problem” or a “resource”. Yet a significant share of citizens holds a more ambiv-
alent opinion. 

Ticino, Switzerland, voting behavior, centre-periphery, regionalism, cross-border workers 
 

Zur Wahrnehmung von Grenzgängern durch die Bürger im Kanton Tessin  

Dieser Beitrag zeigt wie die grenzüberschreitenden Beziehungen im Kanton Tessin – der einzige Kanton, 
welcher gänzlich jenseits der Alpen und an der Grenze zu Italien liegt – seit dem Jahr 2000 zunehmend 
politisiert worden sind. Die Zunahme der Grenzgänger wird im Zusammenhang mit den sozioökonomischen 
Herausforderungen dieses italienischsprachigen Kantons, den Beziehungen zu Bern, der europäischen 
Frage sowie den politischen und diplomatischen Kontroversen mit Italien diskutiert. Das Resultat der beiden 
Volksabstimmungen – die eidgenössische Volksinitiative „Gegen Masseneinwanderung“ vom 9. Februar 
2014, wie auch die kantonale Initiative „Prima i nostri“ vom 25. September 2016 – wurde sehr stark von der 
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Wahrnehmung der Grenzgänger durch die Tessiner Bürger beeinflusst. Während die Analyse der gesell-
schaftlichen Repräsentationen verdeutlicht, dass die Grenzgänger entweder als „Problem“ oder aber als 
„Ressource“ wahrgenommen werden, zeigt ein großer Teil der Befragten allerdings eine ambivalente Hal-
tung. 

Tessin, Schweiz, Wahlverhalten, Zentrum-Peripherie, Regionalismus, Grenzgänger 
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Introduction
Depuis la chute du mur de Berlin, les États euro-
péens et leurs territoires font face à une pro-
fonde libéralisation des échanges, à une inter-
dépendance socio-économique accrue, à l’ap-
parition de nouveaux flux migratoires et à de 
nouvelles formes d’intégration supranationale. 
L’ensemble de ces différents processus consti-
tue, d’après de nombreux observateurs, un véri-
table défi au modèle d’intégration nationale tel 
qu’il a pu se consolider au cours de la première 
moitié du XXe siècle. L’affaiblissement de l’inté-
gration nationale témoigne également d’une re-
mise en question des politiques de redistribu-
tion d’inspiration keynésienne mises en œuvre 
notamment durant les Trente Glorieuses. Pour 
les espaces-frontières, la ré-articulation des 
échelles du pouvoir et la redéfinition des dyna-
miques socio-économiques ont ouvert des nou-
velles opportunités en termes d’intégration 
transfrontalière mais aussi des enjeux liés à l’in-
tensification des flux des travailleurs et des ca-
pitaux. Si certaines régions de frontières euro-
péennes semblent avoir suivi la voie d’une inté-
gration fondée sur la reconnaissance des inté-
rêts réciproques, dans d’autres régions la situa-
tion est plus complexe. 
L’attention de cette contribution porte sur ce 
deuxième type de régions, notamment sur le 
canton du Tessin, le seul canton suisse entière-
ment situé au Sud des Alpes et à la frontière 
avec l’Italie. Avec une économie redevable 
d’une présence accrue de travailleurs fronta-
liers venant des régions du Nord de l’Italie, no-
tamment la Lombardie et le Piedmont, l’histoire 
de ce canton est fortement influencée par les 
dynamiques transfrontalières. Entre les années 
1950 et 1970, en rupture avec son passé de 
pauvreté et d’émigration, le Tessin a vécu un ra-
pide essor économique. Devenue ainsi la troi-
sième place financière de la Suisse, en raison 
des afflux de capitaux italiens en fuite, ce can-
ton a largement bénéficié de l’apport des travail-
leurs italiens, actifs notamment dans la cons-
truction et le tourisme, les deux secteurs, avec 
les banques, qui ont assuré la diffusion d’un fort 
bien-être du canton durant les « Trente glo-
rieuses » et des relations transfrontalières apai-
sées (Toppi, 2000a ; Mazzoleni, 2017). Le retour 
des difficultés économiques au début des an-
nées 1990, avec le chômage et l’augmentation 
de la précarité, ont favorisé la montée de senti-
ments d’insécurité et une politisation sans pré-
cédent des relations transfrontalières. 
Le but de cet article est précisément de rendre 
compte de la manière dont ce canton s’est con-
fronté dans les années récentes avec les enjeux 

transfrontaliers et d’illustrer en quoi les repré-
sentations des travailleurs frontaliers se carac-
térisent par une configuration à la fois polarisée 
et ambivalente. Cette contribution se divise en 
cinq parties. Dans un premier temps, nous al-
lons présenter brièvement le cas tessinois dans 
son contexte historique ; ensuite, nous discute-
rons de l’émergence des controverses autour 
de la frontière au Tessin. Dans la troisième et 
quatrième partie, nous allons traiter de deux vo-
tations populaires dans lesquelles la question 
des travailleurs frontaliers acquiert une sail-
lance grandissante, à savoir l’initiative contre 
« l’immigration de masse » et l’initiative canto-
nale « Prima i nostri ». Pour ce faire, nous nous 
appuierons sur les résultats de deux enquêtes 
d’opinion post-référendaires. Enfin, dans la der-
nière partie de notre contribution, à l’aide d’une 
analyse par composantes principales, nous 
nous pencherons sur les perceptions ambiva-
lentes que les citoyens tessinois expriment vis-
à-vis des travailleurs frontaliers. 
 
 

Une frontière apaisée mais 
socialement peu intégrée 
Aucun des 26 cantons suisses ne cumule une 
position autant périphérique (qui s’exprime en 
termes linguistiques, géopolitiques et écono-
miques), que le Tessin. Le Tessin est le seul 
canton suisse dont l’italien est la langue offi-
cielle ; il est le seul entièrement situé au Sud des 
Alpes ; il est l’un des cantons suisses histori-
quement les moins dynamiques du point de vue 
économique, n’ayant jamais connu le dévelop-
pement endogène d’un important système in-
dustriel, en passant entre les années 1930 et les 
années 1960 d’une économie de subsistance à 
une prépondérance de secteurs tertiaires 
(banques, assurances et tourisme) qui restent 
fortement dépendants des centres écono-
miques basés principalement dans les villes de 
la Suisse alémanique (Toppi, 2000a, 2000b). 
Cependant, les « Trente glorieuses », associées 
au rôle distributeur de l’État fédéral envers les 
régions périphériques, ont réduit la saillance de 
la périphéricité tessinoise : la croissance sans 
précédents du bien-être économique dans cette 
région pauvre et de langue minoritaire a contri-
bué, plus qu’ailleurs, à associer bien-être et inté-
gration nationale. Dans ce contexte, les rela-
tions avec l’Italie se sont caractérisées par des 
échanges économiques fondés sur une forte 
présence de la frontière nationale. 
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Une large partie des frontières externes du Can-
ton du Tessin est au contact direct avec la Pé-
ninsule italienne, en particulier avec la Lombar-
die. Le Tessin est, d’une part, l’un des 15 can-
tons suisses qui partagent une partie de leurs 
frontières avec un État limitrophe. D’autre part, 
il est aussi l’un des cantons caractérisés par 
des échanges transfrontaliers les plus intenses, 
à l’instar de Bâle et Genève. À partir des années 
1960, des milliers de travailleurs italiens traver-
sent chaque jour la frontière pour aller au Tes-
sin. De plus, depuis les années 1960, les Italiens 
ont largement contribué, avec leur argent sous-
trait au fisc italien, à l’essor de la troisième 
place financière suisse, Lugano, qui est la plus 
grande ville tessinoise. En même temps, durant 
l’Après-guerre, le déplacement des travailleurs 
suisses vers l’Italie a été pratiquement absent, 
aussi en raison de l’existence d’écarts salariaux 
qui sont encore aujourd’hui importants. 
L’homogénéité linguistique et culturelle (et reli-
gieuse aussi, de par les traditions catholiques 
communes) ne se révèle pas suffisante pour 
créer un véritable lien social transfrontalier al-
lant au-delà des échanges économiques. Si les 
Tessinois ont une ouverture partielle vers le 
Sud, c’est-à-dire la Lombardie et l’Italie, les habi-
tants des régions de Côme et de Varèse ne sont 
pas tournés vers le Tessin et la Suisse, mais eux 
aussi vers le Sud, à savoir vers Milan. Par ail-
leurs, l’ouverture des Tessinois vers le Sud est 
limitée. Malgré la proximité physique (moins 
d’une heure en voiture) Milan reste une ville so-
cialement éloignée, encore plus de ce que Paris 
est pour les Lausannois ou les Genevois. Par ail-
leurs, pour les Tessinois, l’Italie n’est pas un mo-
dèle d’organisation politique et institutionnelle, 
en opposition avec la « supériorité » du modèle 
helvétique ; par contre, l’italien parlé au Tessin 
est moins riche et plus marqué par le dialecte 
que celui qu’on parle en Italie. Les difficultés 
d’une intégration sociale tiennent aussi au fait 
que le Tessin ne dispose pas d’un vrai centre 
d’attraction urbain, sans compter que l’utilisa-
tion des médias reste en quelque sorte unidirec-
tionnel (de par l’accès direct aux chaînes télévi-
sées italiennes depuis la Suisse). Au maintien 
d’une faible intégration transfrontalière concou-
rent, dans les années 1990 et 2000, d’autres 
phénomènes majeurs : tandis que l’Italie, 
membre fondateur de la Communauté euro-
péenne, participe au renforcement de l’intégra-
tion européenne, avec l’adoption de l’euro, la 
Suisse refuse toute adhésion à l’Union euro-
péenne (UE) et à l’Espace économique euro-
péen (EEE). Lors de plusieurs référendums sur 
l’intégration européenne, ce sont précisément 
les citoyens tessinois à se montrer les plus 
sceptiques envers tout rapprochement à l’UE. 

De plus, bien que la collaboration transfronta-
lière sur le plan institutionnel débute dans les 
années 1990 également sur la frontière Suisse-
UE, elle reste nettement moins structurée et dé-
veloppée si on la compare à d’autres régions 
transfrontalières à flux intense, notamment au-
tour de Bâle et de Genève. C’est dans ce con-
texte de faible intégration sociale et de collabo-
ration institutionnelle limitée que les contro-
verses des années 2000 émergent et se conso-
lident. 
 
 

L’émergence des contro-
verses autour de la frontière 
Malgré les fortes résistances venant du canton 
du Tessin, la majorité des citoyens suisses ad-
hère à la formule des accords bilatéraux secto-
riels avec l’UE. Ces accords contribuent à déter-
miner un tournant dans les relations transfron-
talières italo-suisses sur le plan tant socio-éco-
nomique que politique. L’entrée en vigueur des 
accords bilatéraux Suisse-UE, et notamment de 
l’accord sur la libre circulation des personnes 
pleinement actif depuis 2004, introduira une 
plus grande perméabilité de la frontière italo-
suisse. Des secteurs du marché du travail aupa-
ravant protégés par des contingents s’ouvrent à 
la concurrence ; la libéralisation des capitaux 
permet à nombre d’entreprises italiennes de 
s’installer au Tessin et aux artisans italiens d’of-
frir leurs services. Il s’ensuit une logique com-
pétitive accrue pour le Tessin qui se retrouve 
plus directement exposé aux aléas de la mon-
dialisation et aux difficultés du marché du tra-
vail italien. L’effet conjugué, d’une part, des ac-
cords avec l’UE, qui permettent aux frontaliers 
italiens de travailler dans des secteurs écono-
miques auparavant réservé aux résidents du 
Canton du Tessin (comme les banques et les 
assurances), et, d’autre part, de l’explosion de la 
plus profonde récession économique italienne 
de l’Après-guerre, qui touche de plein fouet la 
Péninsule en 2008-2009, posent les conditions 
d’un bouleversement profond dans les relations 
transfrontalières italo-suisses. 
Depuis la fin des années 2000, on observe un 
afflux sans égal de frontaliers venant du Nord 
de l’Italie et travaillant dans le canton du Tessin 
: de 38 500 en 2007 à plus de 65 000 en 2016 
(27.1% de la population active cantonale, taux 
comparable à la situation genevoise, par rap-
port à une moyenne nationale d’un peu plus de 
5%). En même temps, l’État italien, pour ré-
pondre aux difficultés financières croissantes, 
en accord avec les organisations internatio-
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nales, entame une lutte ouverte sans précé-
dents contre la fuite des capitaux, dans le but 
de récupérer une partie de l’argent déposé dans 
les banques suisses, notamment de la place fi-
nancière de Lugano. Si les accords bilatéraux et 
la récession économique italienne posent des 
nouveaux défis au marché du travail (inégalités 
salariales, dumping, etc.), à la survie des petites 
entreprises locales, l’émergence de tensions 
entre la Suisse et l’Italie sur le plan politique et 
diplomatique, mais également entre le Tessin et 
Berne et le Tessin et le Nord de l’Italie devien-
nent des enjeux majeurs dans l’espace média-
tique et politique transfrontalier durant les an-
nées 2000 et 2010 (Mazzoleni et Mueller, 2017). 
Dans le Tessin, cette vision plus controversée 
de la frontière italo-suisse va contribuer à un 
discours qui combine l’opposition à l’intégration 
européenne, des attentes déçues de protection 
de la Confédération vis-à-vis de ses périphéries 
et l’émergence de sentiments anti-italiens. Ce 
discours met l'accent sur l'impact négatif de la 
perméabilité de la frontière qui augmente la 
pression en provenance du Sud, depuis la ré-
gion de Lombardie (avec 10 millions d'habi-
tants) confrontée à un taux de chômage plus 
élevé et des salaires plus bas que le Tessin (un 
canton de 350'000 habitants). Ainsi, un mes-
sage dominant, qui se diffuse dans l’opinion pu-
blique tessinoise, considère que l’augmentation 
de la perméabilité des frontières nationales im-
plique une diminution du bien-être suisse, et 
cela en particulier pour le Tessin. Dans ce dis-
cours vont jouer un rôle crucial la Ligue des Tes-
sinois et la section tessinoise de l’Union démo-
cratique du centre (UDC), les deux forces poli-
tiques les plus actives dans les campagnes ré-
férendaires contre les accords bilatéraux 
Suisse-UE. Unis par la lutte contre l’affaiblisse-
ment de la souveraineté et les frontières natio-
nales, ils auront un rôle croissant dans le sys-
tème politique tessinois. Fondée en 1991, la 
Ligue des Tessinois est, depuis 2011, la force 
politique détenant la majorité relative dans le 
gouvernement tessinois (deux ministres sur 
cinq). Héritier de l’ancien parti agrarien, l’UDC 
est le principal parti au niveau national depuis 
2003 ; même si dans le canton du Tessin, le 
parti reste relativement petit et à l’opposition, 
compte tenu de la concurrence de la Ligue éga-
lement active sur les enjeux de souveraineté na-
tionale, il a été protagoniste de plusieurs mobi-
lisations contre l’augmentation des travailleurs 
frontaliers, notamment la campagne d’affiches 
« Bala i ratt » (« les rats qui dansent ») pour stig-
matiser la présence de frontaliers italiens sup-
posées coupables de « voler le fromage 
suisse ». 
 

Les enjeux de l’ « immigra-
tion de masse » 
Les enjeux liés aux travailleurs frontaliers ita-
liens prennent une saillance croissante y com-
pris à l’occasion de votations populaires. Entre 
les années 1990 et 2000, les votants tessinois 
se profilent, lors d’initiatives et référendum po-
pulaires fédéraux, parmi les plus opposés à l’in-
tégration européenne et les plus favorables à 
des orientations restrictives en matière d’immi-
gration (Pilotti et Mazzoleni, 2017b). L’une des 
plus importantes campagnes politiques de ces 
dernières années lancée par l’UDC a été l’initia-
tive dite « contre l’immigration de masse ». Si 
d’une part cette initiative s'inscrit dans le pro-
longement de l’histoire référendaire suisse sur 
les questions migratoires, d’autre part sa parti-
cularité réside dans la capacité de ‘fédérer’ des 
thèmes différents propres à la politique migra-
toire, à l’asile, au marché du travail et aux rela-
tions avec l’UE. Le taux de participation au scru-
tin du 9 février 2014 a été plutôt élevé (56.6% au 
niveau national, 57.1% au niveau tessinois). 
L’initiative est approuvée par une majorité des 
cantons et par 50.3% des votants au niveau na-
tional, et cela malgré l’opposition des princi-
paux partis suisses, des associations patro-
nales et syndicales. La plus nette majorité de 
votants en faveur de l’initiative s’observe dans 
le canton du Tessin, avec un soutien de 68.2%. 
L’analyse de ce vote montre que le vote tessi-
nois a été largement influencé par la peur d’une 
émargination confédérale et la perception du 
Tessin comme périphérie vulnérable vis-à-vis 
de l’Italie et en particulier du Nord de l’Italie (Pi-
lotti et Mazzoleni, 2014 ; Mazzoleni et Pilotti, 
2015). À une question ouverte sur les motiva-
tions de vote (lors d’une enquête post-référen-
daire basée sur un échantillon représentatif de 
1400 répondants), il apparaît que 29.8% des 
partisans de l’initiative justifiait son vote favo-
rable en soulignant « l’exigence de réguler une 
immigration hors contrôle ». Outre cette motiva-
tion, les préoccupations liées au marché du tra-
vail régional ont joué un rôle central dans le 
choix de vote. En effet, 42% des votants ayant 
soutenu l’initiative a fait explicitement référence 
à cet enjeu pour motiver son soutien à l’initiative 
UDC. Plus précisément, 21.3% dénonçait que 
« trop de travailleurs frontaliers produisent du 
chômage, une compétition excessive ou trop de 
trafic » ; 11.1% voulait attribuer une préférence 
nationale, pour les Suisses et les Tessinois, 
dans le marché du travail ; 10.3% exprimait des 
craintes au sujet du dumping salarial et du dé-
clin du bien-être acquis dans le passé (Pilotti et 
Mazzoleni, 2014, pp. 38-40). 
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Dans le sillage du succès tessinois, quelques 
mois après le vote sur l’initiative « contre l’immi-
gration de masse », la section tessinoise de 
l’UDC lance l’initiative populaire cantonale dé-
nommée « Prima i nostri » (Les nôtres d’abord). 
L’initiative demande d’inscrire dans la Constitu-
tion cantonale les principes de l’initiative fédé-
rale acceptée par la majorité des cantons et des 
votants en 2014. L’initiative de l’UDC tessinoise, 
soutenue également par la Ligue des Tessinois, 
demande entre autres l’introduction d’une pré-
férence sur le marché de l’emploi, à égalité de 
compétences professionnelles, des citoyens 
tessinois par rapport aux travailleurs étrangers. 
En juin 2016, le Grand Conseil lui oppose un 
contre-projet (soutenu par le Parti libéral-radi-
cal, PLR, et le Parti démocrate-chrétien, PDC), 
en jugeant l’initiative comme irréalisable et peu 
incisive. Lors du vote, le 25 septembre 2016, 
malgré l’opposition de plusieurs partis poli-
tiques (Parti libéral-radical, Parti démocrate-
chrétien, Parti socialiste, Les Verts), des asso-
ciations patronales (Associations des indus-
triels tessinois, Chambre de commerce du Can-
ton du Tessin), ainsi que des syndicats, l’initia-
tive UDC « Prima i nostri » est approuvée par 
une large majorité des votants tessinois 
(58,3%). 
 
 

La préférence « cantonale » 
et les frontaliers 
L’analyse du vote montre que le profil-type du 
votant en faveur de l’initiative « Prima i nostri » 
est très similaire de celui identifié pour le parti-
san de l’initiative « contre l’immigration de 
masse » (Pilotti et Mazzoleni, 2014 ; Pilotti et 
al., 2017). Selon une enquête post-référendaire 
réalisées auprès de 1141 citoyens tessinois, 
l’initiative « Prima i nostri » a surtout été soute-
nue par des votants sans aucune formation, 
n’ayant achevé que l’école obligatoire ou un ap-
prentissage, par les travailleurs salariés ou les 
chômeurs, ainsi que les électeurs de la Ligue 
des Tessinois et de l’UDC ou n’ayant aucun parti 
de référence, ou encore par des personnes 
n’ayant peu ou pas du tout confiance envers le 
gouvernement fédéral et les syndicats. L’initia-
tive « Prima i nostri » étant étroitement liée à la 
situation économique et à celle du marché du 
travail, il n’est pas surprenant que la perception 
de la situation économique personnelle et du 
canton ait pu également jouer un rôle significa-
tif. Une très grande majorité (pas moins de 75%) 
ayant exprimé un jugement négatif envers la si-
tuation économique personnelle, du Tessin et 

de la Suisse a approuvé l’initiative « Prima i nos-
tri ». Par ailleurs, il s’avère que cette perception 
différente de la situation économique a in-
fluencé le vote pour l’initiative « Prima i nostri » 
dans une mesure même plus importante que 
lors de l’initiative « contre l’immigration de 
masse ». 
La question des travailleurs frontaliers se con-
firme comme un enjeu qui polarise de manière 
significative l’orientation du vote du 25 sep-
tembre 2016 (Pilotti et al., 2017) (voir tableau ci-
dessous). 85.7% de ceux qui ont déclaré être 
tout à fait d'accord avec l’opinion « la proportion 
actuelle de travailleurs frontaliers réduit le bien-
être de ceux qui vivent au Tessin » ont soutenu 
l'initiative « Prima i nostri ». 80.3% de ceux qui 
partagent pleinement l'opinion selon laquelle 
« l'arrivée de travailleurs frontaliers entraîne une 
concurrence déloyale au détriment des rési-
dents » et 78.8% des répondants qui partagent 
pleinement l'opinion selon laquelle « la propor-
tion de frontaliers doit être réglée par un contin-
gent établi par les autorités » ont également 
soutenu la même initiative. D'autre part, parmi 
ceux qui se sont prononcés contre l'initiative, 
une opinion inverse prévaut sur celle des travail-
leurs frontaliers. Par exemple, parmi ceux qui ne 
sont pas d'accord sur le fait que « la proportion 
actuelle de travailleurs frontaliers réduit le bien-
être des personnes vivant au Tessin », 84.2% se 
sont opposés à l'initiative ; une tendance simi-
laire peut être observée parmi ceux qui ne sont 
pas d'accord avec les opinions selon lesquelles 
« l'arrivée de travailleurs frontaliers entraîne une 
concurrence déloyale au détriment des rési-
dents » et « la proportion de frontaliers doit être 
réglée par un contingent établi par les autori-
tés » (respectivement 82.7% et 85.3% de non à 
l’initiative). L'affirmation selon laquelle « en rai-
son de la crise dans leur pays, les frontaliers ita-
liens sont contraints de chercher un travail au 
Tessin » divise les partisans et les opposants 
de l'initiative : une très large majorité des répon-
dants n’étant peu ou pas du tout d’accord a voté 
oui à l’initiative (76.9%). Cependant, le choix de 
vote est plus partagé parmi ceux qui affirment 
être tout à fait d’accord avec la même opinion, 
dès le moment que 57,4% de ces derniers a sou-
tenu l’initiative. 
Pour comprendre les orientations concernant 
les responsabilités attribuées aux employeurs, 
nous avons soumis trois opinions aux répon-
dants. Parmi ceux qui ne partagent pas l'opinion 
selon laquelle « sans les frontaliers beaucoup 
d’entreprises tessinoises fermeraient en lais-
sant au chômage également plusieurs travail-
leurs tessinois », il y a une forte proportion de 
partisans de l'initiative (87.8% de oui) ; de 
même, parmi ceux qui ne sont pas d'accord 
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avec l'opinion selon laquelle « pour fonctionner, 
les entreprises tessinoises sont souvent con-
traintes de recruter de la main d’œuvre en de-
hors du canton », le vote en faveur de l'initiative 
l'emporte clairement (84% de oui). En même 
temps, la part de ceux qui pensent que « les em-
ployeurs sont les principaux responsables de 
l'arrivée excessive de frontaliers au Tessin » et 
qui ont voté en faveur de l’initiative « Prima i 
nostri » est certes majoritaire, mais dans une 
moindre mesure (« seulement » 64.8% de oui). 
D'autre part, une nette majorité de ceux qui sont 
tout à fait d'accord avec l'idée que « pour fonc-
tionner, les entreprises tessinoises sont sou-
vent contraintes de recruter de la main d’œuvre 

en dehors du canton » et que « sans les fronta-
liers beaucoup d’entreprises tessinoises ferme-
raient en laissant au chômage également plu-
sieurs travailleurs tessinois » a voté contre l'ini-
tiative (respectivement 63.5% et 68.8% de non). 
En même temps, ceux qui partagent peu ou pas 
du tout l'opinion selon laquelle, en général, « les 
frontaliers assurent une contribution impor-
tante à l'économie tessinoise » ont dit oui 
presqu’à l’unanimité à « Prima i nostri » (94.7%), 
tandis que « seulement » 67.3% de ceux qui 
sont tout à fait d'accord avec cette opinion se 
sont opposés à l'initiative. 
 
 

 

  Vote à l’Initiative « Prima i nostri » 

      Oui (%)     Non (%) N 

La proportion actuelle de frontaliers réduit le bien-être 
des personnes vivant au Tessin 

  

 

 Peu ou pas du tout d’accord 15,8 84,2 158 

 Assez d’accord 47,2 52,8 248 

 Tout à fait d’accord 85,7 14,3 356 

 Ne répond pas 65,0 35,0 40 

 Total 59,0 41,0 802 

Pour fonctionner, les entreprises tessinoises sont sou-
vent contraintes à recruter de la main d’œuvre en dehors 
du canton 

  

 

 Peu ou pas du tout d’accord 84,0 16,0 131 

 Assez d’accord 65,3 34,7 363 

 Tout à fait d’accord 36,5 63,5 255 

 Ne répond pas 65,5 34,5 55 

 Total 59,2 40,8 804 

L’arrivée de travailleurs frontaliers entraîne une concur-
rence déloyale au détriment des résidents 

  

 

 Peu ou pas du tout d’accord 17,3 82,7 75 

 Assez d’accord 27,6 72,4 217 

 Tout à fait d’accord 80,3 19,7 478 

 Ne répond pas 53,3 46,7 45 

 Total 59,0 41,0 815 

En raison de la crise dans leur pays, les frontaliers ita-
liens sont contraints de chercher un travail au Tessin 

  

 

 Peu ou pas du tout d’accord 76,9 23,1 78 

 Assez d’accord 52,8 47,2 197 

 Tout à fait d’accord 57,4 42,6 486 

 Ne répond pas 68,1 31,9 47 

 Total 58,8 41,2 808 
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Sans les frontaliers beaucoup d’entreprises tessinoises 
fermeraient en laissant au chômage également plusieurs 
travailleurs tessinois 

  

 

 Peu ou pas du tout d’accord 87,8 12,2 156 

 Assez d’accord 68,7 31,3 323 

 Tout à fait d’accord 31,2 68,8 276 

 Ne répond pas 62,5 37,5 40 

 Total 59,1 40,9 795 

La proportion de frontaliers doit être réglée par un con-
tingent établi par les autorités 

  

 

 Peu ou pas du tout d’accord 14,7 85,3 109 

 Assez d’accord 38,9 61,1 180 

 Tout à fait d’accord 78,8 21,2 448 

 Ne répond pas 64,4 35,6 45 

 Total 59,8 40,2 782 

Les employeurs sont les principaux responsables de l’ar-
rivée excessive de frontaliers au Tessin 

  

 

 Peu ou pas du tout d’accord 21,4 78,6 42 

 Assez d’accord 49,4 50,6 154 

 Tout à fait d’accord 64,8 35,2 568 

 Ne répond pas 61,9 38,1 42 

 Total 59,4 40,6 806 

Les frontaliers assurent une contribution importante à 
l’économie tessinoise 

  

 

 Peu ou pas du tout d’accord 94,7 5,3 95 

 Assez d’accord 75,1 4,9 329 

 Tout à fait d’accord 32,7 67,3 339 

 Ne répond pas 64,3 35,7 42 

 Total 59,0 41,0 805 

 
Tableau 1 : Initiative « Prima i nostri » du 25 septembre 2016 : orientation de vote et perception du flux de frontaliers vers le Tessin (% en 
lignes) 
Source : Enquête Ovpr-Unil, 2016
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Un espace des représenta-
tions composite  
Les perceptions que les citoyens tessinois ex-
priment vis-à-vis des travailleurs frontaliers po-
larisent le vote mais expriment également une 
forte ambivalence. Comme déjà observé à l’oc-
casion du vote du 9 février 2014 sur l’initiative « 
contre l’immigration de masse », il n’existe pas 
une opinion à priori négative envers les étran-
gers et plus spécifiquement, lors du vote du 25 
septembre 2016, envers les travailleurs fronta-
liers. En effet, si l’on considère les chiffres ab-
solus, seule une petite minorité des votants in-
terrogés (environ 12%, c’est-à-dire 95 per-
sonnes sur 805) affirme être peu ou pas du tout 
d’accord avec l’opinion selon laquelle « les fron-
taliers assurent une contribution importante à 
l’économie tessinoise ». De même, une propor-
tion significative des votants tessinois intervie-
wés (599 personnes sur 795, à savoir 75% des 
participants) partage assez ou entièrement 
l’opinion « sans les frontaliers beaucoup d’en-
treprises tessinoises fermeraient en laissant au 
chômage également plusieurs travailleurs tes-
sinois ». Ces ambivalences apparentes quant 
au jugement exprimé par les votants tessinois 
sur les travailleurs frontaliers sont finalement 
tributaires, à l’instar de ce qui avait déjà été ob-
servé pour le vote « contre l’immigration de 
masse », de deux différents raisonnements sur 
la réalité économique cantonale. Cette ambiva-
lence nous la retrouvons aussi dans l’ensemble 
des citoyens tessinois avec droit de vote inter-
rogés (et non pas donc les seuls votants) lors 
de l’enquête réalisée après le vote sur « Prima i 
nostri » du 25 septembre 2016. À l’aide d’une 
analyse des composantes principales, on peut 
mettre en évidence deux facteurs sous-jacents 
aux opinions des citoyens tessinois vis-à-vis 
des flux et de la présence des frontaliers : le pre-
mier de ces facteurs tend à relever une percep-
tion de l’afflux des travailleurs frontaliers 
comme « problème » et le deuxième comme 
« ressource » ou avantage (voir encadré métho-
dologique). 
À partir des deux facteurs, on peut articuler un 
espace des représentations sociales déterminé 
par la relation entre les perceptions exprimées 
vis-à-vis de l’afflux des frontaliers et une série 
de variables socio-économiques, culturelles et 
politiques (Fig. 1 plus loin). 
Plusieurs clés de lecture peuvent être considé-
rées. La première est que les individus qui se 

sentent plus touchés par la montée de la con-
currence transfrontalière sont aussi ceux qui 
ont une représentation des frontaliers comme 
« problème ». En effet, parmi ceux-ci on trouve 
les chômeurs et les citoyens qui tendent à avoir 
une perception négative de leur propre situation 
économique. À l’inverse, les interviewés actifs 
sur le plan professionnel comme dirigeants, 
ainsi que ceux qui ont une formation universi-
taire, ceux qui jugent de manière plutôt positive 
leurs conditions économiques et celles du can-
ton du Tessin perçoivent moins les frontaliers 
comme un problème, mais plutôt comme une 
« ressource ». La deuxième interprétation est 
fondée sur la méfiance envers les institu-
tions politiques. En effet, les interviewés qui ont 
peu ou aucune confiance envers les autorités 
politiques (gouvernement et parlement fédé-
raux, partis politiques) manifestent une orienta-
tion critique envers les travailleurs frontaliers ju-
gés comme étant « un problème ». Finalement, 
l’interprétation qui met l’accent sur la politisa-
tion de l’enjeu montre une polarisation nette 
entre, d’une part, les citoyens proches de la 
Ligue des Tessinois et de l’UDC et, d’autre part, 
les citoyens proches du PS. Pourtant, dans le 
quadrant de ceux qui considèrent les frontaliers 
comme « ressource » et moins comme pro-
blème, nous observons également les votants 
des deux principaux partis du centre-droit, le 
PLR et le PDC. Par contre, les individus ayant un 
âge compris entre 46 et 65 ans, les citoyens qui 
n’ont pas de parti de référence, qui ont une con-
fiance élevée dans les syndicats, qui n’ont pas 
une opinion claire sur la situation économique 
du canton constituent les catégories les plus 
ambivalentes envers les frontaliers et leur af-
flux. Ce qu’on peut qualifier comme un espace 
de l’ambivalence (au milieu du graphique) est 
donc en large partie exprimé par des individus 
politiquement modérés, peu touchés par la poli-
tisation, l’action des partis et les tensions sur le 
marché du travail et qui peuvent tourner dans 
un sens ou dans un autre aux prochaines 
échéances électorales ou référendaires. Dans 
cet espace de l’ambivalence deux arguments 
semblent s’imposer. D’une part, on reconnaît 
que l’économie tessinoise ne peut pas se pas-
ser en général de la main d’œuvre frontalière. 
D’autre part, on estime la situation contingente, 
peu réglementée et marquée par un important 
taux de frontaliers en concurrence avec les tra-
vailleurs résidents, comme étant probléma-
tique. 
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Encadré méthodologique 

Les résultats présentés dans le tableau 1 sont tirés d’une enquête par questionnaire postal réalisée par 
l’Observatoire de la vie politique régionale de l’Université de Lausanne (Ovpr-Unil) à l’occasion de la vo-
tation populaire du 25 septembre 2016 sur les initiatives « Prima i nostri » e « Basta con il dumping 
salariale in Ticino ». L’enquête post-réfendaire a été réalisée dans les semaines suivantes (fin sep-
tembre – octobre 2016). 1141 citoyens suisses ayant droit de vote et résidants dans le canton du Tessin 
ont répondu à l’enquête. L’échantillon utilisé dans cette analyse est représentatif en termes de sexe, 
âge, participation et choix de vote (pour plus de détails, voir :  www.unil.ch/ovpr/votazioni_ti-
cinesi_2016).  
 
L’analyse par composante principale est effectuée avec la méthode varimax (rotation orthogonale), 
avec une variance expliquée de 60% pour deux facteurs (ou composantes). Les 8 variables comprises 
dans le modèle résultent des réponses aux affirmations reproduites dans le tableau 1.  Selon le niveau 
de saturation, quatre variables sont principalement sous-jacentes à la première composante (la propor-
tion actuelle de frontaliers réduit le bien-être des personnes vivant au Tessin ; l’arrivée de travailleurs 
frontaliers entraîne une concurrence déloyale au détriment des résidents ; la proportion de frontaliers 
doit être réglée par un contingent établi par les autorités ; les employeurs sont les principaux respon-
sables de l’arrivée excessive de frontaliers au Tessin) ; les quatre autres variables saturent surtout sur 
la deuxième composante (pour fonctionner, les entreprises tessinoises sont souvent contraintes à re-
cruter de la main-d’œuvre en dehors du canton; en raison de la crise dans leur pays, les frontaliers ita-
liens sont contraints de chercher un travail au Tessin; sans les frontaliers beaucoup d’entreprises tessi-
noises fermeraient en laissant au chômage également plusieurs travailleurs tessinois; les frontaliers 
assurent une contribution importante à l’économie tessinoise). 
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Espace des perceptions des citoyens tessinois vis-à-vis des frontaliers comme « ressource » ou « problème » Fig. 1 
Source : Enquête Ovpr-Unil, 2016 
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Conclusion 
Depuis les années 2000, le Tessin est caractérisé 
par d’intenses controverses transfrontalières qui 
s’expriment notamment sur le plan politique et ré-
férendaire.  
Bien que le thème des travailleurs frontaliers soit 
également présent dans d'autres régions de la 
Suisse (Helbling, 2011), cet enjeu a pris une im-
portance sans égal au Tessin. La présence accrue 
de travailleurs frontaliers est thématisée en lien 
avec les difficultés socio-économiques persis-
tantes du canton, les relations avec Berne, la 
question européenne et les controverses poli-
tiques et diplomatiques qui surgissent avec l'Italie 
dans la deuxième partie des années 2000.  
En témoignent les orientations dominantes du 
vote tessinois pour l’initiative du 9 février 2014 
« contre l’immigration de masse », ainsi que 
celles du vote sur l’initiative cantonale « Prima i 
nostri » du 25 septembre 2016. Parmi les élé-
ments saillants expliquant ce vote figure la per-
ception que les citoyens tessinois ont des travail-
leurs frontaliers. Les partisans de l’initiative par-
tagent de manière beaucoup plus significative les 
opinions selon lesquelles « la proportion actuelle 
de travailleurs frontaliers réduit le bien-être de 
ceux qui vivent au Tessin » ou encore que « l'arri-
vée de travailleurs frontaliers entraîne une con-
currence déloyale au détriment des résidents ». 
En même temps, il n’existe pas d’opinion à priori 

négative envers les étrangers et plus spécifique-
ment les travailleurs frontaliers. En 2016, seule 
une petite minorité de votants (environ 12%) af-
firme être peu ou pas du tout d’accord avec l’idée 
selon laquelle « les frontaliers assurent une con-
tribution importante à l'économie tessinoise ». En 
effet, les réticences ou les critiques envers le ni-
veau et/ou la qualité de l’afflux actuel des fronta-
liers italiens ne semblent pas remettre en cause 
la reconnaissance de leur apport au bien-être du 
canton.  
Une analyse des perceptions de l’ensemble de 
l’échantillon des citoyens confirme un espace de 
représentations où les frontaliers peuvent être 
vus soit comme « problème » soit comme « res-
source ». En même temps, des orientations ambi-
valentes sont également très présentes, notam-
ment auprès de citoyens les plus distants des 
luttes partisanes. Dès lors, si la perception des 
travailleurs frontaliers est fortement redevable de 
la polarisation politique, cette interprétation ne 
permet pas de rendre compte de l’ensemble des 
orientations des votants et des citoyens. 
On peut alors se demander dans quelle mesure 
les tendances observées sont également tribu-
taires d’une intégration sociale limitée de l’espace 
transfrontalier, qu’on a pu qualifier de « non-lieu », 
pour reprendre le concept formulé par Marc Augé 
(De Michelis, 2014). De plus, on peut aussi s’inter-
roger – et cela sollicite des nouvelles pistes de re-
cherche – sur les raisons des ambivalences et de 
l’effet des logiques « micro » et « macro », à court 
et à long terme. 

 
 
Une version abrégée de cette contribution est parue dans la revue terra cognita éditée par la Commission 
fédérale des migrations (CFM) (Pilotti et Mazzoleni 2017a). 
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LE TRAVAIL FRONTALIER AU LUXEM-
BOURG ET EN SUISSE : Similitudes, 
différences et défis communs 
 
Isabelle Pigeron-Piroth, Christian Wille  
 
La lecture des différents textes a révélé des diver-
gences, mais également des similitudes entre les 
travailleurs frontaliers de Suisse et du Luxem-
bourg.  
Ainsi le Luxembourg et la Suisse sont tous les 
deux de petits pays riches avec d’importants be-
soins de main-d’œuvre qu’ils ne peuvent pas sa-
tisfaire par leur population locale. Ils ont à la fois 
recours à l’immigration et au travail frontalier 
pour répondre à ces besoins. Le Luxembourg et 
la Suisse ont tous deux connu une forte progres-
sion de leurs effectifs de travailleurs frontaliers 
ces dernières dizaines d’années. 
Par ailleurs, il existe de forts différentiels (sa-
laires, chômage, emploi, coût de l’immobilier, ni-
veau de vie…) avec les territoires voisins du 
Luxembourg et de la Suisse, ce qui renforce d’au-
tant plus leur attractivité. Notons encore que ces 
deux pays sont multilingues, mais pas de la 
même manière : en Suisse, les pratiques linguis-
tiques varient selon les zones géographiques, 
alors que le Luxembourg est officiellement multi-
lingue en comptant trois langues officielles : une 
langue nationale (le luxembourgeois) et deux 
langues administratives (l’allemand et le fran-
çais). 
En matière d’échelle, comparer le Luxembourg, 
petit Etat centralisé, avec la totalité de la Suisse, 
plus grande et constituant un Etat fédéral, dont 
seuls certains cantons comptabilisent un nombre 
remarquable de frontaliers, a peu d’intérêt. La plu-
part des textes dans ce cahier thématique présup-
posaient ce défi en se focalisant sur un canton 
spécifique, qu’il s’agisse de Genève, de Bâle, ou 
encore du Tessin, les plus concernés par le travail 
frontalier.  
En effet, il faut rappeler que les cantons suisses 
sont très différents les uns des autres et qu’ils ne 
sont pas impactés de la même manière par le tra-
vail frontalier. Si Genève, le Tessin et Bâle sont les 

cantons dans lesquels les frontaliers ont le plus 
d’importance, il existe au contraire un certain 
nombre de cantons (éloignés des frontières ou 
n’ayant pas de centre économique majeur) dans 
lesquels les frontaliers sont quasi inexistants. 
Ceci explique pourquoi les frontaliers ne repré-
sentent que 6% des actifs sur la totalité de la 
Suisse (contre 44% au Luxembourg). 
Dans les deux espaces étudiés, le travailleur fron-
talier n’est pas défini, identifié, comptabilisé de la 
même manière. Au Luxembourg, un règlement eu-
ropéen détermine le critère géographique et tem-
porel (un aller-retour au moins une fois par se-
maine) de traversée de frontière entre deux Etats 
membres, alors qu’en Suisse, c’est la possession 
d’un permis de travail frontalier qui détermine le 
statut de travailleur frontalier. Par ailleurs, le sta-
tut fiscal du travailleur frontalier est variable d’un 
canton à l’autre en Suisse (paiement des impôts 
au lieu de travail dans le canton de Genève, mais 
au lieu de résidence pour les frontaliers actifs 
dans le canton de Bâle).  
L’ensemble de ces précisions méthodologiques 
et contextuelles s’avère nécessaire avant toute 
analyse comparative.  
A la lecture des différents textes et gardant à l’es-
prit les éléments-clés mentionnés ci-dessus 
(échelles, définitions, contextes, disciplines…), 
plusieurs points communs en matière de travail 
frontalier ont ainsi pu être identifiés.  
Il s’agit tout d’abord de la grande variété des pro-
fils des travailleurs frontaliers. Il n’existe pas de 
frontalier-type, les profils sont plus ou moins qua-
lifiés et les secteurs d’activités très variés au 
Luxembourg, comme en Suisse, que ce soit entre 
les divers cantons d’activité, mais aussi au sein 
d’un même canton. Le travail frontalier répond à 
des besoins quantitatifs (besoins de main-



 

 164 

d’œuvre) des marchés d’emploi suisses et luxem-
bourgeois, mais aussi qualitatifs (besoins de cer-
tains types de profils). 
Le travail frontalier est un phénomène structurel, 
ancré dans les économies locales au Luxem-
bourg comme dans les cantons suisses les plus 
concernés. Il semblerait néanmoins que la Suisse 
ait davantage recours à la variation conjoncturelle 
(les frontaliers comme variable d’ajustement) 
avec l’octroi des permis de travail (ainsi que le 
contingentement des frontaliers dans certains 
secteurs d’activité par le passé). Les frontaliers 
en Suisse expriment des craintes à ce sujet et ne 
sont pas sereins par rapport à leur emploi, d’après 
les entretiens menés dans le canton de Genève et 
de Vaud. 
Des tendances communes en Suisse et au 
Luxembourg ont pu être constatées en matière 
d’emploi des frontaliers : forte hausse des effec-
tifs de travailleurs frontaliers ces dernières an-
nées renforcée par les problèmes conjoncturels 
de certaines régions de résidence des frontaliers, 
diversification des profils des travailleurs fronta-
liers (de plus en plus qualifiés et dans tous les 
secteurs d’activité). 
Concernant les différences, c’est très certaine-
ment en matière de perceptions à l’égard des 
frontaliers qu’elles se font le plus ressentir entre 
la Suisse et le Luxembourg. Que ce soit en ma-
tière de chômage ou de dumping salarial, les fron-
taliers en Suisse et plus spécifiquement dans les 
cantons de Genève et du Tessin sont tenus pour 
responsables de nombreux maux et accusés de 
tirer profit de la situation. Alors qu’à Bâle, les per-
ceptions sont plus bienveillantes et au Luxem-
bourg les frontaliers sont plutôt considérés 
comme des « étrangers familiers » (Wille, 2012), 
nécessaires à la croissance économique, mais 
pouvant potentiellement constituer une « me-
nace » pour la langue et la culture luxembour-
geoise. L’apparition de partis politiques anti-fron-
taliers en Suisse fait état d’un climat de méfiance 
et de recherche de bouc-émissaire dont le Luxem-
bourg est épargné pour l’instant, même si évidem-
ment des tensions existent aussi, se cristallisant 
autour des pratiques linguistiques (et du reproche 

fait aux frontaliers de ne pas pratiquer la langue 
luxembourgeoise). 
L’exemple du Tessin est révélateur des modifica-
tions intervenues avec la crise économique. En ef-
fet, jusqu’aux années 1990, les frontaliers fai-
saient partie intégrante de la croissance écono-
mique et n’étaient pas décriés dans le Tessin. 
C’est avec la crise et l’apparition du chômage que 
la situation a changé. Par crainte d’effet de subs-
titution avec la population locale, une attitude de 
fermeture et de méfiance vis-à-vis des étrangers 
est apparue. 
L’importance des flux de travailleurs frontaliers et 
la pratique de langues communes ne suffisent 
pas à créer un espace transfrontalier intégré. Les 
exemples du Tessin et de Genève en sont l’illus-
tration alors que Bâle présente davantage de 
signes d’intégration et de coopération transfron-
talières. 
Face à l’importance du travail frontalier, plusieurs 
défis communs aux deux espaces peuvent être 
identifiés qu’ils soient environnementaux (con-
gestion, pollution, liés aux nombreux déplace-
ments…), mais aussi économiques (évolution fu-
ture des besoins en qualifications, pratiques lin-
guistiques…), ou encore démographiques (vieillis-
sement…) et sociaux (cohésion, intégration, mon-
tée des populismes…). Face à ces défis, la con-
naissance des éléments contextuels et méthodo-
logiques est nécessaire afin de savoir si une solu-
tion est transposable d’un espace à un autre. Les 
études présentées dans cette publication sont 
donc une étape nécessaire avant tout transfert de 
« bonnes pratiques » ou recherche de solutions 
communes. 
Ces réflexions comparatives entre le Luxembourg 
et la Suisse ne font que débuter. Elles fournissent 
néanmoins d’intéressantes pistes de recherche à 
creuser dans un avenir proche. C’est le pro-
gramme d’un groupe de recherche auquel l’en-
semble des auteurs de ce cahier thématique par-
ticipe. Le groupe nommé « LABOR SwissLux – La-
bour Across Borders » s’intéresse particulière-
ment au travail frontalier au Luxembourg et en 
Suisse, et à ses similitudes, différences et défis 
communs (voir descriptif en annexe).
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